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Carte 2 - Hors texte 



INTRODUCTION 

La population croissante et renouvelée de la Syrie constitue la plus precieuse 

ressource dont elle dispose. C'est cette ressource humaine qui commande la réalisa- 

tion du développement économique du pays. 

Mais si la population est un moyen de développement agricole, industriel ou 

commercial, elle doit cependant gtre considérée en premier, comme un ensemble 

d'êtres humains qui ont le droit de prétendre à l'élévation de leur bien-gtre moral 

et eoonomique$ à Qtre instruits, bien portants, convenablement nourris. En somme, 

toute action de relevement économique ne doit se faire qu'à l'intention de la popu- 

lation, pour améliorer son niveau de vie. 

C'est dans cette parapective, entre le développement économique du pays et 

l'sm6lioration du niveau de vie de la population, que nous plaçons notre étude. 

Dans la mesure où la population est sujet et objet du développement, on doit se 

pencher sur elle pour mieux la connaftrs. 

Certaines recherches ont Qté entreprises pour l'étude de tel ou tel aspect 

gQe-d&nographique de la population de la Syrie... mais aucun travail, B notre 

connaissance, n'a englobd dans une perspective unique, et dans un seul ouvrage, 

l'ensemble de la question. Pourtant, toutes les composantes demographiques de la 

population se tiennent, slenchevI%rent... un travail global o'imposait. 
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Une telle entreprise n'est pas facile... de nombreuses difficultés s'opposent 

à sa realiaation. On peut les grouper en deux sortes : 

l- Les statistiques et les documents ,,de base sont peu nombreux, et ceux d'entre 

eux qui sont disponibles, portent sur une pkiode fort récente. Parfois ils 

s'avèrent inexacts, n'allant pas toutefois jusqu'à se contredire... r?n tout cas, 

ils sont peu d6taillés, insuffisants... Le manque de données au niveau régional nous 

pusse à placer notre étude au plan général du pays entier... Les ouvrages dGmoqra- 

phiques traitant de la Syrie seule manquent, elle est souvent mglée au reste du 

monde arabe. 

Cette médiocrité de l'état des sources démographiques s'explique par le fait 

que la Syrie indépendante est de création récente... Qu'elle n'a pas eu le temps de 

prendre en ohsrge, d'une manière totale, tous les aspects de son développement. 

Ainsi, un Centre de recherches démographiques vient d'gtre créé (1973), et n'a pas 

eu le temps de déployer maintes activités. La Syrie manque de personnel spécialisé 

et compétent en la matière. 

D'ailleurs, une certaine réticence du public à tout ce qui est dénombrement, 

enquête... rend la tâche des autorités responsables bien difficile. Il faut donc 

le temps nécessaire pour que la population soit initiée à l'interrogatoire, et com- 

prenne son utilité. 

Les lacunes enoncées ont étk à l'origine de la prudence de nos interpréta- 

tions. Nous avons preféré ne pas tirer des conclusions rigoureuses, et nous canton- 

ner, concernant certains points, dans une généralité qui peut paralltre inadmissible, 

mais dont nous justifierons, au moment voulu, la conduite. 

2- La seconde difficultd noua vient de l'ampleur du sujet. Traiter des aspects 

demographiques fondamentaux d'une population nécessite un effort considkable... 

mais étüdier d'une manière complète l'incidence des phénomènes sociaux sur le compor- 

tement démographique, ou l'impact de celui-ci dans diffhrents domaines, 1.e soc.ial, 

le spatial ou l'économique... sort du cadre de notre specialination. Pour Itre effi- 
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cace, nous nous limiterons donc, dans le temps, B la'pkriode 1960-1970, et dans le 

sujet, au domaine strictement g60-&5mographique, nous efforçant d'effleurer, lors- 

que cela nous sera possible, des questions relevant d'autres disciplines, mais qui 

touchent la ddmographie de prk. 

C'est ama cette perspective que nous allons entrepq,endre na.tre travail, en 

le aivied en trois partie$ distinctes : 

- La premike sera consacrée à faire connaître la constitution de la popula- 

tion syrienne, B la placer dans son contexte naturel : l'espace (1) et le genre 

d'habitat. Noua insisterons particulièrement sur les changements survenus dans la 

répartition de la population selon le genre d'habitat, car à notre avis, ces muta- 

tions conditionnent, en partie, l'avenir démographique de la population. 

- Dans la seconde partie, nous 6vaZuerons les eources, anciennes et actuelles, 

de la connaissance ddmographique, en ayant soin de retracer bribvement les étapes 

principales au passé démograp?aique de la Syrie. 

- Enfin, nous réserverons notre troisi&me partie B l*étuae de la structure 

par sexe et âge de la population. Nous ddterminerone ses composantes démographiques 

et son Bvolution fidure. 

C'est donc un vaste tour d'horizon que nous nous proposons de faire... une 

&Me qui entend poser certains problèmes actuels et futurs, sens prétendre y ap- 

porter des solutions... Nous nous contenterons as suggérer des attitudes, dont les 

condquencee pourraient apporter une emdlioration des conditions de la populatkon 

syrienne.. 

(1) Afin de renseigner le lecteur sur certains aspects de la gdographie physique 
de la Syrie, nous avons inséd une courte notice en annexe. 
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AVANT-PROPOS 

Sur le territoire de la Syrie, couvrant 185 180 Km2, et dans les limites poli- 

tiques actuelles remontant à1938, vit une population de 6 304 685 personnes selon 

le dernier recensement effectué en 1970, et que l'on évalue actuellement B plus de 

7 400 000 personnes, en 1975. 

Tout phénomène démographique ne saurait être compris, et éventuellement modi- 

fié, que par une connaissance très poussée du contexte social et culturel dans lequel 

il se situe. C'est la raison pour laquelle nous avons voulu aborder notre étude de la 

situation démographique actuelle en Syrie par cet avant-propos dans lequel nous al- 

lons développer brièvement la composition ethnique, religieuse de la population sy- 

rienne, et parler des ressortissants non-syriens vivant actuellement en Syrie. 

Cette population, la plupart des auteurs qui en ont parlé, l'ont présentée 

comme étant une *mosaPque de nations", un "conglomérat de communautés“. 

Il est vrai qu'une carte ethnique de la population syrienne, correspondant 

dans ses grandes lignes a la carte linguistique, met en relief la présence de certai- 

nes minorités : Kurdes, Arméniens, Turcs et Turcomans, Tcherkesses, Assyriens... Et 

qu'une carte des religions fait apparaître une répartition confessionnelle multiple 

et complexe... Mais ce genre de diversité dans une population ne signifie pas forcé- 

ment de nos jours, et pour les ,jeunes genérations, la présence de diffërences, et 

encore moins de divergencea... surtout si la valeur aes facteurs communs et des élé- 

ments d'unite entre les membres de la population est importante. 

Notre but n'étant pas d'entrer dans des considérations theoriques, sociologiques ou 

politiques, pour montrer si oui ou non la diversité ethnique et religieuse en Syrie 

est un facteur a1héf8rogénéité, noua emprunterons le langage des chiffrea qui, par 

leur rigueur, révèleront l'importance numérique des divers groupes en présence. 

La diversit8 ethnique et religieuse de la Syrie s'explique par son histoire 

et par sa participation & un monde plus vaste que les frontières qu'on lui a asei- 

gnees apr8s la Première Guerre mondiale. 
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Les premiers Kurdes ont été amenés en Syrie au XIe s., installés en amont de 

la trouée de Homs, pour faire face a l'invasion des Croises. Leur immigration s'est 

poursuivie apr&e l'avènement de l'Empire Ottoman en Syrie, encouragée par les Turcs. 

Après la Première Guerre mondiale, vers 1923, leur infiltration à travers les fron- 

tières devint de plus en plus importante, pour devenir massive a la veille de la 

Deuxii$me Guerre mondiale, B la suite de la politique répressive de la Turquie à leur 

égard. L'évaluation de leur nombre en Syrie est bien difficile à faire, puisque d'une 

part, aucun dénombrement officiel n'a été entrepris dans ce sens, et que d'autre 

.part, les estimations faites varient selon les auteurs. Les uns, considérant toute la 

population d'origine kurde, l'estiment B quelques 435 000 personnes en 1970 (l)... 

Les autres, ne retenant que les immigrés récents, proposent 110 000 personnes pour 

la même année (2). 

Les Kurdes habitent surtout les régions septentrionales du pays (voir carte 

ethnique nQ 1 et carte physique en annexe) : au nord-ouest d*Alep, dans les monta- 

gnes du Kurd Dagh et le Djebel Sema'an - au nord-est d'Alep, dans la région de la 

ville de Djdrablos - et enfin, tout au long de la frontière syro-turque depuis 

Ras-el-AIn et jusqu'au Tigre. Cette miRorit est surtout rurale, et du fait que ses 

zones d'installation ne comprennent que 35 à 40 5 de population arabe, beaucoup de 

Kurdes parlent leur propre langue, et gardent quelquea particularismes. 

Cependant, 1/5 des Kurdes habitent les villes syriennes, et spkcialement la 

ville de Damas, où ils occupent un quartier portant leur nom. Cette catégorie de 

Kurdes est entièrement arabisée, et intégrée au sein de la population. 

La deuxième minoritd ethnique ayant quelque importance en Syrie, est le groupe 

armhien. Arrivés de Turquie, fuyant les massacres de 1894-1896, 1909, 1915-1917, 

1922... les Armkniens ont augmentd de nombre jusqu'à la Deuxième Guerre mondiale. 

Après 1945, certains d'entre eux sont retournés en Arménie Soviétique, d'autres ont 

Emigré au Liban, en Europe, aux Etats-Unis... Les Arméniens (contrairement aux 

Kurdes qui sont musulmans sunnites) accusent un particularisme religieux et linguis- 

tique. Ils sont aux deux tiers citadins, on les trouve dans les grandes villes de 

Syrie, et Alep groupe le plus grand nombre. Les Arméniens ruraux sont installés tout 

au long de la frontière s.yro-turque, dans le6 régions de Djérablos, Ras-el-Ain, 

(1) B. ORGELS, "Les raisons d'gtre de la Syrie" - Revue Belge de Géographie, 
Bruxelles, 1962, NQ 86, p. 21. Mr ORGEIS estime le nombre des Kurdes en 1960 a 
quelques 315 000 personnes, ce qui ferait 435 000 si l'on admet qu'ils ont le 
mgme taux d'accroissement annuel que la population syrienne entière. 

(2) A. ABDESSALAM, "Géographie de la Syrie" 
en arabe. 

- Damas, 1973, vol. 1, p. 367, 
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Kameshli... et en Haute Djéziré, en amont de Hassetche. Leur nombre est également mal 

connu : A. ABDESSALAM les estime à 90 000 personnes, tandis que B. ORGELS pense 

qu'ils atteignent les 150 000 personnes. Le second chiffre est, a notre avis, plus 

proche de la realité. 

Tcherkesses et Tchetchènes, originaires du Caucase, ont quitté leur pays ver3 

la fin du XIXe s., après sa conquête par la Russie. Ils commencent à affluer en Syrie 

à partir de lS'j'2. On le3 installe dans la zone frontalière de la "Ha'amoura" (zone 

construite, habitée par les sedentaires) pour faire face aux razzias des Bédouins. On 

les retrouve encore de nos jours dan3 les régions de Ras+l-Aïn et Menbej (au nord-est 

d*Alep), à l'est de Hama et Homs... Certains d'entre eux avaient fui ces zone3 margi- 

nales pour stinstaller dans le Golan... mais les évènements de 1967 les ont contraints 

B se replier sur la région de Damas. Cette minorité, vivant surtout en zone rurale, 

compte d'après A. ABDESSALAM (1) 60 000 personnes. Leur arrivée récente ne leur a 

pas permis encore de s'intégrer complètement a la population arabe. 

Enfin, les Turcs et Turkménea sont aussi Qvalués B 60 000 personnes, réparties 

en plusieurs centres de groupement. Le premier est sitU au nord-est d*Alep, autour 

des villes de A'azaz, Menbej, El-Bab, Djerablos... Le deuxième centre est formd d'une 

quinzaine de villages aituée au nord de Lattaquid, et plus au nord, sur les hauteur3 

du Baër et du Bassit. Enfin, un troisième centre ayant pris naissance sur le versant 

occidental du Golan... a disparu, subissant le sort de toute implantation humaine 

dan3 cette rdgion. 

A oea quatre principaux groupes ethniques on peut ajouter les 11 000 Assyriens 

vivant dans trente-sept villages 3ur le Haut Khabour... quelques millier3 de Grecs, 

Soudanais, Albanais, Berbhres... 

Après ce bref aperçu de la diversitd ethnique de la Syrie, il serait bon de 

faire le point sur l'importance numerique de ces minorités, au sein de la majorité 

arabe. Tous le3 groupements cités, considérés selon l'estimation numérique la plus 

forte, ne reprénentent pas plus de 10 dp de la population totale. Et comme la majorité 

des membres de ces groupes connaissent et parlent l'arabe... on peut penser que l'usa- 

ge de la langue ne fera que le3 entra?.ner vers une assimilation de plus en plus totale, 

(1) A. ABDESSALAM, 'tGéosrauhie de la Syrie", op. cit., p. 369. 



9 

De fait, les exemplea d'arabisation fntdgrale aont nombreux et manifeates sur t0u.t 

le territoire,.. Seules, certainea parties septentrional& du pays, oh le pourcea- 

tage des arabes est faible, semblent former encore des enclaves particularistes. 

Lee groupemente religieux sont nombreux en Syrie, et il est vrai que peu de 

paya au monde offxent une telle complexitd. Si le fait religieux est encore vivant 

,dans la sooidtd syrienne, c'est paroe que les actee du statut personnel restent du 

ressart des juridictions religieuses. Seulement les communautds ne vivent plu3 iso- 

ldea comme par le pas&, et 1'Qclatement de leur noyau gdographique est la meil- 

leure preuve de leur xenoncement au conservatisme. Ainsi, les Alaouites, longtemps 

retranchés dans leur montagne, ont glissé vexe les plaines, ou bien ae sont instal- 

lés dans lee villes cbtikea. Nous n'allons pas entrer dans des considérations 

historiques pour expliquer l'existence des diffdrentes sectes religieuses en Syrie, 

ni mbme les répartir territorialement. Nous nous contenterons d'en faire la liste, 

et donneront leur composition globale, la seule dont nous disposons, et qui nous 

vient du recensement de 1960. 

TaBLEAU - DEX'ARTITION DE LA POPULATION DE NATIONALITE SYRIENNE PAR RELIGIONS 

ET COMMUNAUTES RELIGIEUSES - RECENSFmT DE 1960 

Communautés par rapport à la pop. tot. 

Sunnites 
Alaouites 
Druses 
IsmaBlites 
Métoualis 
Yksidia 

75 
11 
3 
1 

4 053 349 

Grecs orthodoxes 
Grecs catholiques 
Arméniens orthodoxes 
Arméniens catholiques 
Jacobites 
Syriaques catholiques 
Chaldéens 
Nestoriens 
Maronites 
Latins 
Protestants 

Chrétiens 344 621 

Juifs 4 860 

Autres 342 

Total général 4 403 172 

92,l 

798 

091 

100,o 
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Nous pensons que la composition religieuse en 1970 est, B quelques différences 

prè3, semblable B celle de 1960. Les différences qu'il y a, viennent de la diminution 

du nombre des Juifs, rkluits en 1970 a moins de 3 000 personnes. La proportion de3 

chrétien3 a dfi probablement baisser, car ces derniers sont plus touches par l'émigra- 

tion que les autres catégories de la population (1). 

Le tableau qui précède fait apparaftre clairement la dominante de l'Islam 

sunnite, en face duquel le %onglomérat de communautés" représente peu de chose, 

surtout quand on observe que sur le terrain il forme la véritable ossature du pays. 

Il nous reste, avant de clore cet avant-propos, B Bvoquer la composition de la 

population vivant en Syrie, par nationalités. Le tableau suivant nous montre claire- 

ment la faible importance de l'élément étranger, dont 65 $ habite Damas et sa région. 

Quant aux Palestiniens, on ne saurait le3 classer comme étranger3 car rien ne 

les différencie des Syrien3 sur le plan ethnique, linguistique ou religieux. Leur 

déplacement forcé les oblige & séjourner en Syrie. Plus de la moitié des Palestiniens 

vivent dans des camps aux alentours de Damas, le reste est réparti principalement 

dans les agglomérations du 8ud et dana la région de Damas (82,5 $). 

TABLSAU2 - COMPOSITION Dl+ LA POPULATION DE SYRIE PAB NATIONALITES 

RECENSmENT DE 1970 

f 

Syriens Palestiniens Autres arabes Etrangers Non-classés Total 

Effectif 6 094389 155 723 44 369 8 652 1 552 6304 685 

Pourcentage 96,7 2.4 097 092 100,o 

Pour conclure, nous pouvons dire que, si la composition de la population de 

Syrie reflète une diversité ethnique ou religieuse, les chiffres ont bien montré la 

dominante de l'ethnie arabe et de la religion musulmane. 

(1) Voir à ce propos l'dmigration des Syro-Jacobites et des Assyro-Chaldéens 
dans M.L. SAMNAN, "Les COmmUUaUtéB syrodacobite et assvro-chaldéenne dans l'agglo- 
mération de Bevrouthl' - Beyrouth, 1973, p. 43-84. 
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11 est axai que l’existencq des minoritds explique certains phhomhes : la 

plus forte Emigration des ahrdtiens par eyemple, ou la falbleese de l'enregistrement 

B l'Etat-Civil dans les zones septentrionales habitdes, pour la plupart, par les 

minoritds ethniques réfugiées (voir chap. sur l'Etat-Civil)... Mais sur le plan pu- 

rement ddmographique, il est difficile d'établir que le fait d'appartenir B telle ou 

telle ethnie entrake un comportement ddmographique différent. Ce sont plutBt les 

disparités dans les niveaux de vie qui créent des conditions différentielles. Et si 

i'appartenance religieuse peut avoir son influence sur certains phdnomènes ddmogra- 

phiques (l), nous avons justement tenu a montrer dans cet avant-propos la proportion 

des grands groupes religieux, pour souligner l'homogénéité de la population syrienne 

due à la dominante de l'Islam. 

Sur un plan autre que démographique, l'appartenance à une collectivité particu- 

lière semble avoir moins d'effet dans la société syrienne actuelle que par le passé. 

Et l*Etat s'applique à effacer les signes favorisant les particularismes. N'a-t-il 

pas interdit la mention de la religion sur les papiers d'identité depuis 1951 ? Et 

n'a-t-on pas renoncé à la déclaration de la religion de l'individu au recensement de 

1970 ? Et d'ailleurs, llh&érogénéité ethnique ou religieuse d'une nation n'est-elle 

pas une donnée humaine comme les autres, que les responsables politiques peuvent uti- 

liser comme ils l'entendent ? 

De nos jours, ce n'est plus par l'étode des races, des religions, des nationa- 

lités que l'on peut faire apparaître les distinctions concrètes qui differencient 

et separent les hommes, mais c'est par les niveaux de vie, les conditions sanitaires, 

le niveau d'instruction... 

(1) Une étude faite par 18UkESOB au Liban (United Nations Economie & Social 
Organisation in Beirut) en 1968, a montré que la population musulmane avait une 
fécondité plus élevée que la population chrétienne. 
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Chapitre 1 

LA REPARTITION DE LA POPULATION 
DANS L’ESPACE SYRIEN 

Connaftre la rdpartition de la population dans llespace syrien est chose inté- 

ressante à plus d'un titre. Cela nous permet, premièrement, de placer les habitants 

de Syrie dans leur cadre naturel de vie, de comprendre leur forme de peuplement, 

leur conditionnement par la diversité des reliefs, des climats, des sols... 

Bien sti, la répartition actuelle de la population est déterminée pour une 

grande part par les civilisations antdrieures qui se sont succédées sur le territoire 

syrien : on trouve, traduites dans l'espace sur lequel vit la population, des survi- 

vances de l'histoire passée du pays. Cependant, les formes au peuplement actuel re- 

flètent tout de même le système économique actuel : l'organisation de l'espace est 

en relation avec le groupement des activitks, et les zones de grande concentration 

de la population correspondent aux rdgions les plus dynamiques économiquement. 

Connaltre la répartition de la population dans l'espace, c'est pouvoir, deu- 

xièmement, calculer des densités. Et le rapport population-espace est significatif 

en soi, même si l'on ne fait pas intervenir des notions de subsistance. Le sens du 

rapport, qu'il soit trop fort ou trop faible, s'exprime surtout en termes de sous- 

équipement regional et de médiocrité de l'sménagement territorial, lesquels ont une 

grande influence sur le genre de vie des populations, et par conséquent sur leurs 

caractéristiques démographiques. 
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Enfin, si les formes actuelles de peuplement en Syrie créent des problémes, 

s'.il y a une certaine crise de l'espace, pour pouvoir intervenir et y apporter des 
solutions adéquates, il faut connaître toutes les données du problème. Sans que les 

formes de peuplement deviennent notre préoccupation majeure, nous ne pouvons cepen- 

dant supprimer le facteur espace de notre étude géo-démographique. 

1 - IN%ALITES DE LA Rl?PARTITION 

Une carte générale de la repartition de la population (carte 
# 

2) fait apparaître 

de grandes disparités dana l'occupation du terxitoire syrien. La partie ouest du 

pays supporte une forte accumulation de population, un peu plus de 80 $ des habitants 

de Syrie, sur une surface qui n'exceds pas 33 $J de la surface totale... Tandis que 

44 $ de la surface de la Syrie, occupde par les plateaux steppiques et désertiques 

de la Badia (voir carte physique en annexe) est presque vide d'habitants... enfin, 

lea vastes ktenduea du nord-est du pays, représentant plus de 23 $ du territoire se 

distinguent par un peuplement clairsemé, h l'exception de la vallée de 1'Buphrate 

et de son affluent le Khabour. 

TABLEAU3 - INEGALE GCCUPATION DES ZONES HABITABLBS (1) 

Mohafazata Régions 

Raqqa, Haaaakeh, Deir-Ezzor Nord-Est 
Damas, Soueida, Dera'a, Kuneitra Sud 
Alep, Idleb Nol-3 

Homs, Rama Centre 
Lattaquid, Tartous C!?&e 

I I 

$ de la surface $ de la population 

23,2 16 
12,7 29 
11,7 27 

519 17 
2,3 11 

55,S lOQ,O 

I (1) La surface de la Badia (désert syrien) a 4th déduite de la surface totale. 
Cette dernike est ddlimitde'officiellement Dar l'iaohyète de 200 mm de pluie . 1 

Discontinue dans sa répartition dans l'espace, la population syrienne est aussi 

diverse dans ses formes d'implantation. Aux grandes ,concentrations urbaines, toutes 

situdea dans la partie ouest du pays, et groupant 32 $ de la population, s'oppose un 

.* Voir carte 2 en hors texte. 



TABLEAU 4 LESFORKFSDUPECPLE8EBTENSYRIE - RECENSERENT 1970 

Y 
Nombre des concentrations humaines selon la taille (1) 

Population vivant dans les agglomérations Surface 
groupant moins de 2 OCQ habitants Espace dont 

RégiOll 2 000 2OCOB 5OCOB 1ocooà 20 000 à Plus de z/ à la Nh. moyen dispose 

habitants<5 000 h <10 000 h<20 000 h 4100 OC0 "i"s 
Effectif (2) pop. tot. d'hab. par habitable chaque 

de ch. rég. concentration agglon. 
enEh2 (3) enNm2 

sua 584 179 21 10 5 1 3Cl 856. 16,3 517 21717 37 
Centre 1533 125 15 2 1 2 563 452 ns1 368 10 863 7 

NOFi 3 166 146 14 6 2 1 726 853 42,7 230 21 a77 7 

C8te 2 034 66 1 2 1 1 465 680 67,3 229 4 190 2 

Nord-Est 3 947 136 4 4 4 - 657 216 65,4 166 42 837 Il 

Tata1 11 264 652 55 24 13 5 2 715 057 43.1 241 101 484 9 

(1) Source : "Lumières sur les agglomdrations humaines en Syrie", Bureau Central de Statistiques, Damas, Document na 58. 

(2) Nous avons fait les calculs à partir du "Guide alphabétique des villes, villapes et fermes en Svrie", publié par le Bureau Central de 
Statistiques en août 1974. Le nombre d'habitants de chaque agglomération étant celui recens6 en 1970. 

(3) s ource : Al,NUWMAN, "Développement de la Badia en R.A.S.", Damas, 1971, p. 29. 
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très grand nombre de groupements ruraux, n'excédant pas 2 000 habitants chacun, et qui 

concentrent 43 $ de la population. Les groupement3 ruraux évoluent de l'extrgme concen- 

tration au maximum de la dispersion. Les modalité3 de l'occupation de l'espace varient 

selon le3 forme3 d'activité de3 populations, et en rapport avec l'utilisation du sol. 

De3 deux tableaux 3 et 4 se dégagent les conclusions suivantes : 

- Les troio quarts de la population vivent le long d'un axe nord-sud, situé à 

l'ouest du pays, et comprenant le3 quatre principale3 villes syriennes. Dans cette 

zone, les groupement3 humains, agglomérations urbaines mises à part, concentrent peu 

de population chacune, dan3 la partie nord du pays. Ils se transforment au fur et à 

mesure que l'on change de latitude, en groupement3 de plu3 en plu3 importants, pour 

atteindre la maximum de concentration dans le sud du pays. Et dans le paysage, ceci 

se traduit par l'occupation presque intégrale de l'espace habité au nord du pays, tan- 

dis que dans le sud, les concentrations tranchent 3ur le vide presque absolu des terres. 

environnantes. 

- Un dixikme de la population constitue le peuplement de la zone cBtière, où les 

grande3 concentrations se groupent sur le front de mer. De tr8s nombreuses petites ag- 

glomérations s'étendent dan3 l'arrière-pays et sur le versant occidental des Mts Alaoui- 

tes : cet habitat dispersé n'est pas B~ars, car chaque groupement humain dispose d'un 

terroir exigu. 

- Enfin, la troisi&me zone de peuplement sédentaire, au nord-est de la Syrie, 

groupe 1/6 de la population totale. Dans cette zone, la concentration est minimale : 

l'habitat est clairsemé. Çà et lè, de rares agglomdrations, de taille moyenne, consti- 

tuent les chefs-lieux régionaux. Seule, la vallée de 1'Euphrate présente une zone de 

peuplement relativement dense, et dont le3 agglomérations groupent, en moyenne, un 

plus grand nombre d'habitants que dans le reete de la zone nord-est. 

La regionalisation que nous venons de déterminer n'est pas l'effet du hasard, 

elle a dea cause3 que ~0~3 expliciterons dans le3 page6 qui suivent. Mais d'ores et 

déjà, nou3 pouvons 3ouligner l*importance des formes d'implantation humaine 3ur l'évo- 

lution future de la répartition gdographique : leur influende est plus ou moins forte 

pour l'animation de l'espace. Et dan3 l'ktat actuel de la technique en Syrie, le 

rayonnement qu'exerce la zone d'implantation humaine est en rapport direct avec le 

nombre et l'importance des centre3 humains qu'elle comprend. Nous verron3 dans le cha- 

pitre 3 que le3 formes du peuplement orientent la direction des migrations. 



II - LES DENSIT& 

La densité arithmetique B l'échelle du territoire entier est une notion bien im- 

prdcise, qui peut, & la rigueur, servir de comparaison entre pays. Ainsi, sans egard 

à la qualité du territoire et de la population, nous pouvons envisager les densités de 

certains pays arabes. 

TABLEAU 5 - NOMBRE D'R.ABITANTS AU KM2 DANS CERTAINS PAYS ARABES (MILIEU 1970) (1) 

Pays Densitd Pays Densité 

Algérie 6 Kuwait 41 

Egypte 33 Liban 268 
Irak 22 Lybie 
Jordanie 24 Syrie 341 

: Statistical Abstract, Syrian Arab Republic, Central Bureau of Statistics, 

Nous remarquons que, sans atteindre les records du Liban, la Syrie a pourtant 

une densité moyenne qui dépasse aelles de ses voisins. 

D'autre part, & partir de la densité à différentes dates, nous pouvons constater 

l'augmentation du peuplement en Syrie : 

Date des recensements 1921/22 1947 196Q 1970 

DensitB au Kiu2 8 20 25 34 

Ce peuplement a plus que triplé en 50 ans. Mais nous savons que l'augmentation 

n'est pas uniquement due à l*accroissement naturel de la population originelle, mais 

aussi aux apports de réfugiés. 

Calculer des densités a l'échelle des grandes divisions administratives n'est 

pas significatif. Nous venons de constater les disparités dans l'occupation des sols... 

et à l'intérieur d'un Mohafazat (1), nous retrouvons souvent des zones dont les condi- 

tions physiques ou humaines sont différentes (voir carte administrative en annexe). Et 

(1) Le Mohafazat est l'unité administrative principale en Syrie. Chaque Mohafazat 
est divisd en plusieurs Manateks, elles-memes divisdes en plusieurs Nahiés. 
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comme nous manquons de données essentielles (1) pour calculer les densité3 à l'échelle 

des petites subdivision3 territoriales, les Nahiés, il ne nous a éte possible de calcu- 

ler que des densités approximatives à partir de la carte de répartition de la popula- 

tion (carte 2) par le système des grille3 (2). Le résultat de nos calcul3 a 6th repré- 

senté sur la oarte 3, où nous avons prdféré d&.mi.ter le3 zones de densité3 différentes 

par des traits rectilignes, pour bien marquer que notre évaluation n'épouse la réalité 

du territoire que d'une maniere approximative. 

Nous n'avons pas voulu dan3 ce premier chapitre avoir recours à d'autres notions 

de densités (densité physiologique, agricole, économique...), car nous tenons à 110~3 

placer exclusivement sur le plan de l'occupation spatiale.du territoire, d'autres den- 

sit& impliquant une signification économique. 

En conjuguant nos observations, faites B partir de la carte des densités, avec 

celles dégagée3 du tableau 4... et tout en tenant compte, bien 8th. du niveau de déve- 

loppement technique de3 habitants des régions dont nou3 voulons parler... nous arrivons 

B noue poser le3 question3 suivante3 : 

-Peut-on équiper de3 régions dont la densité de peuplement est faible (moins de 

35 habitants/Km2), et dont la majorité des concentration3 humaines sont petite3 et dis- 

persées ? Peut-on leur assurer une infrastructure medicale et scolaire, installer suf- 

fisamment de voie3 de communication3 ? Ces habitants peuvent-ils vivre aan relations, 

se passer des marchandise3 que l'on n'obtient que par l'dchange ? N'obéissent-ils pas, 

comme tous les hommes, à des impératifs économiques et sociaux, telles la division du 

travail, ou l'organisation des loisirs ?... En somme, nous nous demandons si ce3 ré- 

gions B peuplement minimal sont viable3 ? 

- Et les régions dont la densit6 est tr&s forte, ne posent-elles pas aussi des 

problèmes ? Surtout si elle3 ont connu cette augmentation de leur population depuis une 

époque plut& récente, ce qui est le cas de la région de Damas ? Comme pour les densités 

minimales, la r6gion fortement peuplde souffre de sous-équipement. Un surpeuplement se 

. 
(1) Lors des recensements, les subdivisions administratives n'avaient pas été 

délimit8es sur une base territoriale, mais en fonction des concentrations humaines 
qu'ell~;)e;lobent. 

ou3 avons superpos8 à la carte 2, &tablie par nous au 1/750 OOOe (noua 
l'avons réduite par la suite pour la faire figurer dans notre thèse), une grille dont 
l'unité est un car& mesurant 1 cm de c8t6. A partir du nombre de points que contenait 
chaque unité, noua avons fait nos calculs... sachant qu'un point représentait 500 ha- 
bitants. La population des cinq principales villes (Damas, Homs, Hama, Alep, Lattaquié) 
a étd considérke B part, tandis que nous avons tenu compte dans nos calculs de densités 
de la population des autres villes. 
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révèle comme la conséquence d'une absence d'un aménagement territorial... d'ou la nais- 

sance d'un nombre de problèmes tels la pénurie de logements, l'insuffisance dea voies 

et des moyens de transport... le manque d'emplois aur place, etc... 

Nous avons écarté jusque 19. de nos considérations, l'espace de la Badia et sa 

population bédouine... car la notion de densité pour une population mobile est diffi- 

cile à clarifier. Une tribu qui vit essentiellement de l'élevage, en climat aride, a 

besoin d'un grand espace pour subsister. Et d'ailleurs, le nomadisme est un genre de 

vie si particulier qu'il est impossible de le soumettre aux normes de la vie sédentaire. 

Nous n'avons pas parlé non plus de l'espace urbain... et pourtant son emprise est 

de plus en croissante pour remodeler le visage de la Syrie. Ce n'est pas par rapport 

à l'espace géographique qu'il occupe que noua envisagerons le fait urbain... il s'agit 

plutbt de voir comment l'espace urbain est meuble, et de juger de son degré d'équipe- 

ment, 

L'espace urbain n'est pas seulement une concentration d'habitations, il y a aussi 

tous les complements indispensables B l'amenagement urbain : voiries, parcs, voies de 

communications, services publica, équipements culturels, etc... Nous ne pouvons exami- 

ner cet aspect des villes en Syrie car nous manquons de données a ce sujet. Mais par 

contre, nous pouvons calculer des densités urbaines montrant, selon le nombre d'habi- 

tant6 par unit& de surface, le degr6 de shparation de8 gens... et selon le nombre de 

logements par Km2, une idée de l'entassement des constructions. Nous citerons les cinq 

grandes villes eyriennes seulement, car toutes les autres concentrations urbaines (mis 

& part le camp Palestinien du Yazmouk, au sud-est de Damas, où la densitd atteint le 

chiffre record de 19 477 habitants/Km2) accusent des densites plus faibles, 

TAl3m.4u 6 - DENSITES A L'INTERIEUR DES PRINCIPALES VILLES SYRIEDNBS 

RECENSEMENT 1970 

Villes Nombre d*habitants/Km2 

Damas 7 090 
Alep 5 932 
Lattaquié 5 714 
Home 5 045 
Hama 4 376’ 

Nombre de logements/Km2 

1 041 
872 
982 
712 
591 
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Il semble que pour les deux valeurs calculees, la ville de Damas ait atteint en 

1970, le seuil critique de la concentration, à partir auquel les conditions de vie 

dans la ville risquent fort de se dégrader... Nous savons que depuis 1970 les villes 

citées ont continue à oro4tre, et Damas plus que les autres. 

Il ne s'agit pas de négliger ce ph&omène de la concentration qui présente des 

dangers sur plus au plan... et particulièrement pour l'homme. Le comportement humain 

'est profondément altéré lorsque les conditions de vie le sont. 

III - FACTEURS EXPLIQUANT LA REPARTITION GfiOGRAPHIQUE 
DE LA POPULATION 

La disparité dans l'occupation du territoire syrien est assurément en relation 

avec certaines données de la géographie naturelle, tels le climat, les sols, le re- 

lief... mais ne peut relever entièrement de ces facteurs. Des influences multiples, 

historiques, économiques... s'imbriquent pour favoriser le peuplement de telle ou 

telle partie du territoire syrien, au détriment d'une autre. 

A - Influence du milieu physique sur la répartition 

de la population 

- Facteurs bioclimatiques 

De +%US les facteurs naturels, l'eau revêt certainement le plus d'importance 

dans un pays tel que la Syrie, dont le climat méditerranéen comporte surtout les va- 

riantes arides du type. Et l'homme, qui va a la recherche de l'eau, non seulement pour 

satisfaire ses besoins propres, mais aussi pour faire boire ses betes, et irriguer ses 

terres dont sa vie est tributaire, la trouve de diverses façons : sous forme d'eau 

courante & la surface du sol, de sources P&ennes ou intermittentes, de puits plus ou 

moins profonds, et enfin, sous forme de precipitations. 
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TABLEAU7 - LES FRECIPITATIONS ER SYRIE 

Prdcipitations annuelles 
Superficie 

en Km2 en $ par rapport à la surface 
totale 

> 500 mm 18 500 10, 
250 à 500 mm 55 500 30 
100 à 250 mm 70 000 38 

Q 100 mm 41 00 22 

185 000 100,o 

Source : Y. HELBAOUI, "La Syrie. mise en valeur d'un pavs sous-développé" - Paris, 
1956, P. 97. 

Les régions où circulent les eaux courantes de surface sont des zones privilé- 

giées, qui ont de tout temps concentré la population. Tous les sites des grandes villes 

syriennes sont localisks sur des fleuves : Damas sur le Barada, Alep sur le Kouaik, 

Homs et Hama sur l'Oronte... La vallée de 1'Euphrate et de son affluent le Khabour 

constitue une succession d'agglomérations qui tranche sur les solitudes désertiques. 

La concentration humaine s'étendant le long de la vallée de l'Cronte, depuis Homs et 

jusqu'à Jisr-el-Choghour, ne se rompt que dans la zone marécageuse du Ghab (maintenant 

presque entièrement drainée, asséchée et assainie). Enfin, de nombreuses installations 

humaines remontent les vallées creusées dans les versants ouest et sud du massif des 

Alaouites, dont les plus denses sont situées dans la vallée du Nadara, sur le versant 

sud qui s'incline doucement vers la plaine de Homs. 

La région des sources, en Syrie, connait aussi de fortes densités, mais là, la 

concentration atteint son maximum. C'est le cas de la région montagneuse de l'Anti- 

Liban, dans ses parties méridionale (Hermon), centrale (fossé du Zebadani) et orientale 

(le Qalemoun) au nord-est de Damas. Les agglomérations s'accrochent autour des sources 

qui jaillissent au contact du premier niveau de couches imperméables, dans le bas des 

massifs, ou au fond des vallées, là où il y a rupture de pente, ou le long des lignes 

de failles : AP&, Bloudane, Zebadani, Nebk, Yabroud, Joubaddine... sont autant d'exem- 

ples de ce genre de peuplement. Parfois, les filets d'eau conséquents aux sources 
forment aes vallées de fra4cheur , qui s'étendent jusqu'aupc pieds des versants, et qu'on 

appelle "Ghoutas", en bordure desquelles s'établissent des villages. La Ghouta de 

Damas, formée a partir des bras du Barada, est la plus célèbre. 



Carte 4 LES ZONES BIOC-LIHATIQVES EN SYR,IE . 

Source : A.H.Mansour,Facul té d'A.gronomie,Alep. 
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A l'intérieur du pays, dans la région des plaines et des plateaux qui reçoivent 

moins de 250 mm de pluie, l'homme est allé chercher l'eau dans le sous-sol. Il creusa 

des puits. Ces points d'eau, rares, n'ont concentré.que peu d'habitants, et provoque 

des agglomérations chetives. 

De toutes les source3 d'eau, les précipitation3 semblent conditionner de la ma- 

nière la plus importante, l'implantation humaine en Syrie. Pour montrer cela, une carte 

pluviométrique ne constituerait pas un élément de référence suffisant. En effet, les 

'quantites de pluies ne sont pas également réparties suivant les saisons, elles sont in- 

fluencées par les températures maximales et minimales, par les vents... elles sont donc 

exposées à l'évaporation. Il faut donc tenir compte de tous les élément3 du climat si 

l'on veut délimiter l'influence des précipitations sur le peuplement. L. EMDERGER, qui 

a établi une classification biogéographique de3 climat3 méditerranéens, a utilisé un 

quotient pluviométrique (1) qui exprime le degré de sécheresse globale du climat. Sur 

cette base, de3 zones bioclimatiques ont été définies pour tout le territoire syrien, 

ce qui a conduit à l'établissment des subdivisions marquée3 sur la carte 4. En compa- 

rant la carte 2, montrant la répartition de la population dans l'espace syrien, à cette 

dernière, nous remarquons une correspondance entre le3 zones de forte concentration hu- 

maine et les zones les plus humides. Là où le climat aride s'étend, la vie sédentaire 

disparalt presque compl8tement (à l'exception de la région de Palmyre et des oasis en- 

vironnantee qui groupent quelque3 millier3 de personnes seulement). Quant aux zones 

semi-arides, elles supportent un habitat plutBt clairsemé. 

- Influence de l'altitude 

Les surfaces qui s'elèvent en Syrie au-dessus de 1 500 m ne représentent que 1% 

de la superficie totale du pays et concentrent quelque3 5 000 habitants. Les surfaces 

se trouvant & plus de 1000 m représentent 4 $. 

Le3 montagnes syriennes représentent des zones où le peuplement est faible... cela 

s'explique par des conditions climatiques rigoureuses et la limitation des possibilités 

et aes moyens d'existence. 

(1) Dans Hannon Revue libanaise de Géographie, -9 "Contribution à l'étude des bio- 
climat3 et de la végdtation naturelle de Turquie", par 1. NAHAL - vol. VII, 1972, 
p. 115-129. 
Ce quotient : Q = P 

x1000, tient compte de la pluviosité annuelle (P), 
(M + m)(M - m) 

2 
de la moyenne des températures maximales du mois le plu3 chaud (M) et de la moyenne des 
tempkratures du moi3 le plus froid (m). 
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Plus on s’618ve sur le versanf occidental des Its Alaouites, qui culminent à 

1 564 m, plus la densif6 humaine diminue. La limite de l'habitat permanent se situe à 

1 000 m (Slenfd, 1 100 m). Sur le versant oriental le peuplement est faible : cela 

s'explique par la proximit6 de la zone du Ghab, zone marécageuse et malsaine jusqu'a 

une date récente. 

Dans la chatne de l*Anti-Liban, qui culmine à 2 814 m, la limite supérieure de 

'l'habitat permanent se trouve à 1 500 m. Mais contrairement à ce qui ae passe dans les 

Wta Alaouites, la densitd du peuplement ne semble pas varier en fonction de l'altitude, 

mais plutôt avec le débit des sources. 

C&a& au Djebel Druze, au sud de la Syrie, dénommé maintenant Montagne des Axa- 

bes (1 800 m), son flanc occidental concentre la majorité de sa population. Rares sont 

cependant les agglomérations qui se situent à de hautes altitudes (Salkhad, 1450 m). 

Son versant oriental exposé au désert, ne connaît par contre, que le peuplement en 

altitude : c'est là que se trouvent les zones de fraîcheur. 

- Importance des sols 

En général, la présence humaine est étroitement liée à l'existence d'un sol fer- 

tile, mais la réciproque n'est pas vraie. Tout bon sol est déterminé à la fois par la 

nature géologique du sous-sol et par l'eau qu'il reçoit, principal agent de désagré- 

gation. 

En Syrie, comme partout ailleurs, les terres fertiles fixent les populations. 

Ainsi en est-il des terrains sédimentaires, formés en grande partie de couches calcai- 

res, qui s'étendent dans les plaines littorales, les cuvettes de Homs et Damas, la 

Haute Djéziré. 

Les sols alluviaux et les limons, tapissant les vallées des grands fleuves sy- 

riens, sont aussi des zones de concentration humaine. Les canes de déjection, formés 

aux pieds des challnes montagneuses de l'Anti-Liban, sont en partie à l'origine des 

grandes densités humaines au sud-ouest de Damas. 

Nais comme on l'a dit, une même roche peut être' agent d'attraction ou de répul- 

sion au peuplement selon son degré de décomposition par l'eau. Ainsi le basalte, qui 

couvre toute la région sud-ouest du pays, donne les bonnes terres agricoles de la 

plaine du Hauran, les zones moins hospitalières des versants du D.jebel Drwe, et enfin 

les régions répulsives des collines de Al-Lujat et Al-Safaa, situées respectivement au 

nord-ouest et nord-est du Djebel sus-mentionné. 

Des terrains datant d'une mgme période géologique peuvent ainsi, de par la 
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variation d'un élément dans leur composition, avoir leur influence sur le peuplement. 

Les terrains marno-calcaires du Miocène, couvrant toute la région à l'ouest d'Alep, 

donnent par décomposition des 3013 rouges et profonds, fertiles et peuplés. !Candis que 

le Miocène dans la région de l'tiphrate, devient abondant en gypse et, par conséquent, 

désertique. 

Enfin, les calcaires rocailleux et nus de l'Eocène, privés d'eau, dont l'aire 

d'extension se trouve dans le désert de Syrie, appelé le Hammad, ne sont absolument pas 

favorables a l'établissement humain. 

B - Influence du milieu humain sur la distribution actuelle 

de la population en Syrie 

Par milieu humain, nous entendons les évènements historiques, les politiques de 

population, ou même les types d'économie qu'a connu le paya, et qui ont laissé la trace 

de leur influence sur la répartition actuelle de la population dans l'espace syrien. 

Ces facteurs ne vont pas a l'encontre des principes généraux qui lient l'homme au mi- 

lieu naturel environnant, mais ils modifient quand m%ms la distribution géographique. 
i 

Le fait que les Druzes habitent la Montagne des Arabes, les Alaouites et Ismaé- 

lites la chafne montagneuse c8tiére, les Yézidis le Mt Sindjar... ne peut s'expliquer 

par le libre choix de ces minorités. ]En effet, les conditions de vie sur ces hauteurs 

sont parfois pénibles... et si ces sectes hérétiques de l*Islam s'y sont refugiées, 

c'est à cause ae leurs avantage3 défensifa. 

Le souci de la sécurité pendant la pkriode ottomane avait accentue, dans la par- 

tie ouest de la Syrie, la concentration.de la population. Le3 vastes terres du Nord- 

est Btaient presque dépourvues de tout habitat sédentaire au début du siècle, et com- 

plétement livrées au nomadisme, depuis l'invasion mongole du XVe s. Avec le retour de 

la s&urité, apres la Premiere Guerre mondiale, le3 lois économiques reprenant leur 

droit, ces regions ont commencé a être colonisées. Mais vu l'inertie des structures 

humaines, l'occupation du sol dans le Nord-est est restée lâche, et la rkgion sous- 

peuplée. 

Les massacres des minorité3 chrétiennes (Arméniens, Ghaldéens, Jacobites, Assy- 

riena... ) en Anatolie, au début de ce siècle, et durant la Première Guerre mondiale... 

la politique répressive de la Turquie vis-à-vis du peuple kurde... ont déterminé un 

mouvement d'immigration de ces minorit& en Syrie. Certains réfugiés ont contribue par 
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leurs effectifs B grossir la population des villes... d'autres ont été loges dans des 

zones rurales inhabitees, ou peu habitees jusque là (référence a laAvant-propos). 

Kurdes, Arméniens, Syriaques, Chaldéens... et plus tard (1933) Assyriens... ont lar- 

gement collabord par leurs effectifs, à peupler la Djéziré syrienne rendue a l'agri- 

culture par l'instauration de la sécurité. 

Enfin, la guerre israélo-arabe de 1967, et ltoccupation du Golan, ont modifié 

'récemment la distribution de la population en déplaçant quelques 117 644 personnes (1) 

qui se sont réfugiees dans la plaine voisine du Haurane , $0~ se sont repliées sur la 

région de Damas. 

- Relation entre l'économie et le peuplement 

Nous avons par16 jusque là de facteurs ayant une influence sur l'extension du 

peuplement en Syrie. Mais si nous voulons expliquer les formes de ltimplantation 

humaine, c'est B l'histoire économique du Proche-Orient qu'il faut faire appel. 

Nous avons évoqué le Proche-Orient parce que si nous remontons dans l'histoire, 

nous ne pouvons plus parler d'une Syrie née des "hautes considérations politiques 

internationales", mais de la Grande Syrie délimitee par les conditions naturelles. 

Tout au long de l'histoire kconomique de cette région, la primauté des villes sur les 

campagnes a dté incontestable, et l'influence de cette primauté sur l'organisation de 

l'espace habit6 est non ndgligeable. 

La presence d'une zone de peuplement en territoire syrien trouve son explication 

dans la situation géographique du pays, qui lui confere une position stratégique re- 

marquable. L'histoire nous montre la Syrie entre les deux mondes, méditerranéen et 

asiatique, qui rivalisèrent en constructions politiques et culturelles. C'est sa 

situation qui explique, sans la justifier, la trop longue subordination dont ses po- 

pulations furent les victimes. Et son histoire économique se confond avec celle des 

puissanaes qui lPont subordonnde. Que le berceau de cette puissance fut en Anatolie, 

sur un rivage de la Mediterranee, en Arabie, en Mdsopotamie, ou en Asie Mineure ou 

Centrale.. . dés qu'un Empire sortait de son cadre originel, la Syrie était touchée. 

(1) Colloque C.H.E.A.M. "Le problème des réfugiés en Asi.e8t - Centre des 
Hautes Etudes Administratives sur l'Afrique et l'Asie modernes, Universite de Paris, 
Janvier/F&rier 1969. 
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Pensant qu'il n'etait pas sans intér&t, pour une meilleure compréhension de la 

situation actuelle du peuplement en Syrie, de connaftre la nature des forces qui ont 

conduit au cours de l'histoire à telle ou telle forme d'implantation, nous retracerons 

ci-dessous, brièvement, les changements survenus dans le peuplement du territoire sy- 

rien en fonction des forces économiques qui ont traversé la région (1). 

Aux débuts des Temps historiques, les premières civilisations de la région 

naquirent autour des grands fleuves. Ce premier pas vers la sédentarité était dG à 

la découverte et à la pratique de l'irrigation. Un accroissement de la production 

agricole et animale s'en suivit, entrakant un accroissement démographique, ainsi 

que l'extension des terres cultivées et des villages. 

Plus tard, l'accroissement démographique provoquant l'augmentation du nombre 

des travailleurs non agricoles... fut à l'origine du progrès des métiers artisanaux 

et de l'organisation du travail. Toute une série d'invention8 (dont l'alphabet) et 

d'ameliorations techniques conduisirent a la fondation d'un vaste empire colonial 

(fin du 2e millénaire), basé sur une économie d'échanges. La Méditerranée se subs- 

titua alors aux grands fleuves et devint le principal centre de civilisation et de 

concentration des populations. 

Aux époques hellénistique et romaine, "lïindustrie" et le commerce continuèrent 

à représenter les deux activités économiques principales de Syrie : l*ouest et le 

nord-ouest restèrent les zones les plus densément peuplées (Antioche, Laodicée, 

Apamée...). Et du fait de sa position géographique centrale entre les diverses civi- 

lisations, le commerce de terre prit aussi de l'importance : sur les routes inté- 

rieures, les centres caravaniers de Syrie se peuplèrent (Doura-Ruropos, Palmyre...). 

L'arrivée des arabes musulmans détermina un afflux de populations, et l'élar- 

gissement considérable des frontières habitées. Les nouveaux arrivants, dont les 

émirs de la famille des Omeyyades, acquirent rapidement de grands domaines dans les 

plaines fertiles du nord-est syrien. Cette extension de l'habitat conduisit à des 

travaux de canalisations et de cultures dans le bassin de 1'Euphrate. Tandis que le 

cro4t démographique provoquait l'occupation d'une grande partie de l'espace habitable 

en Syrie, les échanges commerciaux et l'industrie manufacturière continuaient de 

faire la prospérité du premier empire musulman. Seulement, un fait d'une grande im- 

portance eut lieu dès le second quart du VIIIe 8. : à la suite de plusieurs batailles 

navales entre les flottes arabe et byzantine, cette dernike parvint B dominer la 

Méditerranée, et à interdire son accès aux marchands et aux navires musulmans. Dès 

lors, les ports syriens passèrent rapidement de la prospérité à la stagnation. 

(1) Analyse empruntée, dans ses grandes lignes, à R. HILAN, "Culture et 
développeme>-k en Syrie-eJ7da+ns-les pays retardés", Paris, 1969. 
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A la m8me époque, vers les débuts du VIIIe a., la route reliant l'Asie Centrale 

et l*ExtrBme-Orient B l'Europe, et passant par la Mésopotamie du Nord, devint pros- 

p8re : le centre de gravité de l'Empire musulman se déplaça en conséquence. Les po- 

pulations suivirent les courants commerciaux, ainsi que leurs Califes d'ailleurs. 

Les derniers chefs Omeyyades quittèrent leur capitale Damas, et se transportèrent en 

Haute Mésopotamie (Réçafa, Harren, Nhona'icira). Ainsi, B l'avènement des Abbassides, 

,,l.e choix de Baghdad comme centre de l'J!mpire n'était que la oonséoration d'un état 

de fait : le peuplement avait suivi la direction de la puissance économique. 

Vers la fin du Xe a., le commerce de l'Asie avec l'Europe, passant par la 

Mésopotamie, se ralentit. Le système politique abbasside, une théocratie absolue, 

provoqua une série de révoltes dans l'Empire. La désintégration et l'anarchie ne 

tardèrent pas a se manifester en Syrie, notamment durant les X-XIe s., préparant 

l'occupation des Croisés. 

Après la capitulation du dernier port méditerranéen en 1124 (Tyr) devant l'in- 

vasion des Francs, la c8te syrienne commença sa période de déclin. La découverte de 

la route maritime de l'Inde, par le Cap, vint marquer un nouvel échelon dans le dé- 

clin de l'économie c8tière syrienne. D'autre part, la Peste Noire (milieu du XIVe s.) 

qui lui enleva une bonne partie de sa population, et deux invasions tatars, avançant 

de l'est, en l'espace de moins de deux siècles, vidèrent une partie du pays de ses 

habitants. Le peuplement en Syrie se réduisit presque essentiellement à une étroite 

bande a'ktendant du Nord au Sud, englobant la zone montagneuse c8tière, les quatre 

villes dlAlep, de Hema, Homs et Damas, avec leurs campagnes environnantes. 

A l'avènement de 1'Eknpire Ottoman, les frontières de la zone habitée ne se 

modifiérent gnère. La faiblesse des techniques agricoles mises & la disposition des 

paysans entravait toute colonisation de nouvelles terres... colonisation rendue 

d'ailleurs difficile par llinsécurité qui régnait sur les territoires reconquis par 

les nomades. Le commerce méditerranéen était plus que jamais le monopole des euro- 

péens... Seule, une ouverture sur le marché intérieur de l'Empire était encore pos- 

sible, surtout au début du règne ottoman : Damas et Alep en profitèrent largement, 

et connurent un rayonnement régional non négligeable, ce qui leur valut de concsn- 

trer une population importante, Seulement, les Occidentaux, profitant de la faiblesse 
de ltl'hoaune malade" qu'était devenu l'Empire Ottoman, monopoliskent petit a petit, 

& leur profit, le commerce du Levant, puis passèrent a la domination de la manufa+ 

ture : on assista alors à un bouleversement total de l’économie séculaire syrienne, 

le pays devint de plus en plus agricole, et sombra dans le sous-développement. 
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Telle était la situation contradictoire à laquelle était parvenue la Syrie au 

siècle dernier : une agriculture, devenue premier secteur de l'économie après le dé- 

clin de l'industrie manufacturière, et 1s disparition des profits tirés du commerce... 

mais agriculture négligée et médiocre, dont la production pouvait à peine subvenir 

aux besoins alimentaires du pays. Branche importante puisqu'elle occupait probable- 

ment plus de la moitié de la population, elle était cependant dépourvue des terrains 

,les plus fertiles (la région nord-est, les plaines littorales, la vallée de l'a- 

phrate), rest& en friche, puisque inhabités. Il n'est g$re étonnant que cette si- 

tuation défavorable ait été à l'origine d'une stagnation démographique que tous les 

chroniqueurs soulignent, et qu'elle ait donné naissance .& un mouvement d'émigration 

internationale à partir de X370, et à un mouvement d'exode rural qui rétrécit encore 

la zone habitée. 

Aux périodes de grande prospérité économique la Syrie a donc connu un peuple- 

ment dynamique, adapté aux courants d'échanges internationaux... Mais dès qu'apparut 

le déclin, les structures humaines se figèrent, et le peuplement recula. 

Les premiers éléments de changement dans la situation politique et économique 

de la Syrie apparurent aprés la Première Guerre mondiale, mais ils ne furent pas 

suivis de transformations tangibles. Il faut dire que les forces d'inertie des struc- 

tures traditionnelles s'opposent au changement. Par exemple, le peuplement s&dentaire 

s'étendit dans le nord-est du pays (l), mais la croissance agricole fut un phénomke 

urbain, entrepris par les citadins et à leur seul profit. Les Alaouites descendirent 

de leur montagne et peuplèrent les plaines catières... mais vu la fragilité de leurs 

conditions, un oourant de migration s'dtablit très ti3t entre la zone c8tière et les 

villes de l'intérieur. Les villes n'ont donc pas perdu leur importance économique, 

ni leur influence sur l'organisation de l'espace. Et à l'avenir, la vie économique 

ne pouvant plus &tre comprise que comme une interaction de la science, de la techni- 

que et de l'industrie... parce que les villes détiennent seules ces pouvoirs,.. elles 

continueront à polariser autour d'elles le gros de la masse des habitants. 

(1) 570 agglomérations en 1934 regroupant 15 $ de la population totale. 
782 agglomérations en 1951 regroupant toujours 15 $ de la population totale. 
4 035 agglomdrations en 1970 regroupant 16 $ de la population. 
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L'agriculteur syrien ne possédait pas les moyens d'une mise en valeur ration- 

nelle de sa terre, ou Les moyens de modifier ses facteurs édaphiques (dessalage, chau- 

lage, drainage...), sa répartition primitive Qpousait les conditions naturelles de sa 

terre... Hais quren sera-t-il à l'avenir, lorsque les projets de développement agricole 

seront rdalisés ? !Foutes les zones touchées par l'irrigation (voir carte 5) ne vont- 

elles pas se peupler ? La vallée marécageuse du Ghab n'est-elle pas déjà asséchée, 

aménagée, prgte à recevoir les nouveaux arrivants ? Et les projets de barrages super- 

ficiels dans la Badia ne vont-ils pas fixer les premieres colonies sédentaires dans 

certaines parties du désert ? 

Sur un autre plan, nous pourrions nous demander : que nous réserve la prospec- 

tion miAre du territoire, et quels sont les changements qu'elle apportera aux formes 

actuelles de peuplement ? La découverte au p&role à l'extrgme nord-est du territoire 

n'a-t-elle pas déjà provoqué une concentration humaine ? 

Enfin, des activités tertiaires, tel le tourisme, activité d'avenir, vont sans 

doute apporter aussi leur contribution à la modification du peuplement en Syrie. On a 

déjà vu la population de Palmyre doubler ces dix dernières années... et les villages 

de l'Anti-Liban et de la zone montagneuse catière s'équiper pour recevoir la masse des 

estivants venus du Golfe Persique... Ces villages ne recevront-ils pas également dans 

un proche avenir, des skieurs en hiver ? 
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ClIapitY@ 2 

REPARTITION DE LA POPULATION DE SYRIE 
5ELON LES STRATES D’HABITAT 

I- S$PARATIONDES CATkORIESDE PQPULATIONS 

SELON LEGENRE DE VIE ET LA STRATE D'HABITAT 

La population de Syrie est répartie, comme toutes les populations du monde, en 

habitants des villes, les urbains, et en habitants des campagnes, les ruraux. Une troi- 

sième catégorie, dont l'habitat n'est pas fixe, vient s'ajouter aux deux premières : 

les nomades. 

11 est utile, avant d'entreprendre toute étude numérique sur la répartition ac- 

tuelle de la population de Syrie, selon les strates d'habitat, de citer les critères 

h partir desquels ces stratgs ont été délimitées. Toute classification qui touche à 

l'humain étant relative, nous allons montrer les motivations des critères adoptés... 

voir s'ils trouvent leur justification dans la réalité, sinon, examiner dans quelle 

mesure on peut Les modifier. 

A - Faut-il réviser la définition de la ville svrienne ? 

Le Proche-Orient est, sans aonteste, un des plus vieux milieu urbain du monde. 

En Syrie, le rkseau urbain est très anoien , et peut être divisé en trois séries drélé- 

ment6 : les petits centres qui animent la vie rurale, et ce sont les plus nombreux, 

les villes dont l'influence sl&end B touts une région : Home, Hama, Lattaquié, Deir- 

Ezzor,, Bassaksh, Ksmeshki..,. Et enfin, Les métropoles, Damas et Alep, dont dépend l'ac- 

tivit& de la nation, et qui dtendent leur influence B une clientèle internationale. 

Sur le plan de la taille, la Syrie conna.Vt de grandes concentrations urbaines, 

groupant chacune plus de 100 000 habitants (voir tableau a)... et des concentrations 

moins grandes, ne comprenant pas plus de 35 000 habitants chacune (sauf Deir-Ezzor, 

66 000 habitants, et Kameshli, presque 48 000 habituntc). 
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Lea grandes concentrations de population en Syrie ne posent pas de problèmes de 

terminologie, elles ont, incontestablement, des caractéres urbains. Elles s'opposent 

à la campagne environnante par leurs fonctions de centres politico-administratifs, de 

centres de commerce et d'échanges, de centres industriels... 

Par contre, le cas des concentrations mineures est à envisager. A partir de 

quel niveau de concentration une population doit-elle gtre considdrée comme urbaine 7 

La concentration peut-elle Ltre prise pour seul critere de définition d'une ville ? 

Ne doit-on pas, en plus des données formelles, considdrer,les données fonctionnelles 

drune concentration humaine ? 

L'urbanisation étant un concept recouvrant une réalité complexe, il n'est guère 

possible de dégager une définition simple et universelle de la ville. Des formes 

variées de groupements humains sont réalisés dans tous les pays au.monde... Et ce 

sont ces "différentes formes et activités, diverses constructions économiques et so- 

ciales, somme d'apports historiques aux composants variés... qui nous interdisent de 

suggérer l'image abstraite d'une ville théorique qui serait le musée des pièces em- 

pruntées à des réalités vivantes multiples" (1). 

Nous allons donc étudier les concentrations mineures syriennes à la lumière des 

conditions particulières du pays... et voir s'il faut redresser ou non, le critère de 

différentiation entre l'urbain et le rural, adopté par les responsables syriens au 

recensement de 1970. 

TABLEAU 8 - NOM DES AGGLOMERATIONS CLASSEES COMME VILLES AU RRCENSEXENT DE 1970 

Catégories par taille Nom de l'agglomération Nombre d'habitants de 
de ltagglomération l'agglomération 

1 500 000 habitants Damas 836 668 
Alep 639 428 

Horn8 215 423 
100 000 à 499 999 h. Hama 137 421 

Lattaquié 125 716 

l 20 000 à 99 999 h. Deir Ezzor 
Moukhaim el Yarmouk l 

66 164 
64 273 

(1) P. GEORGE, %a ville. le fait urbain à travers le monde" - Paris, 1952, 
Avant-propos. 
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TABLEAU 8 (suite) 

Catégories par taille 
de 1' agglomération 

2Q 000 a 99 999 

10 000 a 19 999 

< 10 000 

Nom de llagglomération Nombre d'habitants de 
l'agglomération 

Kameshli 47 714 
Rawa 37 151 
Idleb 34 515 
Hassakeh 32 746 
Douma 30 980 
Tartous 29 842 
Soueida 29 524 
Dera'a 27 651 
Daraya 22 312 
Salamyeh 21 677 
El-Bab 21 371 

Maaret-el-Nu'uman 16 938 
Jableh 16 660 
Jisr-el-Choghour 15 163 
El-Ta1 15 122 
Nebk 14 985 
Menbej l4 635 
Katana 14 519 
Banias 13 787 
Ariha 12 944 
Abou-Kemal 12 811 
Tadmor 12 705 
A'azaz 11 927 
El-Zabadani 11 896 
Mayadin 10 Q8a 
Afrine 10 074 

El-Kassir 9 240 
Misaiaf 8709 
Kutayfeh 8 711 
Safita 7 i53 
El-Malikieh 7 738 
Ras-cl-AEn 7 687 
El-Rastan 7 509 
Ain-el-Arab 7 257 
Skeylbieh 6 952 
Tel Kelakh 6 568 
Izra'a 5 542 
Harem 5 404 
Salkhad 4 869 
Chahba 4 313 
Djérablos 3 813 
Cordaha 3 357 
Dreïkich 3 357 
El-Heffeh 3 301 
Makhrsm Foukani 2 170 
Tel Abyad 2 135 
Cheikb Badr 467 



1. Les données formelles pour la définition 

d'une ville 

La signification fondamentale des termes "population urbaine" et "population 

rurale" semble assez claire en principe. Mais en réalité, la répartition de la popu- 

.lation n'est pas aussi nettement tranchée. De plus, le sens des termes a pris certai- 

nes nuances... par "urbain" et "rural" on entend maintenant le mode de vie, le 

type de culture, le comportement, le système des valeurs, etc... Ces éléments impon- 

dérables qui ont tendance à servir de critères pour caractériser les populations sont 

en réalité bien difficiles à définir, surtout dans le cadre d'un recensement. Il sem- 

ble donc judicieux d'employer un critère relativement objectif, afin d'approcher le 

plus près possible d'une idée précise des mots "ville" et "campagne*. 

- Critbre du nombre 

En principe, une agglomération humaine mérite d'être considérée comme une ville 

quand elle dkpasse un certain contenu humain. Un grand nombre d'organismes, notamment 

l*O.N.U., ne recensent comme;population urbaine que celle vivant dans les concentra- 

tions de plus de 20 000, voire de 100 000 habitants. 

En Syrie, le critère statistique a été introduit la.première fois en 1942 par 

le Service Foncier du Ministère de 1'Economie Nationale (1). Ce service a classé 

comme urbain tout groupement comptant plus de 20 000 personnes. Sur cette base, on 

trouvait à cette époque, neuf agglomérations qui méritaient le nom de villes. En 

voici les noma, classés par ordre décroissant du nombre de leurs habitants : 

Alep, Damas, Homs, Hama, Deir Ezzor, Lattaquié, Kameshli, Idleb, Douma. 

Au recensement de 1960, le critère du nombre a été abandonné, et on a consi- 

déré comme urbains les seuls habitants des chefs-lieux des Mohafazats et des Mana- 

teks... en tout 42 concentrations, 

(1) 1. NOUSS, "La population de la Syrie, étude démographique" - Thèse de 
doctorat, Paris, 1951, p.377. 
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Quant au recensement de 1970, si le critbre administratif a été maintenu, la 

notion statistique a été r&.ntroduite : aux 52 chefs-lieux adminiatxatifa on a ajout8 

deux agglomérations, groupant chacune plus de 20 000 habitants. Ce sont Daraya 

(22 312 h.) et le camp palestinien du Yarmouk, situé au sud-est de Damas (64 273 h.). 

Le critère du nombre n'est pas facile à utiliser. Certains pays occidentaux ont 

classé comme urbaines des agglomérations comprenant 1 500 habitants... tandis que 

d'autres se sont toujours tenus au seuil des 10 000 ou des 20 000 habitants. Il 

serait souhaitable dladopter dans les divers pays du monde des seuils statistiques 

semblables, afin de sauvegarder le8 comparaisons internationales. Mais chaque paya 

a connu une évolution historique particulière, une organisation territoriale adaptée 

aux conditions de son climat, de ses sols... et il est impossible de ne pas en tenir 

compte dans tout essai de classification. 

La Syrie, on le sait, est un pays Où les précipitations sont insuffisantes, et 

pour qui la longue période de chaleur co-ïncide avec la période de secherease. Ses ha- 

bitants se sont concentrés au maximum autour des sources d'eau qu'ils trouvaient, dans 

la mesure où la topographie du lieu le leur permettait, bien si&. Des raisons d'ordre 

économique et humain ont favorisé aussi leur concentration : les fellahs ont voulu 

occuper une surface réduite pour laisser de la place aux cultures. Le système foncier, 

appelé "Muchata" (propriété collective), qui régissait la plupart des terres possé- 

dées par les paysans a maintenu une sorte d'immobilisme dans leur répartition séculaire. 

Enfin, tout groupement humain en Syrie, formé à l'origine par les membres d'une tribu 

ou d'une secte religieuse, a du, au cours de l'histoire, maintenir sa concentration 

face & l'insécurité qui régnait dans la région. 

Voila comment on peut expliquer l'existence d'agglomérations groupant un nombre 

important dlhabitants, mais qui ne sont en rdalité que de gros villages, n'ayant aucune 

des fonctions d'une ville. Ces concentrations humaines se situent dans la partie ouest 

du paya, région anciennement habitée. 

A ce stade on pourrait se poser la question : Faut-il maintenir le seuil de 

l'urbain à 20 000 habitants, et la Syrie comptera clora 18 concentrations mkitant le 

nom de villes (toutes incluses dans la liste officiellement admise au recensement de 

1970) 7 Ou bien faut-il adopter un seuil infkrieur : 10 000 h., par exemple ? La 

Syrie comptera alors 42 villes... mais dont 33 seulement font partie de la liste des 

villes officiellement déclarées comme telles. 
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En examinant de plus près la répartition géographique des 24 agglomérations 

qui, en Syrie, comprennent de 10 000 à 19 999 habitants chacune, nous nous 

rendone compte qu'elles sont situées en majorité (sauf quatre d'entre elles) dans 

la partie anciennement occupée du pays. Or, nous venons de voir qu'une certaine 

concentration en Syrie s'expliquait par les caractéristiques climatiques du pays, 

par la structure sociologique de sa population, et par son passé politique. Ceci 

nous fait admettre que le seuil statistique de 20 000 habitants. adopté par les 

autorités syriennes, a été judicieusement choisi pour définir la ville en Syrie. 

- Le paysage urbain 

Le critere du nombre, précédemment utilisé pour déterminer la séparation 

entre l'urbain et le rural, ne peut gtre probant à lui tout seul. "La ville s'af- 

firme à l'observation visuelle par son caractkre monumental et l'importance des bâ- 

timents réservés aux services publics" dit P. GEORGE (1). Pour lui, l'immeuble ur- 

bain s'oppose à la maison rurale par sa masrivité, le nombre de ses étages, et les 

matériaux utilisés dans sa construction. Le plan de la ville, la disposition de ses 

bâtiments, correspondent à des formes d'organisation de la vie urbaine, s'adaptent 

à des fonctions spécialisées. Et la résidence de L'homme urbain, dont le rythme de 

vie est spécifique, est distincte de son lieu de travail, et souvent fort éloignée 

de lui. 

Un autre aspect du paysage urbain est la presence de certains services organi- 

sés : transports publics locaux, services téléphoniques, eau courante, électricité 

et gaz, service postal à domicile, existence d'écoles, de marchés... 

S'il faut appliquer la description qui précède aux agglomérations syriennes, 

on ne pourrait presque considérer comme villes que les seuls chefs-lieux des Noha- 

fazata. Encore que toutes les caractéristiques citées ci-dessus ne s'y retrouvent 

pas intégralement. Quant aux services cités comme signes de la vie collective, là 

aussi, un grand nombre d'entre eux font défaut, même dans des centres de population 

tiportanta. 

(1) P. GEORGE, "La ville, le fait urbain à travers le monde", op. cit., p. 11. 



40 

Or, une petite agglomération comme Jableh, sur la dte, ou Jisr-el-Choghour au 

sud-ouest d'Alep, malgré leur aspect qui tient beaucoup plus du gros village que de 

la ville, ont un dynamisme propre, et jouent un r81e important par rapport à leur 

région. On ne peut les considérer que comme des villes. Plusieurs autres concentra- 

tions moyennes, telles Nebk, Palmyre, Bardas, Maaret-el-Nu'uman, El-Bab, etc... n'of- 

frent pas un paysage conforme aux normes décrites ci-dessus, mais sont cependant de 

véritables petites villes.. 

Il semble donc que le modèle de paysage urbain défi* plus haut soit B modifier 

selon les conditions du paye, envisagk. Et le critke du wpaysage urbain" ne peut 

être employé pour définir une ville qu'à titre complémentaire, et en combinaison avec 

d'autres caractéristiques de llagglomkration. 

2. Les données fonctionnelles pour la définition 

de la ville 

Dans la compréhension d'un système dforganisation d'un territoire, système 

classique soit-il ou dynamique, On retrouve toujours des pales principaux, et des 

sous-ensembles organisés autour de ces p8les, d'une façon plus ou moins hiérarchisée. 

Les pbles principaux sont les métropoles régionales, à fonctions multiples souvent, 

et les sous-ensembles sont les villes moyennes et petites... l'ensemble formant le 

rkseau urbain d'un pays. Toute concentration humaine, s'il faut la classer comme ur- 

baine, doit avoir, à notre avis, sa place dan.9 le réseau mentionné, ou en d@autres 

termes, doit remplir une fonction par rapport B sa région. 

Les fonctions des villes sont nomQreuses et variées... Il y a les villes &. 

fonction de production, de gestion... les villes A fonution asadministration, les 

centres culturels... Une ville peut être un centre lié exclusivement à llagriculture. 

Une ville peut se définir par sa position : ville-port, ou par ses fonctions économi- 

ques : ville commerçante, artisanale, etc... 

Nous ne pouvons malheureusement nous attarder pour analyser les fonctions des 

diverses concentrations humaines syriennes, et sélectionner celles parmi elles qui 
nous semblent mériter l'appellation de villes. Ce travail est long, et ne fait pas 
partie des objectifs de cette étude. D'autre part, la fonction d'une ville est varia- 

ble dans le temps. Pour le cas de la Syrie, ce pays où les pro,jets de développement 
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de toutes sortes sont en réalisation, il n'est guère.facile de saisir les transfor- 

mations survenues clans l'organisation de l'espace géographique, du fait justement, 

du déclenchement de ce même processus de développement. Les changements sont peut- 

être tracés dans les projets de planification de l'Etat... mais la réalité est tel- 

lement plus complexe que l'on ne peut la capter que par une étude sur place. 

Les Autorités syriennes responsables, pour définir le fait urbain, ont choisi 

le critère de la fonction administrative. Déjà, en 1947, le Ministère de 1'Economie 

Nationale avait classé comme villes , les chefs-lieux des\Mohafazats, en faisant 

l'exception de déconsidérer Hassakeh (chef-lieu de 15 000 habitants) comme ville, 

et de nommer à sa place Ksmeshli (30 000 h.) (1). Aux deux recensements de 1960 et 

1970,, le même critère a été maintenu, mais en joignant aux chefs-lieux des Mohafa- 

zats ceux des Manateks (2). 

Le critère fonctionnel choisi pour définir la ville syrienne peut être justi- 

fid, mais il peut être critiqué aussi. Logiquement, si une concentration humaine a 

été choisie pour être chef-lieu d'une région, c'est à cause de son importance par 

rapport à sa région. D'autre part, parce qu'une concentration humaine a obtenu l'a- 

vantage de constituer un centre administratif, sa capacité d'attraction a augmenté 

par rapport aux autres concentrations humaines de sa région. Ceci a pu provoquer une 

accélération dans le processus de son équipement, donc de son urbanisation. 

Il semble qu'en Syrie, la majorité des chefs-lieux de Msnateks (le cas des 

chefs-lieux de Mohafazats ne pose aucun problbme de définition) aient été choisis 

comme tels parce qu'ils constituaient l'agglomération la plus importante dans leur 

région, faisant surtout fonction de petits marchés. Beaucoup d'entre eux concen- 

trent d'ailleurs une population relativement nombreuse. Cependant, on pourrait hé- 

siter b qualifier de ville une concentrstion telle que Cheikh Badr (467 habitants), 

ou même Tel Abyad (2 135 h.) et Makhram Foukani (2 170 h.), .& cause de la faiblesse 

du nombre de leurs habitants. 

(1) 1. NOUSS, "La population de la Syrie", op. cit., p. 378. 
(2) Et en y ajoutant pour 1970, les agglomkrations de plus de 20 000 h. 
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Ce tour d'horizon concernant les critères à adopter pour definir le fait ur- 

bain, nous conduit à faire les mises au point suivantes : 

- Pour définir la ville syrienne nous ne pouvons faire appel à un seul cri- 

tère. C'est en associant plusieurs facteurs que nous pouvons mettre au point une 

classification spécifique. 

- Le critère du nombre d'habitants est important... et il est plus prudent de 

considérer pour 1970 le seuil des 20 000 h. comme étant le plus satisfaisant. 

- L'aspect des moyennes et petites villes syriennes est plus proche de celui 

des agglomérations rurales que d'un paysage urbain modèle. Ceci relève de l'urbanis- 

me au sens culturel du terme, et non du r8le de la concentration humaine. 

- La fonction est un critère déterminant. La fonction administrative d'une 

agglomération est un critère insuffisant pour la classer comme urbaine. 

3. Les modifications proposées 

Dans un développement ultérieur, nous allons traiter de la répartition de le 

population syrienne selon la strate de l'habitat. Il va falloir utiliser les chiffres 

des recensements de 1960 et 1970, exploités par le Bureau Central de Statistiques 

Syrien, selon le critère officiel de séparation des populations urbaine et rurale. 

Nous tenons, avant cela, à mesurer l'écart qui existerait dans le pourcen- 

tage de la population urbaine si nous venions à modifier légèrement la définition de 

la ville en Syrie. 

Il n'est pas question, B notre avis, de mettre en doute la strate définie 

comme rurale : du moins, nous ne pensons pas que des collectivités dénommées rura- 

les, doivent ?Are classées comme urbaines. En effet, en comparant la répartition 

socio-professionnelle de la population active classée comme rurale à celle classée 

comme urbaine (figure l), nous remarquons leur diffkrence de structure : la première 

comprend SO $ de personnes s'occupant du travail de la terre contre 10 $ seulement 

pour la seconde. 
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Figure 1 - . Répartition par catégories socio-professionnell, 

de la population active rurale et urbainxde la Syr& 
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risant l'urbain. Pour effectuer une sélection parmi ces concentrations, nous avons 

appliqué un critère mathématique inspiré de celui utilisé par l'Algérie à son en- 

qugte démographique de 1969-1970. Ce critère nous a semblé logique, car il tient 

compte du secteur d'activité dominant de la population d'une agglomération tout en 

respectant la notion du nombre. Il s'agit que l'agglomération qui doit gtre classée 

parmi les villes possède plus de 800 actifs non-agricoles (en Algérie ils avaient 

adopté le nombre 1 OOO), ces actifs devant former plus de 50 $ de sa population 

active. 

TABLEAU 9 - POURCENTAGE DES NON-AGRICOLES PARMI LA POPULATION 

ACTIVE DITE URBAINF DANS CHAQUE MOHAFAZAT (1) 

Ne d'ordre Mohafazats Pourcentage 

1 Mohafazat de Tartous 85,9 
2 II de Hassakeh 81,5 
3 t, de Damas 80,5 
4 1, de Deir Ezzor 77.1 
5 11 de Lattaquié 75,0 
6 n de Idleb 74,2 
7 8, de Hama 69,7 
8 Il d' Alep 69,7 
9 II de Homs 68.7 

10 II de Raqqa 4491 
11 11 de Soueida 41.9 
12 II de Dera'a 32,l 

(1) Les habitants des chefs-lieux de Mohafazats ont ét6 exclus de la 
x>pulation urbaine puisque, d'après nous, le caractère d'urbain leur est 
X?quis. 

Nous remarquons d'après le tableau qui précède que seules les agglomxrations 

classées comme urbaines des Mohafazats de Raqqa, Soueida et Dera'a ont moins de 

50 $ de non-agricoles parmi leurs habitants actifs. 
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Faisons intervenir maintenant le critère de l'effectif de la population active 

non agricole : nous observons que dix chefs-lieux de Mantika n'atteignent pas le 

chiffre de "800" adopté. En voici la liste : 

TABLEAU 10 - LISTE DES AGGLOMERATIONS DITES URBAINES, MAIS DONT L'EFFECTIF DE LA 

POPULATION ACTIVE NON-AGRICOLE EST INFERIEUR A 800 PERSONNES 

Mohafazat Agglomération Pop. Totale 

Homs 

Tartous 

Lattaquié 

Alep 

Rawa 

Soueida 

Dera'a 

MakhramFoukani 

Dreikich 
Cheikh Badr 

[ 
El-Heffeh 
Cordaha 

Djérablos 

Tel Abyad 

Chahba 
Salkhad 

Izra'a 

2 170 518 355 

3 357 806 692 
467 112 96 

3 301 821 616 
3 357 835 626 

3 813 995 694 

2 135 522 230 

4 313 957 401 
4 869 1 080, 453 

5 542 1 151 369 

Total 33 324 7 797 4 532 

Pop. active 
estimée (1) 

Pop. active 
non-agricole 

(estimée) (1) 

(1) Ne possédant pas des informations détaillées sur chaque agglomération sy- 
Terme, nous avons fait l'hypothèse que le pourcentage de la population active de 
hacune était Egal au pourcentage de la population active dans la population urbaine 
le chaque Mohafazat (chef-lieu du Mohafazat exclu). 

Nous avons agi de même pour l'établissement du pourcentage de la population 
rctive non-agricole. 

En combinant les résultats des deux tableaux 9 et 10, nous pouvons affirmer, 

semble-t-il, que les agglomérations de Tel Abyad, de Chahba, Salkhad et Izra'a, tota- 

lisant à elles quatre 16 859 habitants, ne devraient pas gtre classées comme urbaines. 

Parmi les autres agglomerations du tableau 10, qui remplissent la première condi- 

tion du critère et pas la seconde, il nous semble pouvoir éliminer de la liste des 

villes, sans craindre de faire fausse route, les deux agglomérations de Cheikh Badr et 

de Makhram Foukani, dont la population active est trop faible. La Syrie compterait 

donc, tout au plus, 48 villes en 1970, et non plus 54. 
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La population de ces six agglomérations exclues de la liste des villes syriennes 

est de 19 496 personnes, soit 0,7 $ de la population urbaine totale. Et si nous 

rayons de la liste des villes toutes les agglomérations du tableau 10, qui comptent 

33 324 habitants, cela ne représenterait encore que 1,2 % du total de la population 

urbaine de la Syrie. 

Employer dans le développement qui va suivre les données des recensements sans 

ies changer, n'entrafne donc pas des erreurs importantes... La population sur laquelle 

a porte notre modification représente, en fait, un pourcentage tout a fait négligeable. 

D'ailleurs, comme le dit si bien P. GEORGE (1) : "QlzePqw approximatif et imparfait 

que soit le critère distinctif entre population urbaine et population rurale, l'étude 

de la répartition des deux groupes est indicative, quand on fait des comparaisons". 

D'ailleurs, lee termes de population urbaine et population rurale n'évoquent vraiment 

une idee précise que lorsqu'on les applique aux deux extrêmes de la série continue, 

qui va des petits groupements de population aux grandes agglomérations métropolitaines, 

c'est-a-dire a la population la plus rurale et a la population la plus urbaine. Par 

consequent, la distinction que l'on établit pour les besoins de la statistique ou des 

recensements est nécessairement arbitraire. 

B - Les Bddouins nomades et semi-nomades 

A cause de la désintégration de l'économie traditionnelle des nomades face au 

développement technologique, et parce que le Gouvernement considérait le nomadisme 

comme une menace à l'extension des régions agricoles, et un phénomène anachronique 

dans un Etat moderne, une loi présidentielle parut le 28.9.1958 en Syrie, annulant 

toutes les législations tribales qui régissaient le statut des Bédouins, et les sou- 

mit désormais au droit commun. 

Une tendance à la sédenfarisation existait déjà avant 1958, mais la promulgation 

de cette loi vint llaccélérer. 

Au recensement de 1960, les Autorités syriennes avaient dénombré la population 

bédouine, nomade et semi-nomade, séparément du reste de la population, pour déterminer 

(1) P. GEORGE, "La ville, le fait urbain a travers le monde", op. cit., p. 6. 
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probablement l'importance de son effectif. Mais, au recensement de 1970, vu la diffi- 

culté de capter une situation en pleine évolution, les Bédouins furent intégrés aux 

ruraux, et dénombrés comme tels. Cependant, le nomadisme, intégral ou partiel, n'a pas 

disparu en Syrie. Les 211 670 Bédouins, nomades ou semi-nomades, n'ont pu se séden- 

tariser complètement en dix ans, compte tenu de leur accroissement naturel. 

Caractères distinctifs des Bédouins 

La population bédouine n'est point, ethniquement parlant, différente de la ma- 

jorité des habitants de Syrie : le Bédouin est de souche arabe, en général. Mais la 

population bédouine se distingue de la population rurale, composée surtout de fellahs, 

par son organisation tribale et son mode de vie nomade. 

Un groupe de nomades, même fixé dans un lieu, et formant un établissement agri- 

cole, ne perd pas son appartenance à sa tribu spécifique, et ne se considère pas comme 

relevant atm lieu, village ou ville, surtout si sa sédentarisation est récente. Et la 

fusion entre tribus b8douines et la société des fellahs est chose lente et difficile. 

Quant au mode de vie des Bédouins, il se distingue de celui des ruraux par l'er- 

rance et la pratique de l'élevage. Le travail de la terre leur répugne, de même d'ail- 

leurs que les obligations civiques. La sédentarité est en quelque sorte assez incom- 

patible avec les habitudes de liberté et de vagabondage du Bédouin. 

Si la disparition de l'esprit tribal chez le Bédouin sédentarisé ne peut s'ache- 

ver qu'après le passage de plusieurs générations, leur mode de vie, par contre, a dQ 

évoluer sous la pression des circonstances récentes. Des modifications ont apparu 

dans le genre de vie des grands nomades'chemeliers de Syrie, qui se sont convertis à 

l'élevage du mouton et ont raccourci par le fait même leur périple à travers le dé- 

sert. Les tribus WhaouRygH, ou "dleveurs de moutons", se sont adonnées à la culture 

sèche des céréales, associant ainsi les travaux des charnus à l'élevage, et les accor- 

dant au rythme de leurs déplacements. Cn rencontre aussi des tribus moutonnières, 

comportant une fraction de pasteurs, et une autre de cultivateurs. Parfois même, la plus 

grande partie de la tribu s'occupe dfagriculture pendant que quelques bergers gardent 

le troupeau aans le voisinage. En somme, parmi les tribus bédouines de Syrie, on ren- 

contre actuellement tous les stades du passage de la vie nomade à la vie skkntaire. 



48 

Pour pouvoir circonscrire la population bédouine, nous allons la partager en 

trois groupes principaux, selon l'occupation dominante de chacun d'eux. 

- Les tribus semi-sédentaires 

Elles élevent encore le mouton, mais tirent de la terre leur principale ressour- 

oe. Leur transhumance est faible. Ces tribus ont élu domicile dans la zone marginale 

de la Badia, et principalement dans la Djérireh et Al-Choumbol, à l'est de Hama et 

sud-est d'blep (voir carte 7). Leur genre de vie s'étant beaucoup rapproché de celui 

des ruraux, du fait de leur fixation au sol, on peut les classer avec ces derniers. 

- Les tribus semi-nomades 

Ce sont les tribus moutonnibres vivant en dconomie agro-pastorale, et qui ont 

une amplitude de déplacement qui ne va pas au-delà de 300 à 400 Km. Ils nomadisent 

toujours à l'intérieur des frontières syriennes. Ces tribus estivent dans la zone des 

sédentaires, où leurs troupeaux vont partre dans les champs moissonnés, et hivernent 

dans la région des steppes B partir du mois d'octobre. Chaque tribu moutonnière a ses 

terrains de culture et un lieu de campement fixe, valable pour toutes les saisons. 

- Les tribus nomades 

Ce sont les tribus du Hammâd, autrefois chamelières, et qui se convertissent 

de plus en plus à l'élevage du mouton. C'est l'interdiction des razzias, et le rem- 

placement de la caravane par l'automobile dans le transport des hommes et des marchan- 

dises, qui ont provoqué cette conversion. Ces tribus, vivant en économie pastorale, 

sont presque constamment en dhplacement (on peut évaluer jusqu'à 2 400 Km la distance 

annuelle qu'ils parcourent), et reviennent génkalement & leur point de départ où ils 

s'attardent quelque temps pour s'approvisionner auprès des sédentaires. C'est le point 

de départ qui détermine le plus souvent leur appartenanoe à un pays. 

Semi-nomades et nomades mènent donc un genre de vie original, différent de 

celui des ruraux, et on a tout intérêt à connaftre leur effectif en 1970, séparé de 

celui des ruraux. Ce genre de vie, justement, suppose des caractéristiques démogra- 

phiques particulières. On ne peut entrer, hélas, dans le détail des comportements, 
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aar las données statistiques manquent, mais on peut toutefois croire que la fhon- 

dit8 des semi-nomades et nomades est trh Qlevée et que le niveau de leur mortalit6, 

surtout infantile, est supdrieur B celui des rurau,.vu les conditions de vie dures 

auxquelles ils sont soumis, la frugalitd de 1" a+ir@ntation, le manque d'hygiitne 

et de soins... eta... 

A ce propos, on a observd en Egypte et au Soudan (1) que la croissance d'une 

tribu qui se shdentarise, partiellement ou entièrement, augmente dans une proportion 

sensible avec le dheloppement des moyens de subsistance. Or, en Syrie, le Gouver- 
nement encourage les nomade8 à la sédentarisation... Leur revenu va donc augmenter, 

et leur taux de croissance naturelle va s*Qlever. En 1965h selon le rapport B la 

F.A.O. du Dr Fayea l?l-%yeh sur les nomades en Syrie (2), leur revenu moyen annuel 

par tate Btait bien inférieur B celui de la po@ation entihe : 220 L.S. au lieu 

de 700 L.S. (3). Il faut donc s'attendre B l'avenir, avec la progression de la s& 

dentarisation, & une croissance du nombre de cette catégorie de la population. 

Co&tre l'effectif des semi-nomades et nomades en 1970, c'est donc CO~I&- 

tre le rythme de leur s8deatariaation entre les deux recensements, et c'est aussi 

prkoir leur aacroissement ~%tur,et sou impact sur l'accroissement de la population 
syrienne entihe. 

II - RfWARTITION NUMBRIQUE DE LA POPULATION DE SYRIE 
SELON LES STRATES DE L'HABITAT 

La s&aration de la population syrienne en deux grandes catégories, urbaine et 
rurale, nous semble un peu simpliste (4). afin de mSsux comprendra les mouvements in- 

ternee que noua développerons dans le chapitre suivant, nous avons préf81.é établir un 

classement plus rentilh. Nous allons rdpartir les egglom6ration.e urbaines en plusieurs 

' (1) AWAD Mohamed, "La aédentarisation des tribus nomades et semi-nomades au 
Royen-orieat" -Revue Internationale du Travail, Genhe, 19‘59, vol.IXXIX, No 1, p. 301. 

(2) In Al-HU'UMAN, 'DAvelopuement de la Badia en R.A.S.", Programme de DBvelop- 
pement dea N.U. - Commission de Planifiostion de l'Etat, Damas, 1971 (en arabe). 

(3) Soit environ 260 F.F. et 825 F.F. respeotivement,au taux actuel. 

(4) Noua sommes obligh d'inclure la population bédouke nomade dans la popula- 
tion rurale puisqu'elle a QtB dAnombrAe comme telle au recensement de 1970. 



catégories, et séparer les ruraux dont l'habitat est épars de ceux dont l'habitat est 

groupé. Ceci nous permettrait d'ailleurs de mieux comprendre les différences sociales 

qui existent entre les differents groupes. 

TABIEAU 11 - REPARTITION DE LA POPULATION URBAINS (1) SELON LA TAILLE 

DE L'AGGLOMERBTION 

Taille de l'agglomération 1960 % 1970 % 

1 500 000 h. 955 430 56,7 1540 369 (2) 56,3 
de 100 000 à 499 999 h. 137 217 8,l 478 560 17,4 
de 20 000 à 99 999 h. 287 583 17,l 401 647 1416 

< 20 000 h. 304 726 18,l 320 595 11,7 

Total 1684 956 100,Q 2 741 171 100,o 

(1) La population urbaine définie par le critère officiellement adopte à chaque 
recensement. 

(2) L es a 1 an s h b't t d u camp palestinien du Yarmouk, Wuhhaiam el-Yarmouk", ont été 
.ajoutés à ceux de la ville de Damas en 1970, car cette mesure avait été prise en 1960; 

Le tableau 11 nous apprend que plus de la moitié de la population urbaine en 

Syrie, vit dans les agglomérations de plus de 500 000 h., soit Damas et Alep. Tandis 

que les habitants des agglomérations de moins de 20 000 h., que nous appellerons les 

semi-urbains, ne forment qu'une très faible proportion par rapport a l'ensemble. La 

distribution des urbains selon la taille de l'agglomération a varié entre les deux re- 

censements. La proportion des habitants des agglomérations de plus de 100 000 habi- 

tants s'est Qlevée de 64,8 $ & 73,7 $; pendant que la proportion des habitants des 

villes de moins de 100 000 habitants a diminué de 35,2 $ à 26,3 $ . Ceci s'explique 

d'une part, par le passage de certaines agglomérations, entre les deux recensements, 

de la catégorie inférieure B la catégorie supkrieure. Nais ceci est aa aussi à l'af- 

flux d'un grand nombre de personnes vers les grandes villes : n'oublions pas que douze 

agglomérations ont été ajoutees en 1970 à la liste des villes de 1960, dont onze grou- 

pent moins de 20 OC0 habitants chacune. 

Pour séparer la population rurale en ses deux catégories : le rural épars et le 

rural aggloméré, nous nous sommes basés surtout sur les données du recensement de 1970 

qui sont, et de loin, plus détaillées que celles du recensement de 1960. Plais le recen- 

sement de 1970 ne nous donne aussi que des renseignements au niveau de la Mohafazat. 



TABLEAU 12 - DIVERSES DONNEXS SERVANT A DELIMITER LES CATE?ZORIJ!S RTJRALB 

Dlohafaaat 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 

Agglomérations Agglomérations Nombre Effectifs Nombre Nonbre Nombre Nombre Proportion 
rurales trouvées vides a'agglom. aes moyen de an hectares a* hectares a'aggl0. des agglom. 

répertoriées au moment au rurales xuraux rurauxpar cultivables cultivables groupant de L-500 h 
d'après les ddnombrement effectives agglom. (iii) aont dispose 1500h et de 
registres (ii> (2) i (1) chaque -10. c20 000 h ( 20 000 b 

(4) : (1) (6) : (1) 

Hassakeh 2 a94 
Alep 2 798 
Lattaquié 1 276 
Rw.a 1 231 
Hsma 1 054 
Tartous 874 
Idleb 820 
Homs 794 
Damas 444 
Deir Ezzor 346 
Dera'a 164 
Soueida 155 
Kuneitra (i) 312 

260 
273 
43 
ai3 

106 
11 
23 
75 
::: 

7 
11 

250 

2 634 372 621 141 2 053 ow 779 21 08 s 
2 525 608 367 241 1417 000 561 95 a,7 
1 233 240 518 195 124 000 100 38 3.1 
1 143, 204 450 179 1 150 000 1006 48 492 

948 339 989 359 641 000 676 a3 a,7 
a63 246 859 286 118 000 137 32 3.7 
797 298 731 375 465 000 583 72 990 
719 292 561 407 625 000 869 59 8,2 
427 438 974 1 028 652 000 1 527 124 29,O 
309 203 722 659 800 000 2 589 79 25,5 
157 199 288 1 269 309 000 1 968 a1 51.6 
144 100 944 701 370 000 2 569 32 . 22,2 
62 16 490 266 

Total I 13 162 1 201 11 961 3 563 514 298 8 724 000 - 729 764 694 

(i) A cause de la guerre isra&o-arabe de 1967, dans la partie du territoire occupé, les agglomérations se sont vidées de leurs habitants 

(ii) Source : "Lumière sur la situation des s+zglomérations en S.vrie", Etude faite en arabe par le Bureau Central de Statistiques - D-s, 
Série no 58, 11. p, 

(iii) Source : "Statistical Abstract" , Bureau Central de Statistiques, Damas - Année 1971. Les chiffres portent sur l'année 1970. 
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A partir du tableau 12, nous avons relev8 trois facteurs r&&lant, B notre avis, 

le genre, d’habitat dans chaque Mohafazat (oolonnea 3 , 5 et 71, et combinant leurs rd- 

sultats, nous avons pu classer nos douze Mohafazats, Kuneitra excepte, en trois oa% 

@nies. 

,TABLEAU 13 - FACI’EURS RJIVE!LATEIJRS DU GENRE D’HABITAT 

Catdgorie Mohafazat 

Lattaquié 195 100 311 
Tartous 286 137 397 

‘Hassakeh 
Rasa 
Alep 
Hama 
Ialeb 

,Homs 

Deir Ezzor 
Soueida 
Damas 
Dera’ a 

Nombre moyen Nombre d’hectares 
de ruraux cultivables 

par agglomér. par agglomération 

Pourcentage d’agglom, 
groupant 

5 500 h. 
<20 000 h. 

141 779 03 
179 1 006 492 
241 561 397 
359 676 a,7 
375 583 9'0 
407 869 82 

659 2 589 25,5 
701 2 569 22,2 

i 028 1 527 2910 
1 269 1 968 51,6 

La premike catégorie groupe deux Mohafazats dont plus de 95 $ des agglombrations 

rurales sont trks petites et dont les terroire sont tr8s exigus. Lea villages sont si- 

tda trés pr&s les uns des autres; nous ne &uvons donc classer leurs habitants dans 

la catégorie du rural dpars. 

Un deuxi8me groupe de Mohafazate prdsente pxesque les m8mes conditions : de tr8s 

petites concentrations humaines dont le nombre attei.nt plus de 90 % de l’ensemble des 

agglomkrations rurales. Seulement, aee agglomkrationa sont plus dispersees dans l’es- 

pace g8ographique : le terroir dont dispose chaque agglomeration varie de 561 heotares 

B 1 006 ha. A notre avis, les oampagnea dans cette oategorie de Mohafazats r8unissent 

toutes les conditions paur que leurs habitants soient classés dans le rural 4pars. 

Enfin, quatre Mohafazata, dont une bonne partie de leurs agglomérations rurales 

groupent plus de 500 habitants chacune, peuvent être classées dans la strate du rural 

agglomM : chaque village dispose d’un grand nombre d’hectares cultivables. 
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Pour 1960, nous avona considéré que la conformation des groupements ruraux dans 

les differents Mohafasats était la mgme qulen 1970. Nous avons pu établir ainsi le 

tableau 14, nous montrant l'évolution de la répartition des ruraux en l'intervalle de 

dix ans : 

TABLEAU 14 - REPARTITION DE LA POPULATION RURALE SELON LA STRATE D'BABITAT 

t 
1960 1970 

Strate 

Effectif % Effectif % 

Rural épars 1 681 131 58.4 2 116 719 5914 
Rural aggloméré 1 199 034 41,6 1446 795 40,6 

Total 2 880 165 100,o 3 563 514 100.0 

Cette évolution s'avère être faible : la proportion des deux catégories de ru- 

raux est pratiquement la m&me aux aewc recensements. La diminution au pourcentage au 

rural aggloméré en 1970 est probablement due au passage d'un certain nombre d'agglo- 

mérations de cette catégorie dans la catégorie urbaine. 
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Chapitre 3 

INTENSITE ET TENDANCE DES MOUVEMENTS INTERNES 
DE LA POPULATION DE SYRIE 

1 - SBDENTARISATION DES NOMADES 

Les frontières du nomadisme en Syrie ont subi des fluctuations au cours de 

l'histoire. Des étendues de terres, situées au nord-est du pays et sur les franges 

du désert, occupées par des collectivités agricoles, ont été abandonnées par celles- 

ci ?TI la suite de razzias bédouines, et livrées au nomadisme... Cependant qu'à cer- 

taines époques, un mouvement de sédentarisation entrafnait l'établissement de telle 

ou telle tribu dans une zone particulière de ces mêmes régions. 

Le "Z8r" de 1'Zuphrate et du Khabour, son affluent, cette étroite bande de 

terres riches, située sur les rives du fleuve, a connu les installations sédentaires 

depuis la fin du XVIIIe s. et au courant du XIXe s., tandis que le nord de la Djézi- 

reh a été peuplé dans la première moitié du XXe s. seulement. Ce sont les nomades 

Y%aou&ya't, à qui les grands nomades chameliers imposaient tribut, et qui, harassés 

d'autre part par les sédentaires, se sont fixés les premiers, leur sédentarisation 

leur assurant la protection des autorités locales. 

Vers la fin de l'kpoque ottomane, la Syrie vivait sous la dépendance d'un pou- 

voir politique affaibli, mais des qu'apparut un gouvernement fort et centralisé, ca- 

pable d'instaurer la sécurité dans les zones sédentaires, le nomadisme commença à 

reculer. A ce propos, la carte 7 montrant l'extension de la Ma'smoura sur une dis- 

tance d-g peu près 100 Km après 1860, est significative, quoique toute la région ga- 

gnée sur le désert n'ait pas été colonisée exclusivement par des nomades. 
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A- Evolution de la sédentarisation depuis le début du siècle 

- A l'époque du Mandat Francais 

Entre 1920 et 194Q, une série de mesures furent adoptées pour doter les tribus 

nomades d'un régime administratif, financier et judiciaire particulier, en tenant 

.compte de leurs us et coutumes. On interdit aux tribus bédouines de franchir la 

Ma'amoura sans autorisation, et de circuler armés dans $a zone des sédentaires. 

A la suite de ces interdictions et de la division de la zone des steppes entre 

différents pays, par la délimitation de frontières politiques . . . et a cause de la 

mauvaise situation économique du désert (l), une tendance a la sedentarisation de 

manifesta, notamment chez quelques tribus de la mouvante d'Alep, de Homs et de Hama. 

Ce mouvement fut encouragé par l'attribution aux nomades, de terres vacantes situées 

à l'est de Salsmyé (district de Homs), avec l'autorisation de les mettre en valeur (2). 

En 1934, 3 500 tentes, soit 15 000 individus, de la mouvante de Homs et Hama. furent 

mis sous le régime du droit commun (3)... tandis qu'en Djézireh, la stabilisation des 

Chammar Kharsa (tribu de la mouvante de 1'Euphrate) fut acquise en 1937 (4) 

Malgré la fixation de quelques tribus, les nomades et semi-nomades de Syrie 

n'évoluèrent vers la sédentarité que très lentement, et leur orientation vers l'agri- 

culture se dessina à peine. Fatalistes, ils subirent leurs difficultés économiques 

plutôt comme une mauvais coup du sort, et attendirent calmement que la situation se 

modifi&t en leur faveur. Après leur stabilisation, certaines tribus cherchèrent mbme 

à se faire reclasser comme nomades, et motiverent leur demande par de grands dép?a- 

cernent8 sur le territoire (5). 

(1) Sécheresse exceptionnelle des hivers 1930-31 et 32 - baisse de 30 $ du prix 
des peaux, beurre, laines, sur le marché syrien - dépréciation de 40 0; de la monnaie 
turque en argent, encore très utilisée par les Bédouins... 

(2) Ministère des Affaires Etrangères Français, "Rapport à la S.D.N. sur la 
situation de la Svrie et du Liban", Paris, Annees 1927 et 1928. 

y; ;*Q*c. > "Rapport à la S.D.N....", ibid., Année 1935. 
. .'., "Rapport à la S.D.N....", ibid., Année 1938. 

(5) M.A.E., "Rapport à la S.D.N....", ibid., Année 1938. 
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- Aprbe 1’IndBnendanoe 

Devenue Qtat souverain et inddpendant, la Syrie mit en oeuvre une politique 

officielle de s8dentarisation des nomades, définie au ns 3 de l’article 158 de la 

Constitution de 1950. Cette politique ne prit effet que par la promulgation de la 

loi du 21.5.53, qui portait cr6ation dea services ndcessaires pour traiter des af- 

fairea se rapportant aux groupes nomades et semi-nomades. Dans tous les districts 

~oonstituant un foyer de nomades, on invita les tribus & se mettre B pratiquer l’a- 

griculture, en leur octroyant des tesres prises sur le domaine rural de l’Etat, et 

B construire d8B habitations permanentes. Certains résultats semblent avoir Qté ob- 

tenus. Quelques années plus tard, d’après 1. AWAD, “d’anciennes tribus semi-nomades 

se sont preeque complètement sédentarisées... et le nombre de tribus purement no- 

mades fut réduit” (1). 

Ces changements dans le genre de vie sont importants, nous l’avons vu, par 

leur répercussion sur la situation démographique de ces populations. MJiême quand la 

sédentarite n’est pas totale, le passage du nomadisme au semi-nomadisme engendre 

déjà une elévation du niveau de vie, à cause des revenus supplémentaires que donne 

l’agriculture associée à l’élevage. 

Les mouvements énoncés par H. AWAD ne sont étayes d’aucun chiffre, et nous 

pensons que leur envergure est plutbt limitée. titre 1950 et 1958, le passage du 

nomadisme au semi-nomadisme a dQ 8tre bien plus important que le passage du semi- 

nomadisme B la sedentarit.8 totale. En effet, les conditions favorisant le nomadisme 

s’étaient bien détériorées mais, par contre, celles provoquant la sédentarisation 

n’ktaient pas encourageantes. Les dispositions prises par 1’Etat pour l’octroi de 

terres aux tribus, “ne profitèrent qu’aux chefs de tribus, qui ont acquis ainsi 

d’immenses domaines” (2). Les Cheikhs bédouins se fixerent dans les villes, tout en 

restant en contact constant avec leurs.hommes. Et la mise en valeur de leurs terres 

fut confide aux paysans. Cette première tentative officielle de aédentarisation dea 

nomades d8via donc vexs un système féodal : le Bédouin si associa au paysan, qu’il 

assujetit. 

Le 27 septembre 1958, une réforme agraire fut proolamée par le Gouvernement 

syrien, touchant tout le paya, et le lendemain, en date du 28 septembre 1958, suivit 

une loi annulant toutes les législations tribales particulières, soumettant les 

(1) M. AWAD, “La sédentarisation des nomades.. .“, op. oit., p. 50. 
(2) 1. NOUS, “La population de la Syrie”, op. cit., p. 606. 
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Bédouins au droit commun. C'est cette réforme qui, à notre avis, peut r?tre retenue 

comme point de départ d'une véritable conversion du monde nomade et semi-nomade. Ces 

derniers, ayant perdu 81 cause de ces lois toutes les prérogatives que leur conférait 

leur législation spéciale, ont tout intérêt, désormais, B abandonner ce genre de vie. 

Tandis que la réforme agreire leur permettra d'acquérir une terre agricole à mettre 

en valeur, sinon une terre déjà cultivée. 

- Sédentarisation des nomades entre 1960 et 1970 

La réforme agraire et l'annulation des législations tribales proclamées à la 

fin de l'année 1958 n'ont pu avoir des effets sensibles entre le moment de leur pa- 

rution et la date au recensement de 1960. C'est entre les deux recensements, et 

après 1970, que le rythme de la sedentarisation a dû s'accélérer. Pour 1960, nous 

connaissons le nombre total des Bédouins en Syrie; les données du recensement de 

1970 ne nous permettent pas d'apprécier leur effectif dix ans plus tard. Force donc 

est de se fier aux estimations. 

Leur accroissement naturel devait, semble-t-il, être inférieur .3 celui de la 

population totale, même si le niveau de leur fécondité est supbrieur. Cela, nous 

l'avons ait, est dQ à leur niveau de mortalité fort élevé. Al-NU'UYAN (l! pense que 

leur accroissement naturel intercensitaire a dfi être de l'ordre de 2,7 $ au lieu de 

3,4 7i , qui est le taux d'accroissement de la population totale entre 1960 et 1970. 

Quant au rythme de leur sédentarisation, il est proportionnel aux conditions 

répulsives que ces nomades rencontrent dans la Badia, et aux possibilités attractives 

que 1'Etat leur propose. Les conditions de vi e dans la Badia semblent s'être dégra- 

dées dans les dernières décennies : parc.e que la pâture se faisait sans aucun ordre 

ou méthode, la couverture végétale s'est appauvrie... Ceci entraîna une diminution 

progressive du cheptel, qui a eu sa répercussion, on l'a constatée, sur le revenu 

du nomade. D'autre part, l'introduction dans les zones les plus éloignées du désert, 

grace à l'automobile, de produits fabriqués mécaniquement, a bouleversé la vie du 

désert, réduit le nomade à ne plus fabriquer ses objets usuels, tels le tissage des 

(1) Al-NVDMAN, "Développement de la Badia en R.A.S.", op. cit. 
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tentes en poils de chkwres, la filature .de la laine., la teinture de tissus... Le 

nomade s'est rendu compte que sa vie et ses valeurs traditionnelles sont désormais 

fortement Secou&es. Une année de grande secheresse OU de grand froid l'aménera donc 

B planter sa tente pr8s de la demeure d'un parent, aux alentours d'un village... ou 

bien a se construire rapidement une habitation sommaire a la périphérie d'nne agglo- 

mération. Le besoin d'argent le poussera à se faire embaucher comme journalier... et 

ainsi on peut considérer que le processus de sédentarisation est engagé. 

Dans le d&ert syrien, il n'y a pas d'écoles. Seul!s les fils de Cheikha, et 

les nomades qui se déplacent dans les zones marginales, ont la chance de bénéficier 

de l'enseignement dispense dans les villes ou les villages. Mais le Service Mili- 

taire, obligatoire pour tous les jeunes gens syriens, donne l'occasion à de jeunes 

nomades (à ceux d'entre eux qui sont inscrits à l'Etat-Civil du moins) de suivre 

des cours pour analphabètes, dans les écoles des Forces Armées. Ceci les met au 

contact de la vie culturelle dont bénéficient les sédentaires et provoque chez eux 

le désir de ne plus réintégrer la Badia. Souvent, l'émigration de plusieurs membres 

jeunes de la tribu peut &tre cause de sa désagrégation, et précipiter sa fixation. 

Le processus de la sédentarisation des nomades dont nous venons de décrire 

deux aspects, n'est pas aussi simple en réalité et, surtout, il s'effectue rarement 

en l'espace d'une génération. Il faut, en effet, Un long temps pour que le Bédouin 

rompe complétement avec son existence de jadis, renonce a son troupeau et à sa vie 

d'errance. N*oublions pas que la sédentarisation est considérée par le nomade comme 

une décadence, qu'il ne souhaite g&re au fond de lui. 

La Badia ne nourrit plus ses habitants dans l'État actuel des choses... ce 

qui les contraint à ae sédentariser. D'autre part, 1'Etat a distribué, après la 

r6forme agraire, un lot de terres dejà mises en valeur, a des sociétés tribales 

qui avaient évolué vers la sédentaritk. Et a l'avenir, la réalisation des projets 

de mise en valeur de nouvelles terres va acnro%tre les possibilités de l'agricul- 

ture, et amener nombre de BQdouins au travail de la terre. 

Mais jusqu'en 1970, comment le nombre des nomades et semi-nomades a-t-il 

évolué ? Qel a dté leur rythme de sédentarisation ? Al-NU'UMAN pense que ce rythme 

a et6 de 0,5 $ par an, soit la fixation au sol de quelques 13 747 personnes entre 

1960 8t 1970. C8 taUX nOUS parart assez faible pour la période, et nous a.llons es- 

sayer de le prouver. 
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B - Evolution du nombre des nomades et semi-nomades 

L'estimation du nombre des nomades en Syrie par certains auteurs varie par- 

fois, pour la même date, du simple au double. L'effectif des Bédouins recensés en 

1960, nous ait le Colonel A. MADOUNE (1) est lui-m&me fortement sous-estimé, car 

.aes familles entières ont échappé au ddnombrement. Et comment circonscrire nomades 

et semi-nomades en déplacement quand ils ne figuxent guère sur les registres de 

1'Etat Civil ? Nous savons que, jusqu'en 1958, date à laquelle les Bédouins ont 

étd sondais au droit commun syrien, ceux-ci nIetaient pas tenus .3 lVenregistrement 

officiel. 

La mouvante de cette catégorie de la population la rend fluctuante, diffi- 

cile à capter. Le Colonel IUDOTJNE (2) nous révèle ainsi que, lors d'une campagne 

électorale au Koweit, certains candidats, afin d'accroftre le nombre de voix en 

leur faveur, ont mobilisé pas moins de 45 000 Bédouins syriens, qu'ils ont fait 

inscrire sur les registres civils du Koweit... et les fils de ces derniers acqui- 

rent d'office la nationalité koweitienne. 

Tous les chiffres que: nous allons proposer (voir tableau 15) ne sont donc 

que des approximations, dont nous avons éliminé celles qui nous paraissaient 

aberrantes. Nous avons réun.%. ces diverses estimations sur un graphique (Fig. 2), 

pour montrer l'évolution de l'effectif de la population bédouine sous son aspect 

global, et selon aea composantes dans les cinquante dernières années. Certaines 

sources utilisées ne donnaient que des informations d'ensemble, d'autres n'avan- 

çaient que aes estimations de l'un ou de l'autre sous-groupe. 

(1) (2) Colonel Ali MADOUPTE, "La réalité des nomades et semi-nomades, et les 
moyens de les sédentarisern, Commission de la Planification de l'Etat, Caisse 
des Entreprises Démographiques des N.U. - Damas, 1974, p. 1 (en arabe). 



TABLEAU 15 ESTIMATIONDUNOMBW DES BWINS EN SYRIE 

Innée 

1930 

1940 

1947 

T- 

1955 

1960 

1965 

1970 

i 
1972 

Effectifs estimés 

Ensemble 
aes comades 

350 000 

419 623 

-- 
366 443 

300 000 

Semi-nomades 
et nomades 

284 623 I. NWSS, "La population de la Syrie", op. cit. p. 614-615. 

211 670 

Nomades 

125 000 100 000 

145 000 139 623 

150 000 

79 836 

Semi-nomades 

150 000 

T I 

1 

t 
c 

t 

Sources 

--- -- 
I.A.E. "Rapport B la S.D.N....", op. cit., Année 1931, p. 76. 

~-- 

A.R. GEORGE, "Processes of Sedentarization of nOmas in &ypt, Israel & Syrian 
in G.eomaphv, Great-Britain, April 1973, no 259, vol. 58, Part. 2, p. 167. 

Population évaluée d'après le graphique quant aux nomades, et obtenue par 
soustraction pour les semi-nomades. 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT ET LA RECONSTRUCTION, "The economir 
alopment of Syria", Baltimore, 1955, p. 4. 

Recensement général de la population. 
_-- 

Rapport à la F.A.O. par Dr Fayez El-TAYEH, dans H. Al-NUWMAN, l'Développement 
de la Eadia en R.A.S.", op. cit. 

A. Al-MASRI, "Les pâturages", Ministère de l'Agriculture et de la Réforme 
Agraire, Damas, dans Al-NU'UMAN, op. cit. 

Selon le recensement de 1970 : "personnes n'ayant jamais eu de résidence passé1 
et n'en ayant pas une actuellement", considérées officiellement comme étant de 
bédouins-nomades. 

A.R. GEORGE, t@Processes of Sedentarization of nomads...lt, op. cit. 



62 

Nombre (en millier) 
t 

400 . 

200 . 
lltcml,rmc*t 4960 

c 
. 

100’ - t 
se-i-mnrsdas 

01 
1930 1940 1947 1955 1965 1970 

Année 

Figura 2. - Evolution du nombre desBédouins èn me. 

Houa observons sur le graphique o+dassua, que toutes les courbes sont ascen- 

dantes avant 1947 : les Bédouins, quel-que soit leur stade d'évolution vers la a& 
dentarite augmentaient dono en nombre. Ceci nous prouve que leur rythme de sedenta- 

risation itait plutai; lent, et ne depassait pas leur croft naturel. Les différentes 

inolinaisons des pentes rdv8lent le passage de tribua d'une catdgoria b l'autre, 

oleat&dire du nomadisme intdgral au semi-nomadisme, et de ce dernier stade B la 

semi-sédentaritd. 

Aprbs 1947, les deux courbes reprdsentant les effectifs groupes aocusent une 

baisse que l'on ne peut situer B une date prdcise entre 1947 et 1965, vu le manque 

dsinformation. Cependant, la courbe des nomades nous indique que cette baisse ne 

s'est pas produite avant 1955. Après 1965, noua observons une acc81ération du phd- 

nom&e, qui helas, ne peut btre visible sur tautes les courbes. 
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Si la courbe reprdsentant les aemi-nomades continue à croftra presque r&u- 

Iièrement durant ces quarante années, c'est que cette catégorie de B&a~ins, même 

s'appauvrissant par le passage de se8 tribus à la catégorie de la semi-sédentarité, 

continue à Btre alimentée par les nomades se convertissant au semi-nomadisme en 

nombre plus important. 

En somme, malgr8 l'augmentation du nombre des semi-nomades, le nomadisme, en 

général, est en baisse en Syrie. La sédentarisation progresse et s'accélère, son 

rythme doit dépasser celui de la croissance naturelle des nomades, du moins après 

1955, puisque non seulement l'augmentation naturelle du nombre des nomades est rk- 

sorbée, mais les courbes déclinent. Nous allons tenter de quantifier le rythme de 

la sédentarisation des nomades entre 1960 et 1970. 

Partant de l'effectif de 1960, nous remarquons, sur le graphique, sa situation 

par rapport à la courbe representant l'évolution de l'ensemble des nomades et semi- 

nomades. Nous avions aéjà dit que cet effectif était sous-estime. Et en prenant 

comme rdférence le point correspondant de la courbe, il le serait de 15 $... ce qui, 

& notre avia, est un taux de sous-estimation tout à fait plausible. Prenant donc 

comme point de depart l'effectif corrigé, c'est-à-dire 250 000 individus, nous lui 

appliquons le taux annuel d,'accroissement proposé par Al-NWIMAN, soit 2,7 $. L'ef- 

fectif de l'ensemble des nomades et semi-nomades s'élèverait alors à 328 034 indi- 

vidus en 1970. Or les estimations trouvées l'evaluent à 230 000 individus seule- 

ment. Entre les deux recensements quelques 98 034 personnes se seraient donc sé- 

aentarisées, ou auraient quitté le pays. 

Si nous considérons que les 98 034 personnes se eont sédentarisées entre 

19601 et 1970, le rythme de leur mouvement serait, en moyenne, de 3,6 $ par an. 

Mais si noua supposons qu'un tiexs de l'effectif a abandonne le nomadisme en Syrie 

pour se fixer dans un pays arabe voisin, alors le rythme moyen de sédentarisation 

annuelle serait de 2,2 $ seulement. Dans un cas comme dans l'autre, nous constatons 

que nous sommes loin de L'hypothBse de Al-NVUMAN, selon laquelle il évalue à 0,5 $ 

le rythme moyen annuel de la sédentarisation entre Y.es deux recensements. 
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C - Evolution du lieu géographique de rattachement 

des nomades et semi-nomades 

Le tableau qui suit nous renseigne sur l'évolution du déplacement des tribus 

nomades et semi-nomades dans l'espace géographique. Ceci nous permet de prévoir 

quelle est la région au territoire syrien qui fixera à l'avenir le plus grand nom- 

bre de Bédouins sédentarisés. , 

Nous avons omis de faire parafitre dans le tableau suivant la répartition 

des Bédouins selon le recensement de 1960, car cette répartition ne peut servir 

de point de comparaison avec les autres dOMéeS dont nous disposons. En effet, à 

la date à laquelle s'est fait le recensement, les tribus nomades occupaient encore 

leur emplacement d'été, qui n'est pas leur lieu de rattachement habituel. Et comme 

l'hiver 1959-60 avait été particulièrement sec, llamplitude du déplacement des 

Bédouins s'est accrue cette année là d'une façon inhabituelle. Ces derniers ont 

été rechercher des paturages jusque dans les Mohafazats de la cgte syrienne. 

TABLEAU 16 - REPARTITION DES NOMADES ET SEMI-NOMADES DANS LA BADIA SYRIENNE 

SELON LE POINT DE DEPART DE LEUR DEPLACEMENT 

Région 

i 

Effectifs 1947 (1) '$ Effectifs 1965 (2) 7; 

- Badiet de Damas 103 708 24,7 68 993 18,8 
Badiet d'Alep 118 875 28,3 57 218 15,6 
Badiet de Homs et Palmyre 61 865 14,8 74 881 20,4 
Badiet de 1'Euphrate et 135 175 32,2 165 251 45,2 
de la Djézireh I 

Total 419 623 1~90 366 343 100,o 

(1) 1. NOUSS, "La population de la Syrie", op. cit., p. 614-615. 
(2) Dr Fayez el TAYEH dans son Rapport à la F.A.O., dans Al-NVUMAN, op.cit., 

p. 44-45. . 

Les tribus rattachées aux régions de Damas et d'Alep ont diminué de propor- 

tion, pendant que celles rattachhes a la région de Homs et à la région du Nord-Est 

syrien ont augmentd (voir carte 8). 



Carte 8 - R!XPYRTITION Dl2 L'E%WlBIJZ nES BEDOINS NOM0!3S SEIBN IE pNEI'$ 
DE DEFNU' DE I.iNJR DEPLA-W 

l 1 

A 1000 bhcloins 
environ 

Ci-dessus : Carte établie à partir des informaMons numériques four- 
nies par 1. NOUS~, "La population de la Syrie". 

Ci-dessous : Caste établie B partir des informations numériques four- 
nies par Dr. F. EL TAYEH. dans son ramw-t B la F.A.O. 

1%5 - 

A. 1000 béd0ins 
environ 
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A la région de Damas se rattachaient surtout les tribus de grands nomades, 

qui s'approvisionnaient en ustensiles, vêtements, armes... pendant leur période 

de repos, à Damas même. Or, nous l'avons constaté, un bon nombre de ces tribus 

nomades se sont converties au semi-nomadisme... elles ont modifié en conséquence 

l'itinéraire de leurs déplacements, en changeant de genre de troupeau. 

La diminution de la proportion des tribus relevant de la Badiet d'blep vient 

plut& de l'extension de la Ma'smoura au sud-est d?Alep, empkhant le nomadisme 

des Bédouins. Cette extension des zones sédentaires est tlue, en partie, à la fixa- 

tion récente de tribus bédouines, mais aussi à la colonisation par les paysans de 

terres rendues à la culture par l'instauration de la sécuritd dans ces régions. La 

répartition des tribus semi-sédentaires en 1947 (Tableau 17) rapportée par 1. NOUSS (1) 

noue montre l'importance du nombre de tribus se rattachant à la Badiet d'Alep, et qui 

étaient parvenues à la phase ultime de leur évolution avant la sédentarisation totale. 

TABLEAU 17 - REPARTITION DES TRIBUS SEdI-SEDENTAIRNS EN 1947 SELON LEUR - 
LIEU DE RATTACHEMNNT 

Région Effectif 

Badiet de Damas 8 400 692 
Badiet d*Alep 49 350 36,5 
Badiet de Homs 11,8 
Badiet de I'Euphrate - Djézireh 

15 950 I 
61 300 45,5 , 

b 
Total 135 000 100,o 

Le nombre de tribus se rattachant à la région de Homs - Palmyre a augmenté 

dans la mesure OÙ cette zone de la Badia a connu la réalisation de multiples pro- 

jets : forage de puits, fondation d'un centre de recherche pour l'amblioration des 

plturages a Wadi el-Azib, à 70 Km à l'est de Hama... 

Enfin, l'augmentation de la proportion des tribus nomades et semi-nomades se 

rattachant à la région nord-est du pays annonce leur futur foyer de sédentarisation. 

(1) 1. NOUSS, "La population de la SyriaBt, op. cit., p. 615. 
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C'est dans cette région d*ailleurs que se trouvent de grandes surfaces de terres 

cultivables, mais non encore mises en valeur. C'est aussi sur la région de l'Eu- 

phrate que portent les projets agricoles de 1'Etat : irrigation, aménagement et 

bonification des terres. La colonisation du nord-est syrien après la Deuxième 

Guerre mondiale a entraîné l'extension et l'équipement des villes, qui constituent 

désormais, B la place aes anciennes métropoles, des centres de marché et d'echange 

pour les nomades et semi-nomades rattachée à cette région. 

D - Perspectives aI.avenir 

- Sur le plan démographique 

L'estimation du nombre des nomades de toutes catégories, en 1972 (voir ta- 

bleau 15) nous indique déjà que la tendance de l'avenir est à la baisse, donc à 

la sédentarisation de plus en plus poussée (Fig. 2). D'ailleurs les nombreux pro- 

jets, déjà mis en oeuvre par leEtat, nous font entrevoir l'accélération du phéno- 

mène. 

La fixation des nomades entraînera, comme nous l'avons déjR dit, une eléva- 

tien de leur niveau de vie, et un accroissement immbdiat de leur nombre. Dans une 

étude perspective de l'avenir démographique de la Syrie, nous ne pouvons qu'en 

tenir compte. 

Pour 1970, nous avons donc accepté l'estimation de 225 000 individus comme 

étant probablement le nombre des nomades et semi-nomades. Nous laissons de coté 

les 100 000 semi-sddentaires, en supposant qu'ils sont déjà entrés, avant 1970, 

dans leur phase d'accroissement maximal (augmentation de leurs subsistances, donc 

baisse de leur mortalité). Ces 225 000 Bédouins connaftront dans les trente annkes 

à venir la sédentarisation, et llaugmentation de leur taux de croissance. Si donc, 

entre 1970 et 1980 ils n'augmentent que de 3 $ par an, mais qu'a partir de 1980, 

ils atteignent le taux de croissance actuel de la Syrie, soit 3.5 $ par an... les 

225 000 Bédouins de 1970 compteront en l'an 2000, plus de 600 000 personnes. 

- Sur le plan de la répartition géographiaue 

Jusqu'B présent, il semble que la sédentarisation des nomades se soit faite 

non pas dans la Badia proprement dite, mais dans la zone intermédiaire entre celle- 

ci et la zone des sédentaires. En ce qui concerne le futus. nous ne pouvons nous 
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prononcer sur la répartition des nomades qu'a la lumière des projets gouvernementaux 

actuels, concernant l'aménagement de l'espace habitable. 

La place qu'occupe la Badia dans les projets quinquennaux de 1'Etat est impor- 

tante... Cependant, les réalisations concrètes ne sont pas nombreuses, ce qui nous 

pousse & croire que la Badia va se vider de plus en plus de ses habitants, au profit 

des zones marginales, plus privilégiées. 

Certains projets prévus par les plans quinquennaux de l'Etat, particulièrement 

par le plan 1960/65, ont été exécutés : forage de puits, construction de silos pour 

emmagasiner le fourrage, fondation d'un centre de recherche pour l'amélioration des 

@turages, etc... Mais d'après Al-IWUMAN (1). l'exploitation de l'eau des puits 

coûtant trop cher (pompage à de grandes profondeurs), plusieurs d'entre eux furent 

fermés, et l'eau est acheminde désormais dans des camions-citernes. Toujours d'après 

Al-NU'UMAN, les crédits alloués au fonctionnement des silos ou au Centre de recher-. 

che... Btaient trop faibles, ou ne furent pas entièrement dépensés. 

Par contre, d'importants projets de développement de la région de 1'Euphrate 

sont en cours de réalisation. Une partie du barrage de Tabqa a été achevée à la fin 

de l'été 1975, et la mise en oeuvre d'importants travaux d'irrigation à partir de 

1'Suphrate et de son affluent le Khabour, est déjà avancée. Ces travaux permettront 

d'irriguer quelques 600 000 hectares de domaines utilisés actuellement comme p&tu- 

rages, ou exploités en céréaliculture sèche. Ces terres seront interdites plus tard 

au parcours des nomades, e t exigeront une main-d'oeuvre agricole, que la population 

sédentaire de la région ne peut fournir seule. Les Bédouins pratiquant l'élevage 

dans ces régions, privés de leur liqu de parcours, seront contraints à abandonner 

l'élevage traditionnel, à se fixer au sol, et à s'adonner à la culture des terres 

qu'on leur donnerait. Ou alors, ils occuperont des postes d'ouvriers agricoles dans 

les futnresfermes d'Etat. 

LlEtat a, d'autre part, commencé B réaliser le projet-pilote de construction 

de quinze villages dans la région du barrage de Tabqa, pour reloger, d'une part, les 

85 000 personnes quiontétédéplacées par la constitution du réservoir du barrage, 

et pour offrir un lieu de fixation aux nomades sédentarisés. 

(1) Al-NU'UKAN, "Développement de la Badia en R.A.S.", op. cit. 
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Ce qui précède ne nous trace-t-il pas l'avenir ? La grande majorité des noma- 

des abandonneront-ils leur Badia avant que les autorités responsables n'intervien- 

nent par des dispositions radicales et urgentes ? Et serait-il encore temps pour 

mettre un frein & une évolution qui risque de se montrer irrkversible ? 

Dans tous les cas, l'abandon de la Badia causerait de nombreux dommages éco- 

nomiques, entralnerait un dkséquilibre régional, en accumulant de fortes densités 

dans cértains secteurs au détriment d'autres... Lorsque le Bédouin, renonçant B sa 

vie de nomadisme, s’intègrera dans son nouveau foyer, où les conditions de vie sont 

moins dures que dans la Badia, il ne sera plus possible de.l'en déloger. 

II - URBANISATION DES RURAUX 

A - Les niveaux de l'urbanisation 

Le niveau de l'urbanisation, ou taux d'urbanisation d'un pays donné, c'est le 

rapport de la population vivant dans les villes à la population totale de ce même 

Pays. 

L'urbanisation est un concept recouvrant une réalite fort complexe. Un même 

taux d’urbanisation reprdsente au niveau spatial un contenu et des formes de concen- 

tration différents. Et la notion de grande, moyenne et petite ville, est très rela- 

tive dans le temps et dans l'espace. N'existe-t-il pas à chaque époque de l'histoire 

d'un pays un seuil urbain ? 

La Syrie, pays de vieille tradition urbaine, ne semble pas avoir connu l'évo- 

lution urbaine des autres pays, dits l'sous-développésll, du monde. L'absence de sour- 

ces statistiques nous emp&che de remonter au-delà du XXe siècle... Cependant, tout 

nous pousse à croire que le taux d'urbanisation de la Syrie a évolué en déclinant 

lentement au cours du XIXe s. et au début du XXe, et n’a recommencé à s’élever qu’a- 

près la Deuxiame Guerre mondiale. On sait qu'au XIXe siècle, les campagnes wyriennes, 

subissant plus que les villes l'arbitraire et les violences du Gouvernement ottoman, 

se sont dépeuplées... Que le territoire cultivé s'est restreint, et que les paysans 

se sont réfugiés dans 18s villes, Ou même, ont quitté le vaye. G. SAMh (1) parlant 

(1) G. SAMNÉ, "La Syrie", Paris, 1920, p.112 - 114 



de la fin du règne ottoman, affirme que "sauf Constantinople et Smyrne, aucune ville 

n'atteignait l'importance numérique a*Alep (ZOO 000 h.) et de Demas (250 000 h.). La 

ville de Homs atteignait en 1903 quelques 51 000 habitants (1). Si nous estimons que 

la population de la Syrie totalisait au début du siècle le même effectif qu'au recen- 

sement de 1922, soit 1300 000 h. (en faisant l'hypothèse que l'émigration et l'ac- 

croissement de la mortalité pendant la guerre de 1914-18 ont résorbé le croît natu- 

rel), nous remarquons que le taux d'urbanisation est assez élevé (38.5 $), même en 

ne considérant comme urbains que les seuls habitants des trois villes citées. 

R. HILAN (2) avance un taux d'urbanisation égal à 34 $ en 1913, pour la Syrie 

et le Liban ensembles, et l'estime à 31 % pour la Syrie seule en 1931. Dans tous les 

cas, en 1932 (3), la population des trois villes de Damas, d'Alep et de Homs, tota- 

lisant un peu plus de 500 000 h., ne représentait déjà plus que 26.2 74 de la popu- 

lation totale. Tandis qu'en 1943, et selon A. de VAW (4). le pourcentage de la 

population des trois villes citées était tombé à 24,7 $. 

Le taux d'urbanisation a donc diminué, et nous pensons que cela est particu- 

lièrement dû %. l'accroissement de la population rurale par des apports extérieurs : 

apport de populations réfugiées de Turquie et d'Irak entre les deux guerres mondia- 

les, maie aussi apport de nomades sédentarisés. 

En 1947, nous remarquons déjà une amorce d'augmentation du taux d'urbanisation : 

le pourcentage des habitants des trois plus grandes villes syriennes, citées ci-des- 

sus, était remonté à 25,l 10. O' Les autorités définirent la ville comme étant le chef- 

lieu d'un Mohafazat, et selon cette définition le taux d'urbanisation s'éleva, à 

cette date, à 32,9 45. 

L'année 1947 peut être considérée comme le point de départ d'une étude sérieuse 

de l'urbanisation en Syrie... Le pays s'étant consolidé dans son indépendance, à 

l'intérieur de frontières fixes, avait pris en charge son propre développement. 

(1) "L'Asie Française", REVGE, Paris, 1922, ne 2. 
(2) Rizkallah BILAN, _ "Culture et développement eti Syrie", Paris, 1969, p. 349. 
(3) Mnistère des Affaires Etrangères Français, "Rapport à la S.D.N. sur la 

situation de la Syrie et du Liban", op. cit., p. 75. 
(4) Etienne de VAUMAS, "La population de la Syrie", Annales de Géographie, 1955, 

nQ 341, p. 74-80. 
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Les chiffres concernant les effectifs des populations urbaines et rurales que 

nous allons avancer, partent toua des ddfinitiona officiellement adoptées aux dates 

respectives. Ceux de 1950 sont bas& sur des estimations faites B partir des ohif- 

fres de 1947 (l), tandis que ceux de 1960 et 1970 sont issus des résultats des deux 

recensements effectués B ces deux dates. 

TABLEAU 18 - EVOLUTION DE L'URBANISATION 

Catégorie 

Population totale 

Population rurale 
- rural épars 
- rural aggloméré 

Population urbaine 
- villes de 

> 500 000 h. 
- autres villes 

1950 

3 400 003 

2 200 000 

1200 000 

700 000 
500 000 

% 

100,o 

64,7 

4 565 121 100,o 

2 880 165 63,l 
1 681 131 36,8 
1 199 034 26,3 

35,i 1 684 956 36,9 

20,6 955 430 20,9 
14,7 729 526 16,0 

1960 d 10 

1 
! i / - 

1970 % 

6 304 685 100,o 

3 563 53-4 56,5 
2 116 719 33.6 
1 446 795 22.9 

2 741 171 43.5 

1 540 369 24,4 
1 200 802 19,l 

Ce tableau nous montre la hausse du taux d'urbanisation d'une décade à l'autre, 

et particulièrement entre 1960 et 1970. Tandis que le rapport de la population rurale 

B la population totale baisse en 20 ans. Cette diminution de la proportion des ruraux 

affecte tout aussi bien le rural aggloméré que le rural épars. 

B - L'accroissement de l'urbanisation 

En montrant lfévolution du niveau de l'urbanisation en Syrie, nous avons noté 

que les taux semblent avoir connu une baisse jusqu'au milieu du siècle, suivie de 

la hausse constatée par la suite. Cependant, m&me en p&iode de baisse des taux d'ur- 

banisation, l'effectif absolu de la population urbaine’ a continu6 à croPtse. 

(1) Saad-Eddin IBRARIM, "Urbanization in the Arab World", in Population Bulletin 
of the-U.N,- ECWA, Juillet 1974, ne 7, p. 75. 
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Pour calculer l'accroissement urbain entre 195Cf-60 et 1960-70, nous avons veil- 

lé ii sauvegarder la comparaison des effectifs en apportant des modifications aux 

données officielles. Pour la p6riode 1950-60, l'a.justement a porté sur les donntces 

de 1950 en fonction des critères de définition de la ville en 1960. Pour rendre les 

données des recensements de 1960 et 1970 comparables, nous les avons modifiées comme 

suit : 

- Nous avons ajoute la pouulation de Jobar (27 289 h.) à celle de la popula- 

tion de Damas. Cette même population a été retranchée de la population rurale, et 

plus particulièrement de la population du rural aggloméré. 

- Nous avons ajouté à la population de Damas celle du camp palestinien du 

Yarmouk, soit 64 273 h., cette population ayant été retranchée de l'effectif des 

autres villes. 

- Nous avons retranché de la population urbaine de 1970, celle des agglom&a- 

tions de Al-Tal, Daraya, Ariha, Ras-el-Aîn, Skeylbieh, Cordaha, Cheikh Badr, Dreikich, 

Tel Abyad, Nakhram, Kassir, Rastan... en tout 93 252 h.... ces agglomérations n'étant 

pas considérées comme urbaines en 1960. Le total de leurs habitants a été a.jouté à 

la population rurale, au rural agglomdr8 particulièrement. 

- Enfin, même si les villes de Kunéitra et Feek ont été ray-es de la liste des 

villes de 1970 par suite de leur destruction , nous les avons gardées dans celle de 

1960, considérant que la ma,jorité de leurs habitants a dû migrer vers Damas, ou les 

villes du Hauran. 

TABLEAU 19 . ACCROISSEMENT ANNUEL DE LA POPULATION PAR STRATE D'HABITAT ($1 

, 

Strate 19 50-60 1960-70 

Population totale 299 3,3 

Population rurale : 297 295 
- rural épars 
- rural aggloméré j I :i; 

Population urbaine : 395 414 
- villes de ,500 000 h. 391 416 
- autres villes 398 ] 4,2 

II-------- 
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Le tableau qui précède nous montre que l'accroissement de la population syrienne 

n'est pas uniforme, ni dans le temps, ni d'une strate.à l'autre. En vingt ans l'ac- 

croissement s'est accélére pour les catégories urbaines, et s'est ralenti pour les ca- 

tégories rurales. Ceci est le signe tangible de l'existence d'un exode rural. 

si toutes les villes syriennes ont connu un accroissement important entre 1960 

et 1970, les deux métropoles, Damas et Alep, réunissant chacune plus de 500 000 h., 

ont marquk le plus grand dynamisme (1). 

Enfin, le rural épars semble gtre à l'origine de la baisse du taux de croissance 

des ruraux. Là aussi nous retrouvons une forme d'exode : un mouvement de concentra- 

tion au sein m&me du monde rural. 

- Rythme de l'urbanisation dans certains pays arabes 

D'apres ce qui pr&obde, l'accroissement de la population urbaine dépasserait 

son taux d'accroissement naturel. Il serait Intéressant de comparer le rythme de l'ac- 

croissement urbain en Syrie & oelui d'autres pays arabes voisins. Ceci nous condui- 

rait 3. mieux juger de son intensité. 

Pour oela, nous avona emprunt8 a K.E. VAIDYARATRAR (2) les mesures de l'urba- 

nisation dans certains pays arabes, pendant que nous avons effeotud les calculs concer- 

nant la population urbaine de Syrie , appliquant comme lui l'indice d'Elridge. 

(1) En fait, c'est Lattaquié qui a marqué, sans aucun doute, le taux d'accroisse- 
ment annuel le plus fort : 6,4 $. De 67 604 h. en 1960, elle est parvenue a 125 716 h. 
en 1970. Ceoi, est dfi au développement du port et B l'implantation d'activit& annexes. 

(2) K.E. VAIDYANATRAX, Wome features of urbanization in Arab Countriest', in In- 
ternational Population Conference, Liège, 1973, vol. 1, p. 214. - 

L'Indioe d'Elridge est calcule selon la formule : 

pl - p. x 100 
100 - P. 

P. et Pl étant les pourcentages de la population urbaine au premier et second recen- 

sement respectivement. 
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TABLEAU 20 - ;@SURE DE L'UF33ANISATION bi\MS CERTAINS PAYS ARABES 

I I I 
Taux d'accroissement annuel - Pop. urb. Indice a'Elridge 

I 1950-60 1960-70 1950-60 1960-70 

I ' Algérie 4'4 4'5 819 10,l 
Egypte 4'2 4'0 a,8 9.5 
Irak 4'0 / 4.0 6'7 770 
#Jordanie 4'1 498 7'2 7'6 
Kuwaït 7'1 

I 
a,5 29.5 34,2 

Liban I 4.0 1 4'0 839 10,o 
Libye . 4'6 I 4'6 4'3 4'7 
Syrie 3'5 4'4 2'5 10,5 

La méthode utilisée pour mesurer le rythme de l'urbanisation n'est nas entiè- 

rement satisfaisante, néanmoins elle permet d'avoir une notion de la dimension du 

processus et de sa localisation dans le temps. C'est ainsi qu'il apparaft que le 

rythme de l'urbanisation en Syrie s'est particulierement accéléré entre 1960 et 

1970, pendant que les autres pays arabes cites semblent avoir connu cette accéléra- 

tion depuis la pdriode antérieure. D'autre part, si entre 1950-1960, la Syrie a eu 

une urbanisation plut& lente, pour la décennie suivante elle peut istre classée, 

avec l'Algérie et le Liban, parmi les pays arabes dont le rythme d'urbanisation est 

le plus rapide. Nous exceptons, bien sQr, le KuwaZt. pays pétrolier, dont la situa- 

tion est particulière, et dont la population urbaine croit surtout par immigration 
internationale. 

Les résultats du tableau précédent viennent corroborer les mesures déjà faites 

par ailleurs. Si l'accroissement de la population urbaine en S.yrie s'accelère, et si 

l'accroissement des ruraux tend à baisser, faut-il conclure que l'urbanisation se 

fait aux dépens de la campagne ? C'est ce que nous allons essayer de voir par la 

suite. 

C - Les composantes de l'accroissement urbain 

L'étude des données quantitatives de la "concentration urbaine" nous a nervis 

de saish l'évolution de l'urbanisation. Tuiais pour en comcrrndro le processus. il 

faudrait la décomposer en ses facteurs. 
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Parmi les facteurs qui interviennent dans l’accroissement de la population ur- 

baine, deux sont d’une importance primordiale : il sfagit de l’immigration intérieure 

et desl’excédent des naissances, Ces deux phénomènes ne sont pas indépendants l’un de 

L’autre, ils prdsentent chacun une réalité complexe. Nous allons les développer sé- 

parément 0 

- Accroissement naturel des urbains et des ruraux 

Pour savoir s’il existe une différence dans l’accroissement naturel des popu- 

lations urbaine et rurale. en Syrie, et pouvoir la mesurer exactement, il aurait 

fallu disposer de données d’Etat-Civil valables. Malheureusement, celles-ci faisant 

ddfaut en Syrie il ne nous reste qu’à procdder par comparaison avec d’autres pays, OU 

à faire des estimations. 

Dans certains pays en voie de ddveloppement, toIJe l’Inde, les taux de natalite 

et de morfalitd dans les aires urbaines sont inferieurs aux m6mes taux dans les aires 

rurales (1). En Algérie, l’enqdte démographique mande en 1969-70 a ri5v610 aussi que 

les taux bruts de natalitd et de mortalité décroissent du secteur le moins urbanisé 

au secteur le plus urbanisé. Mais la baisse est beaucoup plus importante quant au 

taux de mortalitd (plus de 50 $), que pour le taux de natalitd (environ 22 $) (2). 

En Syrie,une étude entreprisepar l’CNESC0, portant sur la population scolari- 

ade et scolarisablc, a estimd, pour les besoins de cette Etude, les niveaux de nata- 

lit6 et de mortalitd des différentes strates d’habitat de la population syrienne. Les 

r&ultats de cette estimation (3) ont mont& que le niveau de la mortalit6 dans les 

oonaentrations urbaines Qtait infdrieur à celui prdvalant dans le reste du pays. Le 

taux de la ville de Damas étant le plus bas de tous. Les différences dans les niveaux 

de fdoonditd sembleraient, par contre, insignifiants : les zones rurales syriennes 

ayant, bien sûr, une fkondit6 16gkement superieure B celle des zones urbaines (4). 

(1) Rapport6 par K.E. VAIDYANATRAEJ, op. cit., p. 21.9. 
(2) Rdpublique Alghrienne Ddmocratique et Populaire, ltRQsultats de I’enougte 

ddmographiquett , Secrdtariat d*Etat au Plan, Octobre 1974, Srjrie 2, vol. 5, p. 36, 
(3) (4) UNESCO, Regional Office for Education in the Arab States, “population 

enamics and Educational Development in Syria - Analysis & Perspectives” , Beirut, 
1974, p. 11-12 et 18. 
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Ce qui est essentiel pour nous b ct: su.jet. c'est de savcir quelle a:st l'impor- 

tance de l'excédent des naissances dans la population urbaine, par rapport % l'exc& 

dent des naissances dans la population ruxale. L'étude déjà citée, a proposé une éva- 

luation de l'accroissement naturel dans les diverses strates de la population syrien- 

ne, que nous reproduisons ci-dessous. Ces évaluations sont celles de l'année 1970, 

puisque c'est à partir des donnees de ce recensement qu'ont été déduits les diffé- 

rents taux. Nous supposons que ces indices reflètent, à quelque unité près, les ten- 

dances du croît démographique entre les deux recensements. 

TABLRAC 21 - TAUX D'ACCROISSR@X!.' NATUREL SELON LZS STRATES D'HABITAT 

RECENSZKWI' DE 1970 (1) 

Strate Taux Q/OO 

DamaS 39 
Alep 37 
Autres villes 37 
Population urbaine totale 38 

Population rurale plus développée 34 
Population rurale moins développée 34 
Population rurale 34 

Population entière 36 

(1) UNESCO, R.O.E.A.S., op. cit., p. 18 

Ce tableau nous montre des différences non négligeables dans l'accroissement 

entre les strates. Les taux urbains sont supérieurs aux taux ruraux. Ceci s'explique 

par la mortalité inférieure des urbains, et la féoondite presque semblable des deux 

strates, mais aussi par la structure par âges des deux populations. A cause des mi- 

grations de la campagne vers la ville, migrations de jeunes adultes surtout (nous le 

constaterons sur la pyramide des âges), la structure par âae prévalant dans l'urbain 

et le rural s'est trouvée modifiee. En ville, la présence d'un surplus de .jeunes 

adultes féconds et moins sujets au risque de la mortalité... pr@te à cette inflation 

démographique. 
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L'accroissement urbain que nous venons de constater en Syrie est donc, pour une 

bonne part, fonction de l'accroissement naturel de la population urbaine. Les villes 

syriennes ont, en quelque sorte, un dynamisme propre assez important. 

- L'exode rural. facteur de croissance urba& 

Parmi les facteurs qui provoquent "l'explosion" urbaine actuelle en Syrie, la 

migration des paysans vers la ville constitue certainement un Qlément important. On 

est tenté, avant de se pencher sur la situation actuelle, de remonter au début du 

siècle pour se demander si ce mouvement existait déjà. 

J. WEULEBSSE (1) croit que les villes syriennes n'ont jamais été nourries dans 

le passé par les populations rurales qui les entourent. Pour lui, les habitants d'une 

ville se sont recrutés uniquement parmi les habitants des autres villes. "Tout se 

passe, dit-il, comme s'il y avait dans l'ensemble du pays une masse donnée de popu- 

lation spécifiquement urbaine, qui se cristalliserait tan%% ici, tantot là, suivant 

les hasards de la politique et de l'économie". Quoique le jugement de Kr. WEULfi%%E 

soit exact dans ses grandes lignes, on ne peut nier l'existence d'un exode de paysans 

au XIXe siècle par suite de l'insécurité qui régnait dans la région. Et n'est-ce pas 

cet exode vers les villes qui a entraîné le pourcentage élevé d'urbains (plus de 

38 $) au début au XXe siècle ? 

Dans la première moitié du XXe s., nous avions remarqué une baisse progressive 

de la proportion des urbains. Mais l'augmentation de la proportion des ruraux (2) ne 

signifie pas que l'exode rural s'est arrêté au début du siècle. Le mouvement a proba- 

blement été lent. 1. TRABOUISI nous dit (3) que le pays a connu depuis le deuxième 

quart du siècle des exécutions de Travaux Publics, de constructions dans les villes... 

l'édification du pipe-line Kirkouk-Tripoli... autant de projets qui ont ao attirer 

pas mal de travailleurs de la campagne. 1. NOUSS (4) nous confie que pendant la 

Deuxième Guerre mondiale, il devint souvent difficile de faire la moisson et de la 

rentrer, faute de main-d'oeuvre agricole. Et le Ministère de 1'Economie Nationale, 

d'après lui, estimait le nombre des ouvriers apricoles à 778 510 en 1937, et seule- 

ment à 595 570 en 1945. 

(1) J. WEXJLERSSE, "Paysans de Syrie", Paris, 1946, p. 85-87. 
(2) Nous avions dit (p.70) que l'accroissement des ruraux btait dfi & des ap- 

ports ext&ieurs, mais il n'est pas improbable qu'une baisse de la mortalite (p.213) 
ait eu une part d6ns cet accroissement. Enfin, la population urbaine a été bien 
diminuée par l'émigration internationale (p. 129). 

(3) 1. TRABOUISI, "L'agriculture syrienne entre les deux fluFrres", Beyrouth, _ -.- _ - ._ _ - _._ 
1948, 

i: 4) 
26-27. 
1. NOUSS, "La populationde-l-aSyrie", op. cit., p. 4O?-w5. 
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Il semble donc que l'exode rural est un phénomène ancien en Syrie, même si les 

statistiques officielles ne nous permettent pas d'en évaluer l'intensité. Cet exode 

est loin d'btre un dépeuplement systématique de régions car, B cette époque, malgré 

les mauvaises conditions économiques et sociales as la Campagne, l'ignorance au pay- 

san le poussait B se contenter de son sort, et à végéter dans la misère. 

Il en va différemment pour la seconde moitié du XXe s. A notre avis, l'exode 

rural, quoique amplifié, est resté lent jusqu'aux années 60... et c'est après cette 

date qu'il a connu un accroissement, q ui semble se poursuivre d'ailleurs jusqu'à 

présent. Pour cette seconde moitié au siècle nous ne disposons pas non plus de aon- 

nées statistiques pouvant nous permettre de mesurer exactement l'intensité au mou- 

vement. Nous procèderons donc à une approche du phénomène à partir des données du 

recensement de 1970 qui sont bien plus détaillées que celles de 1960, ces dernières 

ne fournissant que le nombre de personnes vivant ou pas , au lieu de leur naissance, 

par Pclohafazat, au moment au recensement. 

Nous avons commencé par séparer dans la population residente de chaque ville 

les personnes dont l'origine est rurale, et celles qui viennent des autres zones 

urbaines. Les résultats sont affichés au tableau 22. 

TABLEAU 22 - ORïGINd DG MB-lTANTS DES VILLES SYRIENNES DONT LE L1.W DE 

RESIDENCE PASSE EST DIWERl3NT DU LIEU DE RESIDENCE AWUEL 

Origine SS par Ville d'accueil rurale Origine 75 par Population $ de la pop. 
rapport non-rurale rapport r&idente étran&re au 
à la pop. à la pop. lieu d'accueil 
résidente résidente 

1 
Damas 95 084 11,4 127 488 15,3 835 WI* 
Alep 68 306 10,7 57 557 9 ,o 639 479 l 26,7 

19,7 
Chefs-lieux des 
Mohafazats 265 870 12,O 267 552 12.1 2 213 668 24,l 
Autres villes 118 138 15,3 95 273 12,3 771 547 27.6 

' Ne sont pas représentées dans ce chiffre les personnes présentes au moment du mm 

censement mais dont le lieu de résidence permanent est situe hors du p"ye. 

Le tableau précédent nous montre que le pourcentage des ruraux étsblie dans l~?c_ 

villes n'est pas important par rapport aux populations de ces marnes villes. C*~et 

dans les petites agglomérations que le pourcentage est le plus fort. Les migrants 
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d'origine non-rurale ne sont pas plus nombreux que les premiers : les divers pourcen- 

tages sont pratiquement les mêmes, bien que Damas en attire un plus grand nombre. On 

peut résumer la situation en disant que le quart des résidents des chefs-lieux de 

Mohafazats ont un lieu d'origine différent de leur lieu de résidence actuelle, pendant 

que presque le tiers de la population des petites villes n'est pas originaire de ces 

mbmes villes. 

En isolant l'effectif de la population rurale établie en ville, nous ne savons 

pas depuis combien de temps ces ruraux sont devenus urbains. Et les resultats du re- 

censement ne nous l'indiquent pas directement. NOUS avons donc tenté une &raluation 

en répartissant tous les migrants vers les villes selon la durée de leur rkidence 

actuelle. 

TABLEAU 23 - REPARTITION DES NOUVXAU-RESIDENTS DANS LES VILLES SYFXENNYS 

SELON LA DUREE DE LEUR RESIDENCE ACTUELLE 

- RRCENSEIWNT DE 1970 - 

Total des 
Ville d'accueil nouveau-résidents* $ 

Damas 
Alep 

Chefs-Lieux des 
Mohafazats 
Autres villes 

219 634 100,o 
124 775 100,o 

524 069 100,o 
220 589 100,o 

Résidents 
depuis moins 
de 10 ans 

148 732 
67 424 

331 540 
151 380 

/ 
1 - 

z 

67,7 
54,0 

63,3 
68,8 

Résidents 
depuis plus 
de 10 ans 

70 902 
57 351 

32,3 
46,O 

192 529 36,7 
69 209 31,4 

------ .-- 
* Les données de ce tableau étant issues d'une exploitation selon la durée de la 

résidence actuelle, et non point en fonction du lieu de la résidence passhe et présente 
sont légèrement diffkrentes de celles du tableau 22. 

Nous remarquons d'après le tableau précédent que pour toutes les catégories de 

villes, le nombre des arrivdes récentes (moins de 10 ans) dépasse largement les arri- 

vées anciennes. Mais nous ne savons pas si le comportement des ruraux est le même que 

celui de tous les migrants. Nous ferons donc l'hypothèse que les arrivées des ruraux 

en ville sont réparties dans le temps selon le même schéma que celui des migrants de 
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toute origine. Cela nous permettra d'évaluer le nombre des arrivées entre les deux 

recensements, comme suit : 

TABLEAU 24 - LES INMIGRANTS RURAUX ENTRE 1960 ET 1970 

Ville d'accueil Effectif des immigrants 

Damas 64 372 
Alep 36 885 

Chefs-Lieux des Mohafasats 168 296 
Autres villes 83. 043 

Total 249 339 

- Les composantes de l'urbanisation 

Il s'agit de voir maintenant dans quelle mesure l'accroissement des villes sy- 

riennes entre les deux recensements a été fonction de l'exode rural, et dans quelle 

autre il l'a éte de l'accroissement naturel de la population urbaine. Pour cela, nous 

allons partir de la population urbaine en 1960 (1) à laquelle nous allons appliquer 

le taux d'accroissement naturel de la population entière, soit 3,6 $ (voir page 76). 

Nous allons soustraire 0,3 $ de ce taux, qui est l'estimation d'un taux d'émigration 

extérieure faite par l'office Régional pour 1'Education de 1'UNESCO (2). Implicite- 

ment, nous faisons donc l'hypothèse que le taux d'accroissement des urbains a été, 

pour la période intercensitaire, le m&ie que celui des ruraux. Cette hypothèse est 

admissible puisque nous avions constaté que la modification de la structure par 8ge 

des villes jouait un r8le considérable dans l'augmentation du taux d'accroissement 

naturel des urbains... Or, cette structure favorable n'a pu se constituer que pro- 

gressivement durant les dix années qui séparent les deux recensements. 

(1) Pour sauvegarder la comparaison nous avons, cette fois, a.just8 la popula- 
tion urbaine de 1960 conformément à la définition adoptée en 1970. 

(2) UNESCO, Regional Office for Education in the Arab States. op. cit., p. 19. 
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Nous basant sur cette hypothèse, nous avons calculé l'effectif de lr7 population 

urbaine présumée en 1970 selon la formule Ut = U, 2 (1). Après quoi, nous 
2 -I-t 

avons soustrait cet effectif de celui de la population urbaine recensée en 1970, et 

nous avons considéré la différence comme étant le volume de La migration nette vers 

les villes entre 1960 et 1970, soit 256 257 personnes. Pour avoir une latitude de 

comparaison, nous avons fait ces memes calculs pour la période 1950-1960. Ci-dessous, 

le résultat final nous montre la part de l'accroissement naturel et de l'exode rural 

dans la croissance des villes syriennes : 

TABLEAU 25 - DECOMPOSITION DE L'ACCROISSEN3iT URBAIN 

1950/60 1960/70 

Effectif des immigrés en ville 105 228 256 257 
Taux d'accroissement intercensitaire des urbains 3.6 % 4,4 % 
Taux d'accroissement naturel des urbains 

l 

2,9 % 3,3 $ 
Taux d'immigration nette 0,7 % 1.1 $ 

Cette immigration nette dont nous venons de calculer le taux annuel a pour ori- 

gine principale la campagne, nous le savons, l'immigration internationale étant pra- 

tiquement nulle pour la phiode de référence. D'ailleurs, le volume de l'immigration 

rurale évalué au tableau 24 se rapproche beaucoup de l'effwtif des irunigrbs calculé 

ci-dessus. Et s'il subsiste cependant une différence de 6 918 personnes, cel.a n'est- 

il pas plutat dû à l'approximation des méthodes utilisées ? 

Dans tous les cas, nous remarquons l'augmentation de l'apport de l'immigration 

rurale à l'accroissement urbain d'une décennie à l'uutre : de 19,5 "; entre 1950-1460, 
l'exode rural est entré pour 25 $ dans la composition de l'accroisewnt urbain entre 

2960-1970. 

(1) Ut et fJo étant respectivement les effectifs des urh,ins en 1970 ct 1960 

r étant le tnux d'accroissement naturel intercensitaire 

t le temps écoulci entre les deux recensements 
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D - Causes de l'exode rural en-Syrie 

Certains auteurs Evoquant le phdnomène de l'exode rural en Syrie ont par18 

de pression démographique dans les campagnes... Cela pourrait &tre le cas de cer- 

taines régions. Mais la preuve de la pression démographique est difficile à établir 

pour tout le territoire, oh les densités humaines vont de 5 à 300 h./Km2, où plus 

de la moitié des terres sont inoccupées, et où l'exploitation des richesses natu- 

relles est encore à ses dkbuts. Il est vrai que la majorité des sols syriens sont 

situés en zone semi-aride, leurs conditions écologiques n'&nt guère favorables à 

l'implantation humaine; mais il n'est pas impossible d'exploiter les terres semi- 

arides. 

Si donc on ne peut conclure & la pression démogxaphique avec certitude, où 

faut-il chercher la cause de l'exode rural en Syrie ? 

- Les conditions répulsives de la campagne syrienne 

Sous l'ancien régime, avant la réforme agraire de 1958, c'est aux citadins 

qu'appartenaient plus de la moitié des terres cultivées du pays : des villages en- 

tiers, sols et habitations, relevaient du mgme propriétaire. La moyenne et la grande 

proprikté représentaient 66 $ de l'ensemble de la propriété terrienne. Quant à l'ex- 

ploitation, les propriétaires absentéistes la confiaient aux régisseurs qui faisaient 

travailler les fellahs comme métayers. Les propriétaires fonciers s'attribuaient 

par la suite une bonne part des revenus agricoles, et ils les utilisaient surtout 

pour leur consommation personnelle. En somme, à cette époque, les villes drainaient 

la quasi-totalité des revenus du sol syrien... et constituaient, comme le dit si bien 

E. de VAUMAS (l), des "centres où ae consument toutes les forces du pays, et non 

point des lieux de production au service-du pays*. Il n'est pas étonnant dans ce 

contexte que la ville draine une partie des paysans... peu importante cependant. 

La réforme egraire vint en 1958, à l'initiative de l'Autorité. Elle ne répon- 

dait pas particulièrement a des revendications de paysans : ces derniers ne pouvaient 

pas encore réclamer la propriété de la terre... ils ont Qté maintenus trop longtemps 

(1) Etienne de VAUNAS, "La population de la Syrie", Annales de Géomsphie, 

1955, no 341, p. 75. 
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dans un état de tutelle et de passivité. Après la promulgation de la loi .sur la ré- 

forme agraire et la distribution de la propriété, les anciennes structures se désa- 

grégèrent... Mais cela ne suffit pas pour pousser le cultivateur à travailler plus 

'pour élever son niveau de vie, ni à accrofltre les emplois à la campagne où le croît 

démographique commençait à faire sentir ses effets. Une réforme agraire demande du 

temps pour être intégrée. Toutes les modifications àe structures qui l'accompagnent, 

telles la création de services auxiliaires, ou l'introduction de cb:ingements dans le 

mode du faire-valoir, ne peuvent se réaliser pleinement qu,A long terme. 

D'autre part, les terres semi-arides de la Syrie produisent peu, et d'une ma- 

nière irrégulière... Le seul moyen de les bien exploiter, c'est de les irriguer. Il 

faut donc, avant toute chose, investir à des fins d'irrigation. La Syrie a entreFris 

déjà un certain nombre de projets de développement agricole dont les deux plus 

importants sont le projet du Ghab le long de l,Oronte, et le projet de l'kphrate. 

De tels investissements ne peuvent augmenter dans llimmédiat, d'une façon tansible, 

le nombre des emplois... et c'est à longue échéance qu'une progression des revenus 

'dans le secteur agricole peut être assurée. 

La situation de la ca~paghc: syrienne est donc prometteuse pour l'avenir. Seu- 

lement, au lendemain de la réforme de 1958 et jusqu'à 1965, il n'y eut pas de réali- 

sations positives capables de retenir une population paysanne perturbée dans son 

mode de vie, par tous les bouleversements survenus. Une longue sécheresse, qui débu- 

ta en 1958 et se prolongea jusqu'en 1961, vint ajouter ses effets aux perturbations 

politiques que connut le pays jusqu'en 1963. La difficulté d'exécution de la riforme 

agraire et la lenteur dans la distribution des terres ont soustrait des porcelles à 

la culture... Ceci entra[lna une réduction du volume de l'emploi. D'autre osrt, comme 

les modes de faire-valoir n'eurent pas le temps d'être modifik, la main-d'oeuvre 

n'a pas été mieux utilisée sur les terres cultivées. 

L'infléchissement de la participation de l'agriculture 2 la production du 

pays (tableau 26) nous suggère le non-emploi qui s'en suivit. Ce non-emploi à la 

campagne existait encore en 1970 puisque, selon le recensement, 36 5 des ch8meurs 

officiels viennent du secteur agricole. Voilà qui peut expliquer l'accroissement de 

l'exode rural en Syrie entre 1960 et 1970. CO mouvement n'a pas tou.jours oris le 
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chemin de la ville. Des statistiques libanaises (1) avancent le chiffre de 296 055 

personnes comme étant le bilan de l'immigration temporaire nette de la main-d'oeuvre 

syrienne au Liban, entre 1963 et 1972. 

TABLEAU 26 - POURCENTAGE DE LA PARTICIPATION DU SECTEUR AGRICOLE 

A LA PRODUCTION IIVl'ERI'EURE BRUTE* 

Années 1953 1956 1960 1965 1970 

Secteur agricole 37,4 $ 36,3 '$ 20,8 $ 29,7 72 20,7 $ 

* Bureau Central de Statistiques, "Aperçu sur les changements écono- 
miques et sociaux en Syrie entre 1950 et 1970", Série des Etudes Eco- 
nomiques, Damas, 1972, ne 42 (en arabe). 

- Le sous-équipement de la campagne 

Toutes les campagnes syriennes ne connurent pas les modifications conséquentes 

à la réforme agraire. Dans certaines régions (de plantations surtout), où les préci- 

pitations sont suffisantes - la zone oôtière, par exemple - la majorité des proprié- 

tés agricoles sont petites et il n'y a pas lieu de les morceler. Cependant, ces cam- 

pagnes aussi connaissent l'exode rural. 

Ce mouvement a pour origine les disparités qui existent entre villes et campa- 

gnes, et dont les ruraux sont désormais conscients. Disparitésdans le revenu, dans 

les conditions de vie, dans l'kquipemenkscolaire et sanitaire, dans les moyens de 

loisirs, etc... Pour illustrer un aspect de ces disparités, nous avons choisi de ra- 

produire une comparaison à un niveau très élémentaire, mais auquel tout le monde est 

sensible : il s'agit des conditions de l'habitat. Les résultats affichés sont ceux 

d'une enqu&te complémentaire menée en 1968 en m&me temps que l'enquête par sondage 

sur la "force de travail" (2). Il est vrai que l'échantillon, portant sur 9 650 

(1) Youssef COURBAGE & Philippe FARGUES, "La situation démographique au Liban - 
Analyse des données", 

(2) s 
Publications du C.I.C.R.E.D., Paris, 1974, p. 43. 

ource : Bureau Central de Statistiques, "Les urbains en Syrie, accroisse- 
ment et particularisme", Damas, 1974, p. 29. 



menages, n'est pas très représentatif... mais comqe il a Bté constit& à oartir de me- 

nages répartis sur tout le territoire, il exprime quand mSme une situation r&.lle. 

TABLEAU 27 - POURCENTAGE DES HABITATIONS DANS LESQUELLES ON TROUVE 

LES ELEWNTS SUIVANTS 

Services Equipements /Commodit&~ Accessoires 

Lieu 

r 

Eti 

hefs-Lieux 
e Mohafaaat SS 
utres villes 78 
ampagne 15 

glec- 
;ri- 
:ité 

- - 
Canali- Cui- Salle Cab. Frici Gaz Voi; 
sations sine de toi- daire ture 

bain lette 
- 

90 73 53 93 16 50 3 
63 61 33 84 3 21 1 
2 24 4 12 - 2 - 

ladio 

76 
64 
36 

Le Gouvernement syrien se rend compte de l'existence de CPS d sparitAs puisque 

dans le plan quinquennal 1966-70 les zones rurales ont fait l'objet d'une attention nar- 

ticulière en ce qui concerne le développement du niveau de vie, de l'enseianw:wt, de 

l'infrastructure sanitaire. L'Etat tente de promouvoir 3e relèvement de la campaer.e VI 

favorisant l'action communautaire. Il cherche à crPer des industries liées à l'aEtric,ll- 

turc, et à améliorer la protection sociale. 

A ce niveau, on peut se poser la question : y a-t-il une corrélation entre le 

sous-développement d'une région et l'intensité de l'exode de ses paysans ? 

Pour y répondre, nous avons choisi de confronter les taux d'&miaration de ruraux 

à deux critères qui nous ont semblé devoir exprimer le niveau de d&reloupement dans 

chaque Mohafasat : il s'apit de la densité humaine au Km2 cultivable, et le taux d'a- 

nalphabétisme de la population masculine â&e de plus de 10 ans. Il est. vrai qua le 

rapport homme/terre n'est pas suffisont pour nous rrnseigner sur Ira niveau :ia vie d'rine 

r&ion, ni le taux d'analphabétisme pour qilali?ier uno ':one de plus ou "'" : na ,-lb-1 o?yée. . 

mais l'approche tentée est intéressante qunnd m&ne. 



TABLHAD 28 

Mohafazat 

Soueida 
Alep 
Lattaquié 
Homs 
Dera'a 
Idleh 
Tartous 
Hassakeh 
Damas 
Hama 
Deir Ezzor 
Rww 
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- SOUS-DEVELOPPEMH%?T RURAL.ET EXODE DES PAYSANS VSRS LES VILLES 

laux d'émigratior 
de ruraux vers 
les villes (5) 

- 

lar@ Yombre d'habitants 
?ar Km2 cultivable 

- 

b..n~ 

- - 

16,2 1 27 9 
14,l 2 43 8 
13,6 3 194 2 
13,1 4 47 7 
972 5 65 4 
896 6 64 5 
892 7 209 7 
792 8 18 11 
790 9 67 3 
596 10 53 6 
493 II 26 10 
390 12 18 11 

- - 

- 

:T 
d 

t 

d 

- 
'aux d'analphabdtismf 
e la pop. masculine 
.e plus de 10 ans (4 
- -- 

26,7 
56.5 
29,4 
?9,5 
35,0 
41.2 
23,6 
63.7 
SS,0 
36.2 
62,4 
63,5 

-- 

Lanz 

-- 

11 
4 

10 
9 
7 
5 

12 
1 
8 
6 
3 
2 

Les résultats obtenus ne montrent pas une relation évidente entre l'état de deve- 

loppement d'une région et l'exode de ses ruraux. Sans doute faut-il etablir la compa- 

raison à un niveau plus restreint que celui d'un Mohafazat. Nous ne pouvons, hélas, le 

faire car nous manquons de données. Et d'ailleurs, les facteurs répulsifs de la campa- 

gne ne sont pas les seuls à déterminer l'exode rural. 

- Attraction des villes syriennes 

Les migrations vers les villes sont dkterminées,dans une certaine proportion seu- 

lement,par des facteurs de répulsioncar.les conditions de vie urbaine, le développe- 

ment économique, l'équipement culturel, sanitaire... des villes exercent une attraction 

non négligeable sur les ruraux. 

Les aires urbaines sont nécessairement, en Syrie comme ailleurs dans le monde, 

des zones de concentration de l'activité économique. culturelle, sociale. Ces pales 

ayant été les premiers à obtenir les avantages de l'urbanisation. ont une tendance à 

maintenir ces avantages et à augmenter leur capacité d'attraction, d'où la croissance 

des centres urbains par processus cumulatif. 
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Les meilleures conditions de vie i la ville font qu'un migrant rural potnntial 

choisirait quand m&me d'y venir, sachant que le ch8mage existe. Et son deplacement, 

mime s'il n'est pas accompagnd par une amélioration de son niveau de vie, modifie 

quand meme ea mentalité d'une façon i.rr&ersible. 

En Syrie, plus l'a@omération est grande, plus elle est attractive. Les chefs- 

lieux des Kohafazats concentrent plus de population rurale que les autres villes. C'est 

ce que nous montre le tableau suivant. 

TABLEAU 29 - REPARTITION DES MIGRANTS RURAUX VERS LES CENTRES URRAJ3S 

- RECENSEMENT DE 1970 - 

-r ---_----.- 

Catégories de ruraux Effectif Pourcentages 
p-m-- ----- ----- ---------- -- ---- - ----_ - 

Ruraux ayant migré vers le chef-lieu de leur 
propre Mohafazat 142 654 37,l 

-------- - --~ 

Ruraux ayant migré vers les "autres villes" de 
leur propre Mohafazat 66 410 ~ 17.3 

------ 

t 

1 -a--- 

Ruraux ayant migré vere le chef-lieu d'autres 
Mohafaznts I 

223 214 32.1 
----- 

c 

-- ---- 

Ruraux ayant migré vers les "autres villes" des 
autres Mohafazats --l 51 728 , 13,5 

---$----- 

1 
l 

i 

Total 

- Processus de l'exode rural 

Tres peu de migrants arrivent h la ville en lui otant compl&tement Atrangere. La 

plupart des migranta ont des contacts préliminaires, ne seyait-ce que par les :wrchan- 

dises fabriouées .% la ville, OU par la radio. Un séjour provisoire résultant d-1 service 

militaire, des études, d’une expdrience de travail, ou alors de l'nocompl+s-crient de 

formalités adminintratives,accroissent la probabiiitd d'un chr^ngerrent de rkid"nrw, 



L1utilisation de l'automobile a introduit jusque dans les r&ions les plus éloi- 

gnées de Syrie les produits fabriqués de la ville. La radio joue désormais un mand 

raie pour uniformiser les mentalités, et diffuser la culture de la ville... et on a 

constaté au tableau 27 que ces appareils sont relativement répandus parmi les ruraux. 

D'autre part, le service militaire touche tous les jeunes gens, de toutes catkories 

sociales... et on sait que bon nombre d'élèves du secondaire et d<étudiants de facult6 

viennent des campagnes. En somme, les ruraux commencent leur glissement psvchoI.oqique 

vers le centre urbain avant d'entreprendre leur déplacement géographique. 

L'exode rural en Syrie ne semble pas se faire, du moins pas pour tous, de la 

campagne vers la grande ville exclusivement. Le dynamisme des petites villes (tableau 

19) nous porte ii croire qu'un certain nombre de migrants choisissent de s'installer 

dans ces dernières. Sur le total des résidents urbains d'origine rurale en 1970, Si$, 

en effet, habitent dans des villes autres que les chefs-lieux des Mohafazats. 

Mais ces nouveau-résidents des petites villes iront-ils par la suite s'installer 

dans la grande ville ? Autrement dit, leur exode se fera-t-il en deux étapes ? Pour le 

moment on ne peut encore se prononcer là dessus. Au moment du recensement de 1970 on en 

était encore à l'étape du "first step" puisque le uourcentaae des résidents originaire5 

des petites villes dans les chefs-lieux de Mohafazat était de 3.4 fi de la population 

totale de ces derniers, seulement. 

Pour terminer avec l'exode rural, nous allons ex,?miner, toujours selon les don- 

nées du recensement de 1970, de quelles réaions viennent les plus ~1‘0s contingents de 

mimants, et quelles sont Les zones urbaines auxquelles profite le plus l'exode de ces 

migrants. A ce propos, le tableau suivant résume l'ensemble de ces mouvements. 
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TABLKAU 30 - POURCENTAGES DES MIGRANTS RURkDK SELON LE MOHAFAZAT DE DEPART, 

ET LEUR POURCENTAGE DANS LES VILLES D'ACCUEIL DE CRAQUE MCHAPAZAT ---- 

- 

P is 

-- 

2 
4: 
- 

!2,L 

- 

!2,( 

- 

T 
T - 

T 

i 

il 

L 

-. 

I 
!l 1 

1 

- 

Ï 
11 

1 I 

- 

- 

CI 
N w 
f-l 
‘fi! m 

- 

L. 

: 

- 

d 
!z - 

196 
- 

591 

- 

provenance du 

Résidents dans 
les villes au 
ibhefazat de: 

7,c 

- 

6,s 

4.2 

- 

292 

4,E 

- 

291 

a,( .o,c 5,( .oo,o 

.oo,o i5,: 9,E 2,E 394 697 2,: 

- 

Nous remarquons que la campagne d'Alep fournit le plus gros contingent de migrants, 

ainsi que celle de Kuneitra, cette dernière B cause des circonstances politique3 récen- 

tes. Lescempagnade Homs, Latpquié et Damas connaissent un exode non négligeable... 

tandis que les campagnes de Raqqa et de Deir Ezsor semblent être peu répulsives. 

Que les ruraux des régions d'Alep et de Lattaquié quittent en grand nombre, cela 

se comprend, car leur niveau de vie est l'un des plus bas du pays. Les ruraux des Moha- 

fazats de Damas et de Homs sont les paysans Les plus développés de Syrie... Ces ruraux 

de la classe moyenne sont en gknéral ambitieux, et un désir de mieux-être leur fait 

quitter leurs villages. Cependant, le tableau JC ne rend pas compte de l'importance de 

l'exode par rapport & la population rurale de chaque Mohafazat, car alors, Soueida, qui 

ne fourni? qu'un oontingent modeste de migrants, est en réalitk le Mohafazat dont le 

taux d'émigration est le plus fort (voir tableau 28), parce que c'est une ré,gion plutôt 

déshéritee. 

Concernant l'arrivée dans les villes, nous remarquons l'attraction qu'exercent 

celle3 du Mohafazat de Damas sur les migrants ruraux,suivies des villes du Mohafazat 

d'Alep. En réalité, ce sont les deux métropoles qui exercent cette attraction, puisque 

71 $ de3 ruraux y sont installés, contre 29 $ dans les autres villes des deux Moha- 

fazats. 
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- Comparaison sp&e Fays Arabes 

Nous avons pensé, avant d'achever cette partie du chapitre, comparer l'exode ru- 

ral en Syrie avec ce mouvement dans d’autres pays arabes afin de mieux ,juger de son 

importance. Nous avons emprunt8 pour cela la méthode de mesure mise au point par 

VAIDYARATHAN (1). Il s'agit de rapporter la population prbsumée avoir migré entre deux 

date3 (oalculée pour la Syrie au tableau 25), à la population rurale, puis A la popula- 

tion urbaine du début de rbfdrence, le rapport étant sxprime en pourcentage. Pour 

VALDYANATRAN, le taux de migration vers les villes, calculé k partir de la population 

rurale, peut 6tre considkrée comme la mesure de l'attraction des zones urbaines, et de 

la répulsion des zones rurale3, dens la mesure où ces deux actions s'exercent dans le 

mbme sens, bien sîir. Tandis que le taux de migration calcule à partir de la ponulation 

urbaine peut être considdré comme l'impact de la migration sur l'accroi.ssenent urbain. 

TABLRAU 31 - WESURE DE L'EDlIGRATION DES RURAUX VE%S LA VILLE 

DANS CERTAINS PAYS ARARSS" 

la migration nette entre 1950-60 $ de la mipation nette entre 1960-70 
par rapport à par rapport à 

---__- 
Pop, Rur. 1950 Pop. Urb. 1950 Pop. Rur. 1960 ?op.Urb. 1960 

---- 

10,8 33,3 12,8 28,2 
11,2 23,9 12,l 19,9 

16,4 993 14,4 
17,9 10,S 16,6 
3597 67,5 28.7 

10,6 29,4 12,3 24,9 
21,7 695 19,9 
8;8 a,9 15,2 

* Source : VAIDYARATRAN, op. cit., p. 216. Seule3 les mesures concernant la Syrie 
ont dté calculée3 par nous-mbmea, car les chiffres aven& pour ce pays utétaient pas 
mis a jour" 

En accord avec le sens donné à ces mesures, nous pouvons remarquer que les aires 

urbaines exercent dans presque tous les pays arabes cités plus d'attraction sur las ru- 

(1) K.E. VAIDYANATRAN, Wome features of urbanization...", 013. c.it ,p. y,[6 
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raux qu'en Syrie, D'autre part, l'impact de la migration de ruraux sur l’accroissement 

urbain est aussi plus grand dans la majoritd des autres pays arabes. 

Malgré l'hypothese de depart (accroissement naturel égal pour urbains et ruraux), 

l'imperfection de la methode, et l'approximation des résultats... nous pouvons conclure 

en disant que l'exode rural en Syrie, s'il n'est pas intense, a pris une ampleur qu'il 

nlavait pas entre 1950-1960, se rapprochant ainsi de la situation prévalant dans les 

autres pays arabes. 

E - Vue générale sur les conséquences de l'urbanisation 

La Syrie en 1970 est plus urbanisée que certains pays du tiers monde (l'Inde, par 

exemple) qui sont, comme elle, en voie de développement. Farmi les Pays Arabes, mis 

à part les pays pétroliers du Golfe Persique aont les conditions sont exceptionnelles, 

elle occupe une bonne place, comme nous le montre le tableau suivant : 

TABLEAU 32 - POURCENTAGE DE LA POPULATION URBAINE DANS QUELQDES PAYS ARABES (1) 

Pays 1950 1970 

Algkrie 
Arabie Séoudite 
%nte 
Irak 
Jordanie 
Kuwait 
Liban 
Libye 
Syrie 

25 
9 

32 
35 
35 
51 
40 

5: 

35 
25 
45 
43 
44 
80 
55 
38 
43 

(1) Saad-Eddin IBRAHIM, Wrbanization in the Arab 
World", op. cit., p. 75. 

L'urbanisation en Syrie, on l'a montre, a connu une accélération entre 1960 et 

1970 (de 37 $ à 43 $), et c'est de là que sont nés certains déséquilibres dans le pays. 
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L’exode rural n’a gu8re été la conskquence d’un accroissement de la ;n+oauctivitP ami- 

cale ou d’une mécanisation du travail de la terre... ni la conséquence de la cr&ati.on 

d’industries en ville qui auraient attiré et absorbé de la main-d'oeuvre. L'Bmigration 

des ruraux s'est effectude sans aucun contrale de la part des Pouvoirs 'Publics, crbant 

un sous-peuplement dans la zone de départ, des changements dans les structures démo- 

graphiques des zones d’accueil, le tout se faisant d'une façon rapide, qui n'a pu 

être accompagnée de mesures d'aménagements urbains correspondants. De ce décalage 

sont nés les problèmes. 

- Consecuences de l'absence d’un contrale du flux migratoire 

Une des conséquences de la migration anarchique vers les villes, n'est l'&tablis- 

sement d'un déséquilibre dans le réseau urbain. L'absence d'hiérarchie entre les villes 

syriennes existait dbjà dans le passé : la superiorité numérique des deux villes de 

Damas et d'Alep est incontestable. Le mouvement récent d'urbanication a accentc6 encore 

cette primauté, augmentant l'écart qui existait entre ces deux villes et les autres (voir 

Fig. 3). Damas et Alep, ?TI elles deux, concentrent 56 TO de la pouulation urbaine, et 

900 

500 

100 

24,5 9 de la popuiation totale. 

Population en millier d’habitants 

r’ iY. 
9”: :: 

Figure 3. - Evolution de la population des trois 
principales villes syriennes. 
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Cette distribution binaire n'a rien d'étonnant.quand on constate que ces deux 

mdtropoles rassemblent la plus grande partie des activités commercinles, industrielles, 

culturelles et sociales du pays... Damas a pris un net avantage sur Alep (le graphique 

nous le montre bien) b cause de son r8le de capitale concentrant la fonction adminis- 

trative et l'appareil de 1'Etat. Nous avions remarqué au tableau 30 que ces deux villes 

attiraient un plus grand pourcentage de ruraux... Mais un autre flux migratoire, pre- 

nant origine dans les autres villes syriennes, converge aussi vers ces deux métropoles, 

et vers Damas surtout, comme nous le montre le tableau suivant : 

TABLEAU 33 - REPARTITION ACTUELLE DE LA POPULATION DORT LA RESIDENCE ANTERIEURE 

EST URBAINE DANS LES CHE!FS-LIE!UX DE MOHAFAZATS 

- RECENSEMENT DE 1970 - 

2,5 
- i - 

ti 

294 
- 

- 
I - 

- 

I 
c 

a 
H 

197 

m 
m 
a, P 

- 

096 
- t 

1 

- 

r-i 

2 
m 

.oo, cxl 

1 

Parce que Damas accueille beaucoup de migrants d'origine rurale, concentre une 

grande partie du flux migratoire venant des autres villes... et parce que Damas a connu 

un accroissement extraordinaire après 1950, laissant Alep bien loin derrière elle... 

nous pouvons nous demander si à l'avenir cette évolution gardera son sens, et son in- 

tensité ? Jusqu'B pr&ent, la concentration urbaine de Damas ne constitue pas un fait 

géographique majeur dans le pays, on le voit bien en comparant l'indice de primauté de 

la capitale syrienne avec celui d'autres pays du monde (voir tableau 34). Cependant, le 

risque est d'importance, et ses conséquences sont dangereuses : cette sorte de coloni- 

sation politique et économique que peut exercer la très grande ville sur tout 1~ reste 

du pays est insoutenable. On peut la freiner en équipant et restructurant d'autres ré- 

gions qui assureront le relèvement des zones laissées en marge jusque li1. 
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TABLEAU 34 - "INDICE DE PRIE*1AUTE" DE LA PREMIERE VILLE DANS QUELQUES 

PAYS ARABES ET AUTRES PAYS (1) 

Pays 1960 1970 
-- 

Algérie 1,u 1.28 
F%nte 1,91 2908 
Irak 1,75 2,31 
Liban 134 2,28 
Syrie 0184 0,91 

Italie 0,56 0,69 
Japon 1,62 1,53 
Yougoslavie 0,64 0.63 

(1) Source : Saad Eddin IRRARI?~, "Urbanization in the 
Arab World" , op. cit., p. 85. 
Les chiffres concernant la Syrie ont bté calcul& par nous 
memes. 

"L'indice de primauté" défini par l'auteur, consiste a 
rapportrr la po@.ction de la pl!r:- crande ville du pays au 
total de la population des trois villes suivantes. 

- Problgmes résultant de lkrbanisation rapide dans les villes A 

La Syrie, nous l'avons constaté, s'urbanise avec rapidité. Damas a vu sa popula- 

tion quadrupler en 40 ans, Lattequié tripler en 30 ans... et sur 49 villes recens8e.s 

en 1960, 21 ont vu leur population croître de plus de 50 $ entre 1960 et 1.970. 

Si la physionomie de la Syrie s'est donc transformée et continue de l'&tre, l'or- 

sanisation de l'espace géographique en fonction de CRS changements n'a pu se f?ire au 

même rythme. Ceci engendra un décalaee entre les besoins du citoyen et les structures 

que lui offre son milieu de vie. Ce décalaee a plusieurs aspects, et chaque wpect est 

à l'origine d'un problème. 

Les problèmes dans les villes rksultent, en premier, de l'insuffissncs 4~: lsin- 

frastructure socio-économique : manque d'dcoles, d'etablissem-?nts sanitaires OU hosri- 

taliers... insuffisance du nombre de logements... des emplois... Les r&lons urbaines 

se gonflent d'une po.pulation non intésrée... A cause de la concentration, les villes 
deviennent un foyer d'inflation... 
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Nous n'allons pas nous attarder à passer en revue tous les problèmes se posant 

dans les villes syriennes... Nous nous contenterons dtillustrer les conséquences de 

l'urbanisation en évoquant, brièvement, deux difficultés : le me.nque de logements et 

le non-emplei. 

L'arrivée de nombreux migrants dans les villes syriennes, en un court laps de 

temps, s'est traduite très vite par une crise du logement. Le tableau qui suit, met- 

tant en rapport le nombre de ménages dans les chefs-lieux des Mohafazats en 1970 avec 

le nombre de logements disponibles la mgme année, nous donna une idée de l'ampleur de 

la Crise, particulièrement dans les plus grandes villes. 

TABLEAU 35 - INSUFFISANCE DES LOSEMENTS DANS LES CHEFS-LIEUX DE MOHAFAZATS 

1970 EN 

Villes 

-- -_------- 

Nombre ae Nombre de _ Ménages sens logement 

ménages (1) logements 
ordinaires \2j Nombre Pourcentages 

Damas 147 571 122 870 24 701 16.7 
Alep 106 664 93 978 12 686 11.9 
Homs 35 230 30 407 4 823 13.7 
Rama 20 501 18 561 1 940 94 
Lattaquié 22 535 21 617 918 491 
Deir Ezzor 9 839 9 419 420 432 
Hassakeh 5 372 4 179 1 193 22,2 
Baqqa 6 013 5 721 292 498 
Idleb 5 882 5 951 
Tartous 5 460 5 386 74 LJ 
Dera'a 4 609 4 502 187 399 
Soueida 5 538 5 074 464 894 

Total 375 294 327 665 47 698 
.--.-_ _------ 

Source: Eureau Central de Statistique, _ Vrise du. logement et évaluation des 
besoins de la Svrie en logements pour les années 1971 à 1975~~, Série des Etudes 
Economiques, Damas, fio 51, Pa 20 . 

La forte demande, due au manque de logements , a une répercussion sur les Prix des 

I terrains en ville. Ces derniers augmentent dans des proportions exceptionneLLes, allant 

parfois jusqu'h huit à dix fois leur prix d'il y a dix ans. Le hausse des Prix des tnr- 

(1) Selon la définition du m8nage ordinaire adoptée au reoensement de 1970, il 
n'est pas exclu de rencontrer, dans un marne logement, plus d'un menage. 

(2) Il semble que de cette catégorie on ait exclu les habitations de fortune. 
Cependant, il a été ajouté au nombre de logements ordinaires, 38 $ des permis de cons- 
truire (par unit6 de construction) accordés depuis le début de 1970. 
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rains a engendré une hausse de3 prix de l'immobilier... Nais les plus pauvres parmi 

les migrants ne pouvant se loger dans oes conditions inflationnistes ee construisent 

des baraques provisoires sur des terrains non aménagés. Quand 113 en seront délogés, 

ils iront s'implanter un peu plus loin. La proportion de ces zones construites illé- 

galement semble non négligeable, dans la ville de Damas notamment. 

Le deuxième problème relevant de l'urbanisation rapide en Syrie est le ch8mage 

dans les villes. En 1970, le nombre des ch8meure masculin$. officiellement enregistrés 

dans les zones urbaine3 était de 42 592 personnes, soit 7,1$ de la population mascu- 

line économiquement active. Parmi ce3 chomeurs, le pourcentage de ceux vivant d.ens les 

grandes villes est important. Damas réunissait, à elle seul, 27,5 $ des chBmeurs rési- 

dant dans les villes syriennes. 

L'arrivée massive de migrants gonfle la population de la région urbaine, et les 

emplois créé3 sont insuffisants pour résorber la demande... voilà pourquoi le non- 

emploi naft dans les villes. L'impact du facteur démographique de croissnnce p4se déjà 

lourdement sur l'expansion de la demande d'emplois. Et souvent, dans un pays en voie de 

développement, les ressources pour faire de nouveaux investi3sements, en vue de créer 

des emplois, sont limitdes. 

D'autre part, le migrant, insuffisamment qualifié pour accomplir les activité3 

urbaines, est limitk dan3 sa recherche d'emploi... il est acculé au chômase ou oblige 

d'accepter des emplois à rémunération faible, ce qui constitue, du reste, le 3ou3- 

emploi, sorte de charnage déguis8. 

Si donc en Syrie le ch6msge existe, il peut être défi.ni Surtout comme le trans- 
fert en ville du non-emploi rural. Ce transfert n'est cependant pas suffisant pour sup- 

primer le sous-emploi rural, comme nous l'avons constaté. 

- Conséquence de l'accroissement urbain sur la répartition géographique dc 

la population 

Si nous tenons compte du fait que la ma.jorité des mouvements internes de la popu- 

lation se sont effectués surtout en faveur des villes, comme nous le montre le tshlenu 

suivant, nous ne serons pas étonnés que l'inesalité de la répartition géorrrcnhilun de 
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la population, constatée au chapitre 1, se-soit accentuée avec le mouvement d'urhani- 

sation récent. 

TABLEAU 36 - BILAN DE L'IMEIGRATION SELON LES STRATES D'HABITAT 

RECENSEMENT 1970 

Lieu d'habitat 
Mouvements intérieurs 

Immigration Emigration 
Bilan 

Chefs-Lieux de Mohafasats 337 973 123 412 + 214 561 
Autres villes 187 166 104 813 + 82 353 

87 094 384 008 - 296 914 

Lorsque nous examinons les changements survenus dans le pourcentage des habitants 

de chaque région, entre 1960 et 1970 (voir tableau 37), nous remarquons la régression 

des régions nord, nord-est, ainsi que de le zone c8tière. Le Centre marque une légère 

augmentation de son pourcentage. Seule la région sud a effectivement gagné en impor- 

tance. La concentration dans ie Sud est, sans aucun doute, causée par la présence de 

la ville de Damas, et s'est faite au profit du Mohafasat de la Capitale, car les autres 

districts du Sud (Soueida et Dera'a) ont connu, eux aussi, un recul du pourcentage de 

leur population. 

TABLEAU 37 - POURCENTAGE DE LA POPULATION DES GRANDES REGIONS SYRIFmS (1) 

&.ia 
Nord 
Nord-Est 
Centre 
C8te 

Total 

1960 1970 

27,9 29,l 
28,2 27,0 
16,4 16,2 
16,0 16,8 
11,5 10,9 

100,o JOO,O 

(1) Les chiffres de 1960 ont été a.justes selon les frontières administratives 
de 1970. 
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Le glissement d'une partie de la population syrienne vers le Sud (voir carte 9) 

est une évolution vers un plus grand déséquilibre dans la répartition géographique. 

Bien sik, la concentration de la population SUT une partie du territoire n>a de sens 

que par rapport au type d'économie qui prévaut dans le pays en question. Or nous savons 

que l'agriculture reste le secteur vital de l'économie syrienne, qu'elle contribue pour 

plus du tiers au revenu national... et que les zones qui disposent des ressources en 

terres et eaux ne se trouvent pas particulièrement dans le Mohafazat de Damas. Les mou- 

vements actuels de la population mènent donc à un gaspillage de ressources dans les 

secteurs abandonntis par les migrants... tandis que dans la\,sone d'accueil, la dimension 

que prend la ville détourne l'attention des planificateurs de la perspective régionale. 

Une zone qui attire les populations par son développement contraint 1'Etat à faire 

des investissements supplémentaires dans cette région, pour créer des emplois notam- 

ment... d'où attraction des capitaux... Un processus vicieux se constitue alors, la 

concentration se faisant aux dépens des forces vives des autres régions moins favori- 

sées, et amenant un appauvrissement de celles-ci. 

- Avenir de l'urbanisation en Svrie 

Parce que les données d'un recensement risquent fort de se devaluer rapidement... 

nous nous trouvons devant cette question très importante concernant l'avenir démogra- 

phique de la population syrienne : quelle va être la tendance future de l'urbanisation ? 

Jusqu'en 1975, aucun fait ne nous laisse entrevoir un changement dans la tendance 

à llurbanisation, bien au contraire. Si le secteur agricole est resté dans un état sta- 

tionnaire de développement, en attendant la réalisation des grands projets d'irrigation 

et d'amendement des terres... le secteur.industriel a, par contre, sensiblement pro- 

gressé. Cette industrialisation, quoique lente, s'est faite dans les villes. D'autre 

part, un certain nombre de mesures de libéralisation, touchant en particulier le sec- 

teur commercial, ont été adoptées progressivement par le Gouvernement à partir du milieu 

de l'année 1971 (l), ce qui a eu pour effet, entre autres, d'augmenter le dynamisme des 

villes et leur pouvoir d'attraction. On avance que la population de Damas a atteint 

1400 000 habitants à la fin de 1975, soit 20 $ du totai de la population, pendant 

qu'elle en représentait 13 $ seulement en 1970. 

1 Le commerce d'importation et d'exportation avait été pris en main par 1'Etat 
vers 1% . 
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Après 1975, la conjoncture politique au Moyen-Orient et la crise libanaise nous 

portent à oroire que l'émigration provisoire de main-d'oeuvre syrienne vers le pays 

voisin va cesser. Les migrants ruraux ayant travaillé dans le bgtiment et les usines 

au Liban, ne vont probablement pas réintégrer le secteur agricole à leur retour. Ils 

iront grossir, à notre avis, le prolktariat des grande3 villes syriennes. 

Les gros efforts entrepris dans le secteur agricole, et la mise en route des 

nombreux projets laissent espérer une possibilité d'offre d'emplois non négligeable 81 

l'avenir. Mais la population agricole qui connaet, comme l!e reste de la population, un 

croît démographique important, ne verra probablement pas d'ici la fin du siècle baisser 

son croît naturel... Elle recevra, d'autre part, un apport continu de nomades qui se 

sédentariseront... et ce mouvement ne cessera pas avant la fin du siècle. AJLors l'amé- 

lioration du niveau de vie du rural suffira-t-elle pour l'attacher à sa terre ? Et les 

emplois créé3 à la suite de la réalisation des grands projet3 suffiront-il3 pour ré- 

sorber le chBmage (36 010 personne3 en 1973), le croît démographique, et les nomade3 

sédentarisés ? 

L'industrie est devenue, depuis la mise en route du plan quinquennal 1966-70, 

l'objectif majeur en Syrie, l'élément principal de la stratégie du développement écono- 

mique du Gouvernement. Un bon nombre d'industries ont été créées, presque toutes concen- 

trées dan3 la partie occidentale du pays (sauf l'industrie de l'extraction du pétrole 

située dans le Nord-Est), c'est-a-dire, dans la zone comprenant les principales agglo- 

mérations urbaines. Et comme l'industrie doit être encore encouragée (pour créer des 

emplois, dépendre moins des importations, accélérer la croissance du produit national 

brut...), la tendance à la concentration de l'industrie ira en s'affirmant dans l'ave- 

nir proche. D'ailleurs, un projet industriel à intensité de capital, s'installant dans 

une région OU il y aurait pénurie de main-d'oeuvre, risque d'être voué à l'échec. Il 

n'est donc guére facile de se ddfaire de la concentration excessive des industries dans 

les régions urbaines... cette concentration qui en s'accentuant attire davantage de 

population. 

Enfin, les investissements pour la mise en valeur des ressources humaines, tels 

les investissements en matière d'enseignement et de santé, ou d'aménagement du terri- 

toire (construction de voies de communication notamment...) sont aussi influencés par 

la manière dont la population est répartie : les agglom&ations urbaines ne peuvent 

que recevoir un pourcentage disproportionné de ces types d'investissements. Et ceci a 



pour effet de stimuler davantage la migration des iuxaux vers les villes. En Syrie, 

il existe de grandes disparités entre les sones rurales et urbaines en ce qui concer- 

ne les installationa et services sanitaires, et les Qfablissements molaires (a par- 

tir du compldmentaire surtout). Et l’une des @$.palea raisons qui arde ces dispa- 

rit&, c’est la diffioultd que l’on rencontre pour recruter du personnel qualifid 

‘lors de l’exteneion de tee services aux 5onee rurales. En somme, la concentration 
des moyens d’enseignement et dea servioee de eant6 dana les zonee urbaines attirent 

le8 migrente ruraux... et lea ddparts de ces derniers empeohent l’Etet de fournir des 

installations rdgionalea d’unniveau comparable 8% oelui de’ la ville, En ce qui ooncer- 

ne les voies de communication (routes, ahemins de fer...) le problbme est le marne : 

les villes sont largement desservies’et peuvent facilement communiquer entre elles, 

pendant que les voies d’ac&s 8 certaines campsgnes lointaines sont vraiment imprati- 

cables. 

Il ressort de tout ce qui prkcède que, malgré les tentatives du Gouvernement 

pour améliorer la rdpartition gdographique des facteurs de production, pour essayer 

de relever le niveau de vie 4 es lones rurales... la migration vers les villes ne 

semble pas devoir cesser de sitbt, et se prolongera encore dans les prochaines dé- 

oennies. 

Sur le plan régional, le fait que le Gouvernement ait renoncé à la structure 
centralisée de la planification du développement, laisse présager un amoindrissement 

dans l’inégalit6 de la rdpartition géographique de la population a l’avenir. En effet, 

des ordonnances ont dté promnlgudes, élargissant les pouvoirs des administrations des 

Mohafasats, prdvoyant l’aacroissement du nombre des Conseils Municipaux et des 

Conseils de villages. De plus, un Mi&&re cher& des Affaires Municipales et Rurales 

a Qtd or&. 



DEUXIÈME PARTIE 

LES SOURCES 

DE LA CONNAISSANCE DEMOGRAPHIQUE 



Chapitre 1 

LE PASSE D,?sMOGRAPHIQUE DE LA SYRIE 

La population de Syrie, qui apparaît aujourd’hui nombreuse, a longtemps donné 

l’impression de flotter sur un espace geographique trop large. 

Remonter le pas& ddmographique de la Syrie n’est pas chose aisée. Une premikwe 

difficultd que l’on rencontre vient du feit que la Syrie, dansres frontibres actuel- 

les, n’a jamais formé au cours des siècles, une unité adminiatrative distincte. 

Une autre difficulté vient du manque d’informations sur les données démographi- 

ques fondamentales. Pour l’époque ottomane (XVIe - XIXe s.), l’histoire évenementielle 

elle-mgme reste frEs obscure en ce qui ooncerne le Proche-Orient arabe. Les chroniques 

arabes des XVIe, XVIIe et XVIIIe 8, omettent de parler des caracteres domographiques 

des populations. Les archives dont on dispose à partir du XVIe s. sont trés riches, 

mais leur d6pouillement est encore peu avancé. Enfin, les documents consulaires et 

les rklts de voyages, qui deviennent nombreux et adtaillés A partir du X.VIle s.,ré- 

V&ent souvent une connaissance superficielle des pays conoernhs. 

A - Le problème des frontibres 

Comme nous l’avons énoncé, la Syrie ne formait pas dans le passé une unité 

administrative independante. Les remaniements continuels des subdivisions interieures 

des territoires de l’Empire Ottoman, le partage de la surface que l’on appelle su- 
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jourd'hui Syrie, entre le3 diverse3 provinces de la region, rend tres difficile, sinon 

impossible, l'évaluation exacte de ce que fut la population qui habita la région 

concernée. 

La Syrie, dan3 333 limite3 actuelles, n’a pris forme qu'après la Première Guerre 

mondiale, et n'acquit 3e3 frontières définitives qu'en 1938, apres la cession du 

Sandjack d'llexandrette a la Turquie (voir carte 10). A sa crdafion, le territoire 

aotuel ne formait pas un Etat unitaire, mais cinq Etat3 autonomes, dont quntre étaient 

unis par le lien fédkral (ce sont les Etats d'Alep, de Damas, des Alaouites, et le 

Sandjack d'Alexandrette). Le 5 décembre 1924 fut créé 1'Etat de Syrie, Îormé de la fu- 

sion des Etats d'Alep et de Damas. Et c'est seulement le 2 décembre 1936 que par un 

arrêté du Haut Commissaire Français, on rattachait a cet Etat les deux régions qui 

étaient restées jusque là autonomes, à savoir les Etat3 de Lattaquié et du Djebel 

Druse. 

Le nom "Syrie" ne semble avoir étg utilisé officiellement, pour marquer un 

territoire défini, que dans la seconde moitié du XIXe siècle (l), après 1864, lors de 

la création d'une Wilayet de Syrie, comprenant les Sandjacks de Damas, de Hama, du 

Hauran et de Kerk. Avant cette date, la région s'étendant des Mts Taurus au nord, jus- 

qu'au Sinaî et au Golfe d'bqaba au sud, et limitée à l'est par la Badia, a toujours 

été appelée Barr-el-Châm, ou Pays de Châm (voir cartes 11 et 12). 

Si on remonte le temps jusqu'au début du XVIe s., on retrouve le Pays de Châm 

(qui englobe la Syrie actuelle, le Liban, la Palestine, la Jordanie, et une partie de 

l'bnatolie Orientale) partagé en régions administratives distinctes. Sous les Wamlouka 

(X91-1516), le territoire était divisé en six unités administratives, nommées de3 

"Nyabats" (2) : ce sont le3 Nyabats de Damas, d'Alep, de Tripoli, de Hama, de Safad 

et de Kerk. 

Plu3 tard, après la conquête du pays par SQ1i.m ler (1516), ces divisions furent 

consemées afin de ne pas bouleverser le statu quo. Le représentant du Sultan siégea 

à Damas, qui semblait jouer déjà le r81e de métropole. Mais très t8t (1520) des modifi- 

cations furent apportées B cette structure administrative, car la "Porte",avait pris 

(1) A.M. AOUAU, "L'administration ottomane dam la Wilaset de Ssrie. 1864-1914", 
Le Caire, 1969, p. 28 (en arabe). 

(2) A.M. AOUAD, op. cit., p. 3%. 
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conscience de l'importance de la situation-géographique du Proche-Orient, et senti le 

danger que cela pourrait représenter, s'il venait à former un seul bloc uni, sous l'eu- 

torité d'un Gouverneur fort. Elle se prit alors à le morceler, pour mieux le dominer. 

En 1521, le pays fut divisé en quatre unités administratives principales, rattachées 

séparement et directement à la Porte, qu'on appela "Pachaliks" (1). A la tête de 

chaque unité un Pacha fut nommé... ces hauts fonctionnaires furent toll,jours turcs. 

En 1660, on créa un cinquième Pachalik, celui de Sayda, formé aux d6pens des Pachaliks 

de Damas et de Tripoli, afin de surveiller le Et Liban (2), Et depuis cette date, les 

modifications furent incessantes, les divisions principales ne variant pas tant,par 

le nombre que par la composition. 

Ces remaniements incessants étaient souvent causés par des n&essitks politiques 

pressantes, les dangers qui menaçaient la souveraineté de la Porte. C'est ainsi que 

les deux Liwas de Tripoli et de Palestine furent Supprim&e et incorpor& à la province 

d*Acre (ancien Pachalik de Sayda), que gouvernait El-Jazzar, vers 1776 : en ce temps, 

le danger bédouin menaçait au sud-est, depuis le Hedjaz, et la Porte voulait consolider 

le pouvoir du Gouverneur aIAcre afin qu'il puisse faire face à ces guerriers. 

En 1861, on forma le Moutassarriflik du Mt Liban, enlevé au Pachalik de Sayda, 

au lendemain des massacres de 1866. En 1873, le Noutassarriflik de J&usalem fut consti- 

tué, par dissociation de la Wilayet de Syrie, en raison de l'importance que prenait la 

ville de Jérusalem sur le plan international. Enfin, en 1887, on créa la !?ilayet de 

Beyrouth, vu le développement du port et le raie économique que commençait à jouer 

cette ville. 

(1) La division administrative principale prit successivement les noms de Pacha- 
lik, Eyalet, Wilayet... on l'appellera pour simplifier, dans notre texte, une province. 
A la tête de chaque province, le Gouverneur fut le Pacha. Les Pachaliks ou !Kkyets 
étaient divisés en plusieurs Liwas ou Sandjacks, h la tête desquels était nommé un Wali 
ou Moutassarif. Enfin, ces subdivisions étaient partagees en Cazas (dirigés par les 
Caïmacans), et ceux-là.en Nahiés (dirigées par les Mudirs). 
Souvent, des Moutassarrifliks furent crf%s aux dépens des subdivisions précédentes. 
Ces unités, créées pour les besoins du moment étaient directement rattachées h Istambul. 

(2) Dans la première moitié du XVIIe siècle, Fakhr-el-Din Maani II, 6mir de la 
montagne libanaise, faillit affranchir la Syrie toute entière de lr domination ottomane. 
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Les remaniements administratifs cités n'ktaient pas toujours sérieusement moti- 

vés. Parfois, pour s'allier tel Pacha, la Porte permettait l'annexion de tel ou tel 

Liwa à sa province. D'autres fois, à l'occasion de la vacance d'un poste de Wali dé- 

cédé ou revoqué avant la fin de son mandat, la Porte répartissait, pour un temps, les 

Gazas de son Liwa sur les provinces voisines. 

L'histoire de l'organisation administrative du Proche-Crient dont nous venons 

d'évoquer quelques aspects, montre combien grandes sont les difficultés que rencontre 

le chercheur qui veut tenter de reconstituer l'histoire démographique de la Syrie. 

B - Les sources de la connaissance démograohi<lue 

Au cours de l'histoire, le contenu des statistiques de population a évolué selon 

l'étendue de la curiosité des Pouvoirs Publics *L l'égerd des populations administrées. 

Et dans la plupart des pays, cette curiosité a concerné les bases d'assiette des im- 

pBts, ainsi que l'effectif susceptible d'être visé par la conscription. Sous l'Empire 

Ottoman, cette même curiosité a gaidé les gouvernants à connaître les populations qui 

leur étaient soumises : ils ont eu souvent à lever des armées... et "la grande, pour 

ne pas dire l'unique préoccupation de la Porte , a été la rentrée de 1'impW' (1). 

L'Empire Ottoman a donc doté les provinces du Proche-Orient d'un système d'Etat- 

Civil... et effectué de nombreux recensements... mais nous allons voir que les Pou- 

voirs Publics turcs ne se sont pas particulièrement référés à ces deux sources statis- 

tiques pour assurer les rentrées fiscales dans les caisses de l'Etat, ou pour main- 

tenir une armée, si petite soit-elle, dans la région. 

1. L'administration ottomane au Proche-Orient 

Si la création de l'Empire Ottoman a bté facilitée par l'anarchie qui régnait 

parmi les peuples passés sous sa dominstion, la Conqu&e ne fut oas suivie par l'or- 

ganisation... tout demeura confus et vague. 

(1) H. LAMipIENS, "La Syrie, Pr&is historique", Beyrouth, 1921, vol. 2, p. 70. 
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Pour mieux dominer la r&ion, nous l'avons VU, .la Porte morcaln le Proche-Orient 

en plusieurs provinces, et à la t8te de ces unités fdministrativns, elle nomma aP hauts 

fonctionnaires, les Pachas. De peur que ces Gouverneurs ne se d&lFirent ind4pendants, 

elle fixa leur mandat & une annBe. au maximum... toutefois, ils étaient metnscés de r& 

vocation ?3. n'importe quel moment. Très t8t, voulant s'awurer de la rentrée des contri- 

butions, la Porte établit le système de 1' "Iltizsm", ou an l'affermage aes imp8ts 

dans les provinces, dont elle chargea les Pachas. A partir de ce moment, ces derniers 

adoutèrent a leur responsabilité de Gouverneurs, la charge de fwmiers @&aux. Et 

leur préoccupation première fut non seulement d'assurer les rentrdes fiscales de l'Etzt, 

mais d'amasser des fortunes personnelles. Tous les moyens leur parurent bons, et le pro- 

fit personnel domina toute leur conduite. Ils se préoccupèrent peu de rbpd2i.r I'impBt 

équitablement... Pour cela, il aurait fallu connaître correctement la population aes 
contribuables, donc les avoir recensés complètement... Mais mener sî'rieusemsr?t un re- 

censement aurait OCCaSiOMé aes frais, dont les dépenses sont entièrement R la chsrge 

des provinces... "Ils durent trouver plus lucratif et plus facile de rançonner les 

riches, de leur demander des emprunts forc6s. Et en réalith, cette situation profitait 

aux pauvres, qui trouvaient toujours un moyen quelconque pour échapper R la pr?rcep - 

tien"(l), et sous-entendu, d*échapper au recensement. 

La Porte s'inquiétait Fort peu de cet état d'anarchie qui r,$gait dans l'adwinjr- 

tration, du moment que la contribution fiscale rejoimait réculièrnment In Trésor de 

1'Etat. 11 y eut bien,des Sultans qui essayèrent d'assainir lladministration... mnis 

des améliorations substantielles ne s'improvisent pas du jour au lendemain. Il w suf- 

fit pas de légiférer dans ce domaine, il faut pouvoir créer une nouvelle f+n&ation 

de Pachas, aont le collaboretion est essentielle, et ceci est fort difficile. 

@'un recensement ordonné par la Porte ait pour but, non plus de dklimiter le 

nombre de contribuables, mais de connaître l'effectif des jeunes gens en âge de porter 

les armes, il ne pouvait %tre mieux exécuté... puisqu'il s'agit tou.jours de le financer 

avec les propres caisses des provinces. Et à ce propos, nous faisons appel à VOLNEY, 
qui par ses considérations sur l'état militaire rtu pays, now swgbre la médiocrité 
des statistiques ottomanes. Le pouvoir des Pachas, dit-il, "n'a pas de moindrw abus 

(1) Salah I.ADANI, "L'administration ottomane en Syrie au dobut du XIX0 s., WR 
par les observateurs étrangers", thbse pour In Doctorat és -lht~~n, P"i;s, 1952. n. ?30. 
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dans l'ktat militaire. Toujours pressé par ce besoin d'argent dont dépendent sa sureté, 

sa trenquillitd, le Pacha a retranché tout ce qu'il a pu des frais habituels de la 

guerre. Il a diminué les troupes, il a pris des soldats au rabais (des vagabonds volon- 

taires au besoin), il a fermé les yeux sur leurs desordres; la discipline s'est perdue : 

si maintenant il survenait une guerre étrangère , si comme il est arrivé en 1772, des 

Russes reparaissaient en Syrie, qui défendrait la province du Sultan ?" (1). 

Mais le Proche-Crient nIetait pas uniquement formé de provinces rattachées direc- 

temént B la Porte, Il existait aussi des régions semi-autonomes, qui avaient leur admi- 

nistration locale, celle des Emirs et Cheikhs. Elles étaient, il est vrai, rattachées 

à la Porte par une sorte de vassalité et un lien fiscal, mais n'avaient jamais 6té ré- 

duites par elle a l'état de dépendance dans lequel se trouvaient les provinces normales. 

En Syrie, ces régions concernaient les Nouçayriehs dans les montagnes Alaouitns, les 

Drnees des plateaux du sud de Damas (Rauran et Adjloun), les Kurdes dans la montagne des 

Akrads, et enfin, les Bédouins dans l'espace s'étendant à l'est des Wilayets d'Alep et 

de Ch&u (voir carte physique). Ces populations, retranchées la plupart du temps, dans 

'leur zone-refuge, ne faisaient donc pas partie du système administratif de la région. 

La trame de leur histoire esd tout entiere faite de révoltes contre l'autorité d*Istam- 

bul, et d'intrignes internes. Ces populations, dépendant directement de leurs chefs 

locaux, n'étaient guère concernées, ni par la conscription turque, ni par l'impi3t à 

l'assiette individuelle OU familiale.du fisc ottoman... Elles entrèrent donc rarement 

dans le cadre des populations ottomanes recensées. 

A travers la description de l'administration ottomane que nous venons de faire, 

nous remarquons que, si des statistiques-d'Etat-Civil ou de recensement des populations 

du Proche-Orientont Qté élaborées à cette Qpoque, il ne semble pas qu'elles aient 
servi dans le but pour lequel elles avaient été collectées. D'autre part, 5 cause de 

l'administration ottomane décrite ci-dessus, nous pouvons déjà nous prononcer eur la 

qualité des'informations statistiques obtenues : face aux abus de pouvoir, le ressor- 

tissant ottoman du Proche-Orient ne pouvait qu'&tre réticent ? toute ophwtion rllensa- 

gistrement ou de dénombrement entreprise par l'autorité. 

(1) FI. C.F. VOLNEY, "Voyage en Syrie et en Egypte pendent J.es snnhas --..---F--.-- 1783, 
m', Paris, 1787, tome II, p. 249. 

1784, 
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2. L'Etat-Oivil 

Au début de ce siècle, la loi sur 1 'Ftnt-Civil rendait obliratoire pour tous 

les habitants de l'fipire, dont la Syrie faisait partie, l'enregistrement des neissan- 

ces et décès... Et un réseau de centres d'Etat-Civil éteit établi dans les Gazes (dis- 

tricts) et les chefs-lieux des iJilayets et Sandjacks. 

Pour faire enregistrer un acte d'état-civil, une dQclnration &rite de 'Ls.acta 

était reclamcie aux int6ressés. Cette dernière 6tnit dressée par "1'Imarn" (homme de 

religion musulman) de chaque village ou quartier d'une ville, et par le "prêtre" OU le 

"rabbin", quand il s'agissait des ressortissants non-musulmans. Aprbs quoi, ledite dé- 

claration était transmise au Mokhtar du village ou du quartier (Maire)... et le Mokhtar 

était tenu d'envoyer, tous les trois mois, l'ensemble des dhclarations collectees, au 

Centre d'Etat-Civil dont il relève, afin que l'enregistrement officiel soit effectué. 

Normalement, tous les ans, les Officiers d'Etat-Civil, appelés "Mémours", de- 

vaient dresser une liste comprenant les noms des jeunes gens ayant atteint l'âge d'en- 

trer à l'armée, et repérés d'après les registres officiels, et envoyer cette liste aux 

autorités compétentes résidant au chef-lieu de la Wilayet (1). 

Telle était, en r&.umé, la procédure d'enregistrement d'un acte d'6tat-civi.l sous 

l'Empire Ottoman, et telle elle est restée jusqu'à nos jours, du moins d!?ns ses @an- 

des lignes. 

Si la loi sur l'Etat-Civil, que nous venons de citer, parue en 1902, rendait l'en- 

gistrement obligatoire pour toutes les catégories de la société, il n'en evait pas 4té 

de même pour les lois antérieures. Par exemple, jusqu'à 1881, la dhclaration des nais- 

sances féminines n'était pas exigée. Et nous savons que I'enresistrament à l'Ftat-Civil 

n'a concerné, non pas d'une fapon explicite mais réelle cependent, que les seuls musul- 

mans parmi les ressortissants ottomans; et ce jusqu'à l'époque des r4formes constitu- 

tionnelles, appelées les "Tanzimats" , qui furent inaugurées en 18%. "Le Gouvernement 

ne s'inquiétait pas de la manière dont se faisait l'enregistrement des non-musulmsns"(2). 

(1) Tous les détails qui précedent sont tir& de la loi sur 1'Etat-Civil Ottoman 

en vigueur depuis le 10.6.1902. Extrait de "Coros de Droit Ottoman" de Gpovp YOWG, 
Londres, 1906, Volume IT, p. 242 b 161. 

(7) F. van den Steen de JRTTAY, "J$e situation l.&pnle dos sujets ottoman? non mu- -- 
sulmans", Rruxelles, 1906, J-l.21 



Il semble d'ailleurs que.le systbmewde l'Etat-$ivil n'3it pas blsn fonotionn8, 

mime pour les personnes concernées par la loi. "Le manque d'un Etat-Civil bien Qtabli 

rend difficile une Evaluation numérique de la population" nous dit A. CHEFZIN (l), et 

beaucoup d'historiena sont d'accord avec lui. Les ressortissants ottomans musulmans 

manquaient de se faire enregistrer B l'Etat-Civil afin de fuir la conscription, d'une 

part, et d'dviter de se faire repdrer comme contribuable, d'autre part, 

De ses voyages effectués en Syrie vers la fin du XVIIIe s., VOLNEY (2) nous rap 

porte que "toutes les troupes des pachas réunies ne peuve,nt se porter a plus de 5 700, 

hommes... dont presque tous les cavaliers sont des Turkmans, des Kourdes... et les gens 

de pied... les paysans des royaumes de Tunis, d'Alger et de Maroc qui se sont avis& a 

venir chercher en Egypte et en Syrie une considdration qui leur Btait refusée dans leur 

peys". Voilà qui est bien significatif pour nous prouver que peu d'habitants musulmans 

du Proche-Orient se laissaient enr8ler dans les années turques. Et Volney note que cette 

situation durait bien depuis soixante a quatre-vingt ans. 

Lorsque les lois abrogeant l'ancien statut des non-musulmans furent promulguées, 

dans le cadre des "T3nsimatsn, les "raïas" (les non-musulmane) furent assimilés aux 

musulmans, c'est-a-dire furent soumis comme eux au service militaire. Le Gouvernement 

exigea alors l'enregistrementi deileurs enfants du sexe masculin. Les divers Patriar- 

cats furent chargés de centraliser toutes les informations et de transmettre, tous les 

six mois, la liste collective du semestre à la Préfecture de la ville. Plais pr&ique- 

ment, l'enregistrement des enfants mâles des raïas n'eut pas lieu. "Une taxe d'exoné- 
ration aux non-musulmans fut apportée, appelée Bedel-i-ask&iy?' (3), ou en termes pro- 

pres, le remplacement du service militaire. Cette taxe ne fut pas une imposition in- 

dividuelle pour qui ne veut pas remplir son devoir dans l'armée, mais une imposition 

collective, dont la répartition entre les contribuables se faisait par les autorités 

religieuses de chaque ttMilllet" (ensemble des membres du rite). On comprend donc 

combien ce systbme est loin de cerner l'ensemble d'un groupe non-musulman quelconque. 

(,l) A. CHERVIN, "Eléments démographiques constitutifs de l'Empire Ottoman", ex- 
trait du.Journal de la Société de Statistiaue de Paris, FAv. 1913, p.2. 

(2) 14. C.F. VOLNEY, "Vovage en Syrie et en Fipte’ oendont 1~s 3nnL%d783, 1784, 
mjt, op. ci.+., p. 47-48 et 235. 

op. cit3) St 
een de JEHAY, 

l , P.11 
"LR situation légale des sujets ottomans nen-musulm~!nw", 
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Les enregistrements de l'Etat-Civil, malgré leurs lacunes, auraient pu, cependant, 

&tre utiles, non pour la détermination des effectifs globaux des populations du Proche- 

Orient certes, mais pour l'&ude de quelques caractéristiques démographiques, telles que 

taux bruts, à l'échelle de groupes homogbnes. Malheureusement, aucune exploitation 

de ce genre n'a été faite jusqu'aujourd'hui, du moins & notre oonnaissance, ni au niveau 

des différentes Directions de l'Etat-Civil, ni au niveau, plus global, de l'Empire (1). 

A propos des chrétiens ottomans, on devrait pouvoir obtenir des informations assez 

précises en dépouillant les registres paroissiaux... Mais dans ce domaine aussi, tout 

est à faire. On est donc réduit a abandonner, du moins pour la présente étude, cette 

source importante de données qu'est l'Etat-Civi.1, qui ne peut nous renseigner ni sur 

la situation des musulmans, ni sur celle des raTaa de l'Empire. 

3. Les recensements 

Dans toutes les provinces de l'Empire Ottoman, d'après O.L. BABJUN (2), des re- 

censements se faisaient tous les 30 ou 40 ans. On sait que les trois derniers ont été 

effectu& en 1854 (où seuls les hommes en .%ge de porter les armes ont été dénombrés), 

en 1885 et 1905 (ces deux derniers auraient porté sur la population masculine entière). 

Ces recensements, menés à intervalles presque réguliers depuis Soliman le Magnifique, 

ont tous été effectués, toujours d'apres O.L. BABXAN, selon des méthodes identiques, 

par provinces, et ont pris pour base de dénombrement l'unité administrative la plus 

petite : le Gaza. 

Seulement, tout comme pour llEtat-Civil, afin de prendre connaissance des résul- 

tats de ces recensements, il faut ddpouiller la masse des archives déposées & la Prési- 

dence du Conseil à Istambul... et connaUre surtout la langue turque. Si des chercheurs 

ont déjà exploite les données de certaines regions de l‘Empire Ottoman, aucun ddpouil- 

(1) On devrait pouvoir trouver des données détaillées dans les archives du Minis- 
t&re de llInt&ieur, puisque des tableaux, résumant le mouvement démographique de chaque 
Sandjack y étaient envoyés année par année. 

(2) O.L. BABKAN, "E ssai sur les données statistiques des registres de recensement 
dans 1'Eknpire Ottoman aux XVe et XVIe s.* 
of the Orient 

in Journal on the economic and social history 
- Leiden, Pays-Bas, 1958, Vol. 1, p. 9-36. 
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lement n'a Qt6 fait concernant le Proche-Orient. L'histoire démographique de la région 

est tout entière h faire. 

L'utilisation des données des recensements effectués ?I l'&oque ottomane semble 

d'ailleurs poser pas mal de problèmes. Les informations qu'ils nous donnent sont incon- 

plètes$eur dépouillement paratt compliqu6... et enfin, se rappelant le contexte poli- 

tico-administratif dans lequel ils ont été effectués, on ne peut que contester la valeur 

de leurs résultats. 

Les recensements cités sont incomplets car ils nlont porté que sur la seule popu- 

lation adulte (de 15 B 75 ans), du genre masculin. Ces recensements sont de simples dé- 

d&nombrements... cependant, auprès au nom de chaque individu, figuraient l'etendue de 

terre qu’il possedait et les divers imp8ts auxquels il etait assujetti. Leur dépouille- 

ment 8’ avkre compliqut5 : en effet, la population de chaque province Qtait recensée par 

cat6gories social.es, ces cat&oriea figuraient sur des registres separés. D’un c8té, 

il y avait les personnes imposables, et de l'autre, les gens de service, non imposables. 

Parmi ces derniers, on retrouvait les Grands Dignitaires militaires, les chefs adminis- 

tratifs, les préposes aux services publics, les serviteurs du culte, les handicap&, 

les vieillards, etc... Et, en réalité, il existait tout un ensemble de personnes qui ne 

figuraient nulle part, tels ceux qui formaient l’entourage des dignitaires, les spahis, 

les esclaves... Ces derniers seuls, pensait-on, formaient de 5 à 10 $ de la population 

de certaines villes. 

La connaissance du passe demographique de la Syrie à travers les recensements 

aemble donc bien compromise, 6tant donne l’indisponibilit6 des informations d’une part, 

leur mauvaise qualité et leur manque de complétude, d’autre part. Mr. BARKAN, qui 

s'est particulièrement intéressé aux populations relevant de l’Empire Ctto- 

man, avoue d’ailleurs qu’il n’est malheureusement pas possible, quand on aura rassemble 

les chiffres, de pouvoir contrbler leur ‘exactitude d’apres d’autres sources. Il dit 

aussi, qu’il sera difficile de determiner avec quel degré de fidélité, ces recensements 

&Valu&ent la population b une date fixe. Enfin il confesse, qu'il est possible que, 

pour des motifs varies, une partie de la population se soit cach6e et n’ait pu être re- 

lev6e par la Commission de recensement. 
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c - Zvolution de l'effeotif de la population 

de Barr-el-Ch&m 

Ayant constate la carence des informations statistiques officielles, il nous 

reste, pour tracer L'Qvolution de l'effectif de la population du Proche-Crient, h re- 

courir aux récits des voyageurs, aux correspondances des diplomates et consuls acor& 

dités auprès de la Porte, et résidant dans les villes de la région. Cette source est 

la seule disponible, encore que ltin-formation n'est pas toujours objective, ni pr&i- 

se. "Du XVIe siècle à nos jouxs, dit J. SAUVAGES, les sources orientales se dérobent : 

il faut leur substituer l'abondante littérature que constituent les récits des voya- 

geurs... n (1). Nous nous contenterons de relever quelques estimations de la population 

totale de la région, à différentes dates, de les justifier... et nous espérons appor- 

ter ainsi un élément supplémentaire B la connaissance de la population syrienne actuelle. 

1. La population du début du XVIe siècle 

h la fin du XVIIIe siicle 

Noue ne remonterone guère au-delà de la Conqu&e ottomane pour chercher l'effec- 

tif de la population de Barr-el-Ch&n, car les sources de l'information deviennent de 

plus en plus rares, elles sont difficiles à contraler et sont davantage sujettes à 

caution. Voici, par exemple, ce que rapportait, en 1833, le Baron de Boislecomte, un 

diplomate frangeais accrddité au Proche-Orient, de l’époque pré-ottomane : " La Syrie 

était l'une des contrées les plus peuplées lorsque Antioche seule renfermait 600 OOg 

habitants (epoque romaine), en même temps que les villes voisines de Laodicée (Latta- 

quié) et Séleucie (Soueydieh) en avaient chacune 300 000. Un demi-siecle avant qu'elle 

ne tomblt au pouvoir dea Turcs, un géographe arabe, Xalil, fils du Vizir du Caire, 

Chahine-el-Zaher, comptait environ, dans cette province 20 000 villages et 6 000 000 

d'habitants..." (2). Le chiffre avan& est, à notre avis, bien trop fort pour l'époque 

(vers 1450). 

(1) J. SAUVAGET, "Alep. essai sur le développement d'une grande ville syrienne 
&s origines au milieu du XIXe a.", Paris, 1941, Tome 1, Avant-propos, p. X - XI. 

2 Salah MADANI, " 
par les observateurs dtrangers", op. cit., p. 304. 
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En effet, peut-on oublier que cinquante ans plus t8t, Tamerlan et ses hordes, 

semant ruines et désolation sur leur route, étaient passés par le Proche-Orient ? 

Eu 1400, il se trouvait sous les murs d'Alep, noua dit-on, qu'il vainquit et réduisit 

en ruinea, aprés avoir exterminé une grande partie de sa population... Et, quelques 

mois plus tard, en 1401, Damas aussi fut détruite, pillée, ses habitants réduits en es- 

clavage... emmenés à Samarkand. Comment donc, une population h moitié décimée, peut-elle 

se reconstituer et prospérer cinquante ans apres 2 

D'ailleurs, reportons-nous à quelques soixante-dix ans aprea le passage des Ta- 

tara, empruntant & 0.L. BARKAN, ses chiffres aalculés & partir de recensements ottomans, 

nous aboutissons B un total des habitants de la région tellement différent que nous ne 

pouvons que rejeter l'estimation précédente. Voici les statistiques officielles concer- 

nant les territoires de Barr-el-Ch&m : 

portane Resultats 

Nombre de feux Nombre de feux Juifs Total des feux Total de la population 
musulmans chrétiens 

113 35s 914 114 272 571 360 

Il faut noter que dans ces résultats ne sont mentionnés que les contribuables ma- 

ri&, et que le ooefficient multiplicateur *5* , choisi par BARUN pour obtenir le to- 

tal de la population, eat peut-&tre faible. Mais mgme si le total avancé est bien en- 

dessous de la rdalité (remarquer le tr8s faible nombre des chretiens), il nous semble, 

cependant, qu'il se rapproche davantage de la réalité que l'effectif avancé plus haut 

pour 1450. Les résultats de BARKAR ne mentionnent pas la présence de contribuables 

juifs dans cette province de l'Empire Ottoman, à cette époque, ceci est probablement une 

erreur. En effet, B la suite du décret promulgué par Ferdinand V et sa femme, Isabelle 

d'Espagne, en 1492, obligeant les Juifs & choisir entre la conversion et l’expulsion, 

200 000 parmi. eux vinrent s'installer dans les pays sous domination ottomane. Ils avaient 

adreesd une demande au Sultan Bayaaid II, qui, par firman spécial, les admit a habiter 

son Empire... et nous savons qu'un certain nombre de ces Juifs s'installèrent à Damas (1). 

(1) George YOUNG, "Corps de droit ottoman", Londres, 1908, Vol. II, p. 139. 



Mis & part tee chiffres concernant les débuts de l'Empire Ottoman, nous n'avons 

pas trouvé de documents pouvant nous permettre d'évaluer l'effectif des habitants de 

Barr-el-Châm RUX XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles. Ceci s'explique peut-être par le fait 

que, durant ces si8cles, rares sont les voyageurs qui visitkrent le Proche-Orient. La 

seule partie du pays sur laquelle on a des informations , c'est la montagne libanaise. 

Cette contrée, comptant un bon nombre de chrhtiens, a toujours intéressé l'Occident... 

et avec l'avènement de 1'Emir Fakhreddine II, au début du XVIIe s,,elle connut une pério- 

de d'ouverture sur l'Italie, qui permit l'intensification des échsnges entre les deux 

continents, et fit connalttre sa population. 

L'effectif des habitants des régions intkrieures de Barr-el-Châm a évolué, semble- 

t-il, en rapport avec la situation politico-administrative du pays. Eoue avons déjà kvo- 

qu8 l'anarchie qui régnait dans les divers Pachsliks... anarchie résultant d'une série 

d'exactions, de félonies, de tueries, de guerres entre pachas ou avec la milice jsnis- 

saire. Les émirs des dynasties indigènes furent aussi contaminés par cette politique. 

Et tous les historiens s'accordent pour affirmer que ces trois siècles forment une pé- 

riode de profonde décadence pour le Proche-Crient. Dans certains rapports consulaires, 

on retrouve des passages qui font allusion au progrès de la dépopulation de la zone entre 

Alep et Damas, & l'abandon des villages, des champs cultivés, a la misere des indigénes. 

Le B.P. LAMPEES rksume la situation dans les phrases suivantes : "Trois siècles de ré- 

gime turc, dit-il, avaient hlté la ruine de la Syrie. La d&population du pays prenait 

des proportions inquiétantes. Sur les 9 200 villages du Pachalik d'Alep, inscrits jadis 

au rble des imp&s, on n'en comptait plus que 400 à la fin du XVIIIe sikle. Les paysans 

avaient fui dans les villes ou dans les montagnes" (1). 

Il faut attendre la fin du XVIIIe *., et le r6cit des voyages de VCLNEY, pour avoir 

enfin des informations chiffrées sur la population habitant le Proche-Crient. Voici les 

(1) H. LBMMENS, "La Syrie, précis historique”, OP. oit., Vul. 2, p. 119. 
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estimations de Volney (1) : 

Pour le Paahalik d*Alep 32a 000 

Pour celui de Tripoli, 110~ compris le Kesrouau 200 000 

Pour le Kesrouan 115 000 

Pour le pays des Dru555 120 000 

Pour le Pachalik d'dare 300 000 

Pour la Palestine 50 000 

Pour le Paohalik de Damas 1200 000 

2 305 000 

Bien st&, ces chiffres sont B adopter avec pr&aution, et Valney, lui-m8me avoue 

qu'ils ne sont pas 8. l'abri de l'erreur. Les déterminer lui a posé un problème Qpineux. 

Voilh comment il s'y est pria : "... On ne peut se conduire dans son calcul, dit-il, que 

par des analogies... Les plus probables se tirent de deux termes extr8mea assez bien 

00nml'3 : l'un, qui est le plus fort, est oel.ui des Maranifes et des Druzes : il donne 

900 Smes par lieue carxée, et il peut s'appliquer aux pays de NEblous, de Basbhya, 

d'Adjaloun, au territoire de Damas, et quelques autres lieux. L'autre, qui est le plus 

faible, est oelui d'Alep, qui!donhe 280 & 400 habitants par lieue carrée, et il convient 

B la majeure partie de la Syrie. En oombinant ces deux termes par un d&ail d'applica- 

tions trop longues a Uduixe, il m'a paru que la population totale de la Syrie pouvait 

s'évaluer A 2 $35 OO&,." (2). 

Les r&ultats auxquels est arrivd Volney noua semblent assez acceptables. Il faut 

.noter, cwpendant, que l'accroissement survenu dans la powlation depuis les débuts de la 

conqu&te ottomane n'est pas uniquement db B l'accroissement naturel. En ces deux siécles 

et demi, le pays a connu des mouvements d'immigration incessants. 

La mortalitd, en cea si&oles recul&, aevait Qtre élevée au Proche-Orient, car les 

conditions sanitaires dee populations Btaient médioores, comme partout dans le monde. 

Les aandition&i Qconomiques de la rdgion Qtaient aussi d&astreuses. L1ina&rit8 régnait 

sur une grande partie du territoire, caushe par les nombreuses incursions des Bédouins 

et des tribus kurdes et turkménes : ceci poussait les paysans A l'exode vers les villes, 

(1) M. C.P. VOLNEZ, "Voyage en S.yr3.e et en Egypte pendant les anndes 1783. 1784, 
IJBJ", op. ait., p. 237, 

(2) M. C.B. VOLNEY, ibid. p. 237. Selon l'estimation de Volney, la densité moyenne 
de la population varierait de 24 au 25 h./IW B presque 56 h./Km2, en partant de la dé- 
finition d'une "lieue kilam&triquen du Larousse, soit 1 lieue = 4 Km, 
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et a l'abandon de l'agriculture. La population, écrasée d'impBts, livrée à la vénalité 

des souverains et fonctionnaires, était en plus décimée par les guerres intestines (1). 

Il n'en est pas jusqu'a la nature (cataclysmes naturels) qui ne se soit mise de la 

partie pour aggraver la situation, et causer une plus grande mortalité (2). 

Malgré la fragilité de l'élément humain, nous retrouvons à la fin du XVIIIe s., 

une population du Proche-Orient qui a plus que triplé en deux siècles et demi. Cela est 

dtr, noue l'avons dit, à l@immigration. C'est "a la fin du XVIe siècle que remonte l'ar- 

rivée massive des Kurcles en Syrie... leur immigration s'étant poursuivie au XVIIe et 

XVIIIe siècle, encouragée par les !Pur~s~'(~). D'autre part, nombre de tribus turques et 

turkmènes, venant du nord, se sont dispersées dans toua les coins de la Syrie, durant 

ces mêmes si%clea, et s'y sont installées. 

2. La population au XIXe et début XXe siecle, 

jusou'au partage du Proche-Orient 

Barr-el-Ch&n, au XIXe et d&ut XXe sibcle, tout comme aux siecles précédents, 

connut une politique intérieure tourmentée, qui eut des repercussions sur l'état de sa 

population. Au régime des abus de l'autorité, s'ajoutaient les guerres intestines et les 

tueries (4). Pour n'en citer que les plus célèbres, noue parlerons des massacres perpé- 

tr& , de mai 1860 à la mi-juillet de la m&me année, par la population druze, aidée de 

la population bddouine, contre les chrétiens. Ces évhements, qui ont pris naissance 

dans la montagne libanaise, se sont étendus dans la plaine de la Békaa, et jusqu'à la 

ville de Damas. Ils firent 7 771 victimes au Liban et dans la Békaa, et 8 500 victimes 

(1) Ces guerres étaient incessantes, mais pas toujours exterminatrices. Cependant, 
certaines ont abouti h llanéantissenri-nt de groupes entiers... Tels, en 1777, lee maasa- 
cres perpétrés par le Gouverneur d'dcre, 

(2) Par exemple, 
El-Jazzar, contre les Shiites du Liban. 

le grand tremblement de terre de 1759, localisé dans la plaine 
de la Békaa, et qui a eu des r&percussiona jusque dans la région de Damas. 

(3) Izzat NOUSS, "La population de la Syrie, étude démographioue*l, op. cit., 
p. 522. 

(4) Selon le R.P. LARME%3 (OP. cit. p. 139 et 14Q), en 18GS par exemple, les 
Noçaîris et les Ismaélis dans les Mts Alaouites, s'entretuhnt... Eh 3811, les Druzes 
drAlep, menacds, durent se réfugier au Liban, mais perdirent en route une partie de leur 
contingent, etc... Et la liste est loin d'&tre exhaustive. 
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dans la rdgion de Damas (1). Mais des événements comme ceux-là ne sont pas uniquement 

cause de ddaès, mais occasionnent aussi des dé&ts matdriels &Ormes, compromettent des 

récoltes agricoles... et, en mettant un frein à la prospéritb de la région, entravent, 

pour un temps bien sQr, mariages et naissances. 

Les autres "déc& de masses" qui m&i.tent d'btrs cités, vu qu'ils sont le pré- 

lude à des mouvements de bien plus grande envergure pendant la Première Guerre mondiale, 

ce sont les horribles massacres qui ensanglantèrent les confins de la Syrie en 1909, 

portant surtout sur la population arménienne de la région, "D'Adana, les massacres 

s'dtendirent B Antioche, Alexandrette, Alep, Mersine, Tartous, Lattaquié : trois villes 

et soixante villages furent mis à sac" (2). 

La nature, parfois, contribuait à laélimination de groupes entiers de population.... 

nous voulons signifier par là des incidents exceptionnels, tels les invasions de sau- 

terelles (3), qui, en ravageant les récoltes, provoquent des disettes locales. Ou marne, 

les cataclysmes naturels, dont les cons&quences sont très fkheuses parfois. La Syrie 

fut secoude, a plusieurs reprises par des tremblements de terre, mais celui de 1822 

resta cdlkbre. D'aprbs les géographes, il fut bien plu6 terrible que les préaédents. Ce 

furent les regions d'Alep, d*Antioche et de Lattaquié qui furent touchées... et selon 

le consul français, de Lesseps, Alep "s'est effacée de la liste des villes" après cette 

secowse (4). 

Un élément nouveau fit son apparition au début du XIXe s., qui vint s'ajouter B 

tout ce que nous venons de décrire ci-dessus, pour peser sur l'effectif total de la po- 

pulation de Barr-el-ChBm, en faveur de sa diminution : c'est l'émigration. Au debut du 

si&cle, les départs ne devaient pas être nombreux. Ils se dirigèrent surtout vers 

l'Egypte... les Libano-syriens, fuyant les conditions difficiles auxquelles ils étaient 

soumis aans leur pays, trouvaient le Gouvernement du Pacha d'Egypte plus clément. Après 

1860, le mouvement de l'émigration s'intensifia, et changea de direction. Désormais, la 

majoritd des départs se firent pour le Nouveau Monde ou l'Afrique Occidentale. Mais pas 

(1) F. LENORMANT, "Histoire des massacres en Syrie en lm", Paris, 1861, p. 89 
et 125, respectivement. 

(2) G. WNE, "La Syrie", Paris, 1920, p.66 
(3) Ces invasions de sauterelles sont cycliques au Proche-Orient. Deux d'emtre 

elles ont été notdes comme plus catastrophiques que d'autres, celles de 1826 et 1836. 
Souroe : Salah MADANI, op. cit., p. 284. 

(4) S. MADANI,ibid., p. 284. 
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plus que ceux qui émigr8rent pour l'Egypte, on ne connut le nombre de ceux ayant quitté 

pour les autres régions du monde. Les diverses sources auxquelles nous nous sommes ré- 

férées, Bvaluent a 150 ou 200 000 personnes, le nombre de ressortissants qui ont quit- 

té le Proche-Orient depuis le début du mouvement jusqu'a la veille de la Première Guerre 

mondiale. 

A lire tout ce qui pr&&ie, on penserait que la population de Barr-el-Ch& dimi- 

nude d'un si grand nombre do ses Qléments , a dB arriver à la veille de la Première 

Guerre mondiale avec le marne effectif que celui du debut du XVIIIe siècle. Il n'en est 

rien. En 1914, on la retrouve, grossie d'un peu plus de 1000 000 d'habitants. 

En 1802, le médecin OLIVIEX avançait une estimation qui rejoignait d'une façon 

logique, les évaluations faites par Volney, pour la fin du XVIIIe s. : "Depuis Gaza et 

le lac asphaltique (Mer Morte), dit-il, jusqu'au Golfe d'Alexandrette et les portes 

syriennes (les défiles separant la Syrie de l'Asie Mineure); depuis la Méditerranée 

jusqu'à 1'Euphrate et le désert du nord de l'Arabie,... la Syrie contiendrait facilement 

15 millions d'habitants : il est probable qu'il n'y en a pas trois aujourd'hui" (1). 

Mais aprks lui, E. Cadalvke et E. Barrault (2), dans leur ouvrage "Deux années 

de l'histoire d'Orient" , para en 1841, Evaluent la population de leur époque a 1 500 000 

habitants seulement. Et d'après 8. MAIUNI, le recensement entrepris au moment de l'occu- 

pation égyptienne (1831~39), par l'intermédiaire des Conseils "Chaourah" des villes, 

montra que le total de la population de la région s'élevait a 2 millions d'habitants (3). 

Et encore, explique MADANI, ce total est gonflé par de nombreux "retours de musulmans 

et de Zimmis (non-musulmans), émigr& en Egypte", qui, attirés par le changement de ré- 

gime, ont réintégré leur pays. 

A notre avis, les estimations citées ci-dessus sont trop faibles, et ne peuvent 

être retenues. Les deux auteurs français, impressionnés à la vue des nombreux villages 

abandonnes, ont conclu a la d&opulation poussee... et ont sous-estimé la population 

réelle. Quant au recensement me.né par les conquérants dgyptiens, pourquoi aurait-il des 

résultats plus précis que ceux des recensements ottomans antérieurs, ou postérieurs 

Nous avons constat6 la méfiance de la population vis-à-vis de toute enqugte menée par 

l'autorit ottomane,.. pourquoi cette mefiance se serait-elle effacee subitement, B 

l'arrivée des oonqu&ants Qgyptiena ? 

(1) Tiré de S. MADANI, ibid. p. 3W. 
(2) Tirk de S. MADBNI, ibid. p. 304. 
(3) S. MADANI, ibid. p. 304. 
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D'ailleurs, F. PERRW dit dans son livre "La Syrie sous le Gouvernement de 

Mehemet-Ali" (1) : nLa population actuelle de la Syrie, largement évaluée, et sans y 

comprendre les tribus nomades de la limite du dksert, peut s'élever de 2 800 000 à 

3 000 000 dlhabitants". Et nous pensons que son estimation est raisonnable. 

A la veille des massacres de 1860, F. LENORNANT évaluait la population de Syrie 

et du Liban seuls, B l'exclusioq de la province a'Alep et de la Palestine, à 1 735 000 

habitants, auxquels il faut ajouter les Ansaryehs, ou les habitants des Mts Alaouites (2) 

Ces derniers sont estimés en 1868, par Y. CRELFOUN, B 120<000 (3). Ce qui nous amènerait 

g un total de 1 855 000 habitants pour la seule région concernée. Cet effectif a de 

fortes chanoes d'être exact, et il confirmerait notre jugement sur la sous-estimation 

des chiffres qui précèdent. 

Pour 1888, M*I.. Z.NOUREDDIEIE ZEIN (4), affirinant s'inspirer de sources turques di- 

gnes de foi, avance l'effectif global de 2 973 OC0 habitants pour tout l'espace de 

Barr-el-Ch&m. 

Pour 1896, nous avons emprunté & Vital CUINET (5) le tableau suivent : 

Wilayet de Beyrouth 533 554 h. 

Wilayet de Syria 955 680 h. 

Moutassarriflilc de Qouaa 341 638 h. 

Moutassarriflik au Liban 399 530 h. 

Mr CUINET n'ayant gu8re évalu les habitants de la Wilayet d'Alep dans son ouvra- 

ge, nous avons aQ, pour obtenir un total permettant la comparaison, adopter l'effectif 

a0td par ZEIN concernant cette Wilayet. Nous en avons ldgbrement majoré le total, vu 

le décalage a*antdes entre les deux estimations, soit donc 853 000 h. Et le total de 

la population de tout l'espace nous intt$ressant serait donc, vers 1896, de 3 033 402 h. 

(1) Ferdinand PERRIN, “La Syrie sous le Gouvernement de Mehemet-AU.', Paris, 
1842, p* 195. 

(2) F. LENORMANT, "BLstoire des massaoses en Syrie en 1860", op. cit. p. 88. 
(3) Tiré d'une Confdrence prdsentée en Mars 1869. devant l'Association Scientifi- 

que Sy&nne, Beyrouth, par Yousief CHELFOUN. 
(4) 'Zeine NOUR EL DINE ZEIK, "Arab-Turkish relations and emergence of Arab natio- 

nalism", Beyrouth, 1958. 
p(r) Vital CUINE?J!, “GQomaphie administrative. statistique, descriptive et raison- 

- Syrie. Liban et Paleetinel', Paris, 1896. 
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Enfin, pour 1914, nous avons de nouveau puis8 dsns l'ouvrage de ZEIN, et emprunt6 

son total qui nous paraissait correct. La population du Proche-Orient serait arrivde à 

3 575 100 personnes, soit 1 270 000 personnes de plus que du temps de Volney. 

Nous pouvons, maintenant que nous possédons quelques effectifs, tracer la courbe 

de croissance de la population du Proche-Orient entre le XVIe et les débuts du XXe siè- 

cle. 

Population en million d"habitants 

1500 1550 1600 1650 1700 1 'f50 11100 1 i?tio 1'DO 1 ' !Cl - 
P .-ni-" --..*I-.l 

Figure 4. - Courbe de croissance de la population du Proche-crient 

de 1527 à 1914. 

Nous remarquons combien est lente la croissance durant les quatre premiers si&- 

cles, et combien est brusque le mouvement qui, vers la fin du XIXe siècle, change son 

rythme. Comment expliquer cette brusque accélération ? 

Vers la fin au XIXe s., la Porte envoya en Syrie tous les sujets musulmans dont 

le pays d'origine Gtait tombd sous la domination d'un Etat chrétien. En 1878, après le 



trait8 de Berlin, “quelques milliers de Toherkesses furent dirigés vers la Syrie; en 

1897, on procdda de mgme pour les sujets musulmans ‘de Crbte, et en 1912-13, ce fut le 

tour des Albanais”(q).De nombreux d’blgériens, venus avec 1’Emir Abdel-Kader, sont res- 

f4s au Proche-Orient. Des Tunisiens et Marocains y vinrent aussi, après l’occupation 

française. Mais ces quelques dizaines de milliersdtimmigranta ne peuvent, à eux seuls, 

créer la variation de la croissance Constat&e. 

On sait aussi que vers la fin du XIXe sibale, un mouvement de sédentarisation se 

dessina parmi les nomades, et qu’une nouvelle unité admini!strative fit son apparition 

parmi les autres : le Moutassarriflik de Zi3r. Dans les statistiques rappostdes par ZEIN 

pour 1914, il évalue ses habitants & 100 ~000 personnes. Mais nous ne les avons pas in- 

clus dans le total de la population de cette année , cité dans les pages précgdentes, 

justement pour sauvegarder la comparaison de ae dernier effectif avec les effectifs pre- 

addents, 

Dona, la brusque croissance que nous observons sur notre courbe (Fig. 4) est due 

en grande partie B llaccroissement naturel. de la population. Ce phénomène de croissance 

subit n’est pas propre au Proche-Orient, de nombreuses populations du globe l’ont connu, 

à des dates plus ou moins d&oaldes. C’est la baisse de la mortalité qui le détermine. Si 

les pays qui ont connu la premibxe révolution industrielle ont vu leur population cxo4tre 

sustout à partir de laOO... Il est logique qu’une région, telle que le Proohe-Orient, 

qui n’a commena son ouverture au monde moderne qu’B partir de la deuxiame moiti.8 du 

XIXe s., ait pu s’affranchir des extraordinaires gaspillages d&nographiques avec un 

si&le de retard. 

PBriode 1914-18 : la Première.Guerre mondiale 

L’QvBnement de cette Première Guerre mondiale fut assez épsouvant pour les popu- 

lations de la région. Le Proche-Orient intéressait particuli&rement les deux parties qui 

Paieaient la guerre, I&I oeoupamt la x&&.on, Bexlin visait & couper l’Angleterre de son 

awde des Indes, et B enlever B la marine britannique les approvisionnements de mazout 

que oelle-ci avait oonstit&en Mdsopotamie. Mai.8 les Allies, ne comptant pas abandonner 

une zone oil leux influenoe &ait déjh pxeponderante, avaient dressé, par avancer leur 

plan de partage du Proche-Orient. 

(Y,) 1. NOtES, %a population de. la Syrie.~ Qtuds, &Smogxaphj.qug~t, op. cif. pV 323-24. 
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Un front de guerre syro-palestinien avait été constitue à la hauteur de Jaffa, 

qui groupait, d'une part, les Arabes, aidés par les Anglais, et d'autre part, les Germa- 

no-turcs. 

La guerre laissa des ruines, qà et la, dans le pays. Mais les grandes victimes 

furent les populations minoritaires, qui avaient toujours été protégée8 par les nations 

d'Occident, et en l'occurence, la population libanaise. Le pays entier connut la disette, 

les épidémies, les gens de la côte Qtant encore plus towhés que ceux de l'intérieur. 

L'autorité turque renforça son oppression : "... ils mult!!,plièrent les pendaisons, les 

condamnations B la prison et a l'amende, ainsi que les vexations de toutes sortes" (1) 

Mais le Liban subit des atrocités, provoquées par Djemal Pacha, que nulle autre partie 

du Proche-Orient ne connut. Ce dernier "organisa méthodiquement la famine, ajoutant au 

blocus des c8tes par les Alliés, un blocus terrestre destiné à empêcher l'arrivée des 

vivres au Liban, par les routee de l’intérieur. Tous les approvisionnements existant 

dans le pays avaient été enlevés par les Turcs des le début des hostilites. La réquisi- 

tion privait les paysans de leurs animaux et de leurs semences... une horrible famine' 

aggravde bientot par le typhus, fit ainsi disparaître près de 200 CU9 libanais". (2). 

3. La population de la Svrie après le partage 

du Proche-Orient et 3usqu'B l'indépendance 

Après la guerre, l'espace appel& jusque là Proche-Orient, ou Barr-el-Ch&n, fut 

donc divisé en quatre Etats autonomes : Syrie, Liban, Palestine, Transjordanie, qui 

eurent,désormais, chacun leur histoire propre. Et nous retrouvons une Syrie, ayant pres- 

que acquis ses frontières actuelles, à la population de laquelle nous allons attacher 
exclusivement notre recherche. 

Sit8t le partage fait, un recensement, dont nous verrons plus loin (chapitre 7 ) 

les modalit&s, a éte effectué en Syrie, dans le but premier de pouvoir délimiter la po- 

pulation qui, désormais, portera la nationalité syrienne. En voici les résultats (3) : 

(1) Jean PICHON, "Le partage du Proche-Orient", Paris, 1938, p, 20. 

(2) Jean PICHON, "Le partage du Proche-Orient", op. cit. p. 21. 

(3) 1. NOUSS, "La population de la Syrie, étude démogravhique", op. cit. p.5. 
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Etat de Syrie 986 829 

Gouvernement de Lattaquié 261 162 

Gouwrnement du Djebel Druze 50 328 

Sandjack d*AlexancLrette 212 000 

1 510 319 

soit un total de 1 298 319 personnes, si nous excluons la population du Sancljack d'A- 

lexsndrette, qui va &tre enlevd B la Syrie seize ans plus tara et cédd à la Turquie. 

Dans ce total, comme dans tous ceux que nous avons énoncés depuis le début de ce 

chapitre, la population bédouine n'est pas incluse. Pendant l'occupation ottomane, le 

domaine de transhumance des Bddouins n'entrait pas directement sous la dépendance de 

la Porte : la population bédouine jouissait officiellement d'une certaine autonomie. Et, 

quoiqu'elles fussent tenues à un état de soi-disant vassaliti et soumises à une redè- 

vance fiscale, les tribus bédouines n'ont presque jamais payd leur redevance et, au 

contraire, Istambul achetait souvent la neutralité de certaines d'entre elles afin 

qu'elles n'attaquent pas les caravanes de pélerins qui se dirigeaient chaque année vers 

la Mecque. La division du Proche-Orient, partageant les territoires réserds à ces no- 

mades, a inclus d’une façon tacite, dans chacun des Etats délimités, les tribus bé- 

douines qui passent le plus clair de leur temps sur le territoire de cet Etat. En Syrie, 

partant de cette répartition, on a estimé la population bédouine , en 1922, à quelques 

200 000 personnes (1). Ce qui porterait la population totale de la Syrie en 1922, B 

1 498 319 personnes. 

Pour 1926, le Haut Commissariat F'rançais au Levant (2), publia de nouveaux effec- 

tifs de la population syrienne, qui n'étaient que la reprise des résultats au recense- 

ment de 1922, auxquels on avait ajout8 les enregistrements à l'Etat-Civil survenus entre- 

temps. En voici les résultats : 

Etat de Syrie 995 750 

Gouvernement de Lattaquié 277 948 

Gouvernement du Djebel Druze 50 328 

Sanajaok d'Alexandrette 125 142 

1449 168 

(1) Haut Commissariat français, 
M.A.E., Paris, 1924. 

(2) Haut Commissariat français, 
et du Liban", M.A.E., Paris, 1927, p. 

"Rapport sur la situation de la Syrie et du Liban", 

"Rapport à la S.D.N. sur la situation de la Syrie 
194. 
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soit un total de 1324 026 sans le Sandjack d'blexandrette. Nous remarquons que l'effec- 

tif total a peu augmenté en quatre ans (les enregistrements à l*Etat-Civil n'étant pas 

complets) malgré les arriv6esincessantes de réfugiés de Turquie; et nous observons que 

la population du Djebel Druze est restée la même, h. quatre ans d'intervalle. Ceci nous 

conduit à considérer les résultats de 1926 comme peu fiables. 

En 1947, la Syrie ayant obtenu d'une façon effective son indépendance, se pré- 

para à organiser des élections parlementaires. A cette fin, un recensement officiel fut 

organisé, qui n'a porte que sur la population des sédentaires. Ce recensement montra 

que le total des habitants de la Syrie s'élevait a J 043 310 personnes. I., NOCSS (1) 

estime que la population nomade devait compter à cette kpoque, quelques 285 000 person- 

nes, et les semi-sédentaires 135 000 personnes. Ces estimations porteraient donc l'ef- 

fectif total de la population de Syrie, en 1947, a 3 463 310 personnes. 

Cependant, i. NOUSS (2) nous confie plus loin que des sources officieuses, pro- 

ches du Gouvernement, formulaient que la population bédouine était encore plus nombreuse, 

et s'élèverait B quelques 560 000 personues, auquel cas, la population totale de Syrie 

serait portée & quelques 3 600 VCC habitants. Personnellement, nous adopterons la pre- 

mibre évaluation de 1. NOCSS, car la seconde nous paralt lkgerement exagérée. 

Entre l'effectif de la population de Syrie en 1922, et l'effectif de 1947, l'ac- 

croissement est bien grand, il slBleverait annuellement à quelque 3,4 $. Cette crois- 

sanoe n'est pas due, uniquement, à l'exoedent des naissances sur les décès... l'immigra- 

tion y joue un r8le important. En effet, après la Première Guerre mondiale, à cause des 

massacres qui ont été perp8trés contre les minorités de 1'Anatolie Orientale, et de8 

partitions de territoires qui ont suivi la chute de l'Empire Ottoman, quelques 170 à 

180 000 personnes ont trouvé refuge en Syrie. La politique iraquienne contre certaines 

minorités a d&terminé aussi l'arrivke de quelques 10 à 15 000 réfugies. Bref, toutes 
ces populations, Armeniens, Kurdes, Syro-chaldéens, Assyriens et Juifs, ont gonflé l'ef- 

fectif total des habitants de Syrie entre les deux guerres. 

lais l'effectif de 1947 aurait pu &tre plus élevd, si l'émigration continue de 

Syriens ne diminuait pas, annee par année, leur nombre. Il est difficle d'évaluer l'im- 

(1) I. NODSS, 
(2) 1. NOUSS, 

%a population de Syrie, étude démographique", op, cit. p. 10. 
"La population de Svrie. étude démographique", ibid. p. 20. 



portantle rBe21e de cette émigration..~ oa elle se faisait souvent d'une façon clandes- 

tine. Cependant, nous avons réuni, dans le tableau &i suit, les chiffres officiels des 

ddparte enregistrds depuis 1924 B 1938 (l), pensant pouvoir donner ainsi une idee de 

l'envergure qu'avait pris ce mouvement. 

TABLEAU 38- MOlJVEMEiNT DE L'FBIGRA!l'I.ON ITRTEFfMTIOhALE 

Année Nombre des ddparts Nombre des retours 

1924 
1925 
1926’ 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 

7 ioo 

3 350 
8 500 
5 666 
8 290 
2 8% 
3 441 
1 039 

469 
808 
810 

1 742 
805 
950 
547 

! v 
46 411 

1 966 
944 

? 
929 
800 
577 
944 
615 
430 
484 
404 

Total 8 Og3 

En essayant de remonter l'histoire de la population de Syrie, nous avons abouti 

$ une reconstitution demographique bien sommaire, noua le savons. Cependant, si B tra- 

vers notre developpement, la méclioorité ou la fragilite de la documentation statistique 

de base a été perçue... si la fluidite et la oomplexite humaine de cette region du 

monde a 4th bien traduite... nous conaiddrons qu'un jalon positif a éte posé dans la 

progression de notre recherche en vue d'une meilleure connaissance de la population 

syrienne. 

(1) Ces ahiffres ont étd tires des divers "Rapports à la S.D.N. sur la situation 
de la Syrie et du Liban*, px&xent& par le Haut-Commissariat eu Levant, Ies annees 1925 
à 1939. 
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Chapitre 2 

L’ETAT CIVIL 

L'Qtat-civil d'une personne est l'état de cette personne, déterminé par des évè- 

nements tels que sa naissance, son mariage, son divorce, et son décès. Et le syateme 

d'état-civil a d'abord un but juridique, celui de garantir la validité des actes cités. 

Mais en plus de la constatation officielle des actes, les 'statistiques de l*Btat-civil 

permettent de disposer d'une source d'information démographique irremplaçable en ce qui 

concerne les donnée8 de mouvement; ils constituent une donnée oapitale sur l*&at de la 

population, gr&ce à la détermination des âges; ils peuvent fournir des possibilités 

impxtantes pour l'étude des migrations, gr&ce à, l'indication du lieu de naissance. Sn 

somme, on peut dire, tout comme ce législateur d*un jeune pays en voie de développe- 

ment : nAucune nation moderne ne peut se passer de l'état-civil,qui permet à la fois a 

1'E%at,d'individualiser ses ressortissants et de contr8ler sa population, et aux indi- 

vidus de prouver leur identité et Leur situation juridique, par là de protéger leur 

personnalitd et leurs droit&. 

I- LA RFORGANISATION DE L'ÉTAT CIVIL 
A L'ÉPOQUEDUMANDAT FRANÇAIS 

Apres la chute de l'Empire Ottoman et son démant&lement, ses possession8 du 

Proche-Orient furent partagdes en deux zones d'influente, anglaise et française. La 

Syrie, dans ses limites actuelles, mise sous mandat français, garda, en gros, sa 

structure administrative (1). La Puissance mandataire s'appliqua surtout a remettre 

en marche les rouages du système de l'.Etat-Civil. déjà constitués, en y apportant 

toutefois, au fur et B mesure, les modification8 nécessairea. 

(1) Quoique partagée en quatre Etats, la Syrie garda ses anciennes divisions ad- 
ministratives : les Sandjacke, divis& en'cazas, et ces derniers, subdivisés en Ru- 
diriehs. 



L1infra5trueture du système d'Etai+Civil, d6jà établie daua le paye, avait besoin 

d'&tre rénovhe, étendue aux rkgions jusque li inhabitdes, où venaient de s'installer 

les réfugies de Turquie. Les registres civils devaient i%re rectifiés, mis à Jour... 

car, pendant la guerre de 1914-18, il y eut beaucoup de décès, causés par les épidémies, 

les diflettea... id.0 mrtout, paroe que l.lenxegietrement &ait défeotueux souu lt&npfre 

Ottoman, comme now Y.'avona vu. 

Avec la naissance politique du nouvel Etat de Syrie, un recensement etordonnait 

de toute urgence, afin de préparer de prochaine5 éleations, 16gislative5, ou pour fixer. 

la base de l'imposition fisaale. Il fallait d6finir la citoyennet ayrie~e (l), déter- 

miner la répartrtition gdographique de la population, ddlimiter les effectif5 des diver- 

ses classes d'êge... 

En vue de cela, une vaste opération fut entreprise, qui tint lieu de recenseme.nt, 

mais dont le but premier était de réorganiser le système de l'Etat-Civil. Des campagne5 
d'information furent mendes aup.635 du publie, par le moyen dea Moukhtars, afin d'inciter 

les gens B se faire enregistrer. Des commissions sp&ialee de fonctionnaires, secondés 

par des inspecteurs, firent des tournéea dans tout le pays, pur supemiser les opéra- 

tions... Au bout d'un an, au début de 1923, des r&ultats numérique5 furent publiés, 

portant sur l'État de la population en 1922. 

Le 15 octobre 1931, un arrgté officiel annonça une réforme de I'Etat-Civil (2), 

qui n'entra en vigneur que l'année suruivante. On avait remarqué que les enregistrement5 

restaient incomplets, et qu'il fallait peut&tre imstaurer une réglementation plus adé- 

quate. Les Moukhtars, jugés trop incompdtents, furent relevé5 de leur fonction d'Offi- 

ciere de l'Etat-Civil, et les Ca'ïmacans (administrateurs des Cazas) et Mudirs (admi- 

nistrateurs du Mudirieh) les rempîa&rsnt. Dans les chefs-lieux des Sandjaeks, in nomma 

dos fonctionnaire8 sp~?ciaux, des personnes diplômées. Des sanotions furent prévues 

owntre le défaut de d&laration dans les dallais fixés. L'arrêté a prévu, en outre, la 

c::éation du livret de famille et de la carte d'identité; celle-ci sera désormais obli- 

gatoire pour tous les ressortissants mhles &g& de plus de 14 ans. Cet arrgté constitue, 

(1) "Les ressortissants ottomans établis sur les territoires... détachés de la 
Turquie deviendront de plein droit, et dans les conditions de la législation locale, 
ressortissants de 1'Etat auquel le territoire est transféré". Article 123 du Traité 
Turc du 10.8.20 avec les Alliés. 

(2) M.A.E. %apport B la S.D.N. sur la situation de la Syrie et du Liban", op. 
cit . - 1932. 
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aujourd'hui encore, le statut organique du Service d'Etat-Civil Syrien. 

Un décret 16gislati.f du 19 novembre 1941, vint élargir les compétences du Service 

d*Etat-Civil, la Syrie venait d'8tre proclamée indépendante. Désormais, il portera le 

nom de "Service de la Statistique et du Registre Civil", qui sera changé en "Direc- 

tien du Registre Civil" en 1957. Il devra stoccupr des mesures propres B assurer une 

bonne application de la loi en vigueur sur l'Etat-Civil, de la centralisation et du dé- 

pouillement des statistique5 envoyées régulierement par les Officier5 de l'Etat-Civil, 

et de la publication pdriodique des statistiques et document5 démographiques. 

II - FONCTIONNEMENT DE L'ETAT CIVIL :L'ENREGISTREMENT DES ACTES 

Le 5ystBme dtEtat-Civil, tellement impopulaire du temps des Ottomans, ne s'est 

pas immddiatement implant8 dans le pays... car la population restait méfiante, ou bien 

ignorait l'existence de cette Institution. Cela n'a rien d'étonnant quand on sait que 

dans les pays d'occident, il a fallu attendre le milieu du XIXe , ou même, pour cer- 

tains pays, le XXe s., pour que l'Etat-Civil fonctionne normalement, à l'échelle na- 

tionale. 

C'est dans le Gouvernement de Lattaquié, et plus exactement dans les régions 

montagneuse5 C&i&res, que le fonctionnement de I'Etat-Civil posa, au ddbut, le plus 

de problèmes... tendis que dans 1'Etat du Djebel Druze et dans 1'Etat de Syrie, l'en- 

regiatrement accusait des Pro&s réguliers, quoique lents. Puis, au fur et B meaure 

qu'arrivaient les réfugi6s d*Anatolie, dont la plupart s'installèrent dans la région 

d'Alep, et dans le nord et nord-est de la Syrie, il a fallu centrer l'effort sur ces 

r&ions pionnikrea, oh les difficulté5 atopposant au bon fonctionnement d'un Btat- 

civil, Qtaient bien plus nombreuses. 

Maintes fois, des délais d'inscriptions furent accord& à la population syrienne, 

ltexemptant de la sanction ldgale, afin de l'encourager à se faire enregistrer. Par- 

fois, des arrêtés spéciaux furent promulgw?s, concernant telle ou telle région, tel ou 
tel groupe : ainsi, par arrgté du 30.3.36 (l), un délai d'inscription sans frais, fut 

ouvert aux membres de la tribu nomade El Fadl, qui s'était sddentarisée, entre-temps, 

(1) "Rapport & la S.D.N. sur la situation de la Syrie et du Liban", op. cit., 

Année 1937. 
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dans la xdgioa de Kuneitra... Un autre, du 23.4.36 (L), toucha les habitante des Cazas 

de Menbej et de Djérabloa, d'origine nomade ou kurde:.. PLusieurs délaia furent accor- 

d& aux seuls Mohafazats de la Djézireh et de l'Euphxate, où llinstallation humaine 

etait recente. 

Loraque lVamnistie Btait gdnérale, et se prolongeait sur plusieurs mois, on en 

remarquait la repercussion sur l'effectif total annuel de la population syrienne enre- 

gistree : à chaque aooroissement brnaque de ce total, correspondent des mesures apécia- 

les prises de la part du Gouvernement, du moins aprea 1939, année où le flux des immi- 

gr& s'est pratiquement arrête définitivement. 

La guerre de 1939-45 a acceléré le mouvement des inscriptions, car pour avoir 

droit & la distribution des produits de première nécessité, rationnés aux prix officiels, 

il fallait avoir des cartes de ravitaillement, établies selon les registres civils. 

Et depuis l'indépendance, le rythme de l'enregistrement 81 l'Etat-Civil est reste 

le même, c'est-à-dire irrégulier. Une bonne partie de la population figure désormais 

sur les registres officiels, mais les actes ne sont pas toujours enregistrés dans les 

délais corrects. Ceci fausse les donnéea du mouvement naturel, et a une repercussion 

sur la détermination des âges. D'autre part, les formalités de transfert de résidence 

se faisant rarement, sauf lorsqu'il s'agit d'une femme mariée dont l'kpoux est origi- 

naire d'un lieu différent du sien, de très nombreuses personnes ont leur résidence 

aas une nahid, mais sont enregistrees dans une autre. Ainsi, l'image que nous offre 

l'état-civil de la répartition géographique de la population n'est pas conforme à la 

réalité. 

Pour illustrer lfirr&ularité de l'enregistrement à l*Etat-Civil, nous reprodui- 

sons (tableau 39) les effectifs des habitants de la Syrie, de 1959 à 1970, ainsi que 

les taux d'accroissement annuel de ces effectifs, que nous avons calcules. 

pport & la S.D.N. sur la situation de la Syrie et du Liban", op. cit., 
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TAEVXAU 39 - EFFECTIF TOTAL DE LA POPULATION SYRIENNE 

EX'IRXGISTREE A L'ETAT-CNIL 

1959 - 1970 (1) 

Années Population par millier Taux d'aocroissement 
pour 1000 

1959 4 481 
1960 4 665 

55!6 
41,.0 

1961 4 797 28,3 
1962 5004 43,6) 
1963 5 132 2516 
1964 5 291 31,o 
1965 5 459 32,O 
1966 5 586 2310 
1967 5 799 38,O 
196% 6 244 76,7 
1969 6 471 36,4 
1970 6 795 50,l 

(1) s ouroe : "Statistical Abstract", République Arabe Syrienne, Année 
1973. 

Et pour montrer l'inégalité de la couverture des divers actes d'Etat-Civil, nous 

prenons un exemple tird du recensement de 1960 : 

- Nombre de syriens enregistréa h 1'EtaWXvil en 1960 
- Nombre de syriens n'ayant pas de registre civil, selon 

le recensement de 1960 
-Total des syriens en 1960, d'après ce qui précède 

- Total des syriens recens&s en 1960 

4 665 000 

450 cm0 
5 115 000 

4 191 000 

Notons d'abord le grand nombre de personnes qui ne figurent pas sur les registres 

officiels (450 000). Et puie, remarquons que l'effectif des personnes enregistrées dd- 

passe de 474 000 individus, l'effectif des personnes recensées. D'où vient cette dif- 

fhenoe ? Ces syriens non recensés en 1960 sont probabl'ement compos& : 

- De syriens qui étaient hors de leur pays lors du recensement. 

- De syriens ayant émigré dkfinitivement, et acquis, la plupart du temps, une 

nouvelle nationalitd, mais qui figurent tou.jours sur les registres de l'état-civil. 

- De syriens morts, mais dont le décès n'a pas été enregistré. 
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L'sxploitation statistique 

Si l'institution d'un Etat-Civil a pour but l'enregistrement légal des faits démo- 

graphiques, le travail d'exploitation des données et de diffusion des résultats, fait 

aussi partie intégrante des fonctions de l'Etat-Civil. L'exploitation statistique est 

la source essentielle qui permet 1'Btabliasement du mouvement de la population et le 

calcul des divers paramètres caractérisant une population. 

En Syrie, jusqu'a 1938, aucune information numerique'ne fut publiee. Et c'est en 

1944 que l'on diffusa les résultats portant sur la période antérieure allant de 1938 B 

1943. Par la suite, on publia ann& par annee, dans les Annuaires Statistiques nationaux, 

les effectifs de la population totale, et ceux B 1'Qchelle des Mohafazats, des Mantikas 

et des Nahiés (1). L'élaboration de ces effectifs se faisait à partir des effectifs 

correspondants de l'ann6e précédente, auxquels on ajoutait les naissances enregistrees 

respectives, et desquels on retranchait les décès respectifs enregistrés dans le courant 

de l'année. 

On diffusa aussi le nombre de naissances, décks, mariages, enregistrés sur tout 

le territoire, annhe par annde. Et on calcula des taux bruts de natalité et de morta- 

1itf5... Mais l'exploitation s'arrêta l&. On se rendait compte de la mauvaise qualité 

des chiffres publiés, et on ne voulait pas donner plus de signification à ces taux, cal- 

cul& .?I partir de données n'aaeurant ni la couverture du territoire syrien, ni la tota- 

lité des évènementa démographiques. 

III - L%TAT DE DfiFICIENCE 
DES STATISTIQUES DE L’tTAT CIVIL SYRIEN 

Noua venons de suggbrer par deux petits exemples, l'insuffisance de l'enregistre- 

ment officiel. Nous allons envisager maintenant chaque évenement démographique seul, 

afin de mettre en relief les conditions disaemblable~d'inauffisance, selon les actes 

a faire enregistrer, les ann6ea de l'enregistrement, le sexe de la personne concernée, 

les catégories de la population, et les regions du territoire. Et c'est à cause de cette 

(1) Autrefois appelés Sandjaeka, Casas, et Piudirieha. 
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hét&ogénéité des statistiques syriennes d'Etat-Civi.l que nous ne pouvons les utiliser. 

Il convient de souligner, avant d'aller plus loin, que le système d'Etat-Ci.vil 

en Syrie exclut beaucoup d'Qv&nementa, non reconnus par le Code Civil, telles les adop 

tiens, les légitimations, les annulations de mariege, les separations légales de 

conjoints... 

1. Les naissances 

Si l'enregistrement des naissances est déficient en Syrie, sa complétude est plus 

élevée que celle des décès... eux-mêmes sont mieux enregistrks que les mariages. 

Voici la série des taux de natalith syriens, calcul88 pour la population entière, 

d*apr&v les registres de l'Eta&Civil. 

TABLEAU 40 - TAUX DE NATALITE! FBREGISTFES DANS CERTBINS PAYS (pour 1000) 

Année Syrie @nte Jordanie Canada 

1940 - 44 18,l 39.6 23,2 
1945 - 49 19,8 42,4 27,0 

1950 22,5 44.4 
1951 25.2 448 
1952 25,7 45.1 
1953 25,2 42,5 
1954 22,3 42,4 
1955 20,9 40,3 
1956 24,8 40,7 
1957 24,3 38,0 
19% .X.,5 41,l 
1959 25,8 42,8 
1960 32,4 43,l 
1961 26.8 43,9 
1962 26,2 41,s 
1963 26,2 42,8 
1964 2993 40,5 
1965 33,l 41,O 
1966 32,5 41,2 
1967 33,2 39,2 
1968 33,4 38,l 
1969 28.1 36,8 
1970 28,2 34,9 

390 
3497 
36,2 
361 
40,4 
37,4 
3997 
4490 
38,9 
46,3 
41,6 
50,O 
46,3 
45,5 
46,5 
46,2 

27,l 
27,l 
27,8 
28.1 
28,5 
28,l 
28,0 
28,l 
27.5 
27,4 
26,7 
26,0 
25,3 
24,6 
23,5 
21.4 
19,3 
18,l 
17.5 
17,5 
17.4 

Source : U.N. Demographic Yearbooks, 1965, 66, 67, 68, 69, 71. 



Il apparaft, d'après ce tableau, que les taux bruts de natalité de la Syrie sont 

inférieurs & ceux de l'Egypte et de la Jordanie, pays arabes voisins, dont lss conditions 

humaines et sociales sont similaires. Les taux syriens sont presque inférieurs aux taux 

du Canada, du moins jusquI& 1958. 

Or, l'enregistrement des événements démographiques en Egypte, Jordanie ou Canada, 

est considére comme bien fait, et leurs statistiques dignes de foi. D'autre part, noua 

savons qu'en Syrie la nuptialité est intense et la fkcondité dlevee... et que la contra- 

ception n'est pas encors entrée dans les moeurs. On peut donc conclure que les naissan- 

ces sont incomplètement déalarées. Les rdsultats des deux recensements de 1960 et 1970, 

en nous r&elant l'importance de la proportion des moins de 15 ans, nous situent d'ail- 

leurs la f&ondité de la population syrienne B un niveau bien plus Qlevd que celui que 

noue suggèrent cea taux de natalitd. 

L'enregistrement des naissauces est pourtant obligatoire en Syrie. Après chaque 

accouohement, le medecin ou la sage-femme doivent remettre & l'intéressée une attesta- 

tion de naissance. Cette attestation est présentbe au Moukhtar, qui délivre en retour 

aux parents un certificat de naissance. Après quoi, ce certificat est prdsenté au fonc- 

tionnaire de l*Etat-Civil, par les parents du nouveau-n8, dans un délai de 15 jours 

(si la naissance a lieu dans la localitd où se situe le Centre d'enregistrement, sinon 

oe délai est prorogd jusqu'a 30 jours), afin que l'enregistrement soit effectué. 

La proc&dure d'enregistrement est trop complfqu&e pour le simple citqy8n, et 

d'une grande exigence s'il s'agit du paysan qui habite une localite reculée. Et quand 

on sait que bon nombre d'accouchements en Syrie se font sans l'aide d'un médecin ni 

d'une sage-femme... que sur les 14 231 localites syriennes, 7 729 seulement ont un 

Houkhtar sur place... qu'enfin, le nombre total de Centres d'enregistrement est de 176, 

pour tout le territoire syrien... on aomprend la n6gligenoe qui pousse de nombreux pa- 
rents B ne pas se conformer B la loi. 

Lorsque la période ldgale de ddalaration d'une naissance est passée, l'enregis- 

trement ne peut plus se faire que par le biais d'une prooedure juridique, laquelle est 

suivie du paiement d'une smende. Ces dispositions ne .sont pas pour encourager les re- 
tardaires B effectuer l'enregistrement. Voilà pourquoi, à maintes reprises, le Gouver- 

nement a ocfroyb des délais dlexsmption B la population. Hais malgrd ces périodes fa- 

vorables, l'Etat-Civil n'est pas arrivé B couvrir tous les citoyens syriens. Et tous les 



ans, les statistiques acousent des naissances tardives qui, malheureusement, sont 

classdes selon l'annde de l'enregistrement et non point selon le moment où elles se 

sont produites. 

2. Les décba 

Si l'enregistrement des naissances est mauvais en Syrie, celui des décès l'est 

encore davantage. 

TABLEBU 41 - TADX DE HORTALITE ENREGISTRES DARS CERTAYNS PAYS (pour 1000) 

Année8 Syrie Egypte Jordanie Canada Suede 

1940 - 44 799 i 26,8 9.9 10,8 
1945 -49 697 23.0 94 10,4 

1951 712 19,2 12,0 990 919 
1952 G3 1718 11,2 8,7 996 
1953 790 19,6 10,7 8.6 997 
1954 519 17,9 10,3 8.1 9,6 
1955 4.7 17,6 912 8.2 915 
1956 5.4 16,4 893 892 9.6 
1957 596 17,5 8,6 892 9,9 
1958 54 16,6 794 799 9.6 
1959 513 1693 697 890 995 
1960 690 16.9 794 7.8 10,o 
1961 512 15,8 7,2 797 9.8 
1962 4.8 17,9 790 7.7 LO,2 
1963 4,6 15,4 6.4 7,S 10.1 
1964 690 796 10.0 
1965 

::5 
14;s 5,4 7.6 10,l 

1966 4,5 1518 5.1 
;:: 

10,o 
1967 496 14.2 10,l 
1968 494 16,2 7.4 10,4 
1969 4,C 14,4 793 10,4 
1970 4,3 793 999 

Source : U.N. Demographic Yearbook, 1965, 66, 67, 68, 69, 71. 

Un coup d'oeil rapide aur le tableau 41 noua permet de voir des taux bruta de mor- 

talité syriens infdrieura B ceux de pays économiquement tres évolués, et inférieurs 
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aussi & ceux des deux pays arabes que nous avions pris pour comparaison. 11 est vrai 

qu'un effort a été fait en Syrie pour enrayer certaines endémies et maladies infec - 

tieuses, pour amdliorer les conditions de l'hygiene et de la médecine. Mais l'effort 

est rkent, et ne peut apporter des consequences spectaculaires. D'ailleurs, la dis- 

tribution par âge, de la population syrienne, aux recensements de 1960 et 1970 (voir 

chapitre sur la struoture par &ge et sexe), ne porte absolument pas à croire que le 

niveau de la mortalité, dans le pays, soit aussi bas que le suggèrent les taux affi- 

ch& à ce tableau. 

Pourtsnt l'enregistrement du deces, tout comme celui de la naissance, est obli- 

gatoire. UR certificat du Mcukhtar, accompagne d'un rapport mddical précisant la cause 

du décès, sont requis. Un permis d'inhumer est normalement réclamé dans les villes, et 

dans certains gros villages (1). Mais ce permis peut être délivré tout aussi bien par 

le mddecin, le Mcukhtar, que l'Officier de l'Etat-Civil. On remarque donc, que malgré 

le caractère obligatoire de la loi, rien ne pousse la population à faire enregistrer 

un d&&s. Et, comme pour les naissances, les statistiques de l'état-civil accusent des 

décès enregistrés tardivement, qui sont classés selon l'année de l'inscription. 

3. Les enregistrements tardifs 

Nous venons de faire remarquer que , selon les anndes, un nombre plus ou moins 

important de déclarations tardives de naissances et de déc&, Btaient ajoutges aux 

Bv&nements de l'année. Ces déclarations, nou3 l'avons dit, sont malheureusement Class&es 

d'après llannée de l'enregistrement et non de P'Bv&nement. 

Cherchant à calculer quelques taux démographiques a l'occasion du recensement 

de 1960, le Bureau Central de Statistiques syrien en collaboration avec la Direction 

du Registre Civil, a tenté l'expérience suivante : ils ont assigné aux évènements 

enregistres en retard, leur date propre. Vu l'immensitk de la tâche, le travail a 

porté sur une période d'une année seulement. Tous les événements survenus entre le 

1.4.60 et jusqu'au X.3.61 ont été extraits, parmi les millions d'enregistrements 

(1) Eu fait, ce permis est exigk uniquement dans les quatre grandes villes 
syriennes : Damas, Alep, Homs et Dattaquié. 
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effectuds jusqu'en 1965, et ont dte classés selon leur date propre. Et à partir du nou- 

veau classement, et en considérant la population recensee en septembre 1960 comme l'ef- 

fectif moyen au milieu de l'année, des taux bruts ont ét& calculés. Voici, au niveau 

des divisions administratives principales de Syrie, les Mohafazata, les nouveaux taux 

de natalité et de mortalité (tableau 42). 

TABLEAU 42 - TAUX BRUTS DE NATALITE ET DE MORTALITE RHVISNS, 

SELONLES MOHAF'AZATS DESYRIE 

(pour 1000) 

Villes et Mchafazats Taux brut de natalit8 Taux brut de mortalit8 

Ville de Damas 
Moh. deDamas 
Moh. de Homs 
Moh. deHama 

47.18 9.42 
39,93 8,56 
37161 6,73 
32.99 6,B 

Moh. de Lattaqui 30,20 5,22 
Noh. dl Idleb 28,67 6,25 
Ville d' Alep 35,67 8,21 
Moh. d' Alep 17134 3.05 
Moh. de Raqqa 6,97 1,50 
Moh, de Deir Ezzor 15,45 1,89 
Moh. de Hassakeh 9157 2,06 
Moh. de Scueida 35,96 12,27 
Moh. de Dera'a 37.00 7.81 

Source : *Taux d'accroissement annuel de la population en Syrie', Etudes Sociales, 
Skie nQ 1, Office Central de Statistiques, Damas, 1965. 

Nous remarquons que, malgr8 l'ajustement, la deficience des rdsultats subsiste, 

illuetr6e par les taux absurdes des Mohafazats de Raqqa et de Hassakeh, et par 1'Qcart 

important qui sépare certains taux (ceux des Mohafazats de Damas et d*Alep, par exem- 

ple). 

On peut expliquer la faiblesae des taux affichés, en partie, par les omissions 

ou fausses inclusions qui ont pu se produire durant cette opdration d'ajustement, tache 

effectuée manuellement. On peut invoquer aussi le fait que l'opération de correction 

était limitée à l'enregistrement des Avènements non-déclarés, allant jusqu'a 1965 seu- 

lement. Un calcul, entrepris par le Bureau Central de Statistiques, en 1964, avait mon- 
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trd que la période moyenne du retard, dan8 la déclaration des événements démographiques 

(les naissances, en l'occurenca) était de "six ans et sept mois". 

Nous nous bornerons, pour juger de l'état de dkficience des statistiques de 

l'Etat-Civil syrien, & la description que noue venons de faire, des deux évènements 

principaux de la vie, non point que les autres faits d'btat-civil (mariages ou divor- 

ces) soient moins importanta, mais leur enregistrement d&pend de celui des naissances. 

Pour un oouple, par exemple, chacun des conjoints doit figurer sur les registres offi- 

ciels, sinon leur mariage ne peut étre enregistré. Il en va de m&me pour le divorce, 

tributaire de l'enregistrement du mariage. En somme, avoir montré le maaque de complé- 

tude de l'enregistrement dea naissances et décks, est suffisant pour conclure que le 

systbme d'Etet-Civil est défectueux et inutilisable. Une omission en entratie une 

autre... et les évknements non-enregistres s'accumulent. 

IV - H~T~ROGfiN~ITl? DE L’ENREGISTREMENT A L’ETAT CIVIL 

1. Inégalité des déclarations selon l'événement 

Apres avoir montré le sous-enregistrement des évenements démographiques en Syrie, 

nous allons essayer de le mesurer. 

Le Centre de Démographie du Caire (1) estime que, pour la période 1960-65, le 

sous-enregistrement des naissances était de 4Q$, et celui des déc&, pour la période 

de 1964-66, de 74 $. 

Pour notre part, nous avens tenté une démarche que nous explicitons ci-dessous, 

B partir des douuées des recensements de 1960 et 1970. Partant des effectifs des en- 

fants de 0 a 4 ans, h chaque recensement, nous lee avons ajustes au ler janvier des 
années 1961 et 1971, mis les avous projet&oinq ans en arriere, en leur appliquant des 

probabilites de survie tirkes des tables de mortalite de Coale et Demeny, modèle Sud, 

(1) K.C. ZACRARIAK, aThe demographic measures of Arab Countries, a comparative 
analysis', in Demoaraphic Measures and Population growth in Arab Countries, Cairo De- 
mographio Centre, Research Ronograph. Seriea ne 1, p. 298. 



niveau 12 pour 1960, et niveau 14 pour 1970 (4). Nous avons considéré les naissances 

obtenues comme s’etant produites entre le 1.1.56 et le 31.12.60, et entre le 1.1.66 

et le 31.12.70 respectivement. 

!cARmu 43 - ESTIMATION DU TAUX DE COUVERTURE DRS NAISSANCES PAR L’ETAT-CIVIL 

Période de 
couverture 

1956-1960 

1966-1970 

Naissances de S$riens Naissances 
observdes a partie des enregistrdea B 

recensements l’Etat&ivil 

1 072 664 573 000 

1 423 173 923 017 

Taux 
de 

couverture 

53.4 % 

a,8 % 

Pour mesurer le taux de couverture des de&, nous avons Bté amendea a suivre 

une mdthode plus compliqude, que nous allons sch4matiser oi-dessous, et dont nous al- 

lons Qnoncer les résultats, sans en ddvelopper les diffdrentes dtapes. Il s’agit de : 

1) Soustraire de l’effectif total des Syriens en 1970, leur effectif de 1960, 

pour obtenir le total de la croissance intercensitaire. 

2) De calculer le nombre de naissancea survenues entre les deux recensements, en 

projetant les effectifs des O-4 ans et 5-9,ane observes en 1970. Les O-4 ans, cinq ans 

en arrike, et les 5-9 ana, dix ans en arribre. 

3) Soustraire ces naissances du total de la croissance intercensitaire, oe qui 

devrait nous donner le nombre de ddo8s pr&wmds Btre survenus dans les dix ana sdpa- 

rant les deux xeoenaementa. 

4) Comparer enfin, les dé& obtenus avec les ddckw enregistrda entre le 1.1.61 

et le 31.12.70, afin de oonnattre le taux de couverture des ddcés par l’Eta&Civil. 

Pour mener & terme les aalouls QnoncQ8, nous avons dtd amendes à faire les trois 

hypothbsea auivanter : 

- Le ddfioit d’hommes, par dmigration entre les deux recensements, est compensé 

(1) A. COALE & P. DEMENT, “Regional Mode1 Life and Tables, and Stable popula- 
tions* -9 Princeton, 1966. 



144 

par la qualité infnférieure du recensement de 1960 par-rapport à celui de 1970. 

- La mortalité des enfanta de O-9 ans en Syrie est conforme à celle des modèles 

de Coale et Demeny (modéle Sud, niveaux 17 et l4). 

- Enfin, le nombre de dd&s survenue entre le 20.9.60 et le 19.9.70 est le même 

que celui des dbcès survenus, avec un ddcalage de trois moia, c'est-à-dire, entre le 

1.1.61 et le 31.12.70. 

TABLEAU 44 - ESTII?LBTICNS DU TAUX DE COUVEBTURE DES DECES PAR L'FTAT-CIYIL 

Période de 
couverture 

DBcès de Syriens Ddcks de Syriens Taux 
survenus d'aprks les enregistréa à de 

recensements l%tat-Civil couverture 

1961 à 1970 1 106 791 248 199 22,4 % 

Les méthodes utiliséee ci-dessus sont tr& imparfaites. Les résultats obtenus ne 

constituent qu'une évaluation relative , nous permettant, cependant, de mettre en relief 

l'inégalite de couverture des deux phenomènes vitaux par l'Etat-Civil, cette inégalité 

nous empêchant de connalttre le mouvement naturel de la population. 

Cette inégalité dans la déclaration des évènementrs vitaux s'explique. A effort 

Qgal, on ne trouve aucun avantage à declarer un déc&, surtout si le disparu ne laisse 

pas d'héritage, ou habite l'Étranger. Par contre, de plus en plus, un extrait de nais- 

sance est réclam8... au moment de l'inscription d'un enfant à l'école... lorsqu'il 

s'agit d'accession B une fonction publique... Le "Livret de famille" est formellement 

exigi pour donner droit aux allocations familiales, aux réductions sur les prix des 

transporte, au carnet d'approvisionnement, etc... D'ailleurs, les citoyens syriens 

prennent, jour après jour, conscience des désavantages que l'on peut avoir si om ne 

détient pas de papiers d'identité officiels.., la perte des droits civils et politiques 
n'en sont pas les moindres. Ils savent désormais que p0ur être élus ou électeurs au 

Conseil du peuple, aux Conseils régionaux, ou m8me pour être membres d'un syndicat, il 

faut être inscrit à l'Etat-Civil. 
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2. Déficience plua maroude‘pour les événements 

du sexe fkinin que pour ceux du sexe masculin 

Dane l'ensemble de la population des non-enregistrée à l'Etat-Civil, population 

évaluée'd'aprks le recensement de 1970 a 446 514 personnes (l), soit 7,3 /k de la pop+ 

lation syrienne, le aexe féminin représente les 53,4 %, tandis qu'au recensement de 

1970, les femmes forment 4S,7 $ de la population totale seulement. 

La femme, urbaine soit-elle, ou rurale, est sous-enregistrée à laEtat-Civil, par 

rapport à l'homme, et cela dans toutes les parties du territoire syrien. 

TABLEAU 45 - TAUX DU NON-ENRFGISTREKXNT AU NIVEAU DU TERRITOIRE SYRIEN (pour cent) 

Le tableau 46 qui suit, nous montre les taux du non-enregistrement, par groupes 

d'&ges quinquennaux, obtenus en faisant le rapport des effectifs des non-enregistrés 

par groupes d'&es aux effectifs totaux du groupe d*&es correspondant. Nous remar- 

quona, qu'à toua les âges, les taux concernant les femmes sont plu5 forts que ceux 

des hommes. 

(1) L'ensemble des personnes n'ayant pas de registre civil s'élevait, en 1960, 
i 450’000 personnes, dont noua ne connaissons ni la structure par sexe et Lge, ni 
la répartition géographique. 
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TABLEAU 46 - TAUX Du ROIMNREGIS~ IE SIRIENS PAR GROUPES 

D*AGES QUINQUEKNAUX - 1970 (pour cent) 

Groupes d'lges HoaUnes Femmes Total 

lall 32,6 3490 33,3 
1-4 16,2 l-i,7 16,9 
5-9 990 10.4 997 

10 - 14 399 53 4.6 
15 - 19 2.3 4,s 3.2 
20 - 24 191 399 295 
25 - 29 195 491 299 
30 - 34 1.6 3.5 296 
35 - 39 18 299 293 
40 - 44 197 2,5 291 
45 - 49 196 199 197 
50 - 54 1.8 2.3, 290 
55 - 59 192 L7 1.4 
60 - 64 199 294 291 
65 + L9 297 2.3 

Sourae : Recensement général de la population - 1970 

La baisse rapide des taux des deux sexes, avec l'avancement de l'âge, nous indi- 

que que les gens finissent par faire enregistrer leurs enfants (1). Rais cette baisse 

cet plus précoce pour les hommes, car la vie professionnelle à laquelle ils accèdent, 

contrairement aux femmes, Leur impose certains impératifs. C'est ainsi qu'en détermi- 

nant la structure par grands groupes d'lgee de la population des non-enregistrés, noua 

remarquons que les femmes de 15 - 44 ana, sont presque le double des hommes. 

Groupes d*&cee 

0 -14 a.tlB 
15 - 44 
45 anhl+ 

Hommes Femmes 

87.17 78,99 
9,25 17,02 
3,58 3999 

100,00 100,00 

(1) Lorsque l'enfant, non-enregistré, dépasse l'bge de 18 ans, la procedure de 
ltenregi&rement devient si compliquee (l'identité n'est plus accordée que par décret 
ministbriel) que les non-déolarks le resteront. Nous remarquons d'ailleurs, d'après 
le tableau 46, qu'après 19 ans, les taux ne diminuent plus. 
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Si nous traçons la courbe de la masculinité à la naissance (en ne relevant que 

les naissances enregistrées dans les délais corrects), depuis 1954 & 1970, nous remar- 

quons qu'elle est située pour toutes les années au-del& du "Rapport de masculinité" 

reconnu normal pour toutes les populations de la terre, c'est-hiire au-delà de 1,05. 

Homes po& 100 femmes 

120 

110 

in---- -- 
105 

t 
-----i-------------------------------------------------------------- 

L 1 I I I I I I I I I I I I I l l I 
1954 1956 1958 i%O 1%2 1964 1966 1368 ' g78)nnée 

Figure5. - Rapport de masculinit6 B la naissance selon les registres de 
lWat-Civil 

Enfin, en faisant le total des d6chs féminins, enregistrés depuis 1954 h 1970, 

nous remarquons qu'ils reprhentent 76 $ seulement des d6c&s masculins enregistrés 

pour la même phiode. 

3. Déficience variable de l'Etat-Civil selon 

les strates d'habitat et les divisions 

administratives en Ssrie 

Si ie nombre tottil de ruraux non-enregistr& reprhente sept fois le nombre total 

d'urbains sansregistre civil (voir tableau 45), on ne peut cependant considkrer que 

les statistiques d'Etat-Civil des villes sont bonnes..Dans les centres urbains, les 

diffiault& se situent,non plus tellement au niveau du taux de couverture, mais plut8t 

au niveau de la qualitd, en ce qui conoerne la domiciliation des évènements, par exem- 

ple. 
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Calculant les taux du non-enregistrement en 1970, au niveau des Mohafazats, nous 

remarquons aussi. des diffdrences importantes, qui vont de 0,4 $ pour la ville de Damas, 

a l.8,4 $ pour le Mohafazat de Hassakeh. 

TABLE!AU 47 - TAUX DU NON-NNRNCISTRRMENT SELON US MOHAFAZATS ($) 

Mohafazat Hommes Femmes Total 

Ville de Damas 094 094 0.4 
Dama8 ii:: 392 2.8 
Homs 496 410 
Hama 397 497 492 
Tartous 197 294 290 

Lattaqui 383 2.6 Idleb 593 790 2: 
Alep il,9 14,0 12:9 
E%m 16.2 20,2 18,l 
Deir Ezzor 10,6 12,9 11.7 
Hassakeh 17.5 19.4 18,4 
Soueida 3,7 4.4 490 
Dera'a 399 42.3 494 
Kuneitra 2.6 316 391 

Source : Rureau Central de Statistiques - 1970 - Recensement 
&&a1 de la population. 

Cette classification des Mohafazats nous rappelle beaucoup celle du tableau 42, 

et nous sug&re qu'eu dix ans, la repartition du non-enregistrement selon les Moha- 

fazats n'a pas subi de grands changements. 

V - FACTEURS DE LA DÉFICIENCE DE L’ÉTAT CIVIL EN SYRIE 

Nous venons de décrire en ddtail le mauvais fonctionnement de l'Etat-Civil en 

Syrie, qui rend cette source statistique inutilisable. Nous allona nous demander main- 

tenant, quelles aont les causes qui sont a l'origine de cette insuffisance ? 
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1. L1analphab&5.sme 

A notre avis, une des principales causes du mauvais fonctionnement de l'Etat- 

Civil vient de l'ignorance d'un bon nombre de citoyens syriens. Le grand pourcentage 

d'illettrds,le bas niveau d'instruction de la plupart des autres, rend la population 

moins consciente de ses droits et devoirs. Nous ne cherchons pas à imputer la res- 

ponsabilité de llignarancs a la population elle-même, mais nous voulons mettre en re- 

lief la correlation qui existe entre l'analphabétisme, d"une part, et le non-enregis- 

trement à l'Etat-Civil, d'autre part. 

Une étude, entreprise par Nizar LAHAHIDI (1) à ce sujet, a montr6, au niveau des 

grandes divisions administratives, que certains Mohafazats sont situks au m8me rang 

selon un classement décroissant de leur taux de non-enregistrement et de leur taux 

d'analphabetisme. C'est le cas des cinq Mohafazats suivants : 

Mohafazat 

Damas 1 

Tartous 2 

Hama a 

Dera'a 8 

Hassakeh 19 

Cela nous suggke qu'il existe effectivement un lien entre les deux phenomknes. 

Nous avions observd, d'autre part, une proportion plus dlevde de non-enregistrds, 

parmi lea ruraux. Cela confirme ce qui pré&de, quand on sait que le pourcentage des 

analphabétea est plus fort dans cette cafdgorie de la population : 

Taux d*analphabétisme des urbains 38,3 % 

Taux d'analphabétisme des ruraux 6516 % 

(1) N. LABAHIDI, "Non-enregistrement et analphabétisme. leur correlation en 
Syrie" - Damas, 1974, p. 28 et 33, En arabe. 
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L'ignorance du villageois de l'obligation de dklarer l'évenement demographique, 

son ignorance du Centre auprès duquel il faut faire la déclaration, et l'ignorance de 

l'importance de faire la déclaration... constituent beaucoup de motifs pur entraîner 

le non-enregistrement. 

2. L*histoire récente, de la population syrienne 

L'histoire rdeents de la pOpulatiOA syrienne et sa compositioA ethnique expliquent 

aussi, en partie, les deficiences de l'Etat-Civil. 

Tous les réf@.&, arrivés de Turquie et d'Irak entre les deux guerres mondiales, 

n'ont pas acquis sur le champ la nationalit8 syrienne. Par negligwnce, ou a cause de la 

ddsorganisation qui régnait dans les ZOAes d'accueil les plus marginales, un bon nombre 

de ces r8fugiés, vivant repli& sur eux-m8mes, n'ont pas 6té enregistr& et ne le sont 

toujours pas, jusqu'à nos jours. Ainsi en est-il d'un bon nombre de Kurdes, qui n'ont 

cessé de traverser la frontière turco-syrienne dans un sens comme dans l'autre. Le 

Mohafazat d'Alep, zone d'installation d'une grande partie des Kurdes, réunit à lui 

seul les 37 % des non-enregistrés de tout le territoire (voir carte 13). Le nord-est 

de la Syrie, où Armkniens, Kurdes, Assyriens et Syriaques se sont réfugiés, comprend, 

lui aussi, 36,7 % de non-inscrits, répartis entre les trois Mohafazats de Hassekeh 

(19,2 %), Raqqa (9,s %) et Deir Ezzor (7,7 %). 

Les Nomades 

Il ne faut pas oublier de mentionner les nomades... cette population itinérante 

qui n'a connu la soumission au droit commun qu'en 1958. 

Si les autorités irakienne et jordanienne pourraient exiger des nomades qui 

traversent leur frontiére des papiers d'identitd officiels, tous les autres groupes de 

nomades, qui se déplacent & l'intkieur des frontieres syriennes, ne rencontrent aucun 

obstacle qui les pousse a se faire identifier civilement. Et ceux d'entre eux qui se 

sédentarieent, se plient difficilement aux exigences de la société des sédentaires. 
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3. Les charges de l'officier dlEtat-Civil 

La tâche d'officier d<Etat-Civil, représentant de l'Autorité Publique, et chargé 

d'assurer l'exécution de la loi en ce domaine, demande de la compétence, que n'ont 

point le3 fonctionnaire3 occupant oe poste en Syrie. Ni le Caïmacam, officier d'Etat- 

Civil dan3 la Mantika, ni le Mudir, Officier d'Etat-Civil au niveau de la Nahié, ni 

les Moukhtars, véritable3 exécutant3 des inscriptions, n'ont la formation requise en 

ce domaine, et cumulent beaucoup trop de charges, d'autre part. Quant aux fonctionnaire3 

spéciaux nommé3 dan3 les chefs-lieux des Mohafazats, leur formation est insuffisante 

mlussi : 6 $ parmi eux possèdent un grade universitaire. 

L'efficaeitd de la charge d'un Officies d'Etat-Civil dépend aussi de3 effectifs 

de population qui lui sont rattaché3 en matière d'Eta%Civil, et de la superficie du 

territoire couverte par l'office local. 

Chiffre de la population par Office local 

En Syrie, le nombre d'Office3 locaux d*Etat-Civil, quoique accru depuis 1922, 

n'est ni suffisant, ni pleinement utilisé. Ce nombre, nous l'avons déjà énoncé, était 

de 176 Offices en 1970, localisés dans les chefs-lieux des Mohafazats, Mantikas et 

Nahiés. De ces Office3 dépend l'enregistrement de tous les habitants de l'unité admi- 

nistrative . 

Si noua calculons le nombre moyen de personnes se rattachant théoriquement à 

chaque Office d*Etat-Civil en Syrie, nous obtenons le chiffre énorme de : 34 627 per- 

sonnes. Il est certain que ce chiffre est inférieur pour certaine3 régions, mai3 il 

est supérieur dans d'autres et il atteint un maximum de 56 552 personne3 dans le 
Mohafazat d*Alep, que suit le Mohafazat de Hassakeh avec 3S 849 personnes. Sans pouvoir 

fournir une juste mesure dans ce domaine (peut-être 1 Officier pour 3 à 5 000 personnes 

serait-il raisonnable), car il faut tenir compte du nombre d'actes a faire enregistrer 

par le service, ainsi que la superficie desservie... On peut tout de marne juger que les 

chiffre3 ooncernant chaque office local, sont actuellement élevea en Syrie. 
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Superficie du territoire couverte par l'officier 

Nous savons que dans certaines régions de la Syrie, la distance qui sépare la 

plus proche localité de l'Office d*Etat-Civil est occasionnellement, de 20 Km, mais 

que souvent elle les dépasse. Nous savons aussi que les moyens de communication et de 

transport sont rares, et les routes parfois impraticables, surtout en hiver. 

La surface moyenne desservie par chaque Office d'Etat-Civil est parfois immense, 

comme dans les deux Mohafazats de Deir Ezzor et de Raqqa, OU nous avions observé un 

taux de non-enregistrement plutat fort. Cette surface est de 3 670 Km2 et 2 440 Km2 

respectivement. Il est évident que ces chiffres n'ont de signification que dans la me- 

sure où les localités sont dispersées... or cette dispersion est réelle et atteint son 

maximum dans les Mohafazats cités (voir p. 53 1. 

Ignorance ou négligence de la part de la population... complexité de la procédu- 

re... faiblesse du réseau des Offices d'Etat-Civil... incompétence des fonctionnaires... 

Tout s'ajoute pour dégrader la qualité des statistiques d'Etat-Civil syrien. 

Il y a bien un progrks qui s'est dessiné ces dernières années, dans l'enregistre- 

ment des naissances surtout... les divers tableaux du chapitre nous l'indiquent. Et un 

pays dont les deux tiers des naissances sont désormais enregistrées, se trouve dans une 

position encourageante. 

Mais, malgré ces progrhs, le nombre absolu de personnes qu'on a découvertes sans 

registre civil, B l'occasion des recensements, nIa presque pas varié d'un recensement 

B l'autre. 

L'Administration syrienne, responsable dans une certaine proportion de cet état 

de chose, en est consciente. Les dirigeants syriens sont convaincus de l'utilité de 

ltEtat-Civil et cherchent a le réorganiser, sinon B changerla législation trop rigide 

qui le régit. Mais il faut du temps pour cela, et les Autorités du pays considèrent, à 

juste titre, qu'en ce moment, d'autres tkhes sont plus urgentes au développement du 

paya, que le fonctionnement satisfaisant d'un Etat-Civil,.. D'ailleurs, le problime 

n'est pas tellement une question d'organisation, mais bien plus un probléme de degré 
dlévolution et de prise de conscience de la part de chaque citoyen. 
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Chapitre 3 

LES RECENSEMENTS 

Un recensement de la population fournit la méthode la plus efficace pour rassem- 

bler les données de base indispensables & la connaissanoe d'une population... en l'ab- 

sence d'autres sources d'information démographique. Les rtksultats d'un recensement 

servent aussi de base & de nouvelles études, enquête par son%pe, par exemple. 

En Syrie, les recensements constituent la seule source d'information disponible 

jusqu'à présent... voilà pourquoi nous allons nous attarder à décrire les conditions 

dans lesquelles ils se sont déroulés, afin de juger de la valeur de leurs résultats. 

1 - LES DIVERS RECENSEMENTS EFFECTUl% EN SYRIE 

1. A l'époque du Mandat 

A sa constitution comme Etat autonome, sous Mandat français, après la PremiBre 

Ouerre mondiale, la SyrLe s'est occupée à recenser (1922) la poplation habitant son 

territoire, nouvellement aéu.d.t6. 

Mais, peut-on qualifier de recensement ces opérations de collecte des effectifs 

d'habitants de ohaque localit6... effeatifs xelevés par les Moukzhtars des villages et 

quartiers des villes 7 En prinoipe, leà chiffres communique% par les Noukhtars de- 

valent s'inspirer des listes de l'Etat-Civil, qu'on venait de compldter en poussant les 

populations & se faire enregistrer... Hais, mis A part le manque de complétude des re- 

gistres, que nous venons de oonstater au ahapitre précédent, il semble que, le fanatis- 

me et l'incompétence jouant, un certain nombre de Moukhtars aient présenté des chiffres 

erronén, egrossissant intentionnellement l'effectif d'un groupe au détriment d'un au- 

tre" (1). 

(1) 1. NOUSS, "La population de la Syrie", op. cit. p. 5. 
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Après l922, on procéèa à des ajustements réguliers des effectifs de population, 

d*autaut plus que le flot des réfugiés, venant de Turquie, ne s'était pas interrompu. 

En 1927, on publia (1) les chiffres de la population des grandes divisions adminis- 

tratives, ces chiffres portant sur l'année 1926, avec le detail de la composition par 

religions et rites. 

Apres 1927, les renseignements partiel3 que l'on possede de la population de 

certaine3 région3, sont obtenwpar des ajustement3 suocessifs des résultats de 1926, 

ajustement3 fait3 a partir des actes d'Etat-Civil enregislrés annee par annee. Ce3 

renseignements sont publiés dans les "Rapports a la S.D.N.", présentés par le Minis- 

t&re des Affaires Etran&res français. 

Disposant de ce3 atatiatiques globales, il est difficile de se prononcer sur 

leur valeur exacte, en l'ab3ence d'une autre source de comparaison. Cependant, nou3 

avons déja mis en doute la qualite des statistiques de 1922, qui forment la base de 

toute3 le3 information3 ultérieures. Le3 Moukhtars, ohargés de communiquer ces sta- 

tistiques semblaient disposer des chiffre3 avec assez de liberté. D'ailleurs, on peut 

se demander dans quelle proportion, les localités sans Moukhtar, n'ont-elles pas é- 

chappé au dénombrement ? Il est Certain, d'autre part, que dans dos régions nouvelle- 

ment colonisées, telle la partie nord-est de la Syrie, au-delà de l%uphrate, les ré- 

sultats soient B contester. H. CHARLES nous dit (2) : "Il est pratiquement impossible 

de faire le recae3ement exact d'une population de ce genre... L'iuvestis3ement du 

village de Tel Abyad par les Cardes Mobiles du Contrale Bédouin, pour une opération 

de désarmement, a 3eul permis, en effet, au Mostashar (Conseiller, administrateur du 

village) de se rendre compte que la population de sa capitale était quatre fois plus 

nombreuse que ne le reconnaissaient les Eatatistiques officiellerr". 

Dans l'exemple cite, il s'agissait de population sédentaire, puisque Tel Abyad 

est chef-lieu d'une Mantika ! Mais que penser quand il s'agit de la population nomade 

et seul.%-nomade ? Ces dernier3 ont éte maintes foi3 estimes, les totaux avancés allant 

(1) Dana le "Rapport b la S.D.N. 3ur la situation de la Syrie st du Liban", op. 
cit., Ann& 1927, p. 194. 

(2) H. CHARLES, "La s&entarisation entre Ruphrate et Bal&", Beyrouth, 1945, 
p. 49. 
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du simple au double, mais ils n'ont et8 ~clus ni dans les chiffres I%X recensement de 

1922, ni dans ceux de 1927. Cette catégorie de la population est trop particulière 

pour Mre clansee avec le reste. Pour la dénombrer, on fait l'hypothèse qu'il y a 

cinq personnes par tente, seulement... on exclut, en somme, les enfants de moins de 

15 ans, de l'opération de comptage... "Il y a une telle mortali.té infantile, nous ren- 

seigne H. CHARLE+S (1), qu'on ne tient compte que de ceux qui ont résisté à la sélec- 

.tion naturelle et traversé l'bge, biologiquement critique, de l'adolescence". 

2. Les recensements après l'indépendance du pays 

La Syrie, devenue officiellement independante depuis 1941, ne l'a été effective- 

ment qu'après la fin de la Deuxiéme Guerre mondiale. Lorsque les dirigeants syriens' 

voulurent fixer la répartition des sieges B pourvoir, à l'occasion des élections par- 

lementaires' un recensement général de la population fut organisé, et mené à cette in- 

tention en mars 1947. Il porta uniquement sur la population sedentaire, mais une aer- 

taine investigation fut menée du &té de la population nomade. Et d'après 1. NOUSS (2), 

lorsqu'on se rendit compte que le nombre de Bédouins Qtait supérieur aux estimations 

ant&ieures... et afin d'8viter un changement indésirable dans l'attribution des sieges 

au Parlement, le Gouvernement jugea preférable de s'en tenir aux listes pxécédemment 

établies, et de considerer le recensement de 1947 comme non-avenu. On se contenta donc 

de publier le chiffre total de la population, sexes sépares, mais on n'exploita aucune 

autre donnée du recensement de 1947, et on abandonna les bulletins à l'oubli. 

De@s lors, deux recensements généraux de l'ensemble des habitants de Syrie 

furent effeotues' selon la compréhension moderne du terme, en 1960 et en 1970. Le 

Gouvernement, sous les auspices duquel ont Qté exécuté-les deux opérations, s'est 

conformé tant bien que mal, aux principes et recommandations des Nations-Unies, visant, 

dans la mesure du possible, B donner aux opérations un caractère scientifique. 

(1) B. CHARLES, "La sddentarisation entre Euphrate et Balik", Op. oit. p. 43. 
(2) 1. NOUSS, "La population de la &-rie*, op. cit. p. 20. 
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II - LES CONDITIONS DAN8 LESQUELLES SE SONT DEROULBES 
LE8 DIVERSES OPÉRATIONS DES DEUX RECENSEMENTS 

DE 1960 ET 1970 

Qn recorndt de plus en plu5 que 2x35 méthodes de reeeneement ne peuvent absolu- 

ment pas suivre de3 norme3 rigides, mais doivent &tre établie3 en fonction du cadre 

Culturel du paya, définie3 par 58 philosophie sociale et pOli.tique, son degré de de- 

veloppemeat Qconomique et social, le niveau gt%ral. de l'+struction publique, etc... 

Cependant, tout recensement doit se conformer aux caractéristique3 fondamentales 

qui définissent sa conception m&me. Binai, il doit porter sur un territoire parfaite- 

ment d&ermir&, prendre l'individu comme unit8 de recensement... Ides deux condition3 

sont remplies par les deux recensements 3yrieaa. 

Simultan6itB et umiverealité sont deux autre3 conditions indispensables A remplir. 

La simultar&té, on le sait, a 6th re3+wl&e en Syrie, et comme OR voulait denombrer 

les ~r30nnes 6ur le Ueta 06 elles 3e trouvaient (population présente), on a fixe un 

*RoReaiP pour cela : ae fut l'h3ure zero de la nuit du 20 au 21 septembre pour 196O, 

et du 22 au 2f septembre pour 1970. Ce denombrement "de facto" présente le désavantage 

du ne paa donner une image r6elle de la rdpartition géographique de la population, mais 

il cet plus facile A conduire. Voilà pourquoi sa methode fut choisie. D'autre part, si 

les autorité5 responw%blea ont fixe la dat3 des recensements pour la fin septembre, 

leur choix a et6 guidd par des avantage3 d'ordre pratique. En effet, à cette date, le3 

déplaeemeats de population3 ont la plu3 faible amplitude in Syrie (retour des vacanciers, 

diminution du nombre de touristes, allAgement des travaux agricoles dans les champs...); 

Pe climat est favorable et facilite les tourneee des agent3 reoen3eura... Enfin, et 

Surtout, ee3 derniers, que l'on a recruté3 en majorite parmi les instituteur3 du pri- 

maire, EiOd onc~%~.dispd.bleo , puisque les 60oles etaient fermées A cette kpoque de 

l'ar&e. Ces école3 ont oarvi d'aillaurn de locaux aux Commiesions qui s'occupaient de 

la direcfiors. des op&ations. 

Quant A Ptuniver5aPit&, il a ét6 olairemeut &oncne& dans les textes l&i.slatifs, 

fixant l'organi3ation derr deux opérations en Syrie, que le recensement porterait 3ur 

toue Pen membres de la communaut6. En pratique, une partie de la population a, semble- 

t-il, Qchappd au ddnombremant, du fait que certain3 districts avaient étk mal délimités, 

que certain8 rea3eignements @ographiques ont été incomplets, et aussi à cause de l'in- 
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compétence d'une partie du personnel char& du dénombrement. Mais, si telle est la 

réalité, les visées des opérations étaient d'atteindre l'universalité. 

Il ne suffit pas à un recensement de remplir les conditions précitées pour que la 

qualité de ses résultats soit bonne... En effet, au cours de son echelonnement dans le 

temps, à chaque étape de son organisation, les travaux accomplis ou non, peuvent prêter 

à des erreurs qui se répercutent sur la qualité des résultats. 

1. Les travaux antérieurs au dénombrement 

Ces travaux préparatoires, antérieurs au recensement, sont fort importants, et 

leur ampleur varie en fonction du mode de répartition de la population sur le terri- 

toire, de sa composition sociale, de son degre d'instruction, de l'importance des 

moyens de communication et de transport disponibles, de l'existence de renseignements 

statistiques, gkographiques, cartographiques d&aill& et récents. 

Lorsque la phase préparatoire d'un recensement s'accomplit d'une fapon correcte, 

le dénombrement qui lui fait suite a de fortes chances d'être conforme à la réalité... 

Nais lorsque les travaux préparatoires s'accomplissent pour la première fois dans un 

pays, et vu l'immensit8 de la tlche, ils ne peuvent qu'6tre incomplktement exdcutés. 

Ainsi en est-il de la préparation du recensement de 1960 en Syrie, et merne de celui de 

1970. Toutefois, la Direction Centrale de la Statistique, qui a dirigé les opérations 

en 1960, s'est vue enrichie d'une expkrience qui lui a permis de redresser certaines 

erreurs commises en 1960. Pour pallier les difficultés, elle a entrepris, deux ana 

avant la date de 11ex.4cution, la préparation du recensement de 1970, avec lequel elle 

a pu faire effectuer un recensement de l,'habitat, et des propriétés agricoles. 

- Délimitation de3 unités de dénombrement 

Pour la détermination de3 districts de dénombrement, la Commission de préparation 

du recensement de 1960 s'est heurtée à la fluidité des limites territoriales... Il a 

fallu stabilissr les divisions r&$onales du territoire national pour la seule période 

au dénombrement... car malheureusement, des dispositions législatives vinrent par la 

suite modifier ces divisions, qu'il a fallu stabiliser de nouveau pour le recensement 

de lgi'& Il est vrai que les changements apportés ne sont pas considérables, maie ils 
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entravent quand mbme la comparaison des résultats des deux recensements, au niveau de 

certaines regions. 

En vue de dresser un répertoire systématique de toutes les localités, qui Qtait 

fort incomplet auparavant, il a fallu effectuer des randonnees sur place, reprises par 

la suite en vae du denombrement de 1970. Pour délimiter les secteurs dans les grandes 

.villes, on a proc&.U a un numérotage des ruea , qui ne portaient pas de noms, B un nu- 

mgrotage dea batiments, à un comptage des menages dans chaque batiment... On a estimé 

la population de chaque looalité, B partir des renseignements fournis par lea autorités 

locales... Bref, il y eut à accomplir tant de démarches ii la fois, que certaines d'en- 

tre elles ne furent pas ex&cut6es, ou alors, incomplètement exécutées. 

Par exemple, les deux villes de Dera'a et Soueida ne furent pas soumises au par- 

tage en secteurs. Dans certaines grandes villes, la d&limitation des secteurs ne coin- 

eida pas avec les limites administratives de ces mgmes villee. On garda malheureuse- 

ment sur papier tous loa plans de partage faits, aans en laisser traces sur le terrain. 

ce qui ne garantit pas P'iat6grit6 de la comparaison au niveau local, d'un recensement 

à l'autre. Enfin, le critére ayant servi à définir la population urbaine fut modifié 

pour le recensement de 1970 : on ajouta à la fonction administrative, le critère du 

nombre (voir chapitre 2, de la Premike Partie). 

- Le auestionnaire 

Une autre étap dans les travaux adArieurs à un recensement, est la préparation 

du questionnaire. Il est entendu que la nature du questionnaire, sa clarté, sa conoi- 

siom.. . sont d'une importance capitale, oar la valeur des resultats leur est liée d'une 

façon direete... et surtout, qu'il n'existe aucun remede aux inauffiaances d'un mauvais 

questionnaire, après le dénombrement. 

Ea Syrie, et pour les deux recensements, le type de questionnaire de base choisi, 

fut celui du Questionnaire pour un seul ménage", appel6 plua oommu&ment, la "feuille 
de m&agen. Ce type de questionnaire a l'avantage d'être facile .k manier, pendant le 

d&nombrement et aprea, au moment des opérations de cohtr6le et de dépouillement. Sa 

prdsentation Wn6aira" porte les renseignements relatifs à chaque personne, sur ume 

ligne horizontale distinote. 
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Quant aux questions elles-m&mee, elles ont Qté rédigées, quand cela dtait pos- 

sible, dans un style qui propose par avance, deux ou plusieurs réponses... Cela dans 

le but de faciliter l'interrogatoire. 

En l'absence d'un essai préliminaire du questionnaire avant 1960, ce recense- 

ment a constitud, pour la préparation des opérations de 1970, une sorte de test, une 

mise B l'Épreuve de ce même questionnaire, qui d'ailleurs a été amélioré avant dlgtre 

utilis8 en 1970. Par exemple, on changea la forme de la question nQ 5, qui réclamait 

la date de naissance de chaque individu en 1960, pour lui demander son Rge, en an- 

nées révolues, en 1970... On s'était rendu compte des erreurs que cela pouvait en- 

traîner, du fait qu'une partie importante des naissances n'étaient pas enregistrées 

dans les délais corrects (1). A propos des naissances, on demandait aux femmes, 

dans le bulletin de 1960, quel était le nombre de leurs enfants, nés vivants, du ma- 

riage actuel... En 1970, on a fait porter la réponse sur toute la vie matrimoniale, 

antérieure au recensement. Par contre, on a annul du bulletin de recensement de 

1970, la question portant la mention de la religion de chaque individu, pensant par 

là, Bviter de marquer les particularismes... mais éliminant par le fait mgme, une 

source d'analyse de comportements différentiels. 

En somme, le bulletin de recensement syrien semble avoir été adaptk a la méthode 

de dénombrement choisie, conforme à l%.atilisation qu'on voulait en faire. Son maniement 

fut facile par rapport B la population, peu préparée aux enqugtes statistiques, et dont 

il ne fallait surtout pas éveilier la mefiance, @a; des questions indiscrètes. 

- Le personnel recenseur 

La adlection et la formation du personnel nécessaire a l'ex&ution du dénombre- 

ment, est un point essentiel au travail préparatoire d'un reoensement. Or, recruter en 

nombre suffisant, un personnel possédant les compétences ndoessaires, et lui offrir une 

juste r&un&ation, constitue un problème difficile pourtout pays. Maia ces difficultés 

(l)DVapr8s L. Henry, dans son article "Rapport de masculinité par tige dans les 
rsoensementz$', paru dans la revue Population nQ 1, 1948, p. 93-114, le fait de demander 
l'kge au lieu ds l'ann&e de naissance, augmente les chances d'erreur. Mais, dans le cas 
de la Syrie, les erreurs qu'entra%ne le mauvais report des dates de naissance sur les 
documents officiels, sont encore plus a&ieusea que celles engendrdee par l'utilisation 
de cette forme de question. 
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sont bien plus grandes pour un pays comme la Syrie, OU le pourcentage de l'anal&abé- 

tisme est Qlevé et a& les crédits sont limités. 

Les autorités responsables des recensements en Syrie, pensant que les institu- 

teurs du primaire étaient les personnes les mieux placées pour avoir de bons contacts 

avec les habitants et pour bien eonnaetrs le territoire, les ont recrntds pour gtre 

des agents-recenseurs. Leur instruction eut lieu dans les bbtiments scolaires... un 

leur apprit, durant la session de formation qui dura sept joura, comment utiliser le 

matériel de dénombrement, et quelle devrait être leur conduite via-à-vis du recense. 

On leur remit un manuel contenant diverses directivea, ainsi que les définitions des 

termes utilisés dans le bulletin de reoensement. 

Seulement, le nombre des agents-recenseure ne fut pas suffisant : 6 SS6 en 

1970, soit 1 agent-reoenseur pour 950 recensés... Alors que dans leurs recommanda- 

tiona, les Nations-Unies demandent que l'on emploie, au maximum, 1 agent pour 750 re- 

censés. La Syrie a palli6 cette insuffisance en prolongeant la durée de l'opkration 

de d8nombrement. 

- La campagne publicitaire 

C'est le dernier point que nous allons aborder dans le cadre des travaux anté- 

rieurs au recensement. En Syrie, elle a rev&tu surtout l'aspect d'une campagne d'in- 

formation, destinée 31 dissiper tout pr8jug4 concernant les buta réels du recensement, 

et a susciter la coop&ation du public. 

Cette campagne publicitaire s'est ouverte au début de juin, quant au recense- 

ment de septembre 1970. Assea t6t, elle a fait appel à toutes les formes de publicité 

disponibles : radio, télévision, articlea de journaux, affiches... Cependant, il est 

probable que certaines rdgions reculées de Syrie n'aient pas été atteintea par cette 

campagne... Et que des catégories de la population, particulièrement défavorisies, 

quoique habitant des zones accessiblea, n'aient gut?re éte touchées par l'information. 



2. L'opération du denombrement 

- MQthode du denombrement 

Nous passons maintenant A une phase essentielle d'un recensement. TrAs t8t, la 

Gcision relative A la m6thoae A suivre avait Qte prise en Syrie, et l'on avait opte 

pour el'entrevue" ou la methode de "l'interrogatoire direct?, appliquee dans les 

zones urbaines comme dans les zones rurales. La Direction Charg&e du recensement avait, 

en effet, juge que pour veiller A la complétude et A 1~exactitude de l'operation, il 

Qtait plus prud0nt a6 confier la r6daction des r6ponses au questionnaire, aux agents- 

reoenaeurs eux-m&mes, puisqu'ils Qtaient prt5parés A l'exercice de leur CPche. Toute- 

fois, elle s'est vue contrainte A s'écarter de cette méthode quand il s'est agi des 

militaires, qu'on ne pouvait atteindre directement. Des bulletins individuels leur ont 

étk remis... on les a pries de les remplir, et de les renvoyer A leur femille, où 

l'agent-recenseur les prendra pour en relever les détails sur la "feuille de ménage". 

La durée de l'opération de dénombrement proprement dite a été de quatorze jours 

en 1960, et de dix-sept jours en 197O. Cette période n'est pas suffisamment courte, 

mais elle n'est pas assez longue non plus pour risquer de porter atteinte au principe 

de la synchronisation d'un dénombrement. 

Dans les deux operations syriennes, la règle de la "double entrevue" a éte ob- 

serves aystematiquement. Les dix premiers jours de chaque opération de dénombrement 

avaient Qté réservés au premier passage de l'agent-recenseur. Dans les jours qui res- 

taient (quatre en 1960 et sept en 1970), l'agent-recenseur ;a effectué un second passa- 

ge auprès de chaque ménage dont il avait la charge, pour fa.ire une vérification rapide, 

et mettre le questionnaire A jour. La méthode suivie présente l'avantage d'assurer une 

rectification des d&larations, et une modification des sikations, s'il y a lieu de 

le faire... surtout qu'en un laps de temps si court, le d&Larant ne pouvait éprouver 

beaucoup de difficultés A se rappeler quelle était la situation de son ménage dans la 

nuit au recensement. 

Ci la methade de la double entrevue a été pratiquée sur tout le territoire sy- 
rien, la Commission chargée des operations de recensement a, cependant, été contrainte 

A suivre d'autres formes de dénombrement pour certaines cat6gories de la population. On 
adéjA vu, que pour les militaires, l'auto-dénombrement avait éte combiné avec l'entrevue 
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directe. Pour les diplomates acorédit& A l'etranger aussi, l'auto-dénombrement a éte 

applique, et par la auite, les résultats furent eoliectés par le Ministère des Affaires 

EtrangAres. Mais il existe des groupes importants pour lesquels il a fallu utiliser 

des méthodes de denombrement autres que oelles décrites oi-dessus : il s'agit principa- 

lement des nomades et des sana-logis. 

Les nomades en Syrie representent quelque 5 A 6 $ de la po@ation... et il est 

‘fort difficile de delimiter exactement leur groupe. Par définition, ce sont les person- 

nes qui vivent sous une tente en po%l.S, et dont l'habitat. n'est pas fixe. Pratiquement, 

les variantes de oe mode de vie sont si nombreuses que l'on a du mal A les cerner. Au 

recensement de 1960, les nomades ont été classes à part, mais il en a été décidé dif- 

féremment pour le reoensement de 1970 : on les a inclus dans la population rurale. 

Les nomades, au mois de septembre, date du dénombrement, sont encore sur les 

lieux de leur résidence d'éte. Certains sont installés dans la zone des sédentaires, 

géndralement auprès d'un village ou d'une ferme... ceux-1A ont donc éte comptés en 1970, 

oomme faisant partie de la population de ces localités. Mais aux tribus restées dans la 

Badia, on a affecté des agents-recenseurs partiouliers, qui ont accompli des randonnées 

A travers le désert, allant d'une tribu A l'autre, en ayant soin, bien sur, de prendre 

des renseignements sur les personnes absentes momentanément du lieu de ralliement. 

Cette opération s'est effectuée dans les quelques jours qui suivirent le jour du re- 

censement, par le moyen au "passage uniqua" de l'agent-recenseur. 

La deuxième catégorie epeciale citee est le groupe des sans-logis ou vagabonds... 

Ce groupe est important dans certains quartiers périphériques des villes. Pour les re- 

censer, des équipes apeciales, formées d'agents-recenseurs et de commissaires de police, 

ont ratisse syat&natiquement ces quartiera d8favorisés, dans la nuit du dénombrement. 

- Travaux postkieurs au dénombrement 

Aussifat le ddnombrement terminé, les travaux postérieurs de dépouillement 

commenoent... ils se passent évidemment dans les bureaux. En Syrie, les opérations de 

d&ouillement des résultats du recensement de 1960 ont été surtout manuels. Toutefois, 

la aapacit8 au matériel ayant été nettement sméliorée'par la suite, l'exploitation au 

recensement de 1970 a Qté presque entièrement méoanique. D'ailleurs, ceci a entratiti 

une am&ioration non--n&ligeable de l'exploitation, et la publication de tableaux 

crois& plus nombreux. 
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III - BVALUATIONDE LA QUALITBDESDEUXRECENSEMENTS SYRIENS 

Naintenant que nous avons décrit toutes les dkmarches effectuees en vue des deux 

recensementa syriens, il serait intdresannt de porter une appréciation sur la qualité 

de leurs résultats, afin de pouvoir mieux les utiliser au niveau de l'étude détaillée. 

On l'a dejâ dit, on ne peut compter obtenir des reaultata absolument exacta en 

Syrie, Q?J la pratique des recensements n'est pas fermement implantee, où l'on manque 

de techniciena pour la préparation et l'exdcution des opérations, oti la population 

offre un pourcentage important d'analphabetea, est craintive et réfractaire aux decla- 

rations officielles, où les moyens de communication sont mddioorea, et oti les ressour- 

ces finanaieres que l'on peut consacrer au recensement sont faibles. 

Aucun recoupement avec des statistiques fournies par d'autres sources ne peut 

être fait, en vas d'apprécier l'exactitude des donudes des recensements,puisque ces 

autres sources sont inexistantes. Aucune enqu$te n'a Qté menée â poatériori, pour vé- 

rifier de l'exhaustivite des recensements syriens, ou pour juger de l'authenticité des 

déclarations. Il nous reste donc a nous référer aux diverses opérations qui, dans la 

mesure oh elles sont mal effrectu~es, mettent en doute la qualité des résultats, sans 

toutefois nous permettre de mesurer l'erreur. 

1. Les erreurs de denombrement 

Sur le plan de l'effectif total de la population, au niveau du pays entier, ou 

dea subdivisions territoriales, il ne fait pas de doute que les résultats des deux re- 

censements sont entachés d'erreurs. Les omisaions étant beaucoup plus nombreuses que 

les doubles comptages. 

Les résultats du recensement de 1960 sont davantage sujets B caution, car la 
preparation du recensement de 1970 a éte plus soignée. D1ailleurs, si l'incidence de 

l'imperfection peut se mesurer par la proportion des unités classées dans l@catégaries 

Wd'i.nd&erminésw... les 2 463 personnes, classées sous oette rubrique en 1960 (soit 

0,0053 $ de la pcptlation), et qui ne sont plus que 636 personues en 1970 (soit 0,OOlO $ 

de la poplation), nous la confirment. D'autre part, la Direction Centrale de la Sta- 

tistique a recommencé le dénombrement de la population du Mohafazat de Hassakeh en 1961, 
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ce qui nous donne .& croire que les erreurs qui s'y étaient glissées devaient &tre par- 

ticuliérement importantes. 

Mais, aux deux opérations, de 1960 et de 1970, nous avions oonstaté que des dis- 

tricts avaient été mal d&imitéa, que des seateurs ne coticidaient pas avec les limites 

administratives, que le découpage n'avait pas englobé toutes les parties du territoire... 

Nous savons aussi que certaines localités trop diapersées, inaccessibles faute de voies 

de communication, n'ont pas été atteintes par les agents-recenseurs... qu'il est facile 

pour des groupes qui n'ont pas de résidence fixe, tels lea nomades et lee sans-logis, 

d'échapper au dénombrement . Nous savons aussi qu'il y a des chances que le bulletin 

individuel, rempli par le militaire, ne parvienne pas a temps à sa famille, auquel cas, 

l'agent-reaenseur avait l'ordre de ne pas inscrire la personne concernée sur la feuille 

de ménage, etc... Nous savons, enfin, que lorsque le dénombrement se fait par lieu de 

résidence, oomme cela a été le cas en Syrie, i1.y a une sous-estimation de la population 

totale de presque l$, d'après L. HENRY (l), à cause du manque de synchronisation de 

l'enregistrement des personnes absentes le jour du passage de l'agent-recenseur. 

Le dénombrement intégral des jeunes enfants des deux sexes est reconnu impossible 

pour tous les pays... et à plus forte raison, pour un pays en voie de developpement 

comme la Syrie. 

L'expdrience a montré, d'autre part, que dans les pays musulmans, du fait que 

l'agent-recenseur n'est pas autorisé â avoir uue entrevue directe avec les femmes, ces 

derniéres sont sous-dénombrées. La d&Aaration a l'agent-reaenseur est faite par le 

"chef de ménage”, en grande majorite du sexe masculin... Ce dernier, par oubli, ou 

parce qu'il oonsidere que sa vie privée ne'regarde personne... peut n'avoir pas déclaré 

toutes les femmes faisant partie de son ménage. 

2. Les erreurs de déclaration 

Par opposition aux erreurs de dénombrement, qui ont surtout une répercussion sur 

l'effectif total de la population recensée, les erreurs de déclaration et de relevg 

(1) L. HENRY, Wontrble des reoensementstt - "Population", na 2, 
p. 2X-248. 

avril-juin 1949, 
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(queetionnaire mal rempli), faussent le claeaement de la population selon certaines 

caraot6ristiques. 

Cea erreur8 proviennent, avant tonte chose, de oe que le recened ne connaPt pae 

toujours la réponse B la question. Ainsi en est-il, par exemple, de la declaration de 

1’ fige en Syrie : nous savons qu’il eet pratiquement impossible aux 7% de la popula- 

’ tion, qui n’ont pas de registre civil, de d6terminer leur &ge correctement. Et n’ou- 

blions pas aussi, que l’gge calculB selon le8 ueagee looaux differe de 1’Lge ddfini 

aux fine du recensement. \ 

11 axrive aueal que la question poa6e dans le bulletin de recensement ne soit pas 

compxise, et qu’un agent-xeoenaeur incompétent ou n&ligent, ne puisse pallier cette 

diffioult6. Souvent d’ailleurs, recene& et reoenseura ne oompxennent pas l’importance 

d’une dbclaration préoiee. 

Enfin, les inexactitudes des déclaratlona sont parfois imputables B une volonté 

d&ib&6e, traduisant des eoucis d’ordre dconomique, social ou politique : en Syrie, 

le fait de ne pas d&larer lea jeunes gens en gge d’accomplir le service militaire, ou 

de *e faire enregistrer comme faisant partie d’une catégorie professionnelle à laquelle 

on n’appartient pas en réalit;é, de crainte d’encourir une imposition fiscale... 

Omissions et lacunes peuvent &tre, B la rigueur, d6tectéee dana lea denombxe- 

menta syriene, mais les imperfections des déclarations et deo relevés aont beaucoup 

plus difficiles à déceler. 

IV - APPLICATION D'UN PROCtiDfiDE CONTRÔLE 

AUXDEUXRECENSEMENTS SYRIENS 

Jusque là, poux apprécier la qualite des recensements syriens, noua avons proaed6 

par raisonnement sur leur mode de déroulement. Comparer lea résultats des deux recen- 

sements p6ur en 6valuer la precision, n’est guuère utile, car bon nombre d’erreurs aye- 

tématiques, qui tieunant aux habitudes et aux moeurs, se reproduisent, avec à peu pres 

la marne fréquence, d’un recensement à l’autxe. 

Il noua reste peut-i%re à entreprendre l’observation de chaque recensement seul, 

àlléchelle locale... cela noua permettrait de ddcouvrir dans quelle mesure les résultats 
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de l'ensemble sont influenods par la plus ou moins bonne qualitd du recensement au 

sein dea divisions adminietrativee,.. et d'exclure par la cuite, pli besoin est, les 

rdgions où les erreurs aont les plus marqudea. 

Pour procdder a ltappréai.ation de la qualiti des recenaementa au niveau des 

Mohafazats, nous avons utilied une mdthode de contrble, appliquée aux ddpartemente 

français par L. HENRY (1). Il 8'agI.t d'étudier les rapports des effectifa dee enfants 

'de sexe masaulin h ceux des enfants de vexe fkninin... ces xapports conservant jua- 

qu'& 14 ans, le caractke de constante statistique qu'ils poss6daient a la naissance. 

Pour les enfants, comme le dit L. HENRY, les guerre8 et les migrations ne modi- 

fient pas la masculinit8 Z les guerres font autant de VictimeSchez les filles que 

chez les garçons, et les migrations de garçons ne sont pas independantes de celles 

dea filles. %a masculinitd des trois premiers groupes d'iige, dans l'ensemble d'une' 

nation, doit donc rester au voisinage de la masculinitd théorique, à l'aide des taux 

de survie, & partir de la masculinitd a la naissance". Donc, quel que soit le niveau 

de mortalitd infantile de la population étudiée, du fait que la mortalitd est tou- 

jours plua forte chez les garqons, la masculinitd B 4, 9, OU 14 ans... doit toujours 

Wre infdrieure à celle de la naissance (2). Cette dernike ne depassant pas 106, la 

masculinitd des enfants ne devrait pratiquement jama3.8 atteindre ce chiffse, sinon 

le recensement est vraisemblablement entaché d'erreurs. 

Noue allons donc, premièrement, calculer la masculinitd des enfants de C-4 ans, 

observde dans les divers Hohafazats de Syrie, pour les deux recensements; puis la si- 

tuer par rapport a l'intervalle où normalement elle devrait 80 trouver (les masculi- 

nitda théoriquea pour toutesr les populations, B toutes lee époques, sont voisinea); 

et enfin, commenter la dinpereion autour de cet intervalle, ai elle se rdalise. 

Pour oela, noua avons divisd la masculinité en olasses, allant de 100 B moins 

de 180,50,,de 100,5C a moins de 101, etc... Nous avons construit, pour chaque clas- 

se, un rectangle, ayant comme largeur l'intervalle de classe, et comme hauteur, le 

nombre d'enfanta pour P OOC (dans toute la Syrie), concern& par 1'Lge QtudiB, et 

(1) L. FI.ENRY, VontsBle dea reoenaement#, op. oit., p. 231-248. 
(2) Une .munortahit& Edmdndn~, en bas Bge, a étd obaervde en Algérie B l'en- 

qubfe d&mographique effeatude en 1969-70. Cependant, le sapport de masoulinit8 des 
o-4 ans reste 21 103,1: source : %Qsultats de l'rnqu&te ddmographique", Direction 
dea Statistiques, Sdrie nQ 2, Avril 1974, vol. 4, p. 62. 
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Figure 6. -MASCULINITE DES ENFANTS 

DU GROUPE O-4 ANS 
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dont la masculinitd appartient $ la olaese considdr8e (voix Pig. 6). 

La premike conclusion que l'on pourrait tirer, & partir de aea graphiques, 

c'est que les rdsultate des deux recensements, au niveau de tous les Mohafazats de 

Syrie, sont entachds d'erreura : la masculinitd, qui devait se situer pour le groupe 

d'âge O-4 au*, dans l'intervalle des deux chiffrea 102,4 et 103,4 , dépasse cet 

intervalle. 

Il est clair, d'autre part, que!la dispersion des rapports est plus grande 

pour le recensement de 1960, puisque ces rapports s'échelonnent de 1@$,50 à moins 

de 112, tandis qu'on observe un resserrement en 1970. 

Enfin, 96 $ dea enfants de O-4 ans, en 1960, sont situés au-delà de leur rap- 

port de masculinité B la naissance (105), tandis qu'en 1970, ce pourcentage est tombé 

à 79 %. 

Nous avons tenté de classer les Mohafazata de Syrie, par ordre croissant, selon 

la masculinité du groupe 04 ana (voir Tableau 4S), et avons trouvé qu'aux deux re- 

censements, les Mohafazats d'Alep, d'Idleb, de Baqqa et de Hasaakeh, avaient la maa- 

aulinité la plus forte, ce qui noua fait dire que la qualit de leur recensement est 

peut-&tre la plus contestable. Cette observation ne uoua étonne guère, car au chapi- 

tre sur llEtat-Givil, nous avions dejà remarque que, dans ces Mohafaeats, les taux 

du non-enregistrement Qtaient les plus forts. 

TABLEAU 48 - CLBSSEMENT DES MOHAPASATS SELON LA RASGULIRITE DU GROUPE 

0 -4 ANSPAR ORDRE GROISSANT 

Rapport de Rapport de 
Mohafazats maauulinit6 ($) Mohafazats masculinitd @) 

1960 1970: 

Dera'a 105 
Lattaquid 107 
Demaa 108 
Homs 109 
Soueida 10s 
Hema 110 
Deir Ezzor 110 
Baqw 110 
Hassakeh 111 
fiep 111 
Idleb 112 

Home 104 
Hama 105 
Deir Ezzor 105 
Dera*a m!5 
Lattaquié 106 
Damaa 1w 
Haasakeh 107 
Idleb 108 
Alep 108 
Soueida 109 
Rawa 109 
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Si nous avons trouvd matikre & critiquer les deux recensrments syriens, leur 

qualit n’est cependant pas deplorable. Il nous reste toujours le moyen de pallier 

l’imperfection des statistiques par l’ajustement, qui les debarrassent de certaines 

incorrections initiales. Et lorsqu’on manque totalement de données, on peut toujours 

adopter pour le pays concerné, les taux demographiquee d’un autre pays, dont les condi- 

tions historiques, sociales et économiques sont analoguea, en les modifiant conforme- 

ment aux conditions partioulikres du pays B étudier. 



TROISI&ME PARTIE 

CARACTERISTIQUES DCMOGRAPHIQUES 

DE LA POPULATION DE SYRIE 
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Chapitre 1 

STRUCTURE PAR SEXE ET AGE 

La struoture d’une population par sexe et Bge, h un moment donnd+ est le reflet 

des tendancea paeshee de la natalitd, de la mortalitd, et des mouvementa migratoires, 

de la dite population. L’Qtude de cette structure eet partiouli8rement importante 

lorsque l.ea etatistiquee d’enregistrement eont ddficientea. Vu que cette structure 

est relativement stable dans’3e oourt terme, el.le permet de faire des estimations et 

d’haluex les paramhtres ddmographiquee de la oroissance. 

Ddterminer la r&astition de La population par sexe et Bge, nous fait oonnaftre 

aueei le poids des olaaaes inactives (popuïation jeune et population des vieillards) 

a-8 le prooeaeur au diheloppement Baonomique. 

1 - fiVOLUTION DES ‘STRUCTURES PAR SEXE 
ET ANNfiE D’ÂGE DE 1960 A 1970 

Les pyhmidea des Bgee de l’ensemble de la population résidant en Syrie, aux re- 

oeasements de 1960 et 1970, sont pr6eent6ea en Fig. 7. Sur la pyramide de 1960,est 

marqude en noix La structure par &ge et sexe de la population nomade, dhombrde à 

1 part, h ce reoensement, tandis qu’au recensement de 1970, elle est inoluse dans la 

population rurale. 
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1. Evolution nénérale des anomalies 

(déclarations d'&ges. sous-e&imation) 

A l'observation, les deux pyramides de 1960 et 1970 paraissent présenter de 

grandes irr&ularités : ce sont de véritables arbres de Noël. Cependant, le recense- 

ment de 1960 se distingue de celui de 1970 par de plus grandes irrégularités aans 

Les dhlarations a’bgf3, et par une sous-estimation plus flagrante de certains grou- 

pes d'&ges. 

Eh 1960, un grand nombre de recensés ne semblent pas connattre leur &ge d'une 

façon très prhise. Les agents-recenseurs, qui ont rempli eux-m&mes les question- 

naires, n'ont pas su évaluer oorrectement les ages, d'autant plus que l'accbs auprès 

des femmes leur était interdit. Il en est résulté une forte attirance pour les Lges 

ronds (se terminant par 0 et 5), ou pour aes &ges pairs (se terminant par 2 et 8 no- 

tamment). La mesure des attirances ou répulsions de certains ?3ges sera reprise ulté- 

rieurement. 

Les irrégularités sont encore plus prononcées sur la pyramide des nomades. Il 

faut se rappeler que ces derniers n’ont été soumis h l'enregistrement civil que trh3 

récemment. 

Le recensement de 1970 donne déjà des distributions selon l'âge beaucoup plus 

r&ulières : bien entendu, les attirances pour les âges ronds existent toujours, mais 

elles s'atthuent fortement pour les jeunes générations. Une meilleure connaissance 

de 1'8ge, et probablement, un bon travail des agents-recenseurs, sont .h l'origine de 

ces progrès. 

Dans les deux recensements, des. omissions sont également h signaler : les ef- 

fectifs des enfants de moins d'un an, et d'un an surtout, sont fortement sous-esti- 

mda. On pourrait avancer plusieurs causea pour expliquer ce sous-enregistrement, qui 

existe tout aussi bien en 1960 qu'en 1970 : 

- Les %oins d'un an" peuvent n'avoir regroupd que les enfants nés dans l'an- 

née des recensements, c'est-h-dire une partie des enfants réellement &gés de moins 

d'un an, puisque les receneements se sont déroulés vers le 20/23 septembre. 
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- Des omissions pures et simples de nouveau-nés et d'enfants d'un an ont pu 

intervenir. Elles semblent avoir touohd davantage les filles que les garçons ( le rap 

port de mascn1ini.t~ à 0 an est de 110 en 1960, de 103 en 1970 - et la masculinitk des 

enfants Lgds a*m an,est de 109 et 107 respectivement). 

Un autre type d'omissions est également à signaler pour le recensement de 1960 : 

celles de jeunes filles et de femmes gRées, 'relativement mieux recensdes en 1970. Nous 

reviendrons sur ce point lors de l'examen des rapports de masculinité selon 1'8ge. 

Quant aux nomades, ils sont sous-estimia 8. tous les Ages, les femmes bien plus 

que les hommes. Il ne faut pas oublier que la date du reoensement co'fnoidait avec la 

pdriode de leur plus grande dispersion dans le territoire. 

2. Mesure de la rdnularit6 des dklarations d'age 

Dans une population àonnde, la mesure de la rdgularitk des dkclarations d'bge, 

ou encore aes "attxaotions" ou %5pulsions" de oertains chiffres de la part du 

ddolarant (ou mgme de l'enqugteur), s'effectue généralement par le calcul d' Vndices". 

Nous en utiliserons deux : - l'indice de Myers (l), 

- l'indice combiné des Nations-Unies (1). 

L'Inaioe de Msers : Cet indice vise principaiement B estimer le degré de pr8f& 

rente ou de rdpulsion pour les différents hges, et de r&umer par le r&ultat final 

l'intensitd de l~irrkgularit8 des déclarations d'8ge . Son application pour la Syrie 

confirme les conolusions tirdes de l'observation des pyramides par année d'age. 

Le tableau qui suit noua montre que les deux recensements souffrent d'irrégula- 

rit& dans les déclarations d'8ge : les "attractions* et wr'r8pulsions~~ y sont for- 

tes pour le sexe masculin, mais bien davantage pour le sexe fdminin (dont les Ages 

sont en majoritd ddclards par les chefs de m&age). 

ti ce qui conoerne les nomades, les irr&ularités sont maximales. 

(1) Pour les mdthodes précises de calcul de ces indices, voir : 
INED - INSEE - ORSTOM, Vouroes et analyse des donndes d8mographiques - Ajustement des 
données imparfaites", Paris, 1975, 183 p. - pp. 14-18. 
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TABLEAU 49 - MESURES DE L'ATTRACTION OU DE LA REPULSION DSS AGES, 

D'APRES L'INDICE DE MYERS, 

AUX DEUX RRCENSEMWTS DE 1960 et 1970 

Ages se terminant par 
Sources Total 

0 1 I 1213.141 516t7)819 I 

Sexe Masculin 

decens.1960: nomade 
Recensement 1960 
Recensement 1970 

Sexe Féminin 

Recens.1960: nomade +29,34\-8,06 -4,73\-6,57 -6,901+21,411-6,67)-6,1013,61)-8,18~101.57 
Recensement 1960 
Recensement 1970 + 8,391~3,18l-o,73l-2,151-2,27 

Le recensement de 1970 marque un progrès chez les hommes, mais le progrès est sur- 

tout très net chez les femmes. D'un recensement à l'autre, l'écart entre les indices des 

deux sexes s'amenuise : il était de 30,12 en 1960, il tombe à 11.80 en 1970. 

Les Qes attractifs et rémlsifs sont pratiquement les n8mes aux deux recense- 

ments. On remarque que l'attraction vers les Lges ronds est plus forte que celle vers 

les Lges semi-ronds. Quant aux âges les plus r6pulsifs. ce sont ceux, en pérkral. qui 

8e terminent par 1, 4 et 9. 

Une comparaison des recensements syriens avec ceux d'autres pays arabes voisins 

(tableau 50) , nous situe la qualité des premiers, et nous porte à croire que l'amélio- 

ration survenue entre le premier recensement syrien et le second,est tout à f:tit encou- 

rageante. 
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TABLEAU 50 - L'INDICE DE EYEZS. CALCULE POUR SIX PAYS ARABES 

PeYS Algkrie Egypte Irak Kuwait Haroa Tunisie Syrie Syrie 

Armée du recensement 1966 1960 1957 1965 1960 1966 1960 1970 

Sexe Masculin 10,l 48,l 43,0 50,3 66,3 9,9 20.28 19,51 
i 

Sexe Féminin 19.8 64,l 59,8 66,4 86,7 17,3 50,40 31,Sl 

Source des mesures des autres pays arabes, a l'exclusion de la 
Syrie : K.C. ZAKARUE, "The demographic measures of Arab Countriea. t 
comparative anal.vsis", op. cit. p. 286. 

LIEndice combiné des N.U. : Nous avons choisi de l'appliquer a la Syrie, car 

c'est un indice moins sensible que le premier aux irrégularités de la structure par 

&ge, conséquentes aux migrat'ions par exemple, ou à un changement du niveau de la fé- 

condité. Eous avons donc calculé le rapport des Iges pour chaque sexe à part, l'in- 

dice de masculinitd... et voici les résultats : 

Indice des &ges des hommes (A) 9,2i 8,67 
Indice des Lges des femmes (B) 18,62 9,Jl 
Indiae de masculinité (cl 11,92 6908 

Indiae combine A + B + 3C 63.61 36,22 

On note l@amtWoration de 3'Indice entre les deux recensements, am&ioration due 

surtout au progr8s réalisd par l'indice des Rges des femmes, et par l'indice de mascu- 

linit8, Il y a donc moins dlomiss.ions de femmes en 1970, et moins d'erreurs dans les 

dklarations d'âge . Lfindice combind continue d'être fort en 1970, mais on suppose 

que ceci est dQ non seulement aux erreurs et aoua - ddclarations, mais a des distor- 

sions rdelles touchant la structure de la population. 
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3. Evolution des Btructurea par sexe et groupes d'&ea 

La Figure 8 repreaente les pyramides par groupes quinquennaux d'âges des deux 

recensements de 1960 et 1970, qui sont directement comparables, car elles donnent la 

la répartition dea effectifs des groupes quinquennaux en pourcentage. 

Le 1960 B 1970 apparatt un rajeunissement de la population syrienne; la base de 

la pyramide s'élargit : la part cles moins de 14 ana paase ainsi de 46.3 $ B plus de 

49 %, alors que les parts des 15-34 ans et 35-59 ans dim$nuent Ggèrement. 

gx3J 1970 

0 - 14 46,3 49,3 

15 - 34 28,9 27,6 

35 - 59 17,5 16.7 

60 + 713 694 

100,O 100,o 

Ce rajeunissement peut tenir B plusieurs facteurs; on peut difficilement 

situer la part de chacun : une diminution sensible de la mortalité aux jeunes âges, 

une emdlioration de l'enregistrement des enfants, l'émigration d'adultes... 

Sur ces pyramides, une autre caractxkistique est à noter : c'est un important 

retrait masculin après 15 ana. Ce retrait est a0 essentiellement aux émigrants syriens 

de toutea catdgories (travailleurs, étudiants, techniciens ou commerçants), essentiel- 

lement des hommes de 18 B 40 ana, que les recensements n'ont paa saisis. Sur la pyra- 

mide de 1970, 31 partir de 25 ana, la concavit8 masculine est encore plus prononcée : 

c'est llémigration, phénom8ne permanent, touchant les marnes classea d'lgea, qui cumule 

se8 effets, B dix ans d'intervalle. 

II- LE RAPPORT DEMASCULINITB 

Le rapport de masculinit8 est le rapport des effectifs masculins aux effectifs 

f&oinins, soit le nombre d'hommes pour 100 femmes. 

La maeculinitd des naissances, observée dans les paya où l'Etat-Civil fonctionne 

bien, s'écarte peu de 105. Par la suite, et si la population n'est pas soumise à de 
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grands bouleversements (guerres meurtri&res, Qpidémiea, dmigrations...), la maaculi- 

nitd varie peu entre 1 et 40 ou 50 ans, mais acouae, cependant, une lente diminu- 

tion avec l’age. Aux B.gee élevds, dana presque toutes les populations connues, on 

enregistre un exoddent de femmes (leur espdranoe de vie est g8nkcalement plus QlevBe). 

Dans les paya où 1’Bge est mal ddolard, et les omissions nombreuses, oomme en 

$yrie, ce rapport de masculinit8 connallt des variatione tr8s irr&uli8res, d’autant 

que lea deux sexes ne connaissent paa les mgmea omissions et mauuaisee déclarationa 

d’8ge. 

1. Rapport de maaculinit6 de la population totale 

aux reoeneements syriens 

Les rapports de masculinit& ont toujours don& en Syrie plus d’hommes que de 

femmes, qu’il s’agisse de la population syrienne seule, comme en 1947, ou de la popu- 

lation r8sidant en Syrie, comme en 1960 et 1970 : 

Annde Rapoort de Masoulinitd 

1947 103,O (population nomade exclue) 

1960 105,50 

1970 105,25 

Si on aonsidke le cas d* autres pays dans le monde, on remarque que ce pourcen- 

tage Qlevd d’hommea ae retrouve dans nombre de populations, 

Ainsi : Irak (1965) 104,J 

Turquie (1960) 104,2 

(1970) 102,6 

Tunisie (1956) 10s 

(1966) 104,3 

Inde (19701) 106,4 

Pakistan (1979) 111 
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Mais, B l'autre extrémité, on retrouve des rapports de masculinité tres bas. 

Des rapporta aussi faibles s'expliquent par le d&ficit d'hommes morts au moment des 

deux guerres mondiales : 

Grande-Bretagne (1970) 94,7 

Allemagne Fédérale (1970) 91.4 

U.R.S.S. (1970) 8514 

La jeunesse de la population syrienne peut expliquer, en partie, un rapport de 

masculinité élevé, puisqu'à la naissance , il naft pratiquement 105 garçons pour 100 

filles. Mis B part l'effectif qui est éliminé par une mortalite infantile élevée, et 

qui, en principe, touche autant de garçons que de filles (rien ne nous pousse à croire 

qu'il y a surmortalité masculine aux jeunes Rges en Syrie), la mortalité est très fai- 

ble jusqu'à 15 ans. Donc, le contingent des 0 - 14 ans du sexe masculin eet plus nom- 

breux que son correspondant, du sexe féminin. Mais ce surplus de jeunes garçons ne 

suffit pas, seul, à couvrir le déficit d'hommes,perdus par émigration ou par surmor- 

talité masculine, aux âges Qlevés. 

On ne peut enviaager, non plus, l'immigration en Syrie, car on sait bien que 

toutes les minorités venues s'y installer, entre les deux guerres mondiales ou à la 

suite du conflit israélo-arabe de 1948, sont venues par familles. Les rapports de 

masculinité des Palestiniens l'attestent bien : 

Rapport de masculinité des Palestiniens 

&Jr& 

1960 

1970 

R.M. 0 dans la pop. totale 

105,5 2,47 % 

106,8 2.46 $ 

La structure par sexe des autres arabes qui vivent en Syrie, et qui forment 

reepectivement 0,94 $ et 0,70 $ de la population totale , en 1960 et 1970, est 

aussi semblable à celle de la population entière : 

Année R.M. 

1960 103,3 

1970 106,4 
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Enfin, la population dtrangère demeurant en Syrie, formée de techniciens, 

experts, hommea d’affaires... montre un excédent d’hommes, maia sa proportion est 

si faible par rapport à la population totale, 0,15 $ et 0,13 $ en 1960 et 1970, 

que son influence sur la masculinitd globale est négligeable : 

Année R.M. >Y 

1960 1X4,50 

1970 117,76 

Pour expliquer la masculinité dlevde dans la population syrienne, peut-on in- 

vaquer, enfin, une surmortalité féminine ? La structure par Lge de la population 

fdminine laisse deviner un déficit de femmes aux Iges de la fdconditd. Rais on ne 

peut tenir cette hypothèse comme certaine. Il nous reste donc B penser au sous-dénom- 

brement des femmes, sous-dénombrement probablement inegal selon les groupes d’Lges, 

et que nous confirmera l’analyse de la masculinit8 par groupes d’lges. 

Cette soua-énumération des femmes est chose courante dans les populations mu- 

sulmenes, où le recenseur nl’a pas droit d’accés auprès des femmes pour les interro- 

ger, et où il do%t se contenter de la déclaration du chef du adnage. Ce dernier ré- 

pugne souvent à donner des détails sur sa vie privée, conoernant sa femme et ses 

filles. Ou alors, il ndglige de déclarer une soeur veuve, une m&re trop %gée, ou une 

nouvelle naissance féminine qui n’a réjoui personne. 

La sous-ddclaration des femmes a été certainement moindre au recensement de 

1970 qu’au premier recensement, vu 1’auAlioration de la qualit de I’opération . 

Seulement, l’augmentation de l’effeotif des garçons Eigks de 0 - 14 ana, d’un recen- 

sement à l’autre, a pu camoufler les effets de llsmklioration du reoensement de 

1970, en oe qui concerne les femmes... ceci expliquerait le maintien d’un rapport 

de masculinitd élev&.dtun recensement B l’autre. 
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2. Evolution des rapports de masculinité par groupes d'&ws 

de 1960 à 1970 

L'évolution des rapportk de masculinité aux deux recensements, en Syrie, corres- 

pond B celle observée par L. IEIiRY (1) dans les pays à déclarations d'lge d&fectueuses 

et à omissions féminines non négligeables : 'masculinité supérieure 23 104 dans le groupe 

O-4 ans - Pointe marqude pour les lO-14 ans - Tendance à la hausse au-delà de 35 ans 

avec apparition de dents de scies... Cependant, le recens'ement de 1970 présente des 

anomalies plus atténuées que celles aa 1960. 

Hommes pour 100 iemmes 

ecenrem.erk (1960) 

_----- 

o-4 10-14 20-24 30-34 40-44 50-54 60-64 70-74 

Qure 9. - Papports de manculinith pnr groupes d'âges quinquennaux observEa aux 

recensements de I%O et 1970 ( population présente ). 

(1) L. HENRY, "Rapport de masculinit8 par âge dans les recensements", dans 

Population ne 1, Janvier-Mars 1948, p. 93-114.. 
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- Le cyoupe des 0 - 14 ans 

Au-dessous de 15 ans, la masculinité n'est pas affeotee par les migrations, en 

raison de la corrélation Qtroite qui existe entre lea déplacements des enfants de l'un 

et de l'autre asxe. D'autre part, si une mortalite différentielle peut exister entre 

les deux sexes, son niveau ne peut varier brusquement en dix ans. Jusqu'A cet age, on 

q dono : masculinitd r8elle = masculinit8 theorique. 

Or, les rapports de masculinit$ des groupes d'&gea 9 - 14 ans sont tous suptkieurs 

A la valeur moyenne 105 $. La brusque remontee du rapport A S - 9 ans, en 1960, ne 

s'observe pas en 1970. On ne peut donc penser A une surmortalit8 fkninine A 5 - 9 ans 

en 196C, qui aurait brusquement vari dkx ans aprAa. Cette anomalie ne peut s'expliquer 

que par une attirance differentielle d'Bges : de jeunes garçons de 0 - 4 ans ont 6t6 

vieillis afin de leur donner plus dlimportance~'tandis que des petites filles de 5 - 9 

ans ont été, soit rajeunies, soit vieilliea, d'un an ou deux. Le tableau 51, reprodui- 

sant la masculinité par année a'Bge observée, montre bien ces glissements d'un Rge A 

l’autre. 

La pointe A 10 - 14 ans, en 1970, s'explique aussi par ce phénoméne de glisse- 

ment d'une olasse A l'autre !: les jeunes filles de 10 - 14 ans, dejà pubAres, et que 

l'on veut marier au plus tbt, Ont été vieillies. 11 n'y a qu'A regarder (tableau 51) 

la faibleaae de la masculinite de 15 A 18 ans, par rapport aux masculinites avoisi- 

nantes. 

- Le groupe des 15 - 49 81ls 

Le creux de 15 A 29 ans en 1960, decale de 25 A 39 ans en 1970, est dû A l'ab- 

sence des BmigrBs adultes du sexe masculin. L'intervention d'une surmortalité maacu- 

line A ces Lges est trAs diffiaile à Qtablir pour un pays comme la Syrie, qui n'a 

guAre connu de guerre meurtriAre. D'ailleurs, "la mortalite seule, dit L. ENRY dans 

son article.d6jA cite, ne produit que des variations lentes de la masculinité jusqu'A 

50 an8. Il faudrait d'ailleurs admettre une énorme surmortalite masculine...". 

Une importante pointe apparaPt au recensement de 1970 pour les âges 20 - 24 ans. 

Cette anomalie est difficile A expliquer. A ces Ages, les hommes commencent dejà A 

émigrer (le phenomène est légèrement retardé par rapport A 1960, à cause de la prolon- 



TABLEAU 51 - RAPPORTDEMASCULINITEP~AXNEED'A.GE Ol?SEWE 

AUX RECENSEMENTS DE 1960 ET 1970 

POPULATION PRESENTE EN SYRIE DE 0 A 70 ANS 

Bge Recensement 1960 Recensement 1970: 

0 110 108 
1 109 107 

; 
109 107 
109 105 

4 109 107 
5 110 107 
6 114 110 
7 124 108 
8 112 106 
9 116 109 

10 106 107 

2 
119 114 
111 114 

13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 

29 
30 

;: 

ci 
35 

112 
108 
103 
98 
76 
86 

137 
62 

140 
101 
119 
125 

53 
119 
108 
110 
159 
65 

168 
137 
166 
162 

68 

113 
109 
103 
102 
107 
92 

122 
84 

132 
112 
122 
110 
73 

102 
103 
98 

107 
77 

lCf3 
98 

107 
105 
82 

Me Recensement 1960 Recensement 1970 

36 

z 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 

51 
52 
53 
54 

55 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
59 

129 
128 
143 
174 
70 

165 
161 
195 
196 
69 

143 
156 
151 
155 

55 
136 
131 
138 
133 
68 

u3 
161 
131 
171 
60 

158 
172 
162 
200 
72 

213 
197 
197 
204 

107 
108 
105 
UO 
93 

132 
121 
124 
122 
94 

121 
118 
127 
139 
87 

130 
122 
134 
122 
88 

134 
127 
128 
127 
84 

122 
113 
117 
109 
84 

124 
121 
118 
125 
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gation de la période des Etudes), mais alors, d'où vient ce surplus d'hommes 7 On peut 

bien penser au rajeunissement dea femmes. de 20 - 24 ans, qui dono font défaut dans ce 

groupe d'âgea. On peut aussi faire l'hy-pothese d'une sous-estimation des femmes adultes 

plus grande que celle faite aux .%gea de lten.fancze. Enfin, l'idde d'une suxmortalit8 

fdminine aux premiers hges de la fdcondit8 n'est pas & Qcarter. Le0 trois causes peu- 

vent donc e'gtre oonjugudes pour cr6er cette anomalie, mais nous ne aaurons, hdlas, 

quelle est la part de ohacune pour la déterminera 

.Apr&s 35 ans, noua remarquuns une augmentation de la masoulinit6, bien plus 

forte en 1960 qu'en 1970. E. HE2iRY (1) l'explique de la façon suivante : il pense que 

c'est un effet de la tendance & se rajeunir des femmes. Encore qu'en Syrie, ce sont 

les hommes qui les rajeunissent; puisque ae sont eux qui rdpondent 8 L'interrogatoire 

de l'agent-reoenseur. "Cette Cendanoe apparait,.dit EEXtY, des que les femmes ont 

ddpaasd La prime jeunesse. 11 en rdsulte un glissement gdndral. qui aaouurule les femmes 

dans le ddbut de l'&ge adulte, et comme'ce mouvement nIa pas aon Qquivalent chez les 

hommes, la maaouldnito diminue dans Les groupes dtbgescompria entre 20 et 35 ans, alors 

‘qu'elle augmente par compensation dans les groupes allant de 35 h 50 ou 60 a~&, Cette 

explication ne, peut i3tre v8xifide en Syrie, malheureusement. En oe qui conoerne le 

groupe 20-35 &%s, la ddpress/n @ont parle L. HENRY, existe ddjà dana la courbe de 

masculinitb, du fait de lt&nigration des hommes. Quant h la remontde du rapport apr8s 

35 ana, on se demsnderaif dans quelle mesure elle est due aux erreurs de ddclarations 

d*&e, ou alors à une sous-estimation croissante des femmea, aveo 1'8ge. 

- Le mtxwe des 50 ans et dilua 

Dana ae groupe, la masoulinit8 est altkrée. Normalement, dans toutes les 

populations, la maaaulinit6 d4aroH dans la vieillesse, à aause de la surmortalitd 

masouline... En Syrie, elle est presque en croissance, sinon en état de stationnaritd 

autour de~l%nité. 

(1) L. HENpY, YRanwrt de masculinitd Par Bge dans le8 recensementa*, op. oit. 
1 p.106. 



Les dents de scie que noua voyons apparaTtre bien clairement au recensement de 

1960, et plus attenuées au recensement de 1970, sont le signe d'erreurs appreciables 

dans le olaaaement par age des reoensés. C'est l'attraction des &gea ronds, dont l'in- 

tensité n'est pas la mgme pour les deux sexea, qui les pxovoque... les creux des dents 

ae situant dans les groupes x0 - x4. Il ne faut donc pas aller chercher là une indi- 

cation sur la mortalith différentielle des sexes. 

III - COMMENTAIRE DE LA PYRAMIDE PAR GROUPE§ D’ÂGES QUINQUENNAUX DE 1970 

Nous venons de constater en étudiant de pr&s la structure par sexe et Ige de la 

population residant en Syrie, que nombreuses sont les mauvaises déclarations d'hge et 

les omissions d'individus. Il en résulte un certain flou dans "l'instantanées qu'est 

un recensement. Mais ceci ne veut pas dire que sa %essemblanae" 3vec la réalité en 

soit obligatoirement altérée. 

Le recensement de 1970, noua l'avons vu, présente une nette amélioration sur 

aelui de 1960... et accuse, selon la méthode de contr8le employée (Chap. 3, p. 167-170) 

une dispersion plus faible de sss rapports de masoulinitk autour de la valeur théorique 

moyenne. Nous supposoas donc qu'il a conservé sa nressemblanoel' avec la réalité, voilà 

pourquoi noua basons notre commentaire sur ses données (voir Fig. 10). 

De prime abord, la pyramide de 1970 noua apparaZt bien caractéristique de celle 

d'un pays jeune : base large, sommet Etroit... BU pays a forte fecondité, à mortalité 

(infantile surtout) en baisse, a faible esperance de vie. On retrouve cette jeunesse 

de la structure dans la quasi-totalité des pays arabes du Proche-Orient et de l'Afrique 

du Nord (1) : 

Pourcentage des O-14 ans dans certains pavs arabes en 1965 

Algérie Egypte Irak Jordanie Kuwait Maroc Tunisie 

46,53 42,50 46,53 44184 48.82 45,39 45.65 

Sources : U.N. & U.A,R. Demographic Center of Cairo, "Demogranhic measures for Arab 
Countries of North Afrioa & South-West Asiae - Cairo, April 1969. 
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Les déformations et irrégularités qu'accuse la.pyramide de 1970, touchant parti- 

culièrement les classes d'ages allant de 10 ans et au-delà, sont à interpréter avec 

prudence. L'histoire récente de la Syrie ne montre, en effet, aucune intervention 

d'évènements meurtriers de grande envergure (guerres, épidémies, famines...) depuis 

1875, qui auraient laies8 leurs traces sur certaines générations. Il y a bien un mou- 

vement d'emigration, qui a touché un nombre non négligeable de personnes au début de 

ce siecle, s'est arrêt8 a la veille de la Deuxième Guerre mondiale... pour reprendre 

particuliersment autour des années 60... Il y a aussi lea deux conflits mondiaux dont 

les dvènements ont été ressentis dans le paya d'une façon'plus ou moins directe... Et 

puis la population syrienne a été secouée par deux guerres avec Israël (1948, 1967) 

avant le recensement de 1970, et par un bouleversement total de certaines structures 

sociales apres l'instauration du socialisme (1958 - 1965)... Mais pour expliquar les 

distorsions relevées sur la pyramide de 197C, on ne peut invoquer l'un ou l'autre des 

phénomènes précités... C'est l'effet de leur conjugaison qui a marqué l'histoire de 

la population de Syrie. 

- Les moins de quin5e ans 

L'effectif de ce groupe est important, il forme a lui tout seul, presque la 

moitié de la population de Syrie. Remarquons la diminution notable des effectifs 

d'un groupe d'âges à l'autre : ceci est un signe visible d'une baisse de la mor- 

talité infantile après 1950. 

Le groupe des 0 - 4 ans nous semble relativement réduit. Serait-ce l'effet 

d'une sous-déclaration plus grande que dans les autre8 groupes d'Lges, ou la cons& 

quence d'une amorce de réduction de la natalité ? Les deux hypothèaes peuvent être 

retenues, a notre avis. La sous-déclaration des tr&s jeunes enfants est chose courante 

dans les paya en voie de dkveloppement. Rappelons-nous, d'autre part, que les enfants 

@#s de moins de deux ans en 1970, ont 8té pratiquement conçus dans la période qui a 

suivi la guerre de 1967... dure épreuve pour le pays, personne ne l'ignore. Il n'est 

donc @Are étonnant de constater au lendemain de cet évènement une restriction provi- 

soire des naissances, traduite par le rdtrécissement des effectifs de O-2 ans (Pig.7), 

cette restriction due probablement bien plus à des mariages entravés, à la separation 

des couples mariée, qu'a un changement dans le niveau de la fkondité. 



- L0 +yroupe des 15 - 44 ans 

Au niveau de la population adulte de Syrie, nous remarquons tout de suite le 

r&rdcisaement brusque des effectifs d'&ges, pour les deux sexes. Ce déficit humain 

n'est pas simple B expliquer, car, comme noua l'avons déjà dit, une multitude de 

raisons sont $ invoquer. 

Avant toute chose, on peut trouver 1B l'effet d'une baisse de la mortalité en 

Syrie, plus accentuée B partir de 1955... cette variation de la mortalité se retrouve 

sur la pyramide d'Rges de 1960, oh l'effectif des 0 - 4 sna est trés nombreux. Mais 

il est Qvident qu'une mortalite Elevée avant 1955 n'explique qu'en partie la reduc- 

tion dea effectifs h partir de 15 ans... et qu'il ne faut pas nkgliger de faire appel 

aux Qvknements de l'histoire. 

Pendant la PremiBre Guerre mondiale, bien que la Syrie n'ait. pas subi de perte 

importante d'hommes, sa population a oependant connu des conditions de vie difficiles 

(ohap. 1, deuxi&ne partie). L1arrivds des rdfugiki d'lnatolie, dans des oonditions de 

santd et d'hyglhe lamentablea, a aooru la mortalitd. Des mariages ont dt6 certaine- 

ment entrav&s, et les ddo&e d'enfants en bas &ge ont dQ augmenter. Tout oeoi s'est 

r6percut6 sur 1' effeotif &6' de 50 - 54 ana en 1970, dont la mortalitd, ddj& dle- 

vde du fait de l'gge, reflbte mal le ddfioit. Seulement, Les naissances ddficitairea 

des anndes 1914-19, arrivkes h 1'Bge de la procrdation, vingt ou trente ans plus tard, 

ont don& B leur tour une progéniture moine nombreuse... qui s'avexe être la popula- 

tion Rgde de 20 B 39 ans en 1970. 

Pendant la Deuxibme Guerre mondiale, entre le 8 juin et le 14 juillet 1941, la 

Syrie fut envahis par les troupes alliQes. Elle connut juaqu'8 la fin de la guerre, 

une rdduction de sea importations, et l'obligation brueque de subvenir & sea besoins. 

Comme pour la Premiere Guerre, on peut supposer, qu'à cause du conflit, une réduction 

des naissauoee,délibérde ou conedquente aux mariages entravés, a eu lieu... que la 

mortalit6 infantile s'est aocrue... Un creux dans la pyramide des &ges a dû se oons- 

tituer, correspondant aux effectifs des 25 - 29 ana en 1970. 

Un phénombne important dans l'histoire syrienne, qui a certainement laissé son 

empreinte sur la pyramide des i?iges, est le mouvement d'émigration de la population. 
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Ce mouvement date de la fin du XIXe siècle. Et d'apres Y. HELBAOUI (l), entre 

1920 et 1939 seulement, quelques 54 000 personnes ont émigré vers le Nouveau Monde OU 

l'Afrique. Ces jeunes émigrés forment les générations nées au début du sikle. Et les 

effectifs de 15 - 40 ans, en 1970, qui sont issus des g&rations nées au début du 

siécle, sont donc appauvris puisque ces dernières sont moins nombreuses. 

Mais la population adulte syrienne est elle-mgme touchée par l'émigration ac- 

tuellement. Ces départs récents, concernant particulièrement la population masculine 

&ggée de 20 à 35 ans, se sont intensifiés surtout à partiri des annkes 60. "Fuite des 

cerveaux" à la recherche de meilleurs salaires... départs d'étudiants à la recherche 

de titres universitaires supérieurs à l'étranger (2), et qui se transforment souvent 

en des d6parts définitifs... émigration de main-d'oewre non-qualifiée ou ssmi-quali- 

fike... 

Après l'instauration du socialisme en Syrie, de nombreuses familles de la 

grande et moyenne bourgeoisie des villes, ont quitté le paya. La plupart de ces famil- 

les se sont installées au Liban... Ces émigr6s Urbains sont souvent des couples jeunes, 

dont la fécondité est inférieure a celle du pays entier. Leur absence se fait donc aen- 

tir sur les effectifs de la pyramide, bien plus que celle de leurs enfants. 

L'émigration des commerpanta, techniciens, main-d'oeuvre aemi-qualifiée... se 

fait surtout vers les pays arabes du Golfe Persique. kant .% la main-d'oeuvre non- 

qualifiée, elle se dirige principalement vers le Liban. Nombreux sont les rw-aux sy- 

riens qui se font embaucher comme ouvriers agricoles, OUVriersdar% le bâtiment,cu dene 

les usines . ..main+d'oeuvre peu exigeante, temporaire, et marne saisonnière parfois. Il 

est difficile de la cerner, car elle est fluctuante selon la demande... Toutefois, 

les autorités libanaises avance& le chiffre moyen de 200 à 250 000 travailleurs 

syriens pour 1970 (3). Pour Evaluer le nombre de travailleurs syriens qui se trou- 

vaient au Liban au moment du recensement de septembre 70, nous avons utilisé des in- 

dices de l'immigration, publiés selon les mois, pour 1971-72, en faisant l'hypothèse 

que le8 mouvements migratoires avaient suivi le même rythme en 1970-71. 

(1) Youasef BELBAOUI, "La Syrie, mise en valeur d'un pa.ys sous-dévelmq, ----- 
op. cit. p* 47. 

(2) Le chiffre officiel des universitaires, faisant des Qtudes à l'étrsnger., 
était de 24 961 en 1970, selon le Ministère de 1'Education Nationale. Source :"Ytatis- 
tical Abstract", ann8e 1971. 

(3) La Suret& Générale Libanaise evalue le nombre de Syriens possédant Un permis 
de sdjour au Liban, au 1.1.70, B 279 541 personnes. D'après COURBAGE et FARGIJES, '& 
situation d6mographioue au Liban, Analyse des données", op. cit. p. 41. 
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Bilan du mouvement d'immigration des travailleurs syriens 

selon le mois, en 1971-72 

Mois extrames (1) 

Mars + 687,O Octobre - 10,3 

Juin + 670,8 Décembre - 130,4 

Septembre + 315,2 2 

Nous remarquons que septembre n'est pas un mois où les mouvements sont de 

grande envergure, mais ils sont positifs cependant. En nous basant sur l'évaluation 

globale des travailleurs syriens au Liban, pour l'année 1970, et en tenant compte des 

indices de 19'71-72, nous déduisons, qu'au moment dv recensement de septembre 70, 

quelques 30 000 travailleurs syriens se trouvaient hors de leur pays, répartis sur 

les classes d'gges allant de 15 B 3C ans. 

Voilè de nombreux facteura qui nous expliquent le rdtrdcissement du corps de 

la pyramide de 1970. Il ne nous reste plus qu'a rappeler la sous-déclaration, qui 

vient s'y ajouter, sous-ddclaration touchant toutes les classes d'bes, et particu- 

lièrement les jeunes gens en &ge d'accomplir le service militaire, et les jeunes 

femmes que l'on pense ainsi soustraire & la curiosité des recenseure. 

- Le moupe des 45 ans et plus 

Ce groupe d'&es est fort peu nombreux (14 %), le sommet de là pyramide est 

trBs rdduit. Nous n'allons pas nous attarder B examiner chaque effectif qui le 

constitue, car c'est un groupe particulièrement touchd par les omissions et les 

erreurs de déclarations d'8ge. N'oublions pas aussi que ces gdnérations sont per- 

turbées par une émigration internationale différentielle, et que leur espérance 

de vie à la naissance étant bien faible, bon nombre parmi eux ont été éliminés 

avant d’avoir atteint le troisibme &ge. 

(1) COURBAGE & FARGUE8, 
donndese, ibid., p. 45. 

"La situation démographique au Liban. Analyse des 



IV - STRUCTURE PAR SEXE ET ÂGE SELON LES REGIONS GÊOGRAPHIQUES 

ET LES STRATES DE L’HABITAT 

Le tableau 52 prdsente simplement les pourcentages des effectifs de la population 

répartie selon les régions géographiques et les strates de l'habitat. 

TABLRAU 52 - EFF'EK!TI!?S DE LA POPULATION PAR SECTEURS - RFXENSEMENT 1970 

Secteurs Effectifs absolus Pourcentage 

Rkgion Sud 1846 555 
Région Nord 1 700 567 
Région Centrale 1 060 924 
RQgion du Nord-Est 1 005 022 
Région c8tiére 691 617 

Total 6 304 685 

I 
I 

29.3 
26,9 
16,8 
16,O 
11,o 

28.7 
14,8 
56,5 

Yiétropoles (1) 1809 384 
Autres villes 932 226 
Rural 3 563 075 

Total 6 304 685 lCC,Q 
I 

(1) Les quatre villes de Damas, d'Alep, de Homs et de Hama, villes de 
plus de 130 CC0 habitants chacune. 

Nous remarquons que les régions Sud et Nord, à elles seules, représentent les 

deux tiers de la population entiére. Tandis que les trois autres régions forment les 

43,8 $ de la population. 

Quant à la constitution par strates, le rural représente la partie la plus im- 

portante de la population. Les habitants des quatre mdtropoles représentent presque 

le double de la population des "autres villes". 
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A - Prkwntation des nvremides des k@s 

1. FVmmides par r&ions 

I,a répartition des populations rdgionales! par grands groupes d'lges ne montre 

*pas de grandes diffdrenoee (voir tableau 53) : de 48,2 $ à 50,6 $ de moins de 

15 ans, de 27,O $ à 29 $ de 15 h % ans... Et ces &ar,ts sont probablement causés 

bien plus par les transferts de certains groupes d'8ges de la population, d'une rd- 

gion B l'autre, que par des différences régionales de fdconditd et de mortalit6 : 

le Sud, qui englobe la capitale Damas; et sa tigion, draine les jeunes adultes a la 

recherche d'emplois, tandis que le Nord-Est semble voir sa population adulte se ré- 

duire. 

TABLEAU 53 - REPARTITION PAR GRAND3 GROUPES D'AGES DE LA POPULATION 

DES CINQ REGIONS GEfKXAPHIC$JFS DE SYRIE - RBXNSEhEpT 1970 

Groupes 
d'âges 

Sud Centre Nord-Est cf3te Ensemble 

0 - 14 462 49,5 49,7 50,6 49,0 49,3 
15 - 34 29910 27,O 27,3 26,6 27,0 27,6 
35 - 59 16,7 16,8 16,5 16,3 17,2 P6,7 

60 + 691 6,7 5,5 695 623 694 

Total 100,O 100,o lW,O 100,O 100,o 100,o 

&nt aux PyFamides d'bges (Fig.ll), elles ne montrent pas non plus de grandes 

différences rdgionales. 

Fa effet, de 0 B 20 aus, les oinq pyramides ont une allure quasiment identique: 

base large, qui se rdtréoi.t assez; rapidement. Seule, la région du Nord-Est, dont l'ef- 

fectif des 0 - 4 ans est plus nombreux que dans les autres régions, semble avoir 

une natalitd légkement supérieuxe su reste au pays. Mais, tout de suite après ce pre- 

mier groupe d'&ges, les effectifs qui suivent, rejoignent les proportions de celles 

dea autres rdgions de Syrie. 
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Apr&e 20 ans, la pyramide de la région Sud s+e distingue légkement des quatre 

autres : elle présenta une forme plus réguli8re, n'offrant pas les retraita des 

25 - 34 ans que l'on observe partout SUT les autres pyramides, retraits plus accentuds 

pour le sexe mashulin. Cette particularité est sans doute liée au problème des migra- 

tione internes. En effet, la région Sud draine, on l'a vu, la majoritk des mouvements 

internes de la population, et ce, 8 oause de la présence de la capitale. 
.< 

2. Pvramidea par strates 

Les diffdrences dans les répartitions de la population par grands groupes 

dl$ges entre les trois strates d'habitat ne sont pas négligeables, mais demeurent 

ndanmoina faibles (tableau 54). De 47,l $ a 50,s $ de moins de 15 ans, de 26,1$' 

& 30,O $ de 15 tr 34 ans. 

TARLEAU 54 - RIZPARTITION PAR GRANDS GROUPES D'AGES DE LA POPULATION 

DES URRAINS RT DES RURAUX -RRCZXWRlW1970 

Groupes d'8ges 

0 - 14 
15 - 34 
35 - 59 

60 + 

Métropoles Autres villes 
I I 

Rural Ensemble 

47,l 49.5 50,3 49,3 
- 30,o 28,3 26,l 27,6 

I 17,3 5,6 16,4 5.8 16,6 7,0 16,7 694 

Total 

Cependant, les pyramides par groupes d'gges des urbaine et des ruraux présen- 

tent dea diffdrenoes visibiee (Fig. 12). Dana les métropoles, il semble y avoir 

conaenikation d'hommes et de femmes de 15 h 45 ans, sans doute dues aux fortes migra- 

fions internes vers les'grandes villes depuis une disaine d'années. Par contre, les 

I retraits de la pykmide de 15 B 40 ans sont nets dans la strate rurale : non seule- 

ment les migrants vera les villes, mais une partie des travailleurs a llBtranger 

(au Liban notamment) viennent des campagnes. Les d&équilibres entre hommes et femmes 
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y sont aussi supérieurs. Enfin, la pyramide d'lges rurale est aussi moins rdguli~re 

que celle des villes, 1'8ge & la campagne Btant moine bien connu, et plus difficile 

à prdoiser, 

B -Rapports de maaoulinit8 

Le tableau 55 présente les séries de rapports de mesculinit8, toua Ages r&nia, 

par régions et atratea, aux deux recensements syriens : 

TABLEAU 55 - RAPPORTS DE MASCULINITE OBSERVES AUX RECENSEEENTS DE 1960 I!?l? 1970 

PAR REGIONS ET STRATES 

RQgioa R.M. R.M. 
1960 1970 

Strate 

I 
Région Sud 
Région Nord 
Région Centrale 
RBgion du Nord-Est 
Région C%i&re 

103,9 1053 Métropoles 
105.8 105,2 Autres villes 
lO5,4 104,4 

/ 

Rural 
106,s 105.1 
107,4 106,5 

L I l 

1. Rwrorts de masculinité par régions 

Les populations des cinq régions; d'apr$a le tableau 55, comportent plus d'hom- 

mea que de femmea, eux deux recensements, ma&& l'&migration masouline & l'étranger, 

bien viaible en 1970 sur les pyramides dea quatre régions (mis à part le Sud, Fig. 11). 

Ceci est probablement dB & l'impact de la sous-estimation des femmes. 

Le classement rdgional lui-marne ne donne pas de grandes différences en 1970 : 

si dans la région du Centra les hommes émigrent davantage, ou bien lea femmes sont 

mieux dénombr&es, la rdgion obtière oonnatt, par oontre, une notable Qm$yration de 

femmes, qui vont se placer comme employ6es de maiaon, dans des familles bourgeoises, 

au Liban. 



Figure 12. - PYRAMLDE DES AGES PAR STRATE D’HABITAT 

Recensement 1970 

effectifs moyens d'une année d'age pour 10 000 au total 

METROPOLES AUTRES V 1 LLES 



En comparant les rapporta de masculinité régionaux aux deux recensements, on re- 

marque leur baisae en dix ans. A cette évolution, on-peut donner deux explications : 

l'amélioration de la qualité au recensement de 1970, soit une moindre omission de fem- 

mes... mais aussi, l'augmentation du nombre d'émigrés du sexe masculin. Seule la région 

du Sud accuse une masculinité plus élevée, d'un recensement à l'autre, due à l'exode 

rural d'hommes seuls. 

Les rapports de masculinité par agees et par régions (Fig. U), montrent 

tous les mêmes tendances et les marnes déformations, plus ou moins accentuées : B 10-15 

ans et 20-25 ans, les deux pointes qui apparaissent sur les courbes des cinq régions 

(effet de l'attraction d'ages différents pour les deux sexes), sont plus accentuées à 

20-25 ans peur la région C&i&re. Cela confirme l'explication du déficit de femmes de 

cet @e-là, avancée plus haut, comme quoi ces .jeunes filles vont se placer comme em- 

ployées de maison à l'étranger. 

La concsvite existant entre 25 et 39 ans est plus accentuée pour les régions du 

Centre, du Nord, et du Nord-Est, ces trois zones connaissent probablement une émigration 

d'hommes seuls, plua forte que dans la region c6tière. Quant au Sud, sa courbe présente 

une déformation moins grande, B cause de l'immigration masculine qui lui vient de toutes 

les régions au pays. 

Il semble, enfin, que le Nord-Est est la région ou les omissions de femmes âgées 

(au-delà de 40 ans) ont été les plus importantes. 

2. pauports de masculinité par strates d'habitat 

Dans les trois strates, la population totale comprend plus d'hommes que de femmes, 

malgré l'émigration des premiers (tableau 55)... ce qui confirme, une fois de plus, le 

phdnombne de sous-eatimation des femmes. Les rapports de masculinité divergent néan- 

moina quelque peu en 1970, puisqu'ils vont de 103,s (rural) à 106,9 (Métropoles) : tou- 

tes les strates d'habitat fournissent des émigrants, mais une bonne partie des Syriens 

travaillant en ville et a l'ktranger doivent venir du rural, ou les problèmes d'emploi 

sent plus aigus (rbf. Exode rural, chap. 3, Premiére partie). 

Les karts entre les rapporta de masculinité de 1960 et ceux de 1970, nous sug- 
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&rent qua llexode des ruraux de sexe masculin, en cette a600tie, s'est fait un peu 

plus au profit des %wtres villesu que des Mktxopoles. d moins que l'doart dans le rap- 

port de masoulinitd entre lea Mdtropoles et les nautrea villes" soit aa B oe que ces 

aernièses oonnaisaent moins de adparts dtQ1éments masculine parmi leurs habitants, vers 

l'dtranger. Ces %utrea vilPesw ne peuvent fournir certainea catégories de migrants, 

qui ne 58 trouvent que dans les 1dtropolea, tels les grands oommerpants, les spécialis- 

tas aiplt3md8, les techniciens qualifiés... 

L'évolution dea rapporta de meaculinitd selon l*âge\(Fig. 15) est, enoare une 

fois, significative : de 25 A 54 uns, le rural enregistre des rapports bien plus bas 

que les rapporta des Métropoles et des "autres villes". Une partie des hommes que perd 

la oampagne, se retrouvent dans les villes. Ces dernières, formant un p8le d'attraction 

pour la main-d'oeuvre masculine, voient leur masculinité s'élever particulièrement entre 

30 et 60 ans. 

Les strates des Métropoles et "autres villes" sont eelles oti les omissions de 

femmes Bgées ont été, semble-t-il, les moins nombreuses : le3 rapporta diminuent après 

60 ans. Inversement, en rural, il3 augmentent A partir de cet Pge. 

Si les courbes représentant les rapport3 de masculinité par strates d'habitat 

accusent finalement nombre dlanomalies, certaines de ces anomalies, on l'a vu, corres- 

pondent A des distorsions réelles : ddficit d'hommes adulte3 dans le rural, transfert 

d'une partie de ces hommes dans la strate urbaine... Vautres anomalies sont dues, on 

l'a constaté, à des omissions de femmes. Enfin, la mauvaise connaissance de l'âge, est 

A l'origine de nombreuses irrdgularités dans les courbes. 

Pour mesurex l'intensitd des irrkgularitks dues à l'attraction et à la répulsion 

de certains âges, nous avons appliqué l'~Indice de Myer3 aux deux strates principales 

de la population de Syrie (tableau 56). Un simple coup d'oeil sur ce tableau nous per- 

met de d6oeler les différences importantes entre les urbains et les ruraux, différences 

moins grandes pour le sexe masculin que pour le sexe f4minin. 



TABLEAU 56 - MESURS DE L'AW!fUCTION OU‘DE LA RFX'ULSIO~ DES AGES, 

D'APRFB L'INDICE DE MYERS. POUR LES-DEXJX STRATES, 

URBAINE ET RURMS, AU RECENXSMFXC DE 1970 

Sources 

l-- 
Ville de Damas 
Urbaine 
Ruraux 

Ville de Damas 
Urbains 
Ruraux 

Ages se terminant par 

0 12 3 4 I 

Total 

Sexe Masculin 

Sexe F&ninin 

LtIndi.oe obtenu en rural est bien plus Qled chee les femmes par rapport aux 

hommes, que pour les femmes urbaines par rapport aux hommes urbaine. Nous remarquons 

aussi le faible éoart qui existe entre les indioee fdminina et masculins de la ville 

de Damas, et ceux de tous les urbaina r6unie. Enfin, les .%ges attractifs et répulsifs 

sont pratiquement les marne0 pour les deux strates, seule l'intenait change. 



v- CONCLUSION 

- Grande jeunesse de la population 

Nous savons que le niveau auquel est s$tue,le pourcentage des jeunes de moins de 

15 ans, nous renseigne sur le niveau gknéral de la fécondité de la populatioa d'un 

pays. Mais lee 18gères fluctuations autour de ce niveau (réf. tableaux 53 et 54), à 

l*échelon des régions, ne refletent pas obligatoirement des différences dans le niveau 

de la fécondit8 de ces mgmes régions. En effet, ce pourcentage peut augmenter à cause 

d'un sous-dénombrement plus important des autres classes d'gges, ou à cause de l'émi- 

gration d'un nombre important de l'un ou l'autre sexe, émigration touchant les person- 

nes PlgBes de plu3 de 15 ans. C'est le cas des zones rurales en Syrie. Et vice-versa; 

l'arriv$e d'éléments adultes dans une région, ou un meilleur dénombrement de la popu- 

lation &ee de plus de 15 ans, dans cette m&me région, peut entrafner une baisse de 

ce pourcentage. Tel est le cas des zones urbaine3 en Syrie. 

La carte 14 nous montre que les r&ions où le pourcentage de jeunes est le plus 

fort (particulièrement dans les &nes périphériques du territoire), coïncident en 

gros, avec les r6gion3 où le taux d'urbanisation est le plus faible (moins de 20 $), 

c'est-a-dire avec les zone3 rurales. Tandis que la zone où sont localisées les mktro- 

polea (a l'ouest du pays), accuse le pourcentage de jeunes le plus bas. 

Les faibles diffdrencee dans le pourcentage des jeunes, que l'on constate entre 

les différentea région3 syriennes, et entre les zones urbaines et rurales... nous per- 

mettent de conclure que la population de Syrie e3t d’une grande jeunesse, dans toutes 

les parties du territoire, et dans toute3 les strates d'habitat. C'est le signe d'une 

forte natalite. 

- Baisse aenaible de la mortalit6 infantile 

Si une baisse de la mortalité infantile peut @tre décelée a partir de la répar- 

tition par 5ge, en un court laps de temps, une baisse de la mortalité dans les généra- 
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tiens ne peut, hdlas, être détectde, car eile ne modifie pas, d'une fagon sensible 

cette répartition, que aux une longue période : les gains de vies humaines se font 

51 toua lea &ges, B court terme. Pour la Syrie, on ne peut donc, B l'aide de l'ana- 

lyse faite dans ce chapitre, ddgager la tendance du niveau général de la mortalitg 

dans le proche passe. 

On ne peut mgme pas ddgager les tendances de la mortalité différentielle entre 

les deux sexes (à partir des courbes de masculinité des deux recensements), a cause 

du phénom&ne migratoire qui touche essentiellement la population masculine, et dont 

les effets ae rkpercutent pratiquement sur toutes les classes d'&ge au-dessus de 15 

ans; et aussi, B cause des omissions diff&entielles et des mauvaises ddclarations 

d'âges. 

- Un rapport des sexea à interpréter avec prudence 

Le rapport de masculinité est un indice peu inddpendant en soi. S'il révèle la 

domination de tel ou tel sexe, dans telle ou telle &&On... il peut être faussé, nous 

l'avons vu, par les omissiona touchant l'un ou l'autre sexe. La carte 14 nous montre 

des contradictions Evidentes dans la relation "rapport des sexes" et "jeunesse de 

la populationin. Lb oh les jeunes sont les plus nombreux, les rapports de masculinitk 

ne sont pas les plus forts... ou alors ils le sont trop. 

Nous pouvons cependant dégager quelques relations significatives. Ainsi, les 

deux Mohafaeats de Dera'a et Soueida, qui oonnaissent l't5migration de leurs hommes 

vers l'&ranger et vers les sones urbaines (tableau 28), ont lea rapports de masculi- 

nit6 Jles plus bas, mais le pourcentage de jeunea le plus dlevd, à cause de ces dkparts. 

Les sonea urbanis8es connaissent le plus faible pourcentage de jeunes, à cause 

de la préeenoe de la population adulte dlimmigrQa ruraux. Elles montrent des rapporta 

de maeculinitd moyens,'car dans aes sones, le d8nombrement des femmes est plus correct. 

Enfin, si Pa sone'cSti.&we accuse un fort pourcentage de jeunes, et des rapports 

de masculinit6 Elevke... ceoi doit Itre dQ 8 la sous-déclaration des femmes adultes, 

et B l'knigration des jeunes gamines dont nous avons déjk parlé. Le sexe masculin 



devient de ce fait pr&xndérant, mais l'effectif dea adultes n'en est pas moine diminud, 

pour provoquer une dl&aCion du pourcentage des jeunes. 

Avant de terminer, il nous reste 8 signaler le district de Raqqa, dont le pour- 

centage des moins de 15 ans est fort, mais dont le rapport de masculinilS est oepen- 

d.ant de 111. Le déadquilibre des aexes s'explique par la prhsence d'ouvriers, techni- 

ciens, ingénieura, travaillant au barrage de Tabqa. Quant au pourcentage élev6 de 

jeunes, il ne peut ae justifier que par une omilsion non négligeable de femmes adultes. 



Chaoitre 2 

LES COMPOSANTES DES MODIFICATIONS DEMOGRAPHIQUES : 
MORTALITE, NUPTIALITE, FECONDITE 

L'influence déterminante des tendances démographiques sur le developpement social 

et économique futur d'un pays, est d&ormais largement reconnue. De m&me, la promotion 

sociale et la situation Economique antérieure ont un aapeot démographique qu'on ne peut 

nier. De ce fait, l'estimation des niveaux de mortalité et de fécondité d'une population 

est devenue une nécessité, et a pris ces dernières années une importance croissante. 

Les trois composantes des modifications démographiques - mortalité, fécondité et 

migration - sont en corrélation fowtionnelle, et leur variation est due, en grande par- 

tie, à des causes oommunes. Noua avons d4jà traité des migrations intérieures (ohap. 3, 

PremiBre partie); nous avons bribvement 6voqué le problème des migrations extérieures 

(chap. 1, TroisiBme partie); nous allons dono étudier dans ce chapitre les donn6es et 

tendances de la mortalit6, de la féconditd (dont un facteur déterminant est la nuptia- 

lité)... analyser les facteurs qui les modifient. Les données dont on dispose pour ef- 

fectuer llestimation dea composantes démographiques en Syrie sont souvent fragmentaires, 

parfoia sujettes à des déviations. Nous fSrOnS de notre mieUX pour établir des mesures 

de base cohérentes, afin de pouveir mieux ddgager l'influenae de certains facteurs SUT 

oet mesures. 

I-LA MORTALITB 

La mortalitQ demeure jusqu'à pr6sent un sujet mal connu en Syrie. L'enregistre- 

ment des d6o8a est tr&s incomplet, nous l'avons constaté au chapitre 2 de la deuxi&me 

partie, et les atatistiquea que l'on peut en tirer sont pratiquement inutilisables. 

Une enqugte rétrospective a 6té menée récemment (1973) dans la ville de Damas, 

portant sur la mortalitd infantile et de la petite enfance (les moins de 5 ans). Ses 

r&ultata n'ont pas encore paru officiellement. Et d'ailleurs, on ne peut conna4tre le 

niveau de la mortalit6 du paya à partir de la ville de Damas, cette derniére concentrant 

une bonne partie de l'équipement mkdical et hospitalier de Syrie. 



La seule source & laquelle on peut recourir donc, ce sont les deux recensements 

de 1960 et 1970. Du premier, nous ne pouvons emprunter qu'une distribution de la popu- 

lation par bge. Le second recensement nous fournit, en plus, le nombre d'enfants nés 

vivants, et le nombre de ceux qui sont encore en vie au moment de l'interrogatoire. 

L'étude de la mortalit6 peut donc se faire soit à partir de la distribution par groupes 

d'gges aux deux recensements, soit à partir de la survie des enfanta parmi la deseen- 

dance des femmes. 

La première mkthode consiste à projeter la distribution par ?ge du premier recen- 

sement, dix ans plus tard, et a eomparer les rbsultats obtenus aux résultats observés 

au deuxième recensement (1). 

Les groupes d'3ge étant liés par la relation suivante, on peut aussi procéder dans 

le sens contraire : 

N' 
10-14 

= N 
o-4 x po-4 x p5-9 

Ntl0 14 étant le groupe d'Lge des 10 - 14 ans au deuxième recensement, 

N o-4 
le groupe d'&ge des 0 - 4 ans au premier recensement, 

p 0-J et p 5-g ’ les taux de survie d'un intervalle à l'intervalle supérieur. 

Cette méthode paraU simple de prime abord, mais en réalite, elle présente pas 

mal de diffioultds. Avant toute chose, elle devrait être appliquée à une population 

non-sujette aux mouvements migratoires. Or, ceci n'est pas le cas en Syrie, même si ces 

mouvements ne sont pas d'une grande ampleur . Ensuite, lorsque les erreurs sur l*Lge 

sont importantes, Comme c'est le cas en Syrie, en projetant certains groupes d'?Qes, on 

peut aboutir & des absurditds. La difficulté peut être tournée si on utilise non plus 

la distribution par &ge, mais les effectifs cumulés. Enfin, pour faire la projection, 

il faut appliquer successivement les taux de survie Px de diffkrentes tables-types, 

situdes dans un intervalle vraisemblable de oorrespondance avec la réalité de la popu- 

lation‘& étudier. La difficulté réside & faire le choix, par la suite, entre ces tables... 

autrement dit, B déterminer le niveau de mortalite. 

(1) Pour le détail de la méthode, voir INED, INSEF, ORS'POM, "Sources et analyse 
des données demo~aphiauee, ajustement de donnkes imparfaites", op. cit., p. 90 à 98. 
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Une étude de la mortalité en Syrie a Qté faite.selon cette méthode par le Centre 

de Démographie du Caire, portant sur la periode 1950-68 (1). Les auteurs ont procédé 

B partir de la distribution par &ge de 1960, pour reconstituer la repartition par âge 

de la population de 1950, dont ils connaissaient le total. Pour les projections ils ont 

utilisé les tables de survie du modèle sud,de Coale et Demeny, et se sont rendus compte 

que pour retrouver le total de la population de 1950, la mortalité syrienne devait se 

situer aux alentours de 1955, entre les niveaux 11 et 12 des tables citees. Nous re- 

marquons combien l'approche est grossière, et combien grand est le degré d'approximation 

de l'estimation. 

D'autres évaluations de la mortalité en Syrie ont été faites, par le Bureau Cen- 

tral de Statistiques syrien notamment, à partir de la distribution par âge de 1970. 

Connaissant désormais le taux d"accroissement annuel intercensitaire, on fera varier le 

niveau de la mortalité pour déterminer la population stable modèle de référence (2). 

La deuxième mdthode applicable pour l'estimation de la mortalite en Syrie est 

celle de W. BRASS (3). A partir du reoensement de 1970, on dispose du nombre total d'en- 

fants mis au monde par les femmes, par groupe d'&ge de la mère, et le nombre d'enfants 

qui sont encore en vie en 19". Il s'agit alors de déterminer des fonctions de survie 

parmi la descendance des femmes, et leur appliquer un modele de mortalité type. Cette 

méthode, dans l'hypothkse la plus favorable, ne peut donner de renseignementa que sur 

la mortalitd dee enfanta et dea jeunes adultes... mais rien sur la mortalité des person- 

nes agees. Et mis, comme pour les mdthodes Qvoqueea ci-dessus, puisqu'il faut revenir 

B un modèle type de mortalite, on peut se demander dans quelle mesure les conditions 

thgoriques du modèle sont remplies en réalit&. 

L'Office Régional pour 1'Education de l'UNESC0, dans une publication sur la dyna- 

mique de, la population syrienne (4), a fait une Qvaluation de la mortalité selon la mé- 

(1) A. TRAVARAJAR and RALLAR, wFertility, mortaliiy and population Growth in Sy- 
ria", dans Caira Demographic Center, "Demographic measures and Population Growth in 
Arab CountkLes", Caire, 1970. 

(2) Voir le détail de la méthode dans INED, IWSEE, ORST@4, "Ajustement de données 
imparfaites", op. oit., p. 139-143. 

(3) Voir le détail de la mdthode de BRASS dans INED, INSEE, ORSTOM, "Ajustement de 
données imparfaites", ibid., p. 105-112. 

(4) Régional Office for Education in the Arab States, UNESCO, t'Ponulation dynamics 
and educational development in Syria; Analpsis and Perspectives", op. cit., p. g-13. 
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thode de BRASS, et a trouve que le modèle de référence qui correspondait le mieux aux 

caractéristiques de la population syrienne en 1970, ktait celui du modèle sud, de ni- 

veau 16, de Coale et Demeny. 

Y. COURBAGE et P. FARGUES, dans un article consacré aux populations du Proche- 

Orient (l), ont spécifié, qu'ayant utilisé la méthode de Brass poux l'etude de la mor- 

talité en Syrie, ils ont adopté la fonction de sürvie relative aux femmes âgées de 20- 

24 ans, afin de determiner son niveau actuel avec un moindre risque de sur-estimation OU 
d'omission de décès. 

Noua allons reproduire, ci-dessous, les résultats des diverses estimations de la 

mortalité, en ayant soin toutefois de séparer les indices, pour pouvoir les commenter 

plus aisément. 

- Taux brut de mortalite 

TABLEAU 57 - ESTIMATION W TAUX BRUT DE MORTALITE. 1950 - 1972 (pouc 1000) 

Années T.B.M. 

1950 - 55 21,4 
1955 - 60 18,8 

1960 19,a 
1960 - 65 17,7 

1965 17,l 
1965 - 70 15,3 

1970 1412 
1970 14,o 
1972 15,o 

U.N. Population Division (1) 
U.N. Population Division 
Centre Démographique du Caire, op. cit. 
U.N. Population Division 
Centre Démographique du Caire 
U.N. Demographic Yearbook, 1970 
Y. COURBAGE et P. FARGUES, op. cit. 
Regional Office for Education - UNESCO, op. cit. 
Population reference Bureau Inc. Washington, D.C. (2) 

---- 

- 

Source 
-- 

(1) "Estimates of crude birth rates. crude death rates, and expectation of Life .- 
Lt birth region and countries, 1950-65 ", prepared by the Population Division, Depart- 
lent of Economie and Social Affaira of U.N. Secretariat, Feb. 1971. 

(2) "1972 World naper data Sheet", Population Reference Bureau, Ino. Washington, 
LC. 

-- 

(1) Y. COTJRBAGE et P. FARGUES, "La population des pays arabes d'Orient", Pocula- 
a, Paris, 1975, nQ 6, p. 1111 - 1140. 
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Bien ,que trAa approximatifs, ces résultats indiquent une baisse incontestable du 

taux de mortalité en Syrie, équivakznt A quelques 6 '/o, en 20 ans. Cette baisse sem- 

ble e'étre aocentuee aprAs 1960... ce qui expliquerait, en partie, lfexplosion démogra- 

phique entre les deux recensement.& 

On ne peut, hdlae, montrer A quand remonte l'amoroe du ddolin de la mortalitd en 

Syrie. Cependant, l'introduotion de nouvelles techniques sanitaires, et l'instauration 

&une infrastructure hospikaliAre Qlémentaire, au début de ce siècle, noua fait croire 

que l'amdlioration de la aant8 publique date de cette époque. R. RILAN (1) nous dit 

qu'en 1910, l'importation de produits pharmaceutiquea devint importante... En 1912, on 

compte en Syrie vingt-deux dt,ablisaements franoaia de aantd, entre Mpitaux et diepen- 

saires... Les campagnes de vacaination et de lutte contre les enddmies atintensifiArent 

pendant le mandat frangaia...' on introduisit certaines mesures d'hygiAne municipale... 

Mais malgré tous ces progrAs, la baisse de la mortalitd a dQ 8tre trAs lente jusqutaprès 

la DeuxiAme Guerre mondiale, l'accroissement relativement faible de la population en 

est un‘indice. 

- La mortalit8 infantile 1 1. 

Les informations A propos de la mortalitd infantile sont rares, et ne portent 

que sur une pdriode trAe récente. L'estimation faite selon la méthode de BRASS, déjà 

citbe, A partir du recensement de 1970, donne un taux de 118,2 '/,. (2), valable pour 

les deux sexes réunis, Le nombre d’enfants mis au monde par les femmes avait ét.4 donné 

'sans diffdrenciation de sexe, les fiohes du recensement ne l'exigeaient pas. Afin 

dlestimer la morfalitd infantile, sexes sdparde, on a db adopter le modAle classique de 

la surmortalit8 maeouline. 

(1) R. BILAI?, Wulture et d&eloppement", op. cit., p. 96. 

(2) Y. COURBAGE et P. FARGUES, "La population des pays arabes d'Orient", op. cit., 
p. 1130. 
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T&3J,EAU 58 - QUCYlTFzNT DE MORTALITE J.NFARTILB (O/,,) 

'F.M.I. Sources 

1960 

5exe masculin 154,3S Bureau Central'de Statistiques - Damas (1) 
sexa féminin UT,29 il n II ” 

1970 

sexe masculin 130,46 II " I, u 
sexe féminin 115,83 * ” Il 1, 

sexe masculin 125 Regional Office for Education - UNESCO (2) 

sexe féminin 111 " " v " 

(1) Bureau Central de Statistiques, wStatistioal Abstract?, 1973. 
(2) Regional Office for Education, "Population Dynamics..." op. cit., p.10 

Les taux de mortalit6 infantile sont élevés en Syrie, et à notre avis, ceux cal- 

cul& selon la méthode de BRA%S (125 O/ea et 111 0/,,0) sont probablement sous-esti- 

mds. N'oublions pas que la mdthode repose sur les survivants paxmi la descendance des 

femmes. Or, souvent, c'est le chef de mdnage qui rkpond à l'interrogatoire de l'agent- 

recenseux, et non pas la femme concern8e. Il est courant dans ce cas d'oublier de dé- 

clarer une naissance qui a été auivie du decks du nouveau-né. Et pris, le sous-dénom- 

brement des femmes, constat8 au chapitre précédent, et qui touche particulibrement 

les jeunes adultes, exclut probablement la catdgorie de la société la plus défavorisée, 

celle dont la mortalité infantile est la plus Elevée : BBdouins ou ruraux épars... 

L'enqugte sur la mortalitd infantile menée dans la ville de Damas en 1973,, que 

R~US avons évoqude au début de ce chapitre, a montré que le taux de mortalité infantile 

de cette ville s'élevait a 54 O/,, . Les rdsultats officiels n'ont pas encore paru, 

mais les quelques renseignements que nous avons pu avoir sur les conditions des accou- 
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chements, nous portont A croire que ce taux est en-dessous de la rdalité (1). Les 

21 38187 enfants mis au'monde, entre le 1.3.67 et le 1.3.73, par 9 282 femmes, l(ont 

étd dans les condition8 suivantes : 

TABLEAU 59 - CONDITIONS DANS LESQUELLES SE SOET FAITS LES ACCODCBERWS- 

ENQUETESURLAMOBTALITE INFANTILE -1973 

Docteur 
Sage-femme dipl8mde 
Sage-femme autre 
Pas d'assistance 

Si dans la ville de Dsmas, 55 $ des accouchements ee font sana l'assistance d'un 

personnel qualifié, et 83 $ d'entre eux, ont lieu au domicile, ces pourcentages sont 

certainement plua Blevbs dans le pays entier. Damas comprend A elle seule, 45 $ des 

mddecins de Syrie, et quelques 40 $ des lits d'hepitaux. Or nous savons quelle peut 

8tre l'influence des oonditions entourant une naissance sur la santd et le maintien 

,821 vie du nouveau-&. 

(1) Une oommunication faite par A. C?ASTELI.S et M. COS10 au 58 Colloque National . 
de D&xographie tenu A N@é en cet Avril 1976, a mont& que le T9.1. oonservait toute 
sa valeur oomme indiae'dr mortalitd dans lés.paye en voie de d&eloppement. 

On estime le T.B.M. de Damas en 1970, A 9 7,. . Ce taux brut correspond pour 
le Mexique (1960) A un T.M.I. Qgal A 66,9 “/.. , et pour le Venezuela (1963) A un 
taux 6gal A 60,64 l /., . 

On peut dona penser que le T.M.I. de Damas, rdsultant de l'enqugte mentionnde, 
' est sous-estimd. 
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- L'espkance de vie b la naissance 

L'esp&ance de vie a la naissance en Syrie est encore plus mal connue, et son 

estimation sujette A oaution, carelle est issue exclusivement du modble de table de 

survie adoptd et ne repose sur aucune donnée réelle. Ci-dessous, les indices proposés : 

TABLEAU 60 - ESPERANCE DE VIE A LA NAISSANCE (en années) 

Sexe masculin Sexe fdminin Sexes réunis 

1965 (1) 48,5 51,f 498 
1970 (2) 52,9 56,3 
* (3) 5491 57,5 55,7 

(1). Centre de Démographie du Caire, A. THAVARAJAE and RBLT$R, 
'Fertiliiiy. mortality and wpulation Crowth", op. oit. p. 124. 

(2) "Statistical Abstract", Central Bureau of Statistics, 1973. 
p 2) Begional Offioe for Education, nPo&ation Dynamics..." op.cit 

. . 

Si noua admettons avec A. CASTELIS et M. CO610 (1) qu'il existe une forte corré- 

lation entre le T.M.I. et l'espdranoe de vie A la naissance, en Syrie,nous pouvons 

croire que l'évaluation de la vie moyenne en 1970, est quelque peu sur-estimee : & un 

taux de mortalit4 infantile supérieur devraft aorrespondre uue espérance de vie A la 

naissance, inférieure. 

A - Structure de la mortalité syrienne par ke et sexe 

A,cause.du manque de donndes, la structure de la mortalitd par Ige de la popula- 

tion syrienne a &tB calquee sur dea modbles-types de tables de mortalité... celles de 

. 

précite;) Dam leur CO mmunication au 5e Colloque National de Ddmographie de Nice, 
. 
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Coale et Demeny, mod,èle sud, niveau 16,5, en l'occurence (1). Mais il n'est pas dit 

que la mortalité syrienne doive être conforme au modele choisi. Ainsi, en Algérie, les 

resultats de l'enqugte ddmographique effectude en 1969-70 ont montré que la struature 

de la mortaliti algérienne s'écartait des modeles classiques (2) : aux jeunes Iges, la 

mortalit6 algérienne oorrespondait B des modèles de forte mortalité... alors qu'à par- 

tir de 15 ans, elle correspond, au contraire,, a des mortalités-types plutot faibles. 

Nous avons essayé, pour notre part, d'appliquer aux groupes d'&ges cumulés (pro- 

portions au-dessus de 1'8ge x ) de la population féminine syrienne de 1970, des niveaux 

de mortalité correspondant B la proportion de ohaque groupe, puisés dans les popopulations 

stables de Coale et Demeny, modble sud (3). Nous avons choisi la population féminine 

car elle est moins sujette B l'émigration. Et nous avons trouvé, comme pour le cas de 

l'Algérie, qu'aux Lges jeunes, la mortalité syrienne correspondait à des tables-types 

de forte mortalité, mais qu'à partir de 25 ans, elle correspondait, au contraire, a des 

mortalitde-types plut8t faibles (voir tableau 61). 

Les niveaux de mortalité étant tr8s influencés par les erreurs dans la distribu- 

tion par âge des femmes, dues aux omissions surtout... nous considérons la dkmarche uti- 

lisée comme peu précise. Si nous l'avons'employée cependant, c'est pour montrer la ten- 

'dance qu'elle met en valeur. 

Sur le plan de la mortalité par sexe, l'Algérie se singularise aussi : de 0 à 35 

ans apparaft une tr8s nette surmortalit8 f&inine, tandis que la surmortalitk masculine 

n'apparatt qu'apr8s 35 ans. La surmortalitk masculine, admise comme un phénomène géné- 

ral, n'a donc aucun oaractere absolu. 

(1) "Statistioal Abstract", Central Bureau of Statistics, année 1973. 

(2j Jacques VALLIN, %a mortalit8 en AlgBrie", Population. 1975, ns 6, p. 1037. 
(3) A. COALE & P. 

‘Princeton,. 1966. 
DEMENY, "Regional Mode1 Life and tables. and Stable populations", 
: 
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TABLEBU 61 - "NIVEAUX" DE MORTALITE SELON COALE & DENENY, MODELE SUD, 

CORRESPONDART AUX PROPORTIONS DES GROUPES D'AGES CLJKULEX 

POPCLATIOjbl FEMININS - 1970 

Age exact Niveau approximatif observ4 Niveau ajustd (#) 

1 24 
5 17 14 

10 14 12 
15 13 11 
20 14 12 
25 17 15 

55 21 19 18 19 
40 21 19 
45 21 19 
50 21 19 
55 20 23. 
60 22 22 
65 24 21 

?@) Etant donné la sous-estimation du groupe Bgis de moins d'un an, 
lui se répercute sur les autres groupes d'age, noua avons corrigé 
,a proportion conformément & un Fidèle-type dont le niveau de 
mortalité serait de 16,5. Par l'effet du cumul, les autres grou- 
ws ont kté modifiés. 

Pour en revenir au cas de la Syrie, la faiblesse des effectifs de femmes aux 

jeunes bges (rdférence au chapitre SUI? la Structure par sexe et Lge), nous incite à 

penser que cette anomalie n'est pas uniquement due au sous-ddnombrement de celles-ci, 

mais peut-@tre à une surmortalit6 fhninine. Dans ce cas, le profil de la mortalith des 

femmes syriennes se rapprocherait davantage de celui des femmes algériennes, que du 

mod&le-type ohoisi (Fig. 1). Aux &gss de la mat.&niCQ, tout oomme en Algérie, paya 

& forte féoonditd, on peut admettre que les nombreuses grossesses entrallnent une sur- 

mortalitd des femmes syriennes... Et aux &ges plus jeunes, le comportement prkféren- 
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tiel des parents pour lès garqons (l), peut se répercuter, comme en Algbie, sur l’ali- 

: mentation ou les soins que l'on donne à l'enfant (en faisant moins appel B i'he)pi%al, 

au médecin, au pharmacien, quand il s'agit d'une fille) . . . ae comportement ae tradui- 

sant par une 8urmortalitB f8miniw3. 

600 

400 

100 

80 

60 

40 

20 

10 

5 

, 

0 10 20 30 40 50 60 -70 w 

Fi& 14. - -tienta quinquennaux de mortalit6. 

(1) RQf. ?MfBrenoe IAmoignée pour lee fila et comportement sexuel dans lea 
paya en voie de d&reloppamenP, r8sultats de ltenqubte'men6e en Inde en 1970, dans 

, INudea de Planni@ Familial, xwue menauelle, New York, vol. 3, OoAobre 1972, no 4. 



220 

B - Différemcee dane les niveaux de mortalitd 

La mortalitd en Syrie semble varier selon les facteurs socio-géographiques de 

la population, quel que soit l'indice de mortalité utilied. Le tableau suivant résume 

ces différences : 

l%BLEAU 62 - LES INDICES DE LA MORTALITE EN SYRIE - 1970 (1) 

I 

Damae 
Alep 
Autres villes 
Population urbaine totale 

Ruraux plus développés (*) 
Ruraux moins développds (*) 
Population rurale totale 

l 
Population de la Syrie 

Cepéranee de vie 
(années) 

Lommes F~llEiiEIE! 

61,2 65,O 
56,9 60.0 
58,6 62,5 
58,6 62,Ej 

50,8 53,8 
50,8 5P,8 
50,8 53,8 

;,1 57,5 

Taux de mortalité 
infantile (Q/@J 

Rommee Femmes 

92 82 
114 101 
104 92 
104 92 

142 127 
142 127 
142 127 

125 111 

Y- 

9 

n 

'aux brut de 
nortalité ("/OO) 

9 
12 
10 
10 

17 
17 
17 

14 

(*) Le rural peu developpé comprend les Mohafaeate d*Alep, de Deir Eezor, Raqqa 
et Hassalseh, oh le taux d'analphabdtisme de la population masculine se situe au- 
dessus de 50 $. Le rural plus developpé comprend les autres Mohafazats : le taux 
d'analphabetiome de leur population masculine se situe au-dessous de 50 $. 

Bous remarquons les disparitdo entre zones uxbainea et zones ruralee. La vie 

moyenne en ville dure huit ans de plus qu'a la campagne. Le taux de mortalite infan- 

tile ehen; lee ruraux dépasere de quelquea 40 $ le taux chez les urbains. Ces diffé- 

rences e'expliquent par lee conditions dconomiques et sociales meilleurea de la ville. 

L'&art de vie moyenne, ainsi d'ailleur que du taux brut de mortalit8, s'explique 

ausei par la structure des &es, plus favorable en vilPe, du fait de la prQsence de 

jeumes adultes immigrés, moins expoatk au risque de la mortalitd. 

(1) Tous les indices sont obtenus par la méthode de W. BRASS, à partir des donnhes 
sur le nombre d'enfants n& vivants, et le nombre d'emfants survivants. SouVce : Regio- 
nal Office for Education -UNESCO, ~~Population dynamios...~~, op. oit., p. 12. 
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Dans le rural, les indices sont les mêmes, pour les zones plus développées et 

celles qui le sont moins. Par contre, il existe une différence non-négligeable entre 

les indices des villes. Si Damas connaPt la mortalité la plus basse du pays, Alep semble , 
jouir de conditions bien moins favorables : ses indices acousent une mortalité plus éle- 

vée que la moyenne desvilles syriennes. Ce phenomène est peut-être dfl à la présence B 

Alep de migrants originaires des zones rurales pauvres, du nord syrien. 

C - L'Qvolution future de la morta& 

L'évolution de la mortalité est liée a plusieurs facteurs, et nous venons de 

constater une baisse des taux, et une Elévation de l'espérance de vie à la naissance, 

dans les quinze dernières années, en Syrie. 

Certaines mesures ont un effet immédiat sur l'abaissement du taux de mortalité, 

et sont relativement peu cotlteuses et faciles B prendre : combat contre les microbes 

par la vaccination, combat cbntre les infections par les antibiotiques... lutte contre 

les insectes par le D.D.T., etc... D'autres mesures, telles que le développement de 

l'infrastructure médicale et hospitalière, ou l'amelioration du niveau oulturel de la 

population... ont un effet, surtout, sur l'abaissement de la mortalité infantile. La 

Syrie a mené campagne sur les deux fronts. 

Pour illustrer les efforts faits en vue de l'a&lioration de la santé publique 

par le Gouvernement syrien, nous reproduisons , dans le tableau 63, l'évolution 

entre 1960 et 1970 de certains indicateurs significatifs. 

L'gvolution récente de l'urbanisation a été aussi un facteur aidant au fléchis- 

sement de la mortalité. En effet, l'installation d'un nombre important de ruraux en 

ville, leur a permis d'avoir acc8s a la médecine, aux services sanitaires et hospita- 

liers, qui demeurent, en grande partie, concentrés dans les villes syriennes. 
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!TABLEAU 63 - EVOLUTION DE CERTAINS INDICATEURS DE.LA SANTE PUBLIQUE (1) 

I 1960 T 2.970 

Indicateur 

Nombre 

Mddecind 985 
Dentistes 219 
Infirmier6 (i8res) @35 
Sage+femmes 299 
Pharmaciens 350 
Hbpitaux (*) 72 
Lits d'hapitaux 4 911 
Dispensaires 208 
Centres de protection de 
l'enfance et de la maternité 14 

1 
P' 

1 

Ib.d'hab. 
Dur chaque 

4 600 
20 690 
6 615 

15 154 
12 946 

923 

ombra 

1 623 
376‘ 

1 113 
566 

1099 
77 

6 216 
234 

54 

N 
P 

L 

b.d'hab. 
leur chaque 

3849 
16 614 

5 613 
11 037 
5 684 

1005 

I 

r 
1 

Indioe de 
croiasanoe 

165 
172 
163 
189 
314 
107 
127 
113 

386 

@) Ne comprend pas les h8pitaux militaires. 

Mais quelle va être l'evolution future de la mortalite ? 

F4 Europe, au XIXe siècle, l'urbatisation et l'industrialisation, ainsi que les 

changements sociaux qui en ont.dkcoulé, ont été à l'origine d’un fléchissement (pas 

immédiat, il est vrai) de la mortalité... Peut-on soutenir qu'un mouvement correspon- 
dant en Syrie aurait un effet analogue ? 

Le processus de l'urbanisation est déjà bien engagé en Syrie, et. nous avons consta- 

té que ce mouvement continuera au même rythme à l'avenir. Quant a l'industrialisation, 

elle est au centre des préoccupations de 1'Etat : dans la planification de l'économie 
nationale (2e et 3e plans : 1966-70 et 1971-75); l'accent a étk mis sur le développement 
d'une industrie manufacturihe et d'une industrie lourde. Mais les transformations ao- 

1950 (l) Source 
: "Aspects des changements socio-économiques en Syr&q_eour In &-iode -- ---___A---_-_ - 1970", Bureau Central de Statistique, Damas, Janvier 1972, n0 42 de 1.9 s&ie 

d'Etudes Economiques (en arabe). 
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ciales, découlant de la progression de ces deux phénomènes vont-elles suivre ? Sans un 

relèvement du niveau de vie, une amélioration des conditions du logement et de l'alimen- 

tation... sans le développement culturel des masses auxquelles sont liées l'extension 

des professions médicales et la connaisoînce publique de la possibilité des soins médi- 

caux... l'amélioration de la santé n'est guère possible, ni la constance de la baisse 

de la mortalité. 

La Syrie s'est engagée, depuis 1965, dans la voie du développement des potentia- 

lités intellectuelles : augmentation du nombre des scolarisés de tous cyclea,du nombre 

des étudiants de Facultk , surtout du sexe féminin, création d'écoles pour analphabè- 

tes... Quant au domaine de la santé, la création de "centres sanitaires" a été pr&ue 

dans le troisième plan quinquennal (1971-75), pour servir des groupes de villages. Des 

campagnes de lutte contre la malaria et la tuberculose sont organisées. On pense que le 

nombre de médecins, en 1975, a atteint le chiffre de 3 000, mais on prévoit qu'ils se- 

ront 6 300 en 1985, soit 1 médecin pour L 500 habitants. Les lits d'h8pitaux compte- 

raient 14 300 vers 1985, soit 800 personnes environ par lit... On voudrait développer 

le systéme de la sécurit8 sociale de façon à couvrir toutes les catégories de la popu- 

lation, dans toutes les régions... Et la liste des projets à réaliser est loin d'être 

exhaustive. 

Une baisse substantielle du niveau de la mortalité est donc attendue en Syrie 

d'ici la fin du siècle. On pourrait penser que l'espérance de vie à la naissance appro- 

chera 68 ou 70 ans, en l'an 2000, et que le taux brut de mortalité atteindra 9 à 10 TO0 . 

Cette baisse sera probablement due a une baisse de la mortalité infantile et juvénile. 

qui est davantage influencée par l'amélioration des conditions générales de vie. 

II - LA NUPTIALITE 

Pour expliquer la forte fécondité de la Syrie, et Pr&iser 10s chances de son 

dvolution à l'avenir, nous allons étudier brikwement un facteur déterminant de son ni- 

veau : la nuptialité. 

Une Qtude de la nuptialitd en Syrie se limite aux seuls mariages ldgaux : cela 

nous permet de tenir compte de la majorité écrasante des femmes. Ce sont pratiquement 

les seules femmes soumises au risque de procréer... L'union libre n'existe pas... et 
les naissances illégitimes sont pratiquement nulles. 
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TABLEAU 64 - PROPORTION DE CELIBATAIRES AU DERNIEB RECENSE?ii DE 

CERTAINS PAYS ARABES ("/,,) (1) 

Groupe d’lge Algerie Irak Jordanie Kuwait Liban Syrie France 

15 - 19 
20 - 24 

;P -29 - 34 
35 - 39 
40 - 44 
45 - 49 

967 884 
668 638 
193 368 
58 209 
30 128 
20 99 
13 64 

974 966 
642 748 
259 418 
108 168 
62 87 
46 52 
37 42 

Sexe feminin 

980 958 991 
881 760 709 
549 347 336 
252 125 219 
150 59 150 
85 37 121 
57 27 96 

15 - 19 676 664 720 623 868 723 930 
20 - 24 183 309 267 209 509 298 447 
25 - 29 40 140 112 91 251 110 164 
30 - 34 19 72 56 49 142 57 112 
35 - 39 12 I 501, 31 33 101 37 91 
40 - 44 10 44 28 35 76 32 86 
45 - 49 12 30 28 32 69 24 83 

Sexe masculin 

(1) s ources : Pour l'Algérie : "Résultat de l'enougte démographique 1969-70", 
Ikrie 2, vol. 4, Avril 1974, p. 110. 
pour les autres pays Arabes : Y. COURBAGE et Ph. FARGUES, "La population des pays 
rabes d'Orient", dans Population, 1975, na 6, p. 1125. 
lous avons calculé, d'autre part, les pourcentages de celibataires en France, au r 
:ensement de 1968, pour servir d'indices comparatifs. 

Les données dont r1ou3 disposons pour examiner la nuptialité sont exclusivement 

issues des deux recensements effectués en Syrie. L'Etat-Civil fournit bien des etatia- 
tiques annuelles des mariages... mais ces données ne distinguent pas les "premiers 
mariagees" des "remariapes"(I).D'autre part, le contrat du mariage ne coïncide pas for- 

cernent avec la date de la "consommation" du mariage, qui, parfois, suit l'acte l&al 
longtemps après. Enfin, nombreux sont les mariages, dans les zones rurales et chez les 
BQdouins particulièrement, qui aont conclus devant le ministre du culte ou le doyen de 

la famille, sans pour autant que l'enregistrement legal de l'acte s'en suive. 

(1) Dans les certificats de mariage transmis a l'officier d'état-civil, on ne 
trouve m&me pas la mention de l'État matrimonial anterreur de chaque époux, sauf 
pour la femme, lorsqu'il s'agit d'un mariage musulman. 
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let base üont noua disposons Iour analyser la nuptialité en Syrie est fournie par 

une claeaification de la population selon l'&at matrimonial (o&libataires, mari&, 

veufs, divoroés), P@ a6xe et ll&qe, ea 1960 et 1970. loua pouvons calculer b partir de 

oee données les proportions de e&fbataires dans les diverses gdn&ations (tableau 64), 
'1 

et,en les identifiant aux c8libatairee d'une table de nuptialit8 (a un facteur oorreo- 

tif de mortalitd et de migration p&s), en tirer des indioes permettaut de bien oarao- 

t&iser la nuptialitQ daa o libatairoa en Syrie. " 

A- Intensité de la nuutialit& - Aae moyen au marlane 

L'examen du tableau 64 nous montre que la nuptialit4 est précooe em Syrie, parti- 

oulikement pour les femmes... et qu*elle %e rapproche en cela de certains pays arabes. 

Toutefois, oette pr&ocit& du mariage est plus aooentuée en Iretk pour les hommes, et . 

en Alg&ie, Irak et Kuwait pour les femmes. Capsndant qu'au Liban, et pour 188 deux 

sexes, le mariage est plu0 tardif'(FY.6. 15). 

En Syrie, avant 16 sns, 20 $ des femmes environ, sont ddjh mariées (tableau 65). 

gucique l'fige Egal au maria& soft fix& ù. 16 ans. Avant 20 ans, 44 $ parmi elles,ont 

d6jb contraot8 un premier mariage au moins, et à 25-29 ans, il ne reste plu8 que 9 $0 a.9 
fsmmes aélibataires. 

TABLEXJ 65 - R-tOPORTIOI~ BE CEXBATAIRBS - SEY& FEMININ 

Lrmcm - I?IEENS=T 1970 

il0nrhre 

&c&libataires 
Pc lom 

15 982 
16 817 
17 7w 

'18 - 19 560 
26 - 24 297 
25 - 29 110 
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Considérant le groupe d'Bge 45 - 49 ans, après lequel la nuptialité féminine est 

pratiquement négligeable, et n'a d'ailleurs plus d'influente sur la fécondité, nous re- 

marquons son intensité dans tous les pays arabes cités (tableau 64), % quelques petites 

différences près. Tandis qu' au Liban, le célibat est plus fréquent, à tous les Ages 

d'ailleurs (Fig. 15). Entre 45 - 49 ans, il ne reste plus que 2,4 $ de femmes céliba- 

taires en Syrie. 
> 

Pour préciser la précocité du mariage en Syrie, n ous avons calculé un indice trks 

significatif, l'âge moyen au mariage des femmes, q ui a un rapport direct avec le niveau 

de fécondité dans une société où la contraception est encore rare. Plus une femme se 

marie jeune, plus grand est le risque auquel elle s'expose, pour avoir davantage des 

enfants. Cet indice peut être calculé a partir des seules proportions de célibataires 

que nous possédons, selon une méthode mise en point par HAJXAL (1). Il s'agit de calou- 

ler le nombre moyen d'années passées dans le célibat par les gens qui finissent par se 

marier. Pour obtenir l'&a moyen au mariage de cette façon, on est tenu de faire quel- 

ques hypothèses, comme l'absence de corrélation marquée entre nuptialité d'une part, 

mortalité et mouvements migratoires d'autre part; ou bien supposer l'état de stabilité 

de la nuptialité dans le temps. 

Nous avons fait les calculs pour les deux sexes, à partir des données des recen- 

sements de 1960 et 1970. Le tableau 66 nous en montre les résultats, ainsi que les pro- 

portions de célibataires B 45 - 49 ans, indice de l'intensité de la nuptialité. 

TADLSAU 66 - INDICE SYNTHETIQUE DE LA ~IALITE EN SYRIE POUR 1960 et 1970 

Hommes Femmes 
Année 

Age moyen au $ des célibataires Age moyen au $ des célibataires 
mariage à 45 - 49 ans mariage à 45 - 49 ans 

1960 25,15 493 19.52 297 
1970 26,94 297 20,56 294 

donnée: démographiques 
1 Pour 16 détail de la méthode, voir INFD, INSEE, ORSTON, "Source et analyse des 

- la nuptialitéa, Paris, 1975, Je partie, p. 16-17. 
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% 196Q, tout comme en 1976, l'écart entre l'bge moyen au mari%ge.des deux sexes 

est de plus de six ans. Cet écart est relativement c&*ant d&s Y% pays &aF&%~'lee 
I ,(I. il. 1 

jeunes fille5 s0 mariant très précocement, parfôis & dea hommes'beauaoLp pl.us,~g&+, aU 

fait de la polygamie et de la fr$qusnce du rsmari&0, 
, 

ILes hbmmee %UP d0&&0&L- 9 .> : 
tuer un0 certaine Qpargne (pour le "Mahr" OU aOf h V%rP@P %U $Te de xi'mF%Ti&.nOtaW 

ment), pour songer A oontraoter un premier mariage. 

Entre 1968 et 1978, on constate une Blévation ae l'flge moyén au mariage des fem- 
. _ 

mes, de ~PLIS a*m an. Oa remarqu0 auesi (voir Fig.16 ') qua la courbe fémii&e'aea ma- 

riag0s pour 1970, dénote un plus grand étalement aa ll&knement aans le t&psI'&k in- 

aioations sont importante5 pour présager de llavOnir, 
I '-.,' 

airtsison aef3 oons'~quenoes &en- 

tuelles sur la fhcondit& Pour 10s hommes Egalement, 
.A .1 

il y a uns haus,ee de I'tge moyen 3. : 
au mariage, n'Qlevant B prsrasque aeUx ans (1). Il y aurait apn0, semb?e-t++,.ur~retard 

gdn&al du mariage en Syrie, maie dont lea raisons sont probablement ,aiff&entea.,alwi 

sexe A l'autre. 1 :s! 

. . ' ., 1.: 1 
Si les jeunes Syriens se marient un p0u plus taTa, ,ils se-.marient, quand,mbme, 

avec la mgme intensitd : la trbs lé,&re bais80 de la proportion des ckibahaires de 

$5 - 49 ans, sntre 1966 et 19770, pour les deux sexes, 'nous Lé prouve'. " 
'I 7 

, y;-. 

B - Faoteurs de prt$cooit& at d'intensitd aU maria@% en Syrie 
'_ -1. ,' :: : ' :..i:'.: 

.-_...-SI-. 
La wmarbge” est un des &vbnements les plus f&& en.SyrIe. Un "hadithO $s- 

connaVt m9me au mariage une vertu enrichissante .: !tMaxias-vous pauvre, Dieu voiwen!- 

riahira" (2). 
-. 

Dans la famille syrienne, restde profondément traditionnelle,. le célibat.f~mi.&n 

est impensable, et le mariage a'impoae d8s la puberte. Le mariage prkoee, 
< 

su&&4 tlea 
,_. -.A 

(i) La loi est Ida sév8re vis-A-via du mariage des jeunes gens,‘surt<ut de$is 
1967 z elle ne Peur accorde la permissionde ee marier que lorsqu'ils ont adcompli leur 
service militaire, qui dure mois. Ceoi*a aertainement"une!influenoe-sur' l?&,&ation 
de ri.'Qge au mariage. 

(2) Le "hadithu est 3.a parole du proph&e Mohamed, recueillie par ses premiers 
adeptes. La oitation est tirde de M. SEWIANI, 
tudes et eomportementsaJ, 

'"La f&ondit& dans les.Pays Arabes : atti- 
Population, ne 'j, 1966, p. 839. 
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Figure 16. - Effectifs des mariages selon le gcuupe a'&? pour 
IOC0 célibataires à 14 ans (1). 

filles, est l'une des institutions qui a le plus résistd à l'évolution. "Mariez vos 

enfants quand ils sont jeunes " disait le prophète Hohmed (2). 

(1) Nous avons cokruit B partir des proportions de célibataires d&iuits des 
données des deux recensements, des tables de nuptialité dont nous avons tiré les effec- 
tifs de ces mariages. Pour la méthode, voir INED, INSEE, ORSTOM, "... La nuptialité, op. 
cit. p. 17-22. 

(2) Dans Mi SEKLANI, "La fécondité dans les Pays Arabes...". op. cit. p. 834. 
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1. Les remariafzes 

Dans l'organisation de la famille patriarcale, a partir d'un certain Lge, la fille 

constitue une charge pour le pke... c'est pourquoi, quand elle devient veuve ou qu'elle 

est divorcée, il cherche à la remarier après la période (bien courte) juridiquement ri- 

glementaire. Il exigera d'ailleurs une dot moindre pour faciliter le mariage. 

La distribution de la population féminine selon l'&ge et l'état matrimonial, dont 

nous disposons pour les deux recensements, noue donne un "instantané" de la situa- 

tion des femmes à un moment donné (Fig.17 ), et cet instantané nous prouve l'importance 

des remariages. Nous constatons, en effet, combien la proportion des divorcées dans la 

population féminine syrienne est minime, à tous les bges. Cela ne veut pas dire que le 

divorce est rare en Syrie (l), mais beaucoup de divorces sont suivis d'un remariage, ou 

bien sont évités par le veuvage. Quant aux veuvea, nous remarquons qu'elles ne sont nu- 

mériquement importantes qu'après 45 ans, c'est-à-dire après la fin de leur période de 

fécondité. 

2. La polymmie 

La polygamie est aussi un facteur d'intensité de la nuptialité des femmes. Quoique 

la monogamie soit apparemment dominante en Syrie, la polygamie existe cependant (tabl. 67b 

TABLEZAU 67 - HEPAHTITION DE 100 HOMMES MAHIES SELON LE NO@TE DE LEURS EPOUSES, 

EN SYRIE, AUT'XO ET ENALGERIE 

Nombre d'kpouses 1. 2 3 ou plus 

Togo i:9;:] 
Syrie 

Algérie (1966)' 

96,4 393 0,3 
63,6 26.6 998 
98.1 13 091 

* Source : T. MCOH, "La nuptialité au Togo, évolution entre 1961 
et 197tV, Population, no 2, 1976, p. 3S3. 
**D. TADUTIN, "La polygamie en Algérie", Population, no 2, 1974, 
p. 3l9. 

(1) Le rapport des divorces annuels enregistrés Et l'Etat-Civil aux Tariages enre- 
gistrés par année, varie de 6 a 17 $, selon les années, entre 1947 et 1971. Source : 
"Statistical Abstract", R.A.S., 1973. 



100 

90 

80 

70 

60 

50 

40 

30 

9 

10 

0 

................ ............... . ...... 
............. . . . . . . . . 

MFlRiÉES 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 
Rfs 

Figure 17; - Répartition de la population féminine &gée de 15 ans et plus 
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et d'un recensement à l'autre, la stabilité du comportement est sauvegardée (tableau 68). 

Elle est rendue possible par le décalage entre les ages des époux. Les hommes "puisent" 

pour leurs unions successives dans le groupe des femmes plus jeunes et plus nombreuses, 

du fait de l’accroissement démographique. 

Dans le milieu rural, des mobiles d'ordre économique accroissent probablement le 

nombre de polygames : c'est une façon de s'associer une main-d'oeuvre bon marché. 

TAELSAU 68 - POURCENTAGE DES HOMMES MANIES SELON LE NOMI&E DE LEZJHS EPOUSES 

ETSELONLE3 STRATES DE L'HABITAT 

Nombre d'épouses 
Année Catégorie Total 

1 2 3 4 

1960 Urbains 97.1 
1970 I 97.5 
1960 95,; 
1970 Ruraux 95,5 

1960 95,7 
1970 Ensemble 96,4 

C - Différences dans l'intenait de la-nuntialité,.Jans l'âge au mariage 

1. Milieu urbain, et milieu rural 

De l'urbain au rural, l'gge moyen au mariage ne varie pratiquement pas, comme nous 

le montre le tableau suivant, surtout pour les femmes. Cependant, il semble que l'inten- 
si% de la nuptialitd soit plus Qlevee dans les zones rurales, et ceci pour les deux 

flexes (1). 

(1) N ous n'avons pu reproduire les indices concernant les deux categories de la 
sociéte pour 1960, car les données du recensement ne le3 fournissaient pas. 
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TARLSAU 69 - INDICE SYNTRRTIQUR DE LA NKPTIALITE DES "DRRAINS" ET "RURAUX" 

EN SYRIE -RECENSEMENT 1970 

I Sexe masculin 
I 

Sexe f8mini.n 
I 

Catégorie 
Age moyen au. '$ des célibataires Age moyen au $ des célibataires 

mariage à 45 - 49 an8 mariage à 45 - 49 ans 

Damas 26,92 4.15 20.77 6,38 
'Urbains 26,64 3,37 20,25 4,41 
Ruraux 25,21 2.23 20,P l,@ 

La fréquence du célibat est plus élev&e chez les femmes que chez les hommes, dans 

les zones urbaines, contrairement aux zones rurales. Ceci n'est-il pas dû A une émigra- 

tion différentielle du sexe masculin, les dkparts de célibataires étant plus nombreux 

que ceux d'hommes mari& ? Si cette explication s'avère réelle, l'émigration plus.impor- 

tante des célibataires.oontribue donc A diminuer la probabilité des femmes urbaines à se 

marier, et a pour oonskquence les diffkenoes d'intensité de nuptialit6 observdes. 

2. Instruction de la femme 

L@&e moyen au premier mariage de la femme varie avec son niveau d'instruction 

(tableau 70) : entre les femmes .sans instruction et celles qui ont suivi des études se- 

condaires ou supérieures, il y a quatre ans d'&art. Et l'élévation de 1'Rge au mariage 

intervient d6jA loreque la femme a accompli le cycle complémentaire. On touche lA.un 

fait d'importance : c'est le rble capital que peut jouer A l'avenir l'instruction de la 

femme syrienne. 
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TABLEAU 70 - AGE MOYEN AU PREMIER MARIAGE DES FEEMES SELON LEUR INSTRUCTION 

(EN ANNEES) - RECENSEMENT 1970 (1) 

Illettrée 

Sait lire et écrire 
Certificat d'etudes primaire 

Cycle complémentaire général 
et diplSme technique 

Cycle secondaire et Universite 

Ensemble 

19,25 

18,73 

21,25 

23 $9 
-.- -~- 

19,61 

(1) L'âge moyen a été calculé i partir d'un tableau qui répartissait 
Les femmes mariées, veuves et divorcées. selon leur Lge au premier ma- 
riage, et selon leur degré d'instruction. .Aucune information du recense- 
nent de 1960 ne noue permet d'effectuer un calcul pareil. 
---- ---~ -.--~----~~_._- -__. _-__ - 

3. Vie professionnelle de la femme 

L'activité économique des femmes mariées, veuves ou divorc&s, n'est pas bien 

saisie lors du recensement, puisque 94 $ d'entre elles sont classées comme inactives... 

et que celles s'occupant d'activités agricoles sont kvaluées seulement B 4 $. Or la 

population agricole féminine mariée represente 58 $ de la population agricole mariée 

des deux sexea, et il est impensable qu'une femme dont le conjoint est agriculteur, ne 

participe pas aux travaux des champs. 

La classification professionnelle des femmes met en relief la faiblesse de l'effec- 

tif de celles qui pratiquent un métier quelconque, soit 2 $ des femmes ayant contracté au 

moins un mariage (si nous excluons celles qui ont déclaré s'occuper d'agriculture). C'est 

dire que leur nombre est négligeable. 

TABLEAU 71 - AGE HOYEN AU PREMIER MARIAGE (EN AENEES) DES FENEES EARIEES. VEUVE8 

OU DIVCKCCEES SELON LEUR ACTIVITE ECONOEIQUE - RECENSEREXT 1970 

-- -------T--- ------l 
Population inactive 19,59 
Population ayant une activité 20,47 
Activité autre que l'agriculture 21.73 
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Malgré cala, nous avons tenu .& calculer l'âge moyen au premier mariage de ces 

femmes, selon leur activité économique déclarée au recensement... et le tableau 71 nous 

montre que l'engagement de la femme ch.3 une vie proiessionnelle retarde son âge au 

premier mariage. 

D - Evolution future de la nuptialité 

Au terme de cet examen, nous remarquons que l'instruction de la femme et sa parti- 

cipation à la vie économique du pays constituent des facteurs primordiaux de l'élevation 

de l'âge au mariage, et de la baisse de l'intensité de la nuptialité. 

Nous remarquons que l'instruction de l'homme influe aussi sur son comportement 

(tableau 72) : on rencontre plus de monogames parmi ceux qui ont fait des études. Or, la 

polygamie, nous l'avons vu, contribue à intensifier la nuptialité. 

TABLEAU 72 - POIJRCEUTAGE DES MONOGAPIES SELON LE NIVEAU D'IN~RUCTION - 1970 

Illettré 

Sait lire et écrire 
Certificat d'dtudes primaire 

95,4 

96,9 

Niveau du complkmentaire 
Technique 

Niveau secondaire 
Universitk 

Ensemble 

Entre 1960 et 1970, nous avions observé déjà une élkvation de l'gge au mariage, 

qui est probablement due, en partie, à l'émigration des hommes, aux conditions économi- 

ques et sociales devenues plus exigeantes... mais aussi i une véritable intensification 

de la scolarisation des filles, & tous les niveaux de l'enseignement (tableau 73). Sco- 

lariser, ou prolonger ia-scolarisation d'une fille, ne suffit-il pas en soi pour retar- 

der son mariage de quelques années ? 
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TABLEAU 13 - EVOLUTION MI NOMBRE DES ELEVES DU PRINAIRE, COXPLEIJ~AIRE ET 

SECONDAIRE, E!I' DES ETUDIANTS D'UNIVERSITE E??TRE 1960 ET 1970 (1) 

Année 
Effectifs Indice de Effectifs Indice de 
masculins l'augmentation féminins l'augmentation 

Primaire 

1960 
1970 

343 146 I 100 l 122 532 100 
589 029 172 296 747 

1 
244 

Complkmentaire et Secondaire 

1960 
1970 

39 914 100 12 514 100 
151 927 l 381 l 54 242 l 433 

U2xi.versit.é 

196C 8 305 
l 

100 
1 

1 658 
I 

100 
1970 11 w3 143 2 306 139 

(1) Source des données : "StatisticalAbstract", R.A.S., 1973. 
- 

L'instruction a Brgalement un effet indirect, très important : quand la femme 

sY.nstruit, elle remet en cause la societ8 traditionnelle dans laquelle elle vit, et h 

laquelle est lié le mariage pr&oce. 

La politique de scolarisation intensifiée que semblent avoir adoptde les pouvoirs 

publics en Syrie, l'urbanisation des ruraux que nous avons constatée (chapitre 3, Pre- 

mi&re partie), et qui favorise l'ac&s deg filles à l'instruction... nous portent à 

croire que le tendance future est à l'élévation généralisée de l'eige au mariage, et à 

une moindre intensitb de la nuptialité . ..ceci ne pouvant qu'avuir une répercussion 

sur la féconditk à l'avenir. 

- Influenoe de l'kvolution de la quptialité sur la fécondité 

Une anal,vse de l'impact de la nuptialiti- sur la fécondité et l'accroissement natu- 

rel, a été entreprise par R. LESTHAEGHE (1) , k partir des statistin.ues de quelques pays 

(1) R. LESTHAEGE, "Nuptiality and Population Grosth", inPopulation Studieq, 
London, Vol. 25, ne 3, Nw. 71, p. 415-432. 
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de l'Afrique du Nord et du Moyen-Orient (l), pays en voie de développement oh la fecon- 

dit8 extra-maritale est négligeable. 

Les hypothbaes faites par JBSTSASGSE, portant eur une periode de 70 années, sont 

le8 suivantes : 

- DQclin de la mortalith de 'e,, = 50 ans b 
0 
e, = 70 ans. 

-Evolution de la nuptialit8 du Modèle I au Mo&le II : 

Mod&e I bl0aèlO 11 

a, = 15.4 a, = 16 

c45-49 = 20 “/,o c45-49 = 100 o/o. 

ou a, : est l'&ge le plus bas auquel une proportion notable de la population contracte 

un premier mariage, 

%-49 : est la proportion des adlibataires de ce groupe d'Rge après lequel le nombre 

dea premiers mariages devient ndgligeable. 

Il en a dkduit que, l'&ol&ion de la nuptialite et la baisse de la mortalité 

conjuguées, font baisser, aprea 30 ans, le taux brut de natalite de 9 ou 10 0/00 , Et 

au bout de 70 ans, des taux de natalib6 qui étaient de 47 "/.,, tomberaient & 34 O/OO-. 

Les taux d'accroissement naturel, sldlevant en début de période a 30 ou 32 O/,, , 

diminueraient 30 ans apr&s, de 2 ou 3 O/,, . . . et se situeraient au bout de 70 ans 

auihc de 25 e/0o . 

Les résUltata auxquela eet parvenu LESTSAEXZlS sont très intkressants, et noua per- 

mettent de ooncrdtieer lea cons&quencee du changement des indices de nuptialitd... Le 

rythme de l'évolution de 

l'avenir; B. la Syrie. 

la nuptialité propos6 par lui, peut tr88 bien s'appliquer, à 

(1) Paya Qtudids : 
'hbh (1966) = t'urquie 

Algdrie (1966) - Wypte (1966) - Libye (1964) - Maroc (1960) - 
(1965) - Iran (1966) - Irak (1965). 



III- NATALITE - FECONDITE 

Le Syrie fait, 0en5 doute, partie as3 pays au monde dont le f&conaitd est le plus 

&svtSe, ~~vec un taux brut a3 matabt8 aitu eu-del& de 47 o/oB , un3 descenaence moyenne 

de 7,'l enfants par femme, 3t un taux brut as reproduction tournent wtour de 3,8... et 

noue savons 18influence d'une haute f&oncli.t8 sur. llaccroissement démogrephiqus futur 

d'une population. 

Pour 6tuaier la netellté en Syrie, noua avion3 soulign6 13 manque de stetisti- 

que8 a~enregistrem3nt corrsct33 (1). Et comm3 aucune enquete sur le feOO~aite n’a en- 

core &tB mené3 aa.tb3 le peys, pour 3upplBer B l'insuffisance des recensements, on est 

rdauit B s'en tenir eux aonn8es de cea recensements, et 54 proodder pex estimation lors- 

que les informations ne nous permettent pas d'obtenir direetememt les indices voulus. 

Le3 mdthodes d*eatimetion des indices de f&2oncIit6 en Syrie varient en rapport 

aveo lea aonn8ee aispon&blea B chaque recensement. Pour l%Q et 1970, nous diapoasw 

aleffectifo d’enfanta n& vivante, oleaeéa par bge de le mbxe. Cependant, le recensement 

a3 196Q ne tient compte qu3 des femmes encor merides, exclusion faite de3 veuve3 ot ai- 

vorséee.. . et le a&laration~e le rieissance n'a port6 que eur le mariage actuel, sans 

tenir compte dee naissances d’un premier mariage. Cette différenoe fondamentale entre 

les deux recensements, altbre la comparaison de leuss r83ultet3, car elle emp&che l’uti- 

lisation de la mbme idth0ae d*eatimetion... mais gurtout, p3rco que les doncSes sur les 

femmes et leur3 enfanta 3n 1960, ne couvrent ni le totalité des femmes ayant eu des en- 

fents, ni ltensemble de3 neiainsenoest survenue3 dans le vie matrimoniale des fsmmes. D'ail- 

leurs, le fait de séparer lee naissencee du mariage actuel de celles d’un mariage précé- 

dent a, sans douts, QtQ B l'origine de bien de confusion3 , surtout si la aéelereti.on a 

été faite per le chef du mdnege. 

L'exploitation aca donndea du racensement de 1960, le premier vrai recensement 

effoctu6 sens le pay3,.a Qtd melgré cele, ame5 poussée* On a63irait absolument obtenir 

aee senesignemente eux ia f&ondit& dos femmes ayriennee. Plusieurs méthodes d’estimation 

ont &i& utilisées, par les a&mographee, du Csntre de D6mographzi.e du Caire notamment. Noue 

ellone sn oS.ter quelquse unoo. 

(1) Mio B pa r que ltenregistrement des naissances ne couvre pas toue les ectee, t 
que ces aerniere sont souvent d&t.I.ar& en retard et enregietr6s comme tela, l’Qtat- 
civil syrien souffre chns autre d8ficienae : les neiseencef3 d&2ler8es ne sont pas 
cleea6ss eelom 1'Rge as le IBBr3, et ceai ne nous poxmet aOB0 pas af3 le3 utiliser pour 
cenna2tre la fb30mditd par Qge. 
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- Evaluations antérieures --- 

Pour évaluer la fécondité, W. NUBAIED (1) a utilisé, d'une part, la répartition 

par groupes d'bges quinquennaux de la population féminine Rgée de 15 - 44 ans, et d'au- 

tre part, le nombre annuel global de naissances, enregistrées à l'Etat-Ci&l en 1960, 

qu'il a corrigé. La mdthode suivie (2) l'a conduit a déterminer un "indice comparatif 

de natalité" (proche d'un taux brut de natalité), un taux global de fécondité, et un 

taux brut de reproduction. Ces indices figurent au tableau 74. 

A. THAVARAJAH (3) a utilisd la distribution par &ge des femmes en 1960 pour estimer 

la natalité en Syrie, se basant sur le théorème de Lotka, qui établit les relations exis- 

tant entre la structure par Lge d'une population thdotique , stable ou quasi stable, et 

le niveau de sa fécondité. Assimilant pour commencer, la structure par &ge des femmes, 

b une population stable, et a l'aide.d'un taux d1àccFois8ement naturel, &dU6 en a,jUStad 

une parabole aux effectifs de la population syrienne en 1938, 1947, et 1966... Thavarajah 

a détermind un modèle de population stable, dont il a adopté les indice8 de fdcondftd (4). 

Après quoi, l'auteur a procddé h un ajustement de ces indices, selon une méthode proposée 

dans.le Manuel IV des R.C. (5), parce que 15 population syrienne est en réalité une po- 

pulation quasi-stable, du fait du déclin de sa mortalit8. Le3 indices calculés par Thava- 

rajah (tableau 74) ont été adoptés par le Bursau Central de Statistiques syrien. 

Enfin, K. ZACRARIAH, dans une analyse comparative des caractéristiques demographi- 

quas de aertatie pays arabes (6) a utilisd, pour évaluer le taux brut de natalitb de la 

Syrie, la 'keverse survival method" , qui consiste à ramener l'effectif des enfanta Agés 

de G - 4 ans du recensement de 1960, B l'aida d'un Jtaux de survie choisi, cina ans en ar- 

riére, pour obtenir le nombre moyen de naissances supposé gtre survenu. AprBs quoi. ces 

(1) lamdouh MDBAIED, "Persnectives de la population de Syrie selon 10 recensement 
de 196O";Le Caire, 1966, en arabe. 

(2) Pour le ddtail de la m&thode, voir MED, INSEE, ORSTOM, "Ajustement des dont+8 --LA 
immparfaitee, op. cit., p, 42 B 45. 

TBAVARAJAX, "Fertility, Morhalit!? an& pox>ulation Gro~thur&"~ ou. oit., -- 

OU~ 1s dQtai1 do le mdthc>de, voix ‘tA;iuatement de8 dann&s im&arfflites", op. oit. --- --... "- " 
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naissances sont rapportées à l'effectif moyen de la population ramenée en milieu de 

pÉriode (1). 

TABLXAU 74 - DIPEXS INDICES DE LAFECOKDITE ENSYRIS 

FECENSEMFX 1960 

' Taux brut de natalité ("/,,., ) 46,5 * 
48,86** 
51,o * 

Taux de fécondité par gge ("/,,) '* 15 - 19 122,o 
20 - 24 329.8 
25 - 29 377,8 
30 - 34 314,6 

- 35 39 197,4 
40 - 44 76,6 
45 - 49 793 

Taux de fécondité générale , ou 
fécondité cumulée par femme 7,@.3" 

7,13*+ 

Taux brut de reproduction par femme 3,45" 
3,46& 

Age moyen B la féoondite Üï 28,9 '* 

: M. MubaYed, op. cit. 
: Thavarajah, OP. cit. 
: K.C. Zachariah, op. cit. 

1 < 

- Kvaluations récentes 

Pour 1970, il en a Bté différemment : la donnée principale utilisée pour l'estima- 

tion de la féeondite en Syrie a été la série des descendances moyennes par femme, des 

groupes quinquennaux d'&ges allant de 15 a 49 ans. La descendance des femmes &&es de 

45 - 49 ans, appelée "descendance finale", puisque ces femmes ont accompli leur période 

(1) Pour le detail de la méthode, voir "Ajustement des données imparfeites", op. 

oit., p. 98 - 100. 



de fhondit6, donne un taux de f8condit8 génhaler Ce-taux peut &tre l&èkement biaisé 

& cause de la mauvaia~‘~onneiee~oe de ll&ge des femmea, de l’oubli par celies-ai, de 

dhlarer des etSanta dont la vie a 6t6 très CouXte... D’autre part, puisque noue partons 

des donn8ee d’un receneement port@ eur des femmes survivantes, cm peut se demander ai 

le’f6aatidité des femmes martea eat la m@me que aélle des eurvivantea. Enfin, ce taux 86 

trouverait d6vi6 aueei, si ia fdaondSt8 n’est pee constante pour toutes les femme6 aonei- 

d6rBes. Cependant, la mdthode utilisant la descendance dee femmes aboutit à dee indices 

tr8a proches de la r&li.td.. W. BRAS9 (1) prbtena qu'en ajoutant 10 % B la desaendanae 

finale, on obtient souvent'une estimation tr8s correcte. D;ailleurs, ne disposant pas 

d'autres informations sur la fdcondit8 des femmea syriennes, on est tenu d'utiliser les 

donnbes disponibles. 

TABLEAU 75 - FEO3NDITB MAtiONIALB ET FECONDITE GENEIULE DEsFEMMEs 

SELON L'AGE = 1970 

4P 
Nombre d?enfants &a vivants Nombre d'enfants n6e viva 

par femme maride par femme 

< 15 ans 11 
8 ,,a 15 - 19 092 

20 - 24 23 - 29 ::: ::z 
30 - 34 5.4 591 
35-39 <’ ‘698 t 696 
40 - 44 716 794 
4? - 49 896 797 

Avec un nombre moyen d'enfants par'femme maride dgal A b,O et un nombre d'enfants 

psr @me' dgal A 7,~ ', la Syrie, avec la Jordanie (7‘7 enfants par femme) viennent en 

tbte des autree~paye arabes (tableau 76). 

(1) W. BRAS$ methods for estimating fertility and mortalitv from limited and 
, defective data", Mplab, U.S.A., Oct. 75, p.13. 



-TABLEAU 76 - NWNE IJOYER D'EiiVANTS PAR IQTGE (~TOUS ETATS MATRIMONIAUX) 

DANS CmTUNS PAYS ABABES (1) 

Alg&ie (197Q) 794 
!iT& 7,2 
Jordanie [;;;:f 797 
bibm 915 
Syrie 797 

A pext1r do le &ri~ deo deoeoredaaseo moy@araeo par remmo, Bboervbe au tableau 

prtkédent, on peut dbdufxa fa otrueture de la fbeondit6 en Syrie, aoit la e&ie des 

taux & f6conditb par 8ge (2). Pour cela, on part de llhypoth&e que la f6aondit6 eat 

aonetante pour tontes les femme8 en Bge,da proer&&ioni au reeenraeme& de 1970. Troie 

essais oat &Q entrepria pour passer do 1s ~Qrio dee deecendances aux taux (tableau 77), 

et qui oat don& UB profil de la f6aondit6 & peu'pr&s identique (Fig. X3), caractéris- 

tique de aelui d'tws poPulatiorn y~op1 malth&i.anne (3). 

Soume dee donn&es : 
t Regional Offioe for Education in the Arab States, UHESCC), Vo- 

.s3ulatioa &v=iwmieru... ia Svri81s, op. cit., h 14. 
: ECXA, Vhe demwra&io. situation in the Arab Countrieo of the 

Middk EtwtBst op. cit., pe "1. 
: Y. WlRBAGJZ Qt Ph. FARGUES, 'La population des pays arabes 

d*OriemV, -Bpulntioa, sp. eit., p. 1123: 

(1) Source 
ibid., P. =x5. 

: Y. COIJRBAGE et Ph. FARGUES, “Le powlatios deo Paya Arabes d'Orient", 

(2) Leo naiceenoes ilP&@.tfmes Qtant n&$igeables, noue n'avop~e pas à faire de 
différence entre 1~ taux de f&oondit& l&itime ou illt$gitime. 

(3) L a mbthode de passage des deaeenaanees aux taux nOayant pae ét6 expliqu6e 
dene les documenta auxqnoln ROUS avons fait référence, nous ne aommes pas B meme d'ex- 
pliquer les différence@ qui appasaienemt entre les trois r&riea de taux de féoonditd 
par âge. 
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Figure 18. - Taux de baonditd par Bgs selon les diverses estimations (1). 

(1) "La population de CRULAP , paroisse normande, a été étudiée dans un Cahier de 
1'INED no 33, 1958, par E. GAUTKIJZR et L. KENRY. Le profil tracé montre la fécondité de -3 
cette population au XVIIIe s. Il exprime donc un comportement pré-malthusien. Nous l'a- 
vons indiqué sur le graphique à des fins de comparaison. 
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Le Bureau Central de Statistique syrien a adopté les taux de fécondité par 3ge 

calculés par 1'E.C.W.A. (United Nation3 Commission for West Asia), les considérant 

peut-être comme les plus appropriés à caractériser la fécondité des femmes en Syrie. 

A partir des taux de fécondité générale par gge, en multipliant chaque taux par 

le nombre de femmes du groupe d'bge correspondant, et en faisant le total des effec- 

tifs obtenus, on obtient une estimation du nombre total des naissances supposées avoir 

survenu, en une année, par les femmes secensées en 1970. Ces naissances, rapportées à 

la population entière dénombrée en 1970 (considérée comme la population moyenne au 

milieu de l'année) donnent un taux brut de natalité (tableau 77). 

Enfin, la 3onune des taux de fécondité générale par âge, nous permet de calculer 

un taux brut de reproduction. En effet, en multipliant la somme des taux mentionnés 

par 5 (à cause de la répartition quinquennale des taux), et en multipliant le résuultat 

par le taux de féminité des naissances 0,488 (ou rapport des naissances féminines à 

l'ensemble des naissances), on obtient ce taux (tableau 77) : le taux brut de repro- 

duction nous indique quel est le nombre moyen de filles nées vivantes d'une femme non 

soumise à la mortalité pendant sa période de fecondité. 

A - Fécondite générale de la Syrie 

L'allure de la courbe (Fig. 19) qui pr&ente les taux de fkondité générale par 

groupes d'&ges, pour 1970, est du type classique de celles des pays& forte Îecondité: 

une brusque remontée de 15 - 19 ans B 20 - 24 ans, une légère hausse entre 20 - 24 

ans et 25 - 29 ans, puis une baisse relativement lente après 25 - 29 ans, et jusqu'à 

45 - 49 am. 

Le profil établi (1) se rapproche beaucoup du profil de la fécondité algérienne, 

issu de l'enqubte sur la fécondité effectuée en 1969-70 (2). 

(1) Nous avons reproduit le profil correspondant à l'estimation de la fécondité 
adoptée par le Bureau Central de Statistique syrien. Les autres évaluations se rappro- 
chent davantage du profil algérien. 

(2) "Résultats de l'enouête démographiouq", République Algérienne, Vol. 5, série 
2, oct. 74, p. 55. 
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Figure 19. - Taux de fécondité générale selon l'&s de la mère 
en Syrie, Algérie et France - 1970. 

La hausse particulièrement prononcée de la fécondité, du premier groupe d'âges 

au second, s'explique d'abord par la forte proportion de femmes célibataires à 15, 16 

ans... qui p8se BUT le niveau du taux de ce groupe d'âges... Par la suite, du fait de 

la nuptialité précoce,,le nombre de femmes célibataires diminue, et le nombre de nais- 

sances dans le second groupe d*&ges augmente. 

D'autre part, si entre 15 - 19 ans, le taux de fécondit6 est moins fort que les 

taux suivants, c'est aussi à cause de la moindre fécondabilité des femmes, mariées très 

jeunes, et dont la maturation physiologique n'est pas àchevée. 
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La fécondité générale en Syrie est tres élevée entre 20 et 30 ans. Elle atteint 

son maximum entre 25 et 29 ans : les taux dépassent 360 "/,o . 

A partir de 30 ans, la fécondité générale amorce une baisse, d'abord lente, puis 

rapide jusqu'à 50 ans. Cette baisse s'explique par le poids des femmes veuves qui aug- 

mente après 30 ans, ces veuves sont soustraites désormais au risque de la fecondité : 

leur pourcentage passe de 1,82 $ à 30 - 34 ans, à 10,71 $ ii 45 - 49 ans. Hais le fac- 

teur déterminant, qui provoque effectivement la baisse des taux, c'est la diminution de 

la fécondabilité des femmes avec l'âge... et peut-être aussi une augmentation de la mor- 

talité intra-utérine. 

LJe schéma que nous venons de tracer de la variation de la fecondité avec l'âge 

des. femmes, ne nous permet pas de déceler des pratiques de limitation des naissances 

chee les femmes syriennes, malgré l'atténuation de la oonvexite apri?s 30 ans, que nous 

observons sur le courbe. Peut-être la stérilité touche-t-elle plus tat les femmes en 

Syrie qu'en Algérie. 

B - Influence de divers facteurs socio-économiques sur la 

fécomdito des femmes en Syrie 

1. Facteurs socio-psychologiques 

Il s'agit de l'ensemble des croyances, attitudes et motivations, qui influencent 

le couple dans son comportement vis-a-vis de la fécondité. 

Les habitants de la Syrie, dans leur grande majorité, se comportent encore en 

9'homo religiosus"... or, "l'éthique musulmane semble contenir explicitement des ensei- 

gnements qui résistent à l'influence des conceptions malthusiennes" (1). L'idée d'une 

contrainte morale, d'une continence, avant et pendant le mariage, est étrangère à l'es- 

prit de l'Islam. Et la religion chrétienne, religion de 8 $ de la population, n'est 

pas moins nataliste. 

Le Syrien a "le culte du nombre" qui confère à la famille une sorte de puissance. 

(1) lui. SEKLANI, "La fécondité dans les Pa.ys Arabes : donn$es numeaes. attitu+&s, 
et comportementsU, op. cit., 

-- 
p. 836. 
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Il cherche à en multiplier les membres, à étendre la,parenté... ceci lui constituant 

un gage de sécurité. Il est convaincu qu'après la naissance de chaque enfant Dieu lui 

attribuer3 les ressources nkessaires pour l'élever. Il 3 une forte tendance h croire 

au fatalisme... c'est pourquoi le sens de la prévision est encore faible chez lui... 

Prévoir le nombre d'enfants à avoir c'est empiéter sur le domaine de 1'Omniscient" (1). 

Comme le premier but du mariage est la,procréation, la stérilité de la femme en 

Syrie, est considérée comme une honte par 13 famille... elle constitue même une raison 

indiscutable au divorce. La crainte du divorce pousse d'aUleurs la femme, parfois, à 

avoir un grand nombre d'enfants, afin de fortifier ses liens avec son mari. D'autre 

part, on attache beaucoup d'importance en Orient à la virilité masculine... et les hom- 

mes se croient tenus d'avoir des rapports sexuels fréquents avec leur femme. 

Le caractère licite de la restriction volontaire des naissances est reconnu selon 

la théorie la plus pure de l'Islam (2)... mais 13 pratique contraceptive n'est pas re- 

commandée. L'avortement est considéré comme un homicide, et il est puni en Syrie. L'ai- 

laitement, par contre, n'entra'îne aucun interdit sexuel, ce qui provoque de fréquentes 

naissances, ~31” beaucoup de femmes croient que la conception est impossible pendant cette 

p&iode. 

'Voilà de nombreuses raisons qui nous font penser que la fécondité "naturelle" de 

la Syrie est liée, en grande partie, à sa société traditionnelle. Mais 13 fécondite est 

aussi liée à la prépondérance de 13 population rurale, a la faible infrastructure sociale 

et sanitaire du pays. AccroHze le nombre de ses enfants (mâles surtout) est une façon 

de multiplier la main-d'oeuvre gratite... Et mettre au monde des garçons est le meilleur 

investissement pour les parents, dans toutes les catégories sociales d'ailleurs. Les en- 

fants constituent une sorte d'épargne, d'assurance-vieillesse... dans un pays oii le sys- 

tème de la sécurité sociale et de retraite n'englobe encore qu'une minorité de personnes. 

Pa fkondité élevhe de la Syrie est sans doute influencée par 13 forte mortalit8 

des enfants en bas âge., que l'on tente de remplacer... mais aussi par la precocité et 

l'intensité de la nuptialité. 

(1) M. SEKLANI, "La fécondité dans les Pa:~s Arabes..." ibid., p. 840. 
(2) G.H. BOUSQDET, '>L'Islam et la limitation volontaire des naissances", I'ox1latio~, 

no 1, 1950, p. 121-128. 
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Enfin, l'inexistence d'une politique'de planification familiale en Syrie, et cer- 

taines mesures d'encouragement de la natalité de la part du Gouvernement (distribution 

de médailles aux couples ayant plus de dix enfants à charge, octroi d'allocations et de 

réductions diverses aux familles nombreuses d'ouvriers et fonctionnaires de l.'Etat, in- 

terdiction officielle de toute propagond- e et utilisation de contraceptifs...) confortent 

le niveau de la fécondité actuel de la Syrie. 

2. Différence entre ville et campagne 

La population des villes a été modifiée , nous l'avons constaté, p3r la présence 

d'une population de jeunes adultes, en âge de procrkation, venus des zones rurales. Pour 

cette raison la comparaison entre population urbaine et population rurale n'est sans 

doute pas très efficace pour mettre en évidence la réelle différence de la fécondité de 

ces deux strates. 

!&BLEAU 78 - FECONDITE GXNEXAU ET TAUX DE NATALITE 

i- 

VILLR ET CMPAGNE - 1970 (1) 

Taux brutSd;)natalité (o/0,,) 

Damas * 
Alep 
Autres villes 

C Ne tient compte que des femmes syriennes. 

_---- 

Nombre moyen d'enfants 
par femme 

697 
793 
794 
790 
779 

+* Obtenus apres ajustement de la structure par âge de la population 
-.--- -_---- 

(1) Source : Regional Office for Education in the Arab States, UNZSCO, "Poplla- -7 
:ion dynamics...", op. cit. p. 17. 

J 

Ce tableau montre que le niveau de la fécondité genérale des femmes "urbaines" est 

peu different de celui des femmes "rurales", la ville de Dsmas accusant le niveau le 
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plus bas. Cependant, la Fig. 20, où sont représentés 'les taux de fécondité par 3ge de che- 

cune des sous-population, fait apparaître plus,de différences : non seulement les femmes 

rurales ont plus d'enfants & tous les âges, mais leurs naissances sont QtalOes sur toute 

le période de leur vie féconde. Par contre, les naissances semblent légèrement concentrées 

aux premiers âges de le fécondité chez les femmes urbaines. Ceci est le signe d'un début 

de contraception dans les villes. 

Taux de fécondité 

35 45 50 
Ages 

Figure 20. - Taux de fécondité générale par &ge dans les différentes 

strates d'habitat. 
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3. Influence du niveau de l'instructionsur le fécondité 

La différence dans le niveau de l'instruction des femmes semble &tre un facteur 

primordial, qui crée des distinctions dans le niveau de fécondité des femmes. 

TABLEAU 79 - NOFlBR?3 D'?ZNF‘ANTS NES VIVANTS PA3 FSiWlE DEJA ÏWRIEE, 

SELON LE DEGRE D'INSTRUCTION - 1970 

AnPe Illétirée 

< 15 0,ll 

15 - 19 o 76 Sage 

20 - 24 2116 2118 1:33 O:R2 
:z - - 34 29 ,5,58 3,88 3,77 5.06 3,38 2,34 1.60 2.43 / 

’ 35 - 39 6,98 5,93 3,90 3,oo 

l 40 45 - - 44 49 8,ll 7,75 6,47 6,52 5,74 4.12 1 3,53 3945 

Le tableau qui précède met en relief le r8le déterminant de llinstruction chez la 

femme. On avait constaté déJà llinfluence de l'instruction sur l'élévation de l'âge au 

mariage... le différence de fécondité s'explique donc, en partie, par une moindre durée 

totale du mariage. Cependant, les fortes variations de la descendance finale nous indi- 

quent clairement l'existence d'une certaine limitation des naissances. Elle apparaît 

déjà chez les ferImes sachant lire et écrire, un peu tardivement, il est vrai. Mais la 

différenciation apparaît, pour les femmes du niveau du comalémentaire et du niveau se- 

condaire et supérieur, des l'âge de 20 - 24 ens. Il est probable que ces femmes prati- 

quent assez t8t le contraception. 

Parmi les facteurs socio-économiques, nous ne pouvons malheureusement envisager le 

problème de l'activité économique des femmes, car les donnees disponibles mettent en rap- 

port un nombre global de femmes, selon leur activité, et le nombre de leurs enfants. Ce 

classement ne tient donc pas compte de la structure par Fige des femmes. Le calcul d'un 

nombre moyen d'enfants par femme donnerait des résultats erronés, car la comnosition nar 

age de ces dernières, dans les différentes catésories professiannelles, n'est pas sem- 

blable. 
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C - Evolution future de la fécondité en Syrie --- 

Avant de parler de l'avenir, il est bon d'examiner l'evolution recente de la fé- 

condité. Un fait d'importance a été relevé par Y. COURBAGE et Ph. FARGUES k propos de 

la population de Syrie (1). Ayant calculé des nrobabilités d'agrandissement de la des- 

cendance des femmes syriennes nées vers 1925, 1915... 1885, ils ont remarqué que chaque 

probabilité décroissait lorsque 1'8ge de la femme augmentait... c'est-%-dire lorsque 

l'on passait des générations les plus recentes aux &n"rations pZius anciennes. Eliminant 

l'effet des omissions de naissances vivantes, ils ont constaté qu'une hausse de la fé- 

condité était intervenue en Syrie, en l'espace de quarante &nérations, hausse de l'or- 

dre de 0,7 enfant par femme. Ce phénomène est très important dans un pays comme la Syrie 

où la fécondité est déja élevée (2)... et on est.tenu de ne pss l'kcarter quand on veut 

préjuger de l'avenir. 

S'inscrivant dans une hausse, la fécondité syrienne peut maintenir encore sa ten- 

dance pour un certain temps. L'amélioration des conditions sanitaires, l'extension de 

l'infrastructure médicale et hospitalière, notamment dans les zones rurales... pr&oni- 

sent de ce maintien : diminution de la stérilité, de la mortinatalité ou de la mortalité 

intra-utérine... diminution de la mortalité des époux, donc du veuvage des femmes en 

cours de vie féconde... 

La transformation de certaines coutumes sociales (réduction de l'allaitement, par 

exemple), ou l'amélioration des conditions de vie de certaines cat6gories de la Popula- 

tion (la sédentarisation des nomades notamment)... tendraient À. renforcer la tendance 

actuelle de la fécondité. 

Cependant, le recul de l'âge au mariage, l'extension de ï'instruction, une plus 

grande partizipation des femmes à l'activité Economique remunérée, et l'urbanisation 

acc61&ée... peuvent jouer dans le sens contraire , provoguant une baisse de la fécondité. 

(1) Y. COURBAGE et Ph. FARGUES, "La population des Pays Arabes d'Orient". op. ait., 

p. 1128-29. 

(2) Un phénomène similaire a 6th observé en hl&ie. 
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On sait d'autre part, que le niveau de la fécondité s'adapte Feu à peu à la dimi- 

nution de la mortalité. Mais quel est le seuil que ce phénomkne devrait atteindre pour 

que son recul soit perçu ? L'observation de la situation dans certains pays du monde 

n'aboutit pas, pour le moment, à établir une influence certaine de la mortalité infan- 

tile et celle des enfants, par exemple, sur 1-i fécondité (1). Un recul de la mortalité 

infantile et des enfants ne semble pas d'ailleurs une condition n&essaire à un dbclin 

de la fécondité : le niveau de mortalité infantile auquel correspond le début de la 

baisse de la fécondité, varie d'un pays a l'autre. 

Si le jeu des lois naturelles ne nous permet pas de,@juger de ce que sera la 

tendance future de la fécondité en Syrie, on pourrait se demander si une oolitique de 

planification des naissances; imposée par l'Etat, venant à intervenir, elle provoque- 

rait une baisse dans le niveau de la fécondité, m&me à court terme ? Jais quelles sont 

les intentions des pouvoirs publics à ce sujet ? 

D - Attitude de 1'Etat face à la ré,aulation des naissances --- 

Jusque là, l'accroissement naturel de la population n'a guère constitué un sujet 

de préoccupation en Syrie. Il feut dire qu'on ignorait jusqu'au recensement de 1970, 

l'importance du croltt démographique de la population. 

Après 1970, les résultats de ce recensement ont révélé l'importance de la propor- 

tion des jeunes, la charge qu'ils représentaient pour une population active insuffisam- 

ment nombreuse. Certains spécialistes ont alors feit appel à une politique de planning 

familial, à l'annulation de certaines mesures restrictives concernant l'utilisation 

des contraceptifs ou tout autre moyen de prevenir les naissances. 

Cependant les Gouvernants refusent l'imposition d'une politique imperative de 

planification familiale, et pensent susciter une restriction spontanée des naissances 
en favorisant le développement économique du pays, en améliorant le niveau de vie, de 

santé, et d'instruction . ..de la population. 

Toutefois, un Haut Comité National a été constitué, formA par dss sp&cialistns 

(1) "Seminar on infant mortalitg in relation to the leva1 of fertility", ..A------- Bangkok, 
May 1975, p. 281. 
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représentant la Commission de Planification de l'Etat, le Bureau Central de Statistique, 

la Féderation Nationale des Femmes, le Ministère des Affaires Sociales et du Travail... 

afin d'étudier les possibilités de mise au point d'unë politique d'orientation fami- 

liale. 

1 
D'autre part, le "International Planning Parstithood Federation" , qui a déjà des 

,activités dans les pays arabes (l), fut admis à s'établir Officiellement en Syrie, par 

décret du Ministère du Travail et des Affaires Sociales, en juin 1974. Cet organisme, 

dont le but est d'aider les couples a planifier leur famille, s'est implanté dans les 

trois villes de Damas, d'Alep et de Lattaquié. Le fonctionnement des Centres de consul- 

tation vient de débuter. dans la ville de Damas. 

Des efforts ont donc été entrepris pour pallier la forte fécondité en Syrie. Il 

faut savoir maintenant si la population va accepter la planification familiale, adopter 

les moyens de régulation des naissances mis à sa disposition ? Si l'on en croit les ré- 

sultats d'une enquête menée auprès de 1 112 femmes a Bagdad sur leur attitude à l'égard 

du planning familial (Z), une baisse importante de la natalité n'est pas a prévoir dans 

les dix années qui viennent. En effet, la moitié des femmes interviewées ont carrément 

exprimé leur opposition B la régulation des naissances. 

Seulement, dans les décennies & venir, à cause de la baisse des taux de mortalité, 

la population de la Syrie va crolltre rapidement, en particulier dans les villes... une 

limitation des naissances spontanée va s'instaurer, au moins dans celles-ci... non pas 

à cause de l'amélioration des conditions de vie, mais B cause de la densité, de la lutte 

pour se procurer une situation... celle-ci provoquant une division du travail et une in- 

dividualisation correspondante de la population : et plus l'individualisme s'impose, 

moins la famille est nombreuse. 

(1) L'1.P.P.F. a participé h un Congrès Islamique,sur la planification de la famille 
qui s'est tenu &Rabat, du 24 au 29 déc. 1971. Les communications et rPsultats du Congrès 
ont été publiés, en arabe, sous le titre : "Islam et Planning familial", édité 4 Beyrouth 
par le Bureau Rkgional de 1'I.P.P.F. du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord. 

(2) F. GRALI et F. GADALLA, "Caractéristiques de la fgcondité, connaissances. atti- 
tudes et pratiques du planning familial à Bagdad, Irak". Dans Etudes de Planning Familial -- 
Population Council, New York, vol. 4, na 6, Déc. 73, p. 259. 
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Chapitre 3 

L’ACCROISSEMENT Dl?MOGRAPHIQUE DE LA POPULATION. 
PERSPECTIVES 

L'effectif total de la population de Syrie, en 1960, était de 4 565 121 habitants, 

Bédouins nomades et étrangers inclus... Dix ans apres, en 1970, cet effectif était par- 

venu à 6 304 685 habitants. L'accroissement absolu de la population, soit 1 739 564 per- 

sonnes, représente un accroissement relatif de 38 /ic, en dix années, soit un taux annuel 

moyen d'accroissement intercensitaire de l'ordre de 3,3 $. 

Sachant que le mouvement d'immigration est pratiquement nul entre 1960 et 1970, 

que le nombre d'étrangers est faible parmi la population autochtone (voir Avant-propos, 

p. lO)... et considérant que les 155 723 palestiniens demeurant en Syrie, ont un com- 

portement démographique semblable à celui des Syriens... nous pouvons noter déjà l'im- 

portance de l'accroissement de la population syrienne dans la dernière décennie. 

Nous avions mentio& en parlant de l'urbanisation (p. 72) que l'accroissement 

de la population était inégal selon les strates de l'habitat. Mais l'accroissement re- 

lativement plus faible de la population rurale est dQ, en grande partie, k l'exode des 

ruraux vers les villes. Quant au taux d'accroissement dans ces dernières, s'il a atteint 

4,4 $ pour la période intercensitaire , c'est à cause de la présence en ville de ces im- 

migrks, dont la jeunesse contribue à augmenter l'accroissement. 

1 - L’ACCROISSEMENT NATUREL DE LA POPULATION 

Un taux d'accroissement intercensitaire ne reflète pas nécessairement l'accroisse- 

ment naturel d'une population... Ce dernier mouvement pouvant btre su$rieur au premier, 

dans le cas où la population concernée est sujette à l'émigration...ou, au contraire, 

inférieur, si le pays est ouvert à l'immigration. Dans le cas de la Syrie, l'accroisse- 

ment naturel peut gtre supdrieur à l'accroissement intercensitaire ?I cause de la présen- 

ce d'une émigration que l'on a déjà signalée. Ou bien, les deux taux pourraient &tre 
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&Taux, 3 i on ronsiclere que l'exhaustivité? rlu recensewnt de 1960 est moins totale, Fr 

ranpr$ort ?j celle du recensement de 1970. Dans les deux cas, on constata que la Syrie 

expérimente rln nos jours un taux d'accroisserlcnt naturel des plus <levds dans le monde. 

Qeuls, certains pays arabes accusent achuellement des taux du même ordre (tableau 130). 

Et dans les alItres pays du monde, un accroissement aussi &levé est rare. 

TADLEAU 80 -TAUX D’AC’XOISS%i@3NT NATURF:L D!Z CERTAINS Pr,Ys -pDm OC Au= 

POUR w TZRIOD% 1963 - 71 (p. 100) .-- 

i Alaérie 
likypte 

3,5 2,5 Mexique France 0,9 3,2 
i 1 Irak 392 

Jordanie 3,4 

-- ---.- 

: Annuaire Démographique des Nations-Unies, Annde 

1. Evolutionrecentedsl'.ccroi.sssm~nt naturel en Syrir‘ 

L'accroissement naturel d'uns population pour une pgriode ionnee, se mesure par 

l'excédent des naissances sur les drjces. Cet accroissement s'obtient, quand on n'a pus 

de donnees sur le mouvement des naissances et décès, h partir des effectifs de la runu- 

lation aux dates limitant la p&iode (1). en tenant compte, hien sfir, dos parturbztions 

apportées par des phénomènes, telle l'émigration ou l'immiaration. lais cour obtenir 

l'accroissement à une date donnée, on fait la diffsrence entre les taux bruts de morta- 

lité et natalité, & cette date. 

__---- 
(1) Ponr obtenir le taux d'accroissement intercensitaire 6-1 Syrie, noue evons ay- 

plicpS 19. formule suivante : 
loq P2 

log(l+rl - ~ 
- Loe P, 

_---.-- 
t 

p1 et P 
2 

btant les effectifs de la nop;etion en 1960 et 1970 res\tsctivement, 

t &ant le nomhre d'annbes qui separe les deux dénomhrwnnts. 

r étant le taux d'accroissement intercensitaim. 
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A partir des effectifs de la population syrienne (exclusivement), connus pour 

1938, 1947, 1960 et 1970, on peut déterminer le mouvement général de l’accroissement 

naturel, les trente dernières années. Et. en faisant intervenir les taux de natalité et 

de mortalitk estimés pour 1960 e,t 1970, on peut déduire le taux d'accroissement à cha- 

cune de ces dates (tableau 81). 

TABLEAU 81 - TAUX D'ACCBOISSBMSNT NATUREL (p. 100) DE LA POpuLATION SyRIBNI'$ 

T.3UX Date du dénombrement 

~'a~~oi~~emellt 1938 _ 1947 1947 - 1960 1960 1960 - -1970 1970 
naturel ;Y* 

------ 

Accroissement 

pour la période 

2 2 

' 295 3,3 I 

Accroissement 
aux dates 1 237 i , , 3,5 

X Dans les totaux de 1938, 1947, nous n'avons pas tenu compte de la 
population bédouine. Pour l'accroissement 1947 - 1960, nous avons 
exclu de la population totale de 1960, la population bédouine. 

*# L'effectif de 1938 est issu d'une évaluation faite par le Bureau 
Central de Statistique. Source : "Statistical Abstract" Année 1973 ---------* 

Nous remarquons l'augmentation des taux d'accroissement naturel d'une dkcennie A 

l'autre, et de 1960 à 1970, due, surtout, B ia baisse de la mortalité. Cette augmenta- 

tion, qui a déterminé l'accroissement de l'effectif total de la population, a une ré- 

percussion capitale sur la structure par Bge : elle en modifie la composition en éle- 

vant la proportion des jeunes de moins de 15 ane. C'est ce que nous avons déja constatc! 

(p. l80) en ktudiant la distribution par ,Ige et sexe de la population syrienne. 

2. Evolution future de l'accroissement naturel 

L'dvolution future de l'accroissement naturel de 1~ population, ddpend des hypo- 

thbses que nous allons faire sur l'évolution de la mortalité, de la f&ondité et de 

l'dmigration en.Syrie. On peut préjuger, & la rigueur, de la tendance des deux premiers 

phénomènes, en tenant compte de leur évolution passée , et en faisant part des efforts 



déployés en Syrie pour promouvoir le développement social et économique du pays. Plais 

il est impossible de prévoir quel sera le rythme de l'émigration à l‘avenir. L'évolu- 

tion politique du Proche-Orient a un, 0 incidence telle'sur ce mouvement, que sa tendance 

pourrait se renverser complètement aprhs les évènements qui se sont &roul&s au Libam, 

Nous considèrerons donc dans nos hypothèses, que l'importance de l'dmigration en Syrie, 

est négligeable. 

- Hypothèses sur l'évolution de la mortalitk 

Ne disposant d'aucune série chronologique d'indices &i nous permette de prévoir 

le rythme de la baisse future de la mortalité en Syrie, conformément à son d&lin récent, 

on est tenu à recourir à des methodes indirectes. 

Certaines hypothèses ont déjà été proposées pour pré.juger de cette évolution. 

N. KHOURY (1) a employé pour la déterminer une méthode statistique qui consiste à a.iuster 

les espérances de vie a la naissance, évaluées pour chaque sexe, en 1960 et 1970, à une 

courbe de croissance logistique , à partir de laquelle il a pu déduire les valeurs futurrs 

de e, . L'équation de la courbe citée est la suivante : 

P(t) = (Cewrt + K/r)-l 

r étant le taux de croissance instantané, 

e l'espkence de vie h la naissance, 

C et K des valeurs constantes. 

Nous trouvons, pur notre part, la méthode employée par W. KHOLTIIY, un peu 

théorique. 

L'Office Maional. pour 1'Education de 1'UpTESCO (2) a fait l'hypothèse que la mor- 

talité syrienne, estimée comme étant en 1970 du niveau 16, modèle Sud, des Tables le 

Coale et Demeny. connaîtra dans le futur proche une baisse progressive équivalent h un 
niveau tous les cinq ans, A ce rythme-la, pour la période 1995 - 2000, la mortalitd en 

Syrie atteindrait le niveau no 22. 

(1) N. KHOURY, "Les aspects d6mographiques d>Ja Croissance éconoaioue en Syrrs", -- 
Thèse pour le doctorat de 3e Cycle, Paris, Dctebre 1975, p. 144-45. 

(2) "Population dynamics...", op. cit. p. 53. 
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Cette baisse rapide de la mortalité en Syrie, nous paraît un peu optimiste. 

Nous avons préféré, pour notre part, nous laisser guider par l’exemple concret 

d’un pays, oh la baisse de la mortalité s’est faite en avance sur la Syrie. Nous avons 

choisi l’exemple du Portugal, et cela pour de’multiples raisons. Ce pays, mediterranéen 

en partie, est situé, sur le plan démographique, dans une position mitoyenne entre Les 

les pays développés malthusiens, à mortalitk très basse, et les pays dont les composan- 

tes demographiques sont encore régies par les lois naturelles. Vers 1950, son taux de 

mortalitd Infantile (116 0/00) n’était pas Zoln du meme taux, prdvalant actuellement en 

Syrie. Et il. n’est pas impossible qu’une évolution future ‘do la mortalité en Syrie, aug- 

mente L’&art (faible rctuellement) entre l’espérance de vie & la naissance du sexe mas- 

culin, et l’espérance de vie & la naissance du sexe féminin. La prolongation de la vie 

moyenne des femmes se realiserait gr8oe à l’élimination partielle de leur surmortalité 

aux âges de la maternité, et à cause de l’amélioration des conditions de santé des nou- 

veau-nés de sexe féminin, dont on a suggére la surmortalitd. 

Si nous pensons appliquer le rythme de baisse de la mortalité au Portugal, depuis 

1950, à l’évolution future de la mortalité en Syrie, à partir de 1975 (1) , nous utili- 

serons, par contre, pour le dalou% des pro;iections les tables de survie de Coale et De- 

meny, de modèle Sud (2) afin d’&arter toute influence spécifique. Mais l’utilisation 

de ces modeles de mortalité ne nous éloigne pas de notre choix initial, puisque les ta- 

bles de survie de modele “sud” ont Bté etablies B partir des données de l’Espagne et du 

Portugal. Nous obtiendrons nos quotients perapectifs par interpolation entre les quotients 

des tables. respectives citees. 

(1) Pour la pdriode 1970-75, nous gardons les valeurs de l’espdrance de vie B La 
naissance, estimées pour 1970. Nous avions dkj& fait remarquer (p. 216) qu’elles sont 
probablement sur-estim6ee pour l’annde en question. 

(2) COALE et DEMET, ttRegi.onal mode1 l-ife and tables. and stable oonulationsn, -- 
OP. cFt. 
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TADLEAU 82 - - HYPOTHESXS SUR L'EVOLUTION-FUTURE DR LA RORTALITI: !XX SYRIR --- -----_----- 

ESPERANCE DE VIF A LA NAÏSSANCE --- 

(e, en années) 

esP érsnce de vie a la naissance 

1970 - 75 1975 - 80 1930 - 85 1985 - 90 1990 - 95 1995 - 2000 

Sexe masculin 2) 

5S,6 60,7 
62,5 65,0 
61,4 63.9 

55,2 57,2 
58,6 61.2 
56,3 58.6 

62,7 6434 66,O 
6?,5 70.0 7?,5 

66 ,Y 69,3 77.,0 

59,o 60,8 62.4 
63.7 66.1 68,5 
60,9 63.3 6593 

---_ -- 

Faites car le Ro,vion& Office for Tducation, UN!BCO, op. cit. 1 Flzzg~;; ;; ! ;:;;;;r;; y OP- cit- 

- Hypothèses sur l'évolution de la fécondite 

Etant donne la prise de conscience récente des problèmes qu'engendre la forte 

fécondité en Syrie... et parce qu'une certaine ambiguïté se dégage de la politique 

officielle adoptée par le Gouvernement : mesures favorisant la natalité, d'une part 

(p. 248), et admission de la nécessité d'une planification familiale, d'autre part 

(p. 253)... nous ne pouvons prévoir une baisse substantielle du niveau de la fécon- 

dité, dans un proche avenir. Nous ferons donc l'hypothèse, dans le meilleur des cas, 

que la fécondité a diminué de 5 $, tous les cinq ans depuis 1970, et qu'elle conti- 

nuera a baisser selon ce rythme jusqu'à 1980. A partir de 1980, elle déclinera de 

10 $ tous les cinq ans (tableau 83), jusqu'à l'an 2000 (1) 

(1) NOUS avons supposé que la baisse de la fécondité était égale en valeur rela- 
tive, dans chaque groupe d'hges. Dans la réalité la baisse porte surtout sur les âges 
supérieurs à 30 ans. Notre choix de cette hypothèse est motivé par la simplicité du 
mode de calcul. 
Nous adoptons le mgme mode de calcul dans les deux autres tableaux, no 84 et no 85. 
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TABLEAU 83 - HYPOTHESES SUR L'F;VOLUTION DE LA FECONDITE EN SYRIE 

(VARIANTE MOYENNE) (1) 

l- 

60 
261 
285 
245 
186 
90 

8 

omme des taux 1 476 1 402 1 262 1 135 

54 49 
235 212 
257 \ 231 
221 199 
167 150 
81 73 

7 6 
-- 

. 022 920 

(1) Nous partons de la série des taux de fécondité adoptée par 
le Bureau Central de Statistique syrien pour 1970. 

Dans une seconde hypothèse (tableau 84), nous supposons que la fécondité géné- 

rale en Syrie restera constante jusqu'en 1980, qu'elle déclinera de 5 $ tous les cinq 

aus jusqu'h 1990, et qu'enfin elle reculera de 10 $ jusqu'à l'an 2000. 

TABLFNJ 84 - RYPOl'HESES SUR L'EVOLUTION DE LA FECONDITE EN SYRIE 

(VARLANTE FORTE) 

Groupe d'Lge 1970- 1975- 1980- 1985- 1990- 1995- 
1975 1980 1985 1990 1995 2000 

15 - 19 
20 - 24 

3;; 3;; 3:; 3;; 67 60 
290 261 

25 - 29 389 389 
30 - 34 335 335 ;: 

352 317 285 
302 272 245 

35 - 39 236 236 242 230 207 186 
40 - 44 123 123 117 111 100 90 
45 - 49 12 12 11 10 9 8 

Somme des taux 1 535 1 535 1476 1402 1 262 1 135 
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Enfin, s'inspirant de l'exemple de certains pays en voie de développement, dont 

la fécondité a baissé très vite, nous ferons une troisième hypothèse, celle d'une 

baisse asses rapide de la fécondité en Syrie. Dans ce cas, les taux de fécondité dé- 

clineraient de 10 $ par an, % partir de 1975 et jusqu'à l'an 1985 (tableau 85). Entre 

1970 - 75, la diminution ne serait que de 5 $. Mais après 1985, le niveau de la fécon- 

dité baisserait de 15 $ tous les ans. 

TABLEAU 85 - BYPOTBESES SUR L'EVOLUTION DE LA FECONDITE EN SYRIE 

(VARIANTE FAIBLE) 

I Groupe d'ke 

t 
15 - 19 
20 - 24 
25 - 29 
30 - 34 
35 - 39 
40 - 44 
45 - 49 

Somme des taux 
t 

79 
339 
370 
318 
242 
117 
11 

71 
305 
333 
286 
218 
lQ5 

10 

64 
275 
3oQ 
257 
196 
95 
9 

1476 11 338 Il 196 
1 ! .i 

~ 
l 1 

- 

1985- 199e 
1990 1995 

54 46 
234 199 
255 217 
219 186 
167 142 

81 69 
8 7 

t 018 866 
- 

1 1995- 
2000 

1 

39 ’ 
169 
184. 
158 
121 

Pour résumer nos hypothèses sur l'évolution future de la fécondité en Syrie, 

nous avons calculé les Taux Bruts de Reproduction, selon les différentes modalités de 

baisse supposée. 

TABLEAU 86 - INDICE SYNTBETIQUE DE L'EVOLUTION FUTURE DE LA FECONDITE : 

LE TAUX BRUT DE REPRODUCTION --- 

1970-75 1975-80 1980-85 I 1985-90 1990-95 1995-2000 

Variante haute 3,7 3,7 316 3,4 391 298 
Variante moyenne 3,6 391 28 2,s 292 
Variante faible 3,6 299 295 2,x 198 
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II- REDRESSEMENT DELA STRUCTUREPARÂGE 

DE LA POPULATION FI?MININE 

Ayant établi nos hypothèses sur l'évolution future des composantes démographiques 

en Syrie, et en vue d'entreprendre les calculs pour les projections démographiques, 

nous voulons redresser auparavant la distribution par âge de la population en 1970, 

dont nous avions constaté (chapitre 1, Troisième partie) les distorsions. 

1. Lissage de la répartition par Lge des deux sexes 

Nous commencerons par éliminer certaines erreurs dues aux mauvaises dkclarations 

d'âge. Pour cela, nous avons employé une méthode d'ajustement statistique sélectionnée 

par les PTations-Unies, parmi un grand nombre de formules compliquées. C'est la méthode 

d'ajustement par la moyenne mobile pondérée (l), qui s'applique aux données regroupées 

par tranches d'âges quinquennales. 

La méthode n'est utilisable que dans l'intervalle 10 - 74 ans... et comme elle 

est déduite d'un ajustement par une parabole, après arrondissement des coefficients, 

ses résultats n'aboutissent qu'à faire disparaître les effets des attractions préfé- 

rentielles pour les différents @es. 

Concernant les 5 - 9 ans, nous avons pensé corriger "l'effet de bordure' exercé 

sur ce groupe d'âgea par l'attraction dee &es 5 et 10 ans, selon le formule suivante : 

Groupe f-9 ans = 3 n5 + n6 + n7 + n8 + ng + & n10 

n étant l'effectif par année d*&ge. 

(1) Pour le détail de la méthode, voir INED, INSEE, ORSTOM, "A,iustement des don- 
nées imparfaitesn, op. cit.,p. 25. 
La formule d'ajustement utilisée est la suivante : 

S’ = 1116 l-s-, + 4s-, + 10 s + 4s1 . s2 ) 

S étant l'effectif 23 corriger 
S 4 et s -1 les deux groupes d'âges précédant cet effectif 

sl et S2 les deux groupes d',gges consécutifs à cet effectif 

S' l'effectif résultant de la correction 
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Ci-dessous (tableau S%), la nouvelle répartition par groupes d'âges, obtenue 

après lissage des effectifs et ajustement de ceux-ci conformément a l'effectif total 

initial. 

TABLEAU 88 - REPARTITION PAR GROUPES D'AGES APRES AJUSTRRRRT - 1970 

Zroupes d'âges Hommes $ Femmes $ Rapport masculinité 

o- 4 6x6 a77 19,08 577 456 la,80 106,8 
5- 9 547 043 16,92 504 967 10.44 lss,S 

10 - 14 441 966 13,67 403 298 13113 10916 
15 - 19 318 461 9,85 296 71.4 9,66 107,J 
20 - 24 231 ai4 7,17 223 918 7,29 103,5 
25 - 29 175 881 5,44 183 987 5,99 95,6 
30 - 34 156 484 4,@ 168 629 5,49 92,a 
35 - 39 156 159 4,83 155 423 5,o6 100,5 
40 - 44 138 700 4,29 127 470 4.15 ioa,a 
45 - 49 107 986 3,34 97 062 3,16 111,2 
50 - 54 79 212 2,45 73 103 2,38 108,J 
55 - 59 64 985 2,Ol 61 739 2,01 10512 
60 - 64 58 519 1,81 58 974 x,92 99,2 
65 - 69 48 173 1,49 49 452 1,61 97,4 
70 - 74 37 827 '1,17 37 166 1,21 161,8 
75 + 53 023 1.64 52 217 1,70 101,5 

Total 3 233 110 100,O 3 071 575 100,O l'J5t2 

Si par cette méthode nous avons réussi à effacer, quelque peu, les an,omalies 

dues au mauvais report des âges, le déficit issu du sous-dénombrement des femmes sub- 

siste encore (voir Fig. 21). Une méthode graphique d'ajustement nous a permis de déter- 

miner les effectifs des deux sexes, les plus touchés par le sous-dénombrement. 
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Nombre d'hommes pour 100 femmes 

après ajustemen 

I 1 
!I 10 20 30 40 50 60 70 m 

&pytm 21. - krolution des rapports de masculinitd par groupe d'lges - recensement ky'p. 

Nous avons appliqud la méthode de Carrier et Farrag (1) aux données brutes du 

recensement de 1970, et elle nous en a rdvélé les perturbations de grande envergure 

(Fig. 22). Les courbes repr&entQes nous montrent, en effet, que le nombre de femmes 

de 20 B 40 ans est particulkement sous-estimé, et que la population masculine est 

ddficitaire entre 25 et 44 ans. Ces résultats confirment ce que nous avions déjà cons- 

tatC en &udSant la structure par &ge et sexe de la population (chapitre 1, Troiai8me 

partie). 

OU~ le ddtail de la méthode, voir INED, INSEE, OWTOM, "Ajustement des don- 
, op. cit. > p. 30. 
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Figure 22. - Ajustement mécanique de la structure par Cage - 1970 
%thode de Carrier et Farrag. 

La méthode de Carrier et Farrag, r&&ant les imperfections des données, n'appor- 

te cependant qu'une correction toute relative des effectifs. Le redressement qu'elle 

permet vile, @R effet, k compenser les perturbations par des transferts d'effectifs 

d'uu groupe d'age B l'autre, sans toutefois en modifier le total (tableau 89). 
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TABLEAU 89 - BEDBESSEMENTS EFFECTUES SELON LAEETBODE DE CARRIER ET FARBAG 

Sexe masculin 

Groupes d'&ges 
Effectifs Effectifs 

subissant des non-ajustés ajustés Différence 
déviations (en cent) (en cent) B - A 

A B 

20 - 24 

:: - - 34 29 1 1 686 559 2 1 625 052 + + 366 66 
35 - 39 1584 1 380 - 204 
40 - 44 13S4 1 156 - 228 

Sexe féminin 

Effectifs Effectifs 
non-ajustés ajustés Différence 

(en cent) (en cent) B -A 
A B 

2 219 
830 

f 2 398 + 179 
1 1 950 + 120 
1 667 1 650 - 17 
1 590 1308 - 282 

2. Evaluation de la sous-estimation de 

la population féminine 

Mesurer la sous-estimation de la population féminine n'est pas chose aisée, car 
f 

on ne peut faire appel pour cela a une source de données autre que le recensement, pour 

faire des comparaisons. Il faut donc se contenter de faire des rapprochements internes. 

Nous avions constaté que le recensement de la population urbaine avait kté plus 

correct que celui du reste de la population. Et au sein de la population urbaine, le 

recensement dans la ville de Damas a Bté le 'mieux mené. En oonsidérant la masculinit8 

de la population urbaine entière, ou la masculinité de Damas, comme un indice oompara- 

tif, nous pourrons évaluer une sous-estimation, toute relative, de certains groupes 

d'&ges féminins. 

Cette méthode d'évaluation de la sous-estimation est loin de pouvoir nous donner 

une valeur exacte de celle-ci. La population urbaine elle-m&ne souffre d'un sous-dénom- 

brement (quoique moindre) de sa population féminine. La figure 23, qui représente la 

courbe de masculinité des urbains, après ajustement, ainsi que la courbe de masculinité 

théorique correspondant B un modèle de population dont la masculinité à la naissance 
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est de 105 (l), rév6le bien une sous-estimation des enfants de sexe féminin et des 

femmes âgées. Nous ns pouvons perter de jugement sur le groupe d'&ges allant de 15 B 

49 8113, parce qu'il est perturbé Dar un mouvement migratoire différentiel des sexes, ; 

et nous l'exclurons de nos comparaisons. 

>Jombrs d'hommes pour 100 femmes 

I 
120 - 

110 - population urbnine 

100 - ----- . ---_______ _ 
lation mod&le 

50 _ 

80 . 
'\ 

'\ 

CL.4 10-14 y-74 30-34 W-44 50-54 60-64 70-74 r--. 

?i~ùrc? 23, - Courbe de masculinitd de la population urbaine ajustée - recensement iq'i'8. 

Seulement, évaluant la sous-estimation de la population entiere par le rapport 

des sexes de la population urbaine, nous risquons que ce dernier soit influence par 

une mortalité différentielle de3 sexes entre les strates urbaines et rurales... au- 

trement dit que la mortalite féminine soit sup&ioure pour les ruraux. Dans ce cas, 

la sous-estimation des femmes urbaines serait compensée par leur mortalité inférieure; 

et la correction des effectifs féminins de la population totale, par le rapport de 

masculinit6 des urbains, serait un moyen efficace. 

Pour effectuer nos calculs, nous avons utili36 les effectifs féminins corrigés, 

qui figurent au tableau 88. Et afin de sauvegarder l*homog&éitd de la comparaison, 

nous avons ajusté, selon la m$me méthode (Dar la moyenne mobile pondkde, déjà citée) 

la distribution par Rge de la population urbaine entike, et celle de la ville de 

Damas. 

(1) Modèle3 de masculinité établis par la Commission Economique des N.U. pour 
l'Afrique. Source : INED, IKXE, ORS'&, "Ajustemeht.des données imparfaites", op. 
cit., p. 157. 
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- Evaluation de la sous-estimation des groupes.0 - 14 ans. 50 ans et 

au-delà, par la masculinité de la population urbaine 

NOUS avons corrigé les effectifs féminins, âgés de 0 - 14 ans, par la masculi- 

nité de la ville de Damas (tableau 90), et nous remarquons la faiblesse de l'indice de 

correction du groupe 0 - 4 ans. Pourtant, selon les observations faites dans de nom- 

breux pays, ce groupe d'gges est en gdnéral, mal dénombré. Nos résultats étant très 

influencés par la méthode employée, nous tenterons ultéri,eurement de rkviser cet indi- 

ce par un autre moyen. 

TABLEAU 90 - LA SOUS-ESTIMATION DU GROUPE AGk DE 0 - 14 ANS 

Rapport de masculinité 
Effectifs féminins Effectifs féminins Degré 

koupe observés en 1970 lissés et oorrigés de la 
3*&es Pop. entière Damas 

après lissage par le Rapport de sous- 
masculin. de Dames estimation 

.- 

O-4 x%,5 la6 577 456 5Sl 900 0.76 % 
5-9 lOS,3 105 504 967 520 950 3,w % 

LO -14 10916 105 403 29'3 420 884 4,lS % 

Nous avons essayé, d'autre part, d'envisager la correction de chaque effectif 

quinquennal situ au-delà de 50 ans, par la masculinité de la population urbaine (ou 

de la population de Damas) du gxoupe d'&gescorrespondant, mais nous avons abouti B, 

des r&ultats tr8s hdtérogkies. Nous avons donc effectu6 la correction sur l'effectif 

global des groupes d'&ges (tableau 91). 

TABLEAU 91 - LA SOUS-ESTIMATION DES FEBBIES AGEES DE PLUS DE 50 ANS 

Rapport de masculinité 
Effectif observé Effectif corrigé Sous-estimation 

Pop. enti&re Pop. urbaine 

107,l 97,3 332 651 351 102 5,25 % 
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- Révision de la sous-estimation des effectifs âgés de 0 - 4 et 5 - 9 EI.XM 

La m6thode consiste a ramener ces effectifs observés en 1970 (aprbs lissage), à 

cinq et dix ans en arriere, respectivement, sexes séparés, afin d'obtenir l'ensemble 

des naissances survenues entre 1960 et 1970. Pour effectuer cette rétro-projection, 

nous avons utilisé, d'une part, la table de survie correspondant à la table de morta- 

lité adoptée par le Bureau Central de Statistique pour la Syrie (voir p. 217), et 

d'autre part, la table de survie algkrienne issue des rksultats de l'enqubte démogra- 

phique menée en 1969-70 (1). 

Ayant obtenu le nombre de naiseances supposées &tre survenues entre 1960 et 1970, 

sexes séparés, nous avons corrigé l'effectif des naissances féminines sur la base d'un 

rapport de masculinité égal & lG5... puis avons projeté ces nouvelles naissances (tou- 

jours a l'aide des deux séries de probabilités de survie), en 1970. Par comparaison. 

avec les effectifs observés a cette date, nous avons dgduit le pourcentage de la sous- 

estimation (tableau 92). 

TABLEAU 92 - _ EVALUATION DE LA SGUS-ESTIMATION PAR LA ?Q?l!HODE DE RETRO-PRWECTION 

Effectifs 
féminins 
observés 

après 
lissage 

577 456 
504 967 

Effectifs féminins Effectifs féminin8 
corrigds (table de corrigés (table de sous- sous- 

survie syrienne) - A survie algérienne) -B estimation estimation 
A B 

595 372 585 957 1,45 % 
529 134 519 623 2,82 $ 

Les indices obtenus ne constituent, eux aussi, qu'une évaluation toute relative. 

La correction des naissances feminines par les naissances masculines n'efface que l'effet 

de la sous-es,timation diffdrentielle des sexes. Et si la sous-estimation varie du simple 

au double, selon que l'on utilise lee fonctions de survie de l'Algérie ou celles adoptées 

pour la Syrie, ceci s'explique par lea probabilités de survie B 0 - 1 an, 1 - 4 ans, 

et 5 - 9 3~13, supérieures, de la table syrienne. 

(1) Nous avions souligné la possibilité d'un rapprochement de la structure de la 
mortalité par âge, en Syrie, de celle de l'Algérie. Source des données sur la mortalité 
algérienne : République Algérienne, 'Wsultate de l'enou@te démographique, op. cit.,p.l06. 
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La sous-estimation du groupe âgé de O-4 ans est, dans les deux cas, superieure 

ii celle que nous montre le tableau 90. Et nous ne pensons pas nous tromper en adop- 

tant, pour ce premier groupe d'âges, la sous-estimation obtenue en faisant intervenir 

les fonctions de survie syriennes, soit 3.01 $. 

Pour le second groupe, nous adopterons un indic.. e moyen entre les trois évalua- 

ijions, soit m. Et enfin, nous considèrerons l'effectif âgé de 10-14 ans comme 

sous-estimé de 4.2 $ , conformément & ce qui est affiché au tableau 90. 

- Le sous-dénombrement des femmes de 15 à 49 ans 

Les effectifs de ce groupe d'âges sont à considérer avec une attention parti- 

culière puisqu*il s'agit de la fraction féconde de la population. 

Pour corriger ces effectifs de la sous-estimation qui les touche, nous allons 

reconstituer de nouveaux effectifs à partir de la série des taux de fbcondité par 

âge de la Syrie, évalués pour 1970 (voir p. 242). Nous procèderans B un autre essai 

à partir de la marne série de taux concernant l'Algérie (1). La fécondité ayant kté 

quasiment constante dans ces deux pays durant la tiriode 1960-1970, ces taux peuvent 

être considérés comme valablès pour ladite période. 

Voici, en bref, les principales étapes de la marche à suivre : 

- A partir de ces taux, nous pouvons reconstituer de nouveaux effectifs, à con- 

dition de connaftre le nombre de naissances survenues au milieu de la période, soit 

en 1965, puisque : 

N = 5 (fl L1 + f2 L2 + . . . . . ..f7 L7) 

N étant les naissances 

fl , f2 . . . . ..f7 les taux de fécondité par âge 

L1 ' L* . . . ..'.L7 les effectifs quinquennaux de 15-49 ans, 

(1)"Résultats de l'enouête demographique de 1969-70", op. cit., p. 59. 
L'Algérie, comme la Syrie, a un niveau de fkondité élevé. ?!~US avions souligne la 
similitude du profil de la fécondité de ces deux pays. 
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- Les naissances en 1965 n'étant pas connues en-Syrie, nous pouvons en obtenir 

une estimation, en ramenant les effectifs des 0 - 4 ans et 5 - 9 ans observés en 

1970, respectivement cinq et dix ans en arrière (ceci vient d'gtre fait), et en divi- 

sant l'ensemble des naissances supposées être survenues entre 1960 et 1970, par dix. 

- La méthode nous amenant à reconstituer les effectifs de 15 à 49 ans pour 1965, 

nous ferons l'hypothèse que ces nouveaux effectifs garderont les mgmes proportions que 

celles de la population féminine recensée en 1970, et ramenée en 1965 à l'aide de 

fonctions de survie adéquates. 

- Enfin, les nouveaux effectifs obtenus pour 1965 seront projetés en 1970 pour 

être comparés aux effectifs observés au recensement. 

TABLEAU 93 - REDRESSEMENT DES EFFECTIFS FEHNINS DE 15 A 49 ANS 

t 
Effectifs observés Effectifs estimés sous- Effectifs estimés I sous- 

Zroupes au recensement de à partir des taux estimation & partir des taux estimation 
d'âges 1970 après lissage de Syrie en 1970 des de l'Algérie en des 

effectifs 1970 effectifs 
i 

15 - 19 296 714 322 305 326 382 
20 - 24 223 918 243 230 246 312 
25 - 29 183 989 199 727 202 216 
30 - 34 168 629 183 162 7,94 dp 185 470 9,1 s 
35 - 39 155 423 168 857 170 977 
40 - 44 127 470 138 360 140 120 
45 - 49 97 062 105 461 106 693 

Nous aboutissons à la fin de nos calculs à un facteur unique de correction, pour 

chacun des essais... cela, à cause de la méthode utilisée. Or, nous savons que les ef- 

fectifs féminins de 2039 ans sont particulièrement déficitaires... (voir Fig. 22, a- 

justement graphique selon la méthode de Carrier et Farrag)... seulement, nous ne savons 

pas quelle est la part de la mortalité dans ce déficit différentiel; voilà pourquoi 

nous n'en tenons pas compte d'une façon spéciale. 

Afin d'assurer une correction minimale, nous adopterons l'indice de sous-estima- 

tion le plus bas, soit 8 $. Nous déterminerons l'effectif global des femmes non-dénom- 

brées, que nous r&partirons sur les divers groupes selon les proportions suivantes, em- 

pruntkes au modèle de population, de niveau 16, modèle sud, de Coale et Demeny : 



Pourcentwes au groupe d'&e 15-49 ans 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 Total 

10,48 8,63 7,@ 5,80 4,74 3.87 3,14 43,74 

Voici enfin les résultats du redressement des effectifs féminins en septembre 1970, 

redressement qui modifie, nous le constatons, leur distribution quinquennale d'dges. Si 

la sous-estimation minimale au sexe féminin varie au niveaù des groupes a>Lges de 3 à 

8 $... on constate, qu'au niveau de la population entière, elle est de 5,75 $ en 1970. 

TABLEAU 94 - EF'E‘EZTIFS REDRIBSES DE LA POPUUTION FEMININE (1) 

SEPTEMBRF 1970 

Groupe d'âges Effectifs Pourcentages 

avant redress. aprks redress. 

o- 4 598 400 18,8 18,3 
5- 9 52% 282 16,4 16.1 

10 - 14 424 524 13.1 13.0 
15 - 19 322 566 916 919 
20 - 24 245 206 783 795 
25 - 29 201 452 599 692 
30 - 34 182 936 515 596 
35 - 39 167 116 511 
40 - 44 137 016 4:: 4,2 
44 - 49, 104 808 3~2 312 
50 - 54 78 444 2,4 2,4 
55 - 59 65 982 290 2.0 
60 - 64 62 246 L9 199 
65 - 69 51 859 1,6 M 
70 174 38 791 192 1,2 

75 + 53: 780 1,7 197 

Total f 258 408 100,o 100,o 
J 

(1) Nous avons redress6 les groupes quinquennaux de 50 ans et au-delà,uniform& 
ment de 5,25 $ chacun. 
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III - PERSPECTIVES DfiMOGRAPHIQUES 

Les calculs perspectifs que nous allons entreprendre prolongent d'une façon nar- 

male l'analyse des composantes ddmographiques que nous avons faite, et les hypothèses 

que nous avons choisies sur leur évolution future. 

Les perspectives démographiques servent à nous faire connaftre par le calcul quel 

serait, à l'avenir, l'effectif d'une population, et comment se modifieraient ses struc- 

tures, selon les hypothèses faites. 

Les perspectives ddmographiques n'ont pas un caractère de prévision incondition- 

nelle. Si on se risque à les faire quand meme, c'est à cause de l'inertie des phénom8nes: 

en dehors des grandea oatastrophes, l'évolution des composantes démographiques est lente. 

Bien sik, les risques d'erreur sont moins grands quand les perspectives portent sur le 

court terme (15 ans, par exemple). Mais quand on va plus loin dans les prévisions, on 

peut suppléer ultérieurement aux erreurs par des réajustements périodiques. 

Nous allons élaborer nos perspectives dans le but de montrer les conséquences de 

l'évolution démographique en cours. Le r8le des perspectives dans ce cas est de favo- 

riser une prise de conscience de l'explosion démographique en Syrie, génératrice d'un 

changement de politique. 

Toute planification économique ou sociale dans un pays conduit à prendre des 

options sur l'avenir. Il vaut mieux tabler, dans ce cas, sur les rksultats des perspec- 

tives (malgré les risques d'erreur que cela comporte) plut8t que de se fier en une sorte 

d'intuition de l'avenir. 

- Méthodologie (1) 

Etant donné l'objet fixd aux perspectives, et les données dont nous disposons... 

nos calculs porteront à la fois sur le nombre et la structure de la population de Syrie. 

Nous partirons du classement par groupes d'&ges lissds de la population masculine en 

septembre 1970 (tableau aS), ainsi que de la distribution par groupes quinquennaux de la 

population féminine lissée et redressée (tableau 94). 

(1) Nous avons suivi dans noa calculs de projections les diverses étapes prescrites 
par L. HENRY, dans son livre, "Perspectives démographiques", Paris, 1973 , p. 21 à 60. 
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A l'aide des séries de probabilitds de survie, que nous avons déduites des tables- 

types de Coale et Demeny par interpolation, pour chacun des sexes, conformément aux ni- 

veaux de mortalité proposés (tableau 82), nous calculerons le nombre de survivants à la 

fin de chaque période quinquennale. 

Les taux de fécondité par Ige adoptés (tableaux 83, s4, 85), appliqués aux effec- 

tifs moyens correspondants des femmes en &e de procréer, nous permettrons d'estimer le 

nombre des naissances dans la période quinquennale. Pour obtenir les effectifs moyens 

cités, nous ferons le calcul en "transversal" . Par la s&te, les naissances totales 

seront rdparties selon un rapport de masculinit6 à la naissance égal à 105, et projetées 

à l'aide des probabilités de survie des naissances respectives, cinq ans en avant. 

- Evolution future du taux d'accroissement naturel et ses répercussions 

Les résultats détaillés des perspectives ddmographiques sont montrés aux tableaux 

100,101,102, ( en annexe); ils nous permettent de dégager la série des taux d*accroisse- 

ment naturel que nous voyons au tableau 95. 

TABLEAU 95 - EVOLUTION DU PAUy D'ACCROISSEPIENT NA!PCREL SELON 

LES HkWHESES CHOISIES (p, 100) 

Hypothèses lgi'o-75 1975-80 1980-85 

Variante faible 3,s 312 312 
Variante moyenne 3.3 
Variante forte 3,5 

1985-90 

299 
3.2 
38 

Nous remarquons que l'accroissement de la population en Syrie restera important 

jusqu’à la fin du siècle, quelle que soit l'hypothèse faite. Les variantes moyenne et 

forte nous indiquent que le mouvement naturel de la population sera caractérisé dans 

les années à venir, par une élévation du taux d'accroissement naturel, déjà t&s élevé. 

Dans tous les cas, la Syrie pourrait doubler le nombre de ses habitants en moins de 

vingt ans (dix-neuf ans dans la variante forte), sinon en vingt-et-un ou vingt-deux 3113. 
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Figure 24. - Evolution de la population de Syrie, 
1970 - 2000. 

2000 Année 

Une telle dvolution de la croissance démographique a des répercussions qu'on peut 

considbrer sous deux aspects fondamentaux : l'effet du taux de croissance lui-mgme, et 

l'effet du changement de structure par âge. 

Des taux de croissance dlevés entratient essentiellement un nombre croissant de 

bouches & nourrir. Ils mettent les gouvernants en présence d'exigences supplémentaires 

car il s'agit de procurer aux gens non seulement des produits alimentaires, mais aussi 

des logements, des écoles, des services médicaux, des emplois... Considérant uniquement 
l'effectif scolarisable de 6 à 11 ans, d'ici la fin du sikle, on constate qu'il sera 

multiplié par 2,6 dans l'hypothbse de la variante moyenne. Le fait de cet accroissement, 
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oblige le Gouvernement à faire des investissements supplémentaires afin de répondre 

aux besoins en personnel enseignant, bâtiments, matériels, etc... 

Des taux d'accroissement élevés maintiennent la grande jeunesse de la popula- 

tion; l'effectif 9g& de moins de 15 ans reste important. 

Une structure encore jeune Une structure touch& par le 

Syrie l'an 2000 vieillissemeut : France 1974 

0 - 14 40,9 24,3 

15 - 64 5517 62,5 

65 + 394 13,2 

100,O 100,o 

Cependant, des modifications seront apportdes & la structure par âge de la Syrie 

d'ici à la fin du siècle : l'accroissement de la proportion de l'effectif adulte entraf- 

nera un allègement de la charge des actifs (tableau 961, ce qui favorisera le développe- 

ment. 

TABLEAU 96 - EVOLUTION DE LA STRUCTURE DE LA POPUUTION ET DE L'INDICE 

DE DEX'ERDANCE (1) - VARIANTE ROYRNNE DE LA POPDLATION 

Structure par 
groupes d'âges 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

0 - 14 48,5 47,7 46,5 45,9 44,7 42,8 40,9 
15 - 64 47,2 48,7 50,3 51,2 52,4 53,9 55,7 

65 + 4,3 3,6 312 299 299 392 394 

100,o 100,o 100,o 100,o 100,o 100,o 100,O 

Rapport de 
dépendance 112 165 98 95 91 86 80 

(1) L'indice de dépendance a dté obtenu en faisnnt le rapport entre les effectifs 
de moins de 15 ana, et de plus de 65 ans, à la poplation âgée de 15 & 64 ans. 



279 

CONCL USION 

La population de Syrie dépassera vraisemblablement les 16 millions d'habitants 

$ la fin du siècle, d'autant que le redressement de la population féminine que nous 

avons effectué n'est que relatif. La mortalité est en baisse, la fécondité reste 

élevée pour toutes les catégories de la population, exception faite d'une minorité 

qui se limite essentiellement à la bourgeoisie et petite bourgeoisie des grandes 

villes. Ces deux tendances se conjuguent à la jeunesse de la population pour amener 

à un taux d'accroissement qui dépasse 3 $6 par an, et qui ne baissera que lentement 

à l'avenir. 

La population urbaine montre un taux d'accroissement encore plus fort. Les don- 

rides disponibles ne laissent pas transparaftre des différences apprdciables entre le 

taux d'accroisssment naturel des campagnes et celui des villes. On en dkduit qulune 

partie de l'accroissement de ia pepulation urbaine provient des déplacements des cam- 

pagnes vers les villes. 

Noua avons essayé de montrer, au fur et & mesure, dans nos chapitres, certains 

problbmes que posent l'accroissement ddmographique de la population, st les mouve- 

ments internes de celle-ci. Nous n'allons pas y revenir, pour Eviter les redites. 

- Impact de l'aacroiesement d8mOnrauhiaue sur le ddvelopaement 

En commençant cette Qtude sur la population de Syrie, nous avions énoncé l.'avoir 

plac& ,entre deux perspeotives, celle du d&velOppement &onomiqus du pays, et oelle de 

llam&I.oration du niveau de vie de sa population . ..l'un ne devant pas aller sans l'au- 

tre. Noua revenons B notre point de départ dans cette ooncluaion. 

Le développement économique de la Syrie semble en bonne voie... le taux de la 
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croissance économique dans les dernières décennies a Bté satisfaisant. De 1956 à 1964, 

l'accroissement du revenu national a été de 48 $ (en prix constants, aux prix de 1963), 

soit un taux de croissance cumulatif annuel de 5 $. Entre 1966 et 1970, ce taux s'est 

maintenu à une moyenne de 4,8 $ ; et s'il est passe, B cause de circonstances exoep- 

tionnelles (l), à un niveau d'environ 13 $ pour les années 1971-72, il s'est stabilisé 

depuis autour de 5 $ par an. 

L'accroissement démographique, nous l'avons vu, a étd de 3,J $ en moyenne, par 

an, entre 1960 et 1970. Ceci signifie que le revenu par habitant s'est accru de 1,7 4& 

environ , par an, pour la même période. Cependant, le revenu par habitant reste faible 

en 1970 : 200 dollars environ par an (1501 dollars en 1960). Et l'indice de la consom- 

mation par habitant a décliné à la suite de la guerre de Juin 1967 (à 95,4 par rap- 

port a 100, indice de la consommation par habitant en 1965), et n'a récupéré son ni- 

veau de 1965 qu'en 1970. 

La Syrie, il est vrai, souffre dans son économie du fait que cette dernière est 

tributaire de l'agriculture. Ce secteur fournit le tiers du produit intkrieur net du 

pays, et on conna4t l*irrégnlarité et la vulnérabilité auxquelles ce secteur est su- 

jet, a cause des variations m&éorologiques. 

Maia la faiblesse de l'kvolution du revenu net par habitant est due, en bonne 

partie à la forte poussée démographique en Syrie. Une telle évolution démographique 

ne peut que se rkpercuter sur la qualité de la vie des habitants, mettant un frein 

B son amélioration. 

Certaines variables socio-économiques de la Syrie, en 1970, indiquent que son 

sous-développement est persistant, malgrd les grands progr&a réalisés. Sur le plan de 

l'alimentation, par exemple, et selon 1'Annuaire de la F.A.O. (196S), le Syrien 

consomme moins de viande ou de protéines que son voisin libanais, et nettement moine 

que l'habitant des pays developpés : 

(1) Cet accroissement est db principalement au.r facteurs suivants : politique 
plus libérale à l'égard du secteur privé, entrke en service de nouvelles usines, 
augmentation considérable des redevances de transit pétrolier et conditions atmosphe- 
riques exceptionnelles en 1972 qui ont donné lieu à d'abondantes recoltes. 
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Période 1964 - 66 Syrie Liban Egypte Danemark U.S.A. 

Consommation de viande 
grammes/jour/habitant 5,l 995 396 3S,6 51,9 

Consommation de protéines 
grammes/jour/habitant 

- d'origine animale 10 26 10,7 60,4 6916 

- d'origine végétale 74,5 73 76.3 89,2 96,l 

Sur le plan de l'instrutition, 53,5 $ de la.population bgée de plus de 10 ans, 

est encore analphabète an 1970 (66,4 7 o en 1960), dans les zones rurales spécialement; 

et parmi la population féminine. Et 25 $ des enfants en &ge d'gtre à l'école primaire, 

ne le sont pas. 

Pour tout pays, le rapport de la population inactive sur la population active, 

est un indicateur Qconomique important. Or en Syrie, en 1970, il y avait bien plus de 

personnes inactives (4 733 909) que de personnes potentiellement actives (1 570 776), 

soit 75 % atiw30tif8. Bien sQr, ces chiffres sont B interpréter avec prudenoe, B cause 
de la signification du terme "activit&', notamment pour la population féminine agri- 

cole. Seulement, on devine que la charge des éléments productifs du pays est lourde, 

du fait de la proportion dlevde des jeunes, mais aussi de la brièveté de la vie pro- 

ductive des adultes, leur espdrance de vie à la naissance n'étant pas assez dlevée. 

Le mouvement d'émigration extérieure qui touche actuellement la population adulte, 

reduisant par le fait même son effectif, aggrave zzàsi la situation. 

Les chbmeurs ne représentent plus en 1970 que 6,4 $ de la population active 

(10,5 $ en 1960), mais d'apr8s des calculs effectués dans certaines branches d'activité 

(culture adréali&we, tissage), la Syrie souffrirait d'une utilisation defectueuse de sa 

main-d' oeuvre : utilisation peu intensive, gaspillage de temps et d'efforts humains. 

Ce sous-emploi ne serait-il pas, dans un certain sens, dfi au déséquilibre entre la dis- 

ponibilitd d’une main d'oeuvre nombreuse, et la faiblesse des moyens de production exis- 

tant ? Auquel cas, une amélioration dans l'organisation et clans les moyens de travail 



282 

ne serait pas bénéfique : elle réduirait les possibilités d'embauche, et ne saurait 

absorber le chomage. 

La mauvaise organisation du travail existe, et elle est due, entre autres, à la 

pénurie de cadres supérieurs et de cadres moyens. L'émigration de jeunes adultes que 

conna9t la Syrie est un probleme fort sérieux, non pas tant par ses implications quan- 

titatives que qualitatives : un grand nombre de spécialistes syriens émigrent vers les 

pays dkveloppés. Durant la pésiode allant de 1956 à 1969, par exemple, on estime que 

la Syrie a perdu 2769 médecins, et 3049 ingénieurs (soit 65 $ et 61 $ respectivement 

de l'ensemble des promotions de médecins et d'ingenieurs de cette période) (1). 

- Les aspects démographiques du développement 

Le but ultime du développement national est d'accroître le revenu national, et 

d'en améliorer la repartition. Mais quand la population s'accroft trop vite, le coQt 

de l'accroissement démographique futur est lourd. Ce colt se traduit par des inveatis- 

sements à engager au cours des décennies à venir, puisque des relations directes exis- 

tent entre le nombre et la structure de la population, et toute variation du niveau de 

vie à assurer. En somme, le cotlt de l'accroissement peut btre defini comme la part du 

revenu national consacree à assurer à la population supplémentaire, le même niveau 

de vie qu'a la population précédente. Ce coflt de la croissance se composera : 

- du cofit de l'éducation des enfants supplémentaires, 

- du coQt de la formation universitaire et professionnelle des survivants sup- 

plémentaires, 

- enfin, du co8t des inveatiasements requis par cette croissance, dans tous les 

secteurs d'activité éeouomique et sociale (santé, logement, production agricole, créa- 

tion d'emplois, industrie, etc...). 

(1) J. MOURAB, "Brain-drain" - Papier présenté ?3 1'E.C.V.b. à la première Confé- 
rence Régionale sur la population - Beyrouth - Fév.-Ears 1974. 
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Mais le développement national ne se traduit pas uniquement par l'accroissement 

du revenu, il implique surtout une manière harmonieuse de gérer les affaires de 1'Etat. 

Assurer une productionvivrière suffisante par exemple, n'est pas la conséquence di- 

recte de la constitution d'une épargne importante. Il faut savoir donner la priorité B 

certains projeta, plut8t qu'8 d'autres, et pouvoir assurer leur réalisation... Gn ne 

pourra investir en matiére d'Qducation et de sant6, tant qu'on n'aura pas remédié au 

problème de la mauvaise distribution géographique de la population... Il faut savoir 

sortir aussi du cercle vicieux que représentent les investkssements supplémentaires 

effectués dans les zones urbaines, du fait de leur accroissement démographique élevé, 

auquel vient s'ajouter l'immigration des ruraux... Il faut chercher, en diffusant 

l'instruction, 8. en améliorer la qualité... la formation professionnelle est le plus 

stk garant de l'accroissement de la productivité... Enfin, il faut surtout conna4tre 

B intervalles réguliera, et d'une façon correcte, le rythme de l'accroissement de la 

population... ceci pour prévoir, entre autres, le nombre d'emplois 8. créer, en vue 

d'absorber la montee des jeunes, et le nombre de plus en plus grand de femmes qui, 

vraisemblablement, demanderont a participer à la vie économique du pays... Une bonne 

connaissance du rythme de l'accroissement suppose la disponibilité de statistiques 

démographiques homogènes... et tout ce qui précède met l'accent sur l'importance 

d'une planification saine pur l'ensemble du pays, et au niveau régional aussi. 

L'impact de l'accroissement démographique aur le développement passé de la Syrie 

a été important... Les problèmes que pose cet accroissement sur son développement futur 

sont nombreux... Cependant, l'espoir de l'accession à un niveau de vie aupérieur en 

Syrie repose, pour l'essentiel, sur le facteur humain, et les efforts de son Gouverne- 

ment et sa stabilité. Pour le proche avenir, la Syrie a toutes les chances de gagner à 

avoir un peuplement plus dense, qui lui permettra d'accélérer sa croissance économique. 

En effet, les grands travaux entrepris dans ce pays (barrage, travaux d'irrigation, 

industrie lourde, routes...) constituent déja l'infrastructure d'activités capables 

d'employer beaucoup plus de main-d'oeuvre qu'actuellement. 

Nous avions avancé dans notre introduction que sa population constituait la plus 

précieuse ressource dont disposait la Syrie. Noua affirmons qu'il ne faut pas freiner 

sévèrement son accroissement; il ne faut pas creuser la base de la pyramide syrienne. 

La décéldration est nécessaire, mais elle doit &tre lente. 
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NOTICE DE Gh’OGRAPHIE PHYSIQUE 

Polygone de 185 180 Km2, la Syrie se caractérise d'abord par sa position géogra- 

phique importante entre la Mediterranée d'une part, la Turquie, l'Irak, la Presqu'Ple 

Arabique, de l'autre. 

Sa superficie, fixée dans l'entre-deux-guerres, comprend 80 000 Km2 de terres 

cultivables, dont 66 000 sont effectivement cultivées; le reste, plus de 90 000 Km2, 

forment les espaces désertiques et les terres de pâturage. 

Sur le plan du relief, la Syrie englobe cinq parties distinctes : 

- Une frange méditerranéenne, plaine de 3 à 20 Km de large, formant l'arriere- 

pays de Lattaquié, Jableh, Banias et Tartous. 

- Un avant-pays, constitué par une zone montagneuse, s’étendant parallèlement à 

la cbte, et se prolongeant par les chafnes du Liban et de l'Anti-Liban. Dans sa partie 

nord, cette zone est formée par les Mts du Baër et Baseit, et la chaIne des Alaouites, 

2~ l’ouest. A l’est, se dressent deux montagnes moins Elevées : le Djebel Zanid et le 

Djebel el A’ala. 

Entre ces deux chatnes de montagnes, s’allonge un fossé médian formé par le bas- 

sin du fleuve Oronte : c’est la zone du Ghab. Ces basses terres etaient jadis inonddes 

par les eaux du fleuve, qui les transformait en un véritable marecage. Elles ont été 

assdchéea et aménagées depuis. 

- Une plate-forme intdrieure qui s’étend depuis la zone montagneuse citée et 

jusqu’aux confins du désert syrien. C’est une vaste dtendue de terres, peu accidentde, 

inclinde vers le noxd-est, et dont l’altitude moyenne est de 300 m. Dans cette plate- 

forme on trouve les principales villes syriennes : Alep, Hama, Homs, Damas. Au nord- 

est, elle comprend les plaines de 1'Euphrate et de la Haute Djéziré; tandis qu'au sud, 

elle englobe la plaine du Hauran, enaerrée entre le Djebel Druze et le plateau du 

Golan. 
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- Au sud du pays s'é18ve le Djebel Druze, puissant massif volcanique, prolongé 

au nord par des coulées basaltiques qui forment les terres incultes du Loujat et du 

Safa. 

- Enfin, a l'est et sua-fd de la Syrie, s'étend un vaste plateau steppique 

travers& par des sommets adoucis. La partie septentrionale, semi-désertique, de ce 

phteau renferme quelques oasis isoles tel Pal~~e et SO~~I~~.. tandis que sa partie 

méridionale est un vaste champ de pierres : c'est le désert du Aemmaa. 

La Syrie compte treize cours d'eau. Le principal est l'Euphrate, qui traverse 

la zone aride sur un parcours de 600 Km. Son débit annuel moyen est de 476 m3/sec. 

Le second et le troisième fleuves importants sont le Khabour : 405 Km, 35 m3/sec., 

et l'Oron% : 325 Km et 25 m3/sec. Il existe en Syrie cinq lacs, aont un important: 

150 Km2. C'est le lac de Jabboul, près d'Alep. 
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TABLEAU 97 - MOUVEMENT DES MIGRATIONS INTERNES EN SYRUE PAR REGIONS (1) 

TOUFES CATEGORIES DE POPULTION 

orurne R&ion Sud Région Nord légion Centrale Région CWibre Région Hard-Est Total 

sua 1645 526 26 961 58 351 26 622 12 622 1750 œ2 
Nord 10 640 1 631 181 7 991 6 526 13 774 1 670 112 
Centre 19 365 12 118 964 069 8 903 4 448 1 oœ 903 
CBte 11 611 10 474 7 723 644 305 2 439 676 552 
Nord-?ht 5 297 54 247 6 231 1928 918 882 986 585 

Total 1 692 439 1734 981 1 024 365 688 284 952 165 6 092 234 

(1) A partir des données du recensement de 1970. Exception faite des 79 836 Personnes sans lieu de 
logement fixe, considérées comme des nomades... et de la population dont le lieu de résidence passb 
ou prhent est hors de Syrie, soit 132 615 personnes. 



TABLFAU 98' - MOUVEMENTDES MIGRATIONS IUXRNES EN SYRIE PAR REGIONS - POPUUTION RURALE 

Région Sud Région Bord R&ion Centrale Région c8tiére Région Nord-Est Total 

sua 676 414 9 ES 14 844 15 312 2 313 719 6l3 
Nord 1458 916 680 2 886. 2 602 3 779 927 405 
Centre 4709 7 124 568 559 5 801 1457 587 650 
C8te 1848 4 436 3 442 490 191 688 500 605 
Nord-Est 1725 35 480 3441 870 727 298 768 814 

Total 686 154' 973 550 593 172 514 776 736 435 3 5@ 037 

TBBLEBu 99 - BILAN MIGRATOIRE INTEUF, 

I 
Régi&s 1 

Population entière 

~LmigrationlEmigration ]Bilan (1 

Sud 1750 082 1 692 439 + 57 643 
Nord 1 670 112 1734 981 - 64 869 
Centre 1 OOS 903 1 024 365 - 15 462 
C8te 676 552 688 284 - U 732 
Nord-Est 986 585 95.2 165 + 34 420 

l 1 1 

I Population rurale 
Rapport pour 100 

Bklan II/I 

686 154 + 33 459 f 58s 
973 553 - 46 148 - 71% 
593 172 - 5 522 - 36% 
514 776 - 14 171 - 120 $ 
736 435 + 32 379 + 94/0 

M 



TABLEAU 100 - PROJECTIONS DE LA POPULATION TOTALE FB SYRIE 

URIANTEF~U 

Année Sept. 1975 Sept. 1980 Sept. 1985 Sept. 1990 Sept. 1995 Sept. 2000 

Q- 4 7293Q8 703829 83X389 788044 916260 891838 968160 938070 998318 967747 10@827 9739g7 
5- 9 583898 568001 696693 677935 780523 765001 89M87 871174 946'753 921963 981276 954005 

10 - 14 54QgO5 517657 578473 565871 691252 674111 775785 761643 886411 868482 943260 908871 
15 - 19 437334 420189 536042 513821 573937 560634 686890 671152 7718Q6 759236 882804 866258 
20 - 24 313365 318053 4313ll 415819 529577 TO9664 568582 557l.69 681814 668132 767937 756450 
25 - 29 227342 241086 308156 314007 425031 411644 523598 505704 563476 553959 677OW 664965 
30 - 34 172254 197769 223245 237708 3O3216 ' 310443 419560 407927 518l.21 502265 558742 55[XS23 
35 - 39 152789 179297 168635 194711 219003 234646 298510 307165 414206 404618 512711 498834 
40 - 44 151656 163322 148824 176019 164631 191666 214642 231560 293501 3O3964 4Q8402 400992 
45 - 49 il.33511 us353 146466 159668 144095 172546 16w97 188390 2O95OL 2283l.3 287472 300219 
50 - 54 102506 101177 127215 129374 139964 155363 138358 168427 154397 184599 202924 224205 
55 - 59 73550 74641 95617 96932 119083 124368 131734 149983 13O951 163443 146964 179670 
60 - 64 5825Q 61114 66334 69792 86643 91147 108650 117690 121174 143053 121412 156598 
65 - 69 49574 54885 49773 54661 57056 62650 75323 83049 95516 108568 107756 132912 
70 - 74 37054 41854 38591 45226 39101 45636 45518 5314 61086 70962 78766 94851 
75 + 46167 51836 43283 54946 43768 602O7 45445 64801 51926 75111 67477 96053 

TOTAL 3809463 Z82806-J 4470047 4492534 5233140 5261564 6051539 6077007 6898657 6924415 7754137 77597O3 



TAHLEAU 101 - PROJECTIONS DE LA POPULATION TCY!XLE EN SYRIE 

VAFUANTEMOYENETE 

Année Sept. 19i5 Sept. 1980 Sept. 1985 Sept. 1990 Sept. 1995 Sept. 2000 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

o- 4 729308 703829 856772 832121 966663 940896 1CBO@2 lQQ6473 1181947 1145753 1280373 1234945 
5- 9 583898 568001 696693 677935 824180 807789 939683 919095 1056162 1028505 1161771 1129483. 

10 - 14 540905 517657 578473 563871 691252 674111 819177 804243 935172 916255 1052265 1025974 
15 - 19 437334 420189 536042 513821 573937 560634 636890 671152 SM975 an.702 931366 913909 
20 - 24 313365 318053 431311 415819 529577 503664 568582 557169 681814 668132 810256 798759 
25 - 29 227342 241086 3@3156 314007 452031 411644 523598 505704 563476 553959 677007 664965 
30 - 34 172254 197769 223245 2377B 303216 310443 419560 407927 518121 502265 558742 550823 
?5 - 39 152789 179297 168635 194711 219003 234646 298510 307165 414206 404618 512711 49aS34 
40 - 44 151656 163322 148824 176019 164631 191666 214642 231560 293501 30396% 4.084612 4.00992 
45 - 49 133511 133353 146466 159668 144095 172546 160097 la8390 209501 228313 287472 300219 
50 - 54 102506 101177 127215 129374 139964 155363 138358 168427 154397 184599 202924 224205 
55 - 59 73550 74641 95617 96932 119083 124368 131734 149983 130951 163443 146964 179670 
60 - 64 58250 61114 66334 69792 86643 91147 103650 117690 121174 143053 121412 156598 
65 - 69 49574 54885 49773 54661 57056 62650 75323 83Q49 95516, 108568 107756 132912 
70 - 74 37054 41854 38591 45226 39101 45636 45518 53103 61886 7C962 78766 94851 

75 + 46167 51836 43283 54946 43768 60207 45445 64801 51926 75111 67477 96053 

TOTAL 3809463 3828063 4515430 4536611 5327200 5353410 6255809 6275931 7283925 7299202 8405664 8403192 



TAHLEAU 102 - PROJECTIONS DE LA POPULATION TCTALE EN SYRIE 

VARIANTE FORTE 

Année Sept. 1975 Sept. 1980 Sept. 1985 Sept. 1990 Sept. 1995 Sept. 2CO0 

Hommes Femmes Ibimes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes FC%UCK?S 

o- 4 ,760381 733817 941302 914218 1130625 1100488 1336917 1295364 1477339 1432148 1643700 1585414 
5- 9 583898 568001 726376 706819 905@4 887486 1099069 1074989 1307357 1273122 1452169 1411811 

10 - 14 540905 517657 578473 563871 7207Q3 702833 899998 8a3590 1093793 KV1667 1302533 1269990 
3.5 - 19 437334 420189 536042 513821 573937 560634 716156 699747 895381 880797 1089X1 1068924 
20 - 24 313365 318053 431311 415819 529577 509664 568582 557169 71@363. 696599 890197 877565 

- 29 227342 241086 308156 314007 425031 411644 523598 505704 563476 553959 705851 693297 
:o - 34 172254 197769 223245 237708 303216 310443 419560 407927 518121 502265 558742 550823 
35 - 39 152789 179297 168635 194711 219003 234646 298510 307165 414206 404618 512711 512711 
40 - 44 151656 163322 148824 176019 164631 191666 214642 231560 293501 30-3964 403402 400992 
45 - 49 133511 133353 146466 159668 144095 172546 166097 188390 209501 228313 287472 300219 
50 - 54 102506 101177 127215 129374 139964 155363 138358 108427 154397 184599 202924 224205 
55 - 59 73550 74641 95617 96932 119m3 124368 131734 149983 130951 163443 146964 179670 
60 - 64 58250 61114 66334 69792 86643 91147 108650 117690 121174 143053 121412 156598 
65 - 69 49574 54885 49773 54661 57056 62650 75323 83049 95516 108568 107756 132912 
70 - 74 37054 41.854 38591 45226 39101 45636 45518 53103 61086 70962 78766 94851 

75 + 46167 51836 43283 54946 43768 60207 45445 64801 51926 75111 67477 96053 

TOTAL 3840536 3858051 4629643 4647592 5601927 5621421 6782157 6788658 8098638 8093188 9576417 9542158 
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ACTUALISATION EN 1976 

Au moment oti notre travail sur la population de la Syrie va @tre publié, et parce 

qu'un certain temps s'est écoulk depuis son élaboration, nous éprouvons le besoin de 

faire une brève mise au point sur la situation d6mographique de notre pays, d'autant 

qu'un recensement partiel de la population y a été effectué,en septembre 1976 et que 

ses premiers résultats viennent de nous parvenir. 

A partir des aOMéeS de ce recensement, po rtant sur le tiers de la population 

présente sur le territoire syrien et sur la totalit.4 des habitsnts de la capitale Damas, 

les services statistiques officiels du pays ont es'timé B 7 726 CQO personnes l'ensemble 

de la population à cette date, soit 1421 000 personnes de plus qu'en septembre 1970. 

Cette augmentation en six ans représente un taux d'accroissement moyen de 34 $ par an 

pour la période 1970-76, contre 3,3 $ pour 1960-70. 

L'augmentation au taux d'accroissement annuel de la population d'une période à 

l'autre semble avoir plusieurdorigines : une meilleure couverture des recensés en 

1976 par rapport B 1970; un important excédent des naissances sur les décès entre 1970 

et 1976, c.lfi apparemment au maintien au niveau de la fécondité et à la poursuite de 3s 

baisse de la mortalité; enfin, un solde migratoire positif, en dépit de l'intensifica- 

tion de l'émigration vers les pays arabes du Golfe, grhce au retour des Syriens émigrés 

au Liban. Il nous est impossible, au stade actuel de l'exploitation des données de 1976, 

dsappr8cier l'importance de chaque composante du croît démographique observé. 

La hausse du rapport de masculinitd'(nombre d'hommes pour 100 femmes) de 105 en 

1970 B. 106 en 1976, met l'accent sur l'importance des retours de la main-d'oeuvre mas- 

culine séjournant au Liban & la date du recensement de 1970, tandis que l'augmentation 

du nombre moyen des membres de la famille - de 5,9 personnes en 1970 à 6,3 personnes 

en 1976 .- révéle la persistance ah croît naturel élevé entre ces deux dates, mais 

peut tout aussi bien &tre la conséquence des retours des émigrks du Liban. 

La tendance à l'urbanisation Observ&e pour la période 1960-1970 s'est poursuivie : 

la population des villes s'est accrue de 811 000 personnes entre 1970 et 1976, ce qui se 
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traduit par une progression moyenne de 4,4 $ par an, contre 2.7 $ pour la population 

rurale; la part des urbains dans l'ensemble de la population est passée de 43,5 $ en 

1970 a 46 $ en 1976. La croissance démographique des villes, nous l'avions vu, était 

due pour l'essentiel à leur dynamisme naturel, l'exode rural entrant pour 25 $ seule- 

ment dans leur accroissement. Il est difficile de déceler encore, puisqu'il s'agit 

de résultats préliminaires, les changements survenus entre 1970 et 1976; on peut noter 

toùtefois qu'un facteur nouveau est apparu : le retour des urbains syriens du Liban. 

Considérant l'accroissement de la population urbaine entre 1970 et 1976 selon 

les principales divisions administratives nous remarquons, tout comme pour la période 
, . anterieure, que les Mohafaeats de Damas et d*Alep connaissent les taux les plus éle- 

vés : la capitale et sa région ainsi que la ville d'Alep continuent donc d'attirer les 

migrants. Il faut leur ajouter cependant les deux villes de Lattaquié et Tartous qui, 

du fait de l'amknagement de leur port, se sont beaucoup développées. 

Les mouvements de population survenus entre 1970 et 1976 ont accentué les dis- 

parités dans la répartition géographique : le sud du pays a gagné en importance à 

cause du poids de la capitale qui, à elle seule, concentre 14 $ de la population totale 

en 1976 contre 13 $ en 1970. La part de la région c6tière ainsi que celle de la région 

nord ont aussi augmenté aux dépens, semble-t-il, du centre et du nord-est de la Syrie. 
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